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    Introduction

    
      

    

    
        Les sources

        Du long règne de Justinien nous sont parvenus de très nombreux documents. Tout d’abord, des textes législatifs de l’empereur lui-même, des lettres du même à des évêques et au pape et leurs réponses, puis des textes directement issus des événements, actes de conciles ou rencontres d’évêques, écrits théologiques. Ensuite, de nombreux ouvrages historiques, soit sous la forme de récits élaborés, qui entendent imiter la tradition historiographique classique, soit sous la forme de la chronique, qui se contente d’énumérer dans l’ordre chronologique les événements politiques importants et les catastrophes naturelles, tout en contenant aussi des anecdotes et des portraits. Nous disposons également de textes dus à des acteurs de la vie politique et culturelle de l’époque, juristes, diplomates, poètes, théologiens.

        
          LES SOURCES PRIMAIRES, LES HISTORIENS, LES CHRONIQUEURS

          Les sources primaires les plus importantes comptent des textes juridiques – le Code justinien, le Digeste, les Institutes, les Novelles – et administratifs, dont le Synekdèmos d’Hiéroclès1, liste des provinces et des villes de l’Empire romain établie entre le 1er août 527 et l’automne 528, les procès-verbaux de divers conciles, provinciaux ou généraux (dont celui de 553), voire ceux de réunions ecclésiastiques. Des lettres de Justinien, de papes, de patriarches ont été conservées dans la Collectio Avellana. Les Variae de Cassiodore contiennent les lettres officielles rédigées par lui en tant que maître des offices ou préfet du prétoire des rois goths.

          Le plus important historien du règne est Procope de Césarée2 (vers 500-553 ou vers 560). Né à Césarée de Palestine, il reçut là (et peut-être à Gaza) la formation classique et étudia un peu de droit. Venu à Constantinople et devenu assessor du général Bélisaire, il accompagna son patron en Orient en 527, puis en Afrique et en Italie jusqu’en 540, faisant partie de son état-major avec des activités diverses – secrétaire, ambassadeur, espion, etc. Il résida à Constantinople de 540 à 546, fit peut-être ensuite quelques voyages, puis se mit à écrire à partir de 550. On a de lui trois ouvrages, de genres littéraires très différents : les huit livres des Guerres (I-II : guerre perse ; III-IV : guerre vandale ; V-VIII : guerre gothique et guerres contre les barbares) sont un ouvrage historique dont le modèle est l’Histoire de la guerre du Péloponnèse de Thucydide, non seulement dans la phraséologie, mais dans « toute la conception historiographique avec ses manières de penser ». On y retrouve les longs discours que les chefs militaires sont censés avoir tenus avant les batailles ou les partenaires lors des rencontres diplomatiques, sans parler des considérations de l’auteur sur « la manière dont la Fortune se rit des affaires humaines » ; Dieu, qui intervient dans les événements, y est un facteur accepté pour expliquer le processus historique. Les livres I-VII datent de 550-551, le livre VIII de 552-553. L’Histoire secrète ou Anekdota (les « non-édités »), qui n’a circulé qu’après la mort de l’empereur, est un panégyrique inversé, un violent pamphlet présenté comme un complément, voire un correctif aux Guerres, écrit probablement durant l’été 550, mais auquel l’auteur a pu faire quelques ajouts dans les années suivantes. Les Édifices ou Constructions sont un panégyrique énumérant et décrivant, au moyen du genre littéraire de l’ekphrasis, plusieurs des constructions de Justinien, que l’auteur présente, en se conformant à l’idéologie impériale, comme les réalisations d’un empereur chrétien soucieux de ses devoirs ; il lui attribue du reste souvent un rôle de bâtisseur là où l’empereur a été seulement un restaurateur. Il a pour l’écrire utilisé des archives officielles. La datation ancienne, qui situe cet écrit en 550-551 ou 553, semble résister aux tentatives d’en abaisser la date jusqu’en 558, voire en 561, bien que l’existence d’une seconde version plus longue puisse laisser supposer des adjonctions postérieures. Howard-Johnston a récemment avancé plusieurs arguments convaincants en faveur de 553 comme date de la mort de l’historien, cette date expliquant l’inachèvement de l’Histoire secrète et des Constructions.

          Procope est une source indispensable, dont les qualités de narrateur ne sont pas niables, mais il n’est pas représentatif de son temps, car il écrit pour un petit groupe élitaire, aristocratique et éduqué. Il n’est pas, d’autre part, toujours fiable : l’évolution de ses sentiments envers Justinien et Théodora – de l’admiration à la haine – ou envers son patron Bélisaire – de l’admiration au désenchantement – le conduit à une présentation biaisée de divers événements et à des jugements souvent injustes sur les uns et les autres. Il est donc particulièrement nécessaire de le compléter et de le corriger par d’autres sources, quand celles-ci existent. Il faut aussi en le lisant faire la part de la rhétorique et admettre qu’il n’est pas un « historien monolithique, un opposant inébranlable du régime dont toutes les déclarations demandent qu’on y cherche une pensée cachée qui contienne invariablement un trait vicieux contre l’empereur ou ses ministres » (Greatrex). Les doutes qui ont été émis sur son christianisme – on a voulu en faire un crypto-païen – ne semblent pas recevables, même s’il fait preuve d’une tolérance en matière religieuse inhabituelle à cette époque3.

          Agathias4 (†582), originaire de Myrina, petite ville de la province d’Asie, exerçait une profession juridique à Constantinople tout en écrivant des poèmes ; il écrivit après la mort de Justinien cinq livres d’Histoires qui veulent être une suite aux Guerres de Procope. Il y expose les événements, surtout militaires, de 552 à 558 – guerres contre les Goths, les Vandales, les Francs et les Perses. Il a recueilli les récits de témoins oculaires, s’est fait traduire des sources perses (ce que n’avait pas fait Procope). Il invoque celui-ci comme un modèle, mais son regard historique est moins pénétrant ; malgré son souci affirmé de vérité, son œuvre présente un caractère rhétorique et poétique très marqué ; elle cherche aussi davantage à tirer des leçons morales des événements rapportés qu’à en analyser les causes.

          Jean le Lydien5, né à Philadelphie en Lydie en 491, vint à Constantinople en 511, où il fit carrière pendant quarante ans dans l’administration préfectorale (praefectianus) ; il enseigna aussi la littérature au Capitole. Il écrivit plusieurs ouvrages en latin, les traités Sur les mois, Sur les prodiges et Sur les magistratures de l’État romain. Le troisième est un ouvrage historique, bien que de type assez particulier, s’apparentant à l’œuvre d’un juriste et portant la marque de l’expérience administrative de l’auteur. Tout en louant assez souvent Justinien, quoique de manière superficielle, il ne se prive pas de critiquer plusieurs aspects de sa politique, de manière assez proche de Procope, dont il était peut-être l’ami6. Il avait écrit sur demande de Justinien une histoire des guerres perses qui ne nous est pas parvenue.

          Ménandre Protector7, qui servit dans la garde de Maurice, donna une suite à l’œuvre d’Agathias, dont il imite le style, sur la période de 557 à 582 ; il reste des fragments de son œuvre, en particulier de ses rapports d’ambassade, dans la Souda et les Excerpta, recueil d’extraits composé sous Constantin VII Porphyrogénète (945-959).

          Pierre le Patrice8, diplomate, puis maître des offices de Justinien, est l’auteur d’un ouvrage, Sur la constitution de l’État ; une partie en a été conservée par le Porphyrogénète dans le Livre des Cérémonies, 84-85 (et sans doute 86-95) et dans les Excerpta.

          Nonnosos9, diplomate, a laissé un récit de ses missions au Yémen et en Éthiopie (vers 533). Photius, Bibliothèque, 3, en donne un résumé.

          Jordanès10, un Goth qui résida à Constantinople après 554, y résuma l’Histoire des Goths de Cassiodore.

          Théophane de Byzance11, auteur d’une histoire en dix livres des années 561-566, a consacré quelques pages au règne de Justinien ; on n’en possède qu’un résumé dans Photius, Bibliothèque, 64.

          Cosmas Indicopleustès12, un marchand, est l’auteur d’une Topographie chrétienne qui n’est pas un livre de cosmographie, mais un exposé théologique sur l’univers basé sur l’Écriture. Il y répartit l’univers en deux espaces superposés, l’inférieur réservé à notre condition actuelle, le supérieur préparé pour notre condition future, ces deux conditions servant d’étapes à l’évolution humaine. L’auteur a beaucoup voyagé et donne plusieurs renseignements concrets sur les relations commerciales de l’Empire byzantin et des pays du Moyen et de l’Extrême-Orient.

          Les historiens arabes fournissent aussi plusieurs données sur le règne, en particulier sur les campagnes en Perse13.

          Plusieurs Histoires ecclésiastiques, ainsi que quelques œuvres hagiographiques, informent sur le règne : Évagre le Scholastique14 (v. 537-apr. 594), avocat à Antioche, a écrit une Histoire en six livres allant de 431 à 593 ; le livre IV concerne l’époque de Justin et Justinien. Sur les événements politiques et militaires, Procope est sa source principale. Évagre est un partisan du concile de Chalcédoine.

          Jean d’Éphèse15, né à Amida, moine, puis évêque monophysite (506-585), un protégé de Théodora, plusieurs fois chargé de missions diverses par Justinien, est l’auteur d’une Histoire ecclésiastique dont il ne reste que le tome III, portant sur la période 575-585. Des extraits du tome II sont connus par la Chronique du Ps.-Denys de Tell-Mahré (voir ci-dessous). Ses Vies des saints orientaux, écrites vers 569, relatent les persécutions subies par les moines des régions orientales.

          Zacharie le Rhéteur16, juriste à Constantinople, puis évêque de Mitylène, est l’auteur d’une Histoire ecclésiastique qui traite, d’un point de vue monophysite, des événements de 450 à 491 ; son Histoire est incluse dans une vaste compilation qui va de la création à 569. Une Vie de Sévère d’Antioche est due à Zacharie de Mitylène17.

          Théodore le Lecteur18, clerc de Sainte-Sophie, est l’auteur d’une Histoire ecclésiastique en quatre livres sur la période 439-527, dont il ne reste que des fragments. C’est un partisan du concile de Chalcédoine.

          Cyrille de Scythopolis19, moine de Saint-Sabas au VIe siècle, est l’auteur de plusieurs Vies de moines palestiniens, dont celle de saint Sabas.

          Plusieurs chroniques ont été rédigées à cette époque et par la suite. Ce genre littéraire, mis en valeur au IVe siècle par Eusèbe de Césarée, devient alors une des manières, pour des auteurs chrétiens, de présenter et d’interpréter le passé. Il se développe à partir de formes littéraires traditionnelles (chronographie hellénistique, listes de consuls), mais se fonde sur une conception chrétienne du temps, une interprétation chrétienne d’ensemble de l’histoire.

          Jean Malalas20, un Antiochien du VIe siècle, rhéteur ou juriste, a laissé une Chronographie qui va de la création à 563 : c’est le premier exemple typique d’une chronique chrétienne byzantine, destinée à un public de moines et de laïcs peu cultivés. Le livre XVII traite du règne de Justin, le livre XVIII, centré sur Constantinople, de celui de Justinien. L’ouvrage est favorable à Justinien : une bonne partie de son information dérive de la propagande impériale officielle qui était largement diffusée dans les cités de l’empire. Il est écrit, d’autre part, dans une perspective chrétienne (monophysite dans les livres I-XVII, chalcédonienne dans le livre XVIII). La version slave du Xe-XIe siècle offre un texte plus complet.

          Jean d’Antioche21, un autre rhéteur antiochien du VIIe siècle, a laissé une Chronique allant de la création à 610. Il en reste quelques fragments, dont un récit de la sédition Nika.

          Le comte Marcellin (Marcellinus Comes)22 est l’auteur d’une Chronique qui va de 379 à 534 ; elle fut continuée par un anonyme jusqu’en 548. L’auteur, dévoué à Justinien, reflète l’opinion de la cour.

          Victor de Tunnuna23, évêque africain, fut témoin et acteur de la querelle des Trois Chapitres ; enfermé dans un monastère de Constantinople en 564, il y écrivit sa Chronique, qui va de 444 à 567.

          La Chronique pascale, rédigée sous Héraclius, va de la création à 629. Elle est parfois une source unique sur le règne de Justinien ; elle dépend étroitement de Malalas pour les premières années du règne.

          La Chronique de Zuqnin, ou du Ps.-Denis de Tell-Mahré, œuvre d’un moine de Zuqnin, un site proche d’Amida, va de la création à 775 ; sa troisième partie (488-571) résume l’Histoire ecclésiastique de Jean d’Éphèse.

          La Chronique de Georges le Moine, rédigée au IXe siècle, s’étend jusqu’en 842. Elle utilise Malalas et Théophane.

          La Chronique de Jean de Nikiou, évêque monophysite de Haute-Égypte de la fin VIIe, va de la création à la conquête arabe de l’Égypte ; elle n’est connue que dans sa version éthiopienne.

          La Chronographie de Théophane Confesseur24, composée au IXe siècle, va de 284 à 814 ; elle utilise Procope et Malalas, dont elle a connu une version plus complète que celle que nous possédons ; elle contient aussi des éléments originaux.

          La Chronique universelle de Zonaras, premier des notaires, puis moine, rédigée au XIe siècle et s’étendant jusqu’en 1118, utilise des sources anciennes.

          La Chronique de Georges Cedrenus, qui s’étend jusqu’en 1057, est une compilation de sources anciennes.

          Il existe plusieurs Chroniques en langue syriaque, rédigées du VIe au XIIe siècle25.

        

        
          AUTRES SOURCES

          L’Anthologie palatine contient plusieurs épigrammes en hexamètres qui reproduisent souvent des inscriptions ; elles renseignent sur les acteurs ou les circonstances de la construction de certains monuments et sont également des textes de propagande.

          Romanos le Mélode26 est l’auteur de kontakia, des hymnes qui étaient récités lors des offices. Ils renseignent sur des pratiques religieuses, mais ils sont aussi liés à l’actualité. Ils peuvent avoir été commandés par l’empereur lui-même et ils diffusent sa propagande idéologique et politique.

          Corippe (Flavius Cresconius Corippus)27 est un poète africain qui, au début des années 550, écrit en hexamètres dactyliques la Johannide, une épopée en huit livres sur les exploits de l’un des généraux de l’armée byzantine, Jean Troglita, durant la période 529-548. Écrivant à une période où la reconquête en Afrique a appauvri celle-ci, où les révoltes maures reprennent, et où les évêques africains sont mécontents de la politique religieuse de Justinien, il s’efforce de justifier la présence des forces impériales. Il est aussi l’auteur d’un Éloge de Justin II.

          Paul le Silentiaire28, contemporain d’Agathias, est l’auteur de poèmes, dont la Description de Sainte-Sophie et la Description de l’ambon.

          Durant cette période, la littérature théologique est particulièrement abondante29. Les écrivains orthodoxes (chalcédoniens ou néochalcédoniens) notables sont Jean de Césarée, Léonce de Byzance , Léonce de Jérusalem , Jean de Scythopolis, Hypatios d’Éphèse, Facundus d’Hermiane. Parmi les monophysites, Sévère d’Antioche est le plus important : il a laissé plusieurs traités polémiques et dogmatiques, 125 homélies et 4 000 lettres. Des œuvres de Julien d’Halicarnasse il reste 154 fragments. Jean Philopon, outre des ouvrages de grammaire et de philosophie, a rédigé plusieurs écrits théologiques30.

          Les sources numismatiques, épigraphiques, papyrologiques et archéologiques sont multiples ; les fouilles ou découvertes modernes les enrichissent régulièrement31.

        

      

      
        Le cadre géographique et historique du règne de Justin et Justinien

        
          L’EMPIRE ROMAIN ET SES VOISINS

          Lorsque Justin accède au pouvoir, en juillet 518, l’Empire romain est réduit à sa partie orientale, avec pour capitale Constantinople, mais il porte et continuera de porter, jusqu’au XIe siècle, le nom de Romania32 : ceux que, depuis la Renaissance, nous appelons les Byzantins se désignent toujours comme les Romains. Le partage administratif du territoire impérial effectué à la fin du IIIe siècle par Dioclétien lors de la création de la Tétrarchie, conservé par Constantin et ses successeurs, était devenu définitif depuis la mort de Théodose (395), après laquelle deux empereurs avaient gouverné séparément la partie occidentale et la partie orientale, même si la fiction d’un empire unique subsistait. Au cours du Ve siècle, des invasions successives dans la partie occidentale avaient abouti, en 476, à la disparition de l’empereur d’Occident. Sur son territoire s’étaient établis des royaumes émancipés de la suzeraineté romaine, même si quelques-uns n’avaient pas rompu tout lien juridique avec l’empereur : en Afrique du Nord celui des Vandales, en Italie et Dalmatie celui des Ostrogoths, en Espagne celui des Visigoths, en Gaule celui des Burgondes et celui des Francs. Le roi de ces derniers, Clovis, avait reçu en 507 le titre de consul honoraire (et peut-être de patrice)33 et conservé à son profit ce qui restait de l’administration romaine.

          
          
            L’Empire romain au début du règne de Justinien
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            Constantinople sous Justinien
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          La liste des provinces et villes de l’Empire romain établie entre le 1er août 527 et l’automne 528 par un certain Hiéroclès indique que celui-ci, au début du règne de Justinien, comptait 64 provinces et 935 cités (ou 912, selon les comptes des modernes). Les provinces étaient encore celles qui avaient été mises en place par la réforme administrative de Dioclétien, avec quelques modifications (quelques-unes avaient été divisées). Elles étaient regroupées en diocèses, qui eux-mêmes faisaient partie d’une préfecture. Il ne restait plus, au début du règne, que deux préfectures : dans la partie européenne, située au sud du Danube, les deux « diocèses » de Macédoine et de Dacie constituaient ce qui restait de la préfecture d’Illyricum, avec pour capitale Thessalonique ; elle était parfois mise sur le même rang que les autres diocèses de l’empire. Le diocèse de Macédoine rassemblait les provinces de Macédoine, de Thessalie, d’Achaïe (Corinthe), deux provinces d’Épire ; le diocèse de Dacie les deux Dacies, la Dardanie, la Prévalitaine, la Mésie I, auxquelles s’ajoutait encore une toute petite province de Pannonie – reste de l’ancienne Pannonie II, qui faisait partie avant 476 de la partie occidentale de l’empire –, avec les villes de Sirmium et de Bassiana. La frontière septentrionale de la partie européenne de l’empire était le Danube ; à l’ouest, la frontière avec le royaume ostrogoth était à peu près celle qui sépare aujourd’hui la Serbie et la Bosnie.

          La préfecture d’Orient englobait tout le reste, c’est-à-dire les diocèses de Thrace, d’Asie, du Pont, d’Orient, d’Égypte. Le diocèse de Thrace, dans la partie européenne de l’empire, comprenait les provinces de Scythie, de Mésie II, de Thrace (Philippopolis), d’Hémimont, de Rhodope et d’Europe ; il n’incluait pas Constantinople, qui avait un statut à part. Le diocèse d’Asie était constitué des provinces situées à l’ouest et au sud-ouest de l’Asie Mineure (Asie, Hellespont, Phrygie I et II, Lydie, Pisidie, Lycaonie, Pamphylie, Lycie, Carie, Îles) ; les villes importantes en étaient Éphèse, Smyrne, Iconium. Le diocèse du Pont regroupait les provinces de l’est et du nord-est de l’Asie Mineure : Bithynie (avec les villes de Chalcédoine, Nicomédie, Nicée), Honoriade, Paphlagonie, Galatie I et II (Ancyre), Cappadoce I et II (Césarée, Tyane), Hélénopont (Amasée), Pont Polémoniaque (Néocésarée), Arménie I et II (Sébastée, Mélitène). La partie de l’ancien royaume d’Arménie devenue romaine à la fin du IVe siècle, appelée Arménie intérieure, était administrée par un comes. Le diocèse d’Orient était constitué des provinces de Cilicie I et II (Tarse), Chypre, Isaurie, Syrie I et II (Antioche et Apamée), Euphratésie (Hiérapolis), Osrhoène (Édesse), Mésopotamie (Amida), Phénicie I et II (Tyr, Émèse), Palestine I, II, III (Césarée, Scythopolis, Pétra), Arabie (Bostra). Le diocèse d’Égypte était constitué de la province d’Égypte (Alexandrie), de deux Augustamniques, de l’Arcadie, de deux Thébaïdes et deux Libyes.

          Dans la partie asiatique, l’empire avait pour voisin, sur sa frontière orientale, le royaume perse des Sassanides. Depuis la fin du IVe siècle, la frontière entre les deux puissances était à peu près stable : au nord, elle traversait l’ancien royaume d’Arménie qui, en 387, avait été partagé entre elles ; la plus grande partie, à l’est, était devenue la Persarménie, alors que le quart occidental constituait l’Arménie romaine. En bordure de la mer Noire, le royaume de Lazique (la partie occidentale de la Géorgie actuelle, appelée aussi Colchide) était tantôt le vassal de Rome, tantôt celui de la Perse, de même que l’Ibérie voisine. Plus au sud, Nisibe et une partie de la province de Mésopotamie avaient été perdus lors de la désastreuse expédition de Julien, en 363. De Nisibe, la frontière se dirigeait plein sud, à travers le désert jordanien, jusqu’au golfe d’Aïla/Aqaba ; la péninsule du Sinaï faisait aussi partie de l’empire34. Cette frontière, partiellement scandée de forteresses35, n’était pas statique, et il est parfois difficile de déterminer ce qui faisait partie de l’empire et ce qui lui était extérieur36. Au sud de l’Euphrate, en bordure du limes qui traversait le désert transjordanien, s’étendaient les émirats rivaux d’Arabes nomades, celui des Lakhmides, vassaux de la Perse, et celui des Ghassanides, lesquels étaient en partie christianisés et fédérés de Byzance ; les uns et les autres recevaient des subventions de l’empire. Le diocèse d’Égypte était bordé au sud par les royaumes des Blemmyes et des Nobades.

          Au nord du Danube et de la mer Noire étaient installés, de manière plus ou moins stable, plusieurs peuples barbares : Francs, Alamans, Gépides, Hérules, Thuringiens, Lombards, Slaves, Bulgares, Antes, Avars, Huns, Alains (les sources ont parfois du mal à distinguer les uns des autres ; elles les appellent aussi Scythes ou Gètes). Quelques-uns avaient réussi à s’installer dans l’empire en tant que fédérés ; la plupart y faisaient à l’occasion des incursions de pillage. La politique impériale tentait d’éviter celles-ci par des versements d’argent, mais était souvent dans l’obligation de leur faire la guerre.

          En Afrique du Nord, le royaume vandale occupait le territoire de l’ancienne préfecture d’Afrique. Il était bordé au sud par des tribus maures plus ou moins indépendantes.

          Les régions qui constituaient l’empire étaient d’une extrême variété ethnique et linguistique. On parlait le grec à Constantinople, en Grèce, dans les milieux cultivés d’Asie Mineure, de Syrie-Palestine ou d’Égypte, mais en Asie Mineure subsistaient des dialectes locaux, en Syrie-Mésopotamie on parlait le syriaque, et plus à l’est l’arabe, en Palestine l’araméen, en Égypte le copte.

        

        
          CONSTANTINOPLE37

          La capitale de l’empire était Constantinople, la Nouvelle Rome, choisie par Constantin en 330 ; elle avait remplacé son nom ancien de Byzance par celui de ville de Constantin (Konstantinou polis)38, mais Justinien préférait l’appeler la « cité royale », ou « notre heureuse cité ». La présence de l’empereur, de l’administration centrale et de deux armées lui donnait une importance politique majeure. C’était la ville où les provinciaux venaient faire carrière dans l’administration, celle aussi où les échanges culturels et économiques étaient les plus riches. Elle comptait à cette époque plus de 400 000, ou même, selon certains, plus de 600 000 habitants. Dans cette cité de langue grecque résidaient de nombreux latinophones, venus d’Illyrie, d’Italie, d’Afrique39, mais on y entendait aussi parler l’arménien, l’araméen, le gothique, le copte et l’éthiopien, l’arabe et le perse, sans parler d’autres langues du nord du Danube, dans de petites communautés qui le plus souvent se regroupaient dans un même quartier.

          Située sur une péninsule qui s’élève entre la Propontide et le long bras de mer de la Corne d’Or (Keras), qui s’ouvre sur le Bosphore, le détroit qui sépare Propontide et mer Noire, la ville occupait un emplacement stratégique et commercial de premier ordre. Quatre ports, deux sur la Corne d’Or, deux sur la Propontide, en assuraient le ravitaillement et en favorisaient les relations commerciales. Divisée en quatorze régions dès Constantin, elle s’était largement étendue depuis sa fondation de 330 ; sous le règne de Théodose II, une nouvelle enceinte avait été construite, à 800 mètres environ de celle de Constantin, d’une longueur de 6 km, d’une hauteur de 11 mètres. Cette enceinte, achevée en 413, était remarquablement agencée pour la défense, constituée d’un fossé large et profond, d’un glacis, d’un mur extérieur, séparé du mur intérieur par un autre glacis. Le mur intérieur lui-même était garni d’un chemin de ronde et de 90 tours ; il était percé de dix portes. À 65 km environ de la ville, les Longs Murs, qui s’étendaient de la Propontide à la mer Noire, constituaient une protection plus lointaine ; construits dès avant 469, ils avaient été renforcés sous Anastase en 497 : larges de 3,30 mètres et hauts de 5, ils s’étendaient sur 45 km environ.

          Le centre de la ville était la place des Augustes, l’Augoustéon (Augustaiôn), où se dressait le Milion, réplique du milliaire d’or de Rome ; il figurait le départ de toute route et signifiait que Constantinople, comme Rome, était appelée à devenir le centre du monde. On y voyait aussi, sur des colonnes, les statues de plusieurs empereurs et impératrices, celles d’Hélène, qui avait donné son nom à la place, de Constantin, de Théodose Ier et de son épouse Eudoxie, de Léon ; Justinien en ajouta de lui-même et de son épouse Théodora. Autour de cette place, bordée de portiques sur ses quatre côtés, s’élevaient au nord-est la Grande Église, Sainte-Sophie (commencée sous Constantin, achevée sous Constance, rebâtie par Théodose II), au sud-ouest les Thermes de Zeuxippe, ornés de statues venues de tout le monde grec, et le palais du sénat, au sud-est le Grand Palais impérial40.

          On entrait dans celui-ci par les portes de bronze qui donnaient son nom à la Chalkè, le grand vestibule à coupole où veillaient les gardes des Scholes, l’épée nue. Les parois de ce vestibule, dont Procope nous a heureusement laissé une longue description (il n’en reste plus rien), étaient ornées de mosaïques représentant les victoires de Justinien ; la partie inférieure des murs, le sol en étaient de marbres de couleurs diverses, plusieurs de couleur blanche ; plusieurs statues en faisaient un véritable musée41. Le Grand Palais lui-même s’étageait sur une série de terrasses de différents niveaux entre l’hippodrome et la mer : c’était un vaste complexe comportant des salles de garde ornées de portiques (celles des Excubites, des Candidati, des Scholes, proches de la Chalkè, barraient l’accès au cœur du palais), des palais divers (celui de la Magnaure – où l’empereur recevait les ambassadeurs –, ceux de Daphné, d’Hormisdas, de Placidie), des salles de réunion, dont celles du Grand et du Petit Consistoire et celle du grand Triklinos (ou Tribunal des XIX lits, au départ une salle à manger), des églises, des bains, des citernes, des cours, des écuries, des jardins, de hautes terrasses découvertes d’où l’on pouvait voir la mer. Le palais avait aussi un accès direct à un port privé. Chaque empereur avait ajouté à cet ensemble ses propres constructions sans souci d’unité : c’était plutôt le Kremlin que Versailles.

          L’Augoustéon donnait à l’ouest sur l’hippodrome42. Comme son nom l’indique, celui-ci était destiné d’abord aux courses de chevaux qui, introduites en Orient assez tard, guère avant le IVe siècle, avaient remplacé à la fois les jeux de gladiateurs et les manifestations proprement sportives qui avaient lieu auparavant dans les gymnases. Ces manifestations, avec les associations qui les organisaient, avaient disparu faute de fonds publics, alors que les courses de chevaux, bénéficiant du patronage impérial, s’étaient maintenues. Elles n’avaient lieu que lorsque l’empereur le décidait, la hiérarchie de l’hippodrome et l’organisation des courses étant entièrement sous son contrôle. Elles étaient accompagnées de spectacles de toutes sortes – exhibitions d’animaux exotiques, scènes comiques, tableaux vivants, acrobates, pantomimes, etc. Courses et spectacles étaient favorisés par les autorités, car ils fournissaient au peuple un exutoire à de possibles contestations, tout en canalisant chez les jeunes l’énergie potentiellement destructrice qui pouvait naître de l’oisiveté.

          L’hippodrome bordait une partie du palais à l’ouest. Il pouvait contenir 50 000 spectateurs et était un des lieux importants de la vie politique et sociale à cette époque : lors des jeux ou d’autres manifestations officielles, le peuple y pouvait voir l’empereur, installé dans sa loge impériale, le kathisma, situé sur le flanc oriental de l’hippodrome (où l’empereur avait accès direct depuis le palais), l’acclamer lors de sa proclamation, célébrer sa victoire, dialoguer avec lui, exprimer sa satisfaction ou ses doléances, voire ses injures. Le protocole s’efforçait de ritualiser ce dialogue et de le réduire à des acclamations, lancées par un mandator et reprises par la foule (le Livre des Cérémonies en donne le détail dans diverses circonstances)43. Jeux ou manifestations ne constituaient pourtant pas la seule fonction de l’hippodrome, où pouvaient avoir lieu également nombre d’actes d’administration et de justice.

          De la place de l’Augoustéon, une large avenue appelée la Mésè se dirigeait vers l’est, bordée de portiques à colonnades sous lesquels étaient installées des boutiques et coupée de places (forums) précédées d’arches de marbre, au centre desquelles se dressait une colonne ou un obélisque : le forum de Constantin, avec la colonne de porphyre de l’empereur surmontée de sa statue (jusqu’à ce forum, la Mésè s’appelait la Règia), le forum de Taurus ou de Théodose, le forum du Bœuf, le forum d’Arcadius ; au centre de celui-ci s’élevait la monumentale colonne de son fondateur, de 43 mètres de haut : elle portait sa statue à son sommet, sur une plate-forme à laquelle on pouvait accéder par un escalier en spirale de 233 marches. Après ce forum, au Philadelphion, carrefour orné d’une croix monumentale érigée par Constantin, de statues de Constantin, de sa mère et de ses trois fils, la Mésè se divisait en deux : la branche de gauche se dirigeait vers la porte d’Or, au sud-ouest de la ville, où commençait la Via Egnatia, la route de Thessalonique ; celle de droite continuait tout droit jusqu’à la porte de Charisios ou d’Andrinople, ouverte dans le rempart de Théodose, en passant près de l’église des Saints-Apôtres, lieu de sépulture des empereurs. Au-delà de la porte de Charisios, sur la droite et à proximité de la Corne d’Or, l’église de Sainte-Marie (ou plutôt de la Théotokos) des Blachernes, très vénérée par les Byzantins, avait été construite par Pulchérie, sœur de Théodose II, et avait reçu en 473 un habit de la Vierge ; un palais impérial avait été édifié à proximité.

          La ville possédait de nombreuses autres statues venues de diverses régions de l’empire, parfois dès l’époque de Constantin. Parmi les édifices publics, on comptait huit établissements de bains et des fontaines, bien alimentés par des aqueducs, et de nombreuses citernes, dont la fameuse citerne basilique à colonnes, toujours visible aujourd’hui. Un peu partout, au centre et dans ses faubourgs, s’élevaient des églises, des oratoires, des martyria en grand nombre – probablement des centaines : plus de 80 peuvent être assignés avec certitude à cette période. La présence de reliques bibliques venues de Palestine – dont celles de la croix, conservées au palais –, de reliques de martyrs que l’on avait fait venir de toutes les régions de l’empire, voire d’au-delà de ses frontières, en faisant de cette collecte une véritable politique, avait contribué à faire de Constantinople une nouvelle Ville sainte44. Les monastères y étaient aussi très nombreux : on connaît à cette époque soixante-quinze monastères d’hommes, dont celui des Acémètes, sur la côte asiatique du Bosphore ; il existait de même plusieurs monastères de femmes. La ville comptait enfin de nombreux hospices ou hôpitaux, entretenus soit par l’État, soit par l’Église.

          Les deux autres grandes villes de l’empire, dans sa partie orientale, étaient Antioche, capitale du diocèse d’Orient, et Alexandrie, capitale de l’Égypte, qui toutes deux comptaient plus de 100 000 habitants. Thessalonique, qui avait pris son véritable essor au milieu du Ve siècle et se trouvait alors au meilleur de sa prospérité, était la quatrième ville importante, nettement moins peuplée cependant. Parmi d’autres grandes cités qui s’étaient beaucoup développées entre le IVe et le VIe siècle, citons Éphèse, Apamée, Émèse, Jérusalem. Toutes étaient dotées de constructions monumentales, de rues à portiques, de places ornées de statues, de bains, de théâtres ; elles étaient entourées de puissantes fortifications ; plusieurs possédaient un hippodrome. Le christianisme avait imposé sa marque : les églises – basiliques, chapelles de martyrs –, les établissements charitables gérés par l’Église, les monastères y étaient très nombreux.

          À Constantinople comme dans d’autres grandes villes de l’empire, le peuple, ou plutôt ceux qu’on appelait les démotes, ceux qui font partie du démos, le peuple de la ville, était divisé en factions45. Les démotes ne représentaient en réalité qu’une partie de sa population : il était constitué dans la capitale des descendants de ceux qui, installés ou venus s’y installer lors de sa fondation par Constantin, avaient reçu de lui le privilège de l’annone, c’est-à-dire de la distribution gratuite de pain, ainsi que des propriétaires d’une maison. Leurs chefs, les prôtodémotes, constituaient une sorte d’élite. Ces démotes « constituent un groupement unique, indifférent à la couleur », mais, comme le dit Procope, « le peuple, de longue date, était divisé dans les villes en Bleus et Verts », les factions, appelées aussi les couleurs. D’un point de vue professionnel, quatre couleurs étaient en compétition : les Bleus, les Verts, les Blancs et les Rouges, mais les deux plus importantes étaient celles des Bleus et des Verts, les Blancs se rattachant aux premiers, les Rouges aux seconds. Les démotes proprement dits entraînaient dans leur sillage un grand nombre de sympathisants.

          Les factions avaient pour fonction, entre autres, d’assurer le bon déroulement de ce qui se passait à l’hippodrome : non seulement elles assistaient les fonctionnaires impériaux chargés de veiller au cérémonial qui accompagnait les courses, mais elles fournissaient des acrobates, des artistes, des cochers pour les jeux et les courses, assuraient la claque, les acclamations pour le cocher vainqueur (dont la victoire était toujours tenue pour celle de l’empereur), les acclamations pour l’empereur lui-même. Elles s’appuyaient sur tout un réseau de clubs de supporters (un peu à l’image de ceux de football aujourd’hui, auxquels toutefois on ne doit pas les réduire), disposaient de ressources propres, gérées par un trésorier, et, dans la ville comme dans la campagne, d’écuries, d’équipements, de lieux de réunion ; dans l’hippodrome, elles avaient des places particulières, en face de la loge impériale. Ce n’étaient pas des organisations politiques, mais dans l’empire tel qu’il était devenu, un empire autoritaire sans partis politiques, sans élections, seules les manifestations des factions permettaient, à diverses occasions, l’expression d’une opinion publique. Ainsi, lors de l’élection de Justin, elles manifestèrent leur rejet ou leur préférence pour les candidats qui leur avaient été présentés. Leurs manifestations prenaient généralement la forme de vœux, voire de plaintes, le plus souvent dans un cadre officiel, qui restait fort respectueux de l’empereur. Celui-ci accordait ordinairement sa préférence à une faction, ou du moins acceptait qu’on lui prête une préférence46. Justinien était censé préférer les Bleus, de même que Théodora ; celle-ci avait, de surcroît, des griefs contre les Verts, qui avaient refusé leur assistance à sa famille après la mort de son père.

          Les couleurs jouaient habituellement un rôle positif dans la vie politique et sociale de la cité. Il reste que, lorsque les textes parlent des Bleus et des Verts, c’est bien souvent pour les accuser d’être les acteurs d’émeutes, de révoltes, d’échauffourées. Il s’agit alors des partisans (stasiôtai – participants à une stasis, un soulèvement), non des meneurs professionnels qui organisaient la claque, pas davantage de l’ensemble des membres des factions, mais d’une fraction d’entre elles. Ces minorités, de type hooligan, provoquaient émeutes ou troubles, d’autant plus fréquents que « la division des citoyens des villes en groupes de partisans rivaux [était devenu] un phénomène majeur de la société à partir du Ve siècle47 ». Les partisans étaient assis dans l’hippodrome au-dessus des couleurs, sur des bancs de bois et non sur les gradins de pierre. Ils se distinguaient par leur tenue, qui se démarquait de la vieille tradition romaine : cheveux longs – une mode s’inspirant des Huns Massagètes, qui étaient aussi leurs modèles pour les chaussures –, vêtements à bordure de pourpre, manches étroites autour du poignet, mais bouffantes le long du bras48. Les émeutes qu’ils provoquaient étaient la plupart du temps le résultat de l’excitation du jeu et de la passion qu’y mettaient les partisans. Il y eut certes à Constantinople et dans d’autres cités des émeutes économiques (en particulier en temps de famine), politiques (contre tel impôt ou tel fonctionnaire), religieuses, mais beaucoup de celles que provoquaient les factions avaient un motif plus futile, la passion de gagner. Un texte de Procope le dit clairement :

          
            De longue date, le peuple était divisé dans les villes en Bleus et Verts, mais il n’y a pas longtemps que, pour ces dénominations et pour les gradins correspondants qu’ils occupent pendant le spectacle, les gens dilapident leur argent, s’exposent aux pires violences physiques et n’hésitent pas à affronter la mort la plus honteuse. Ils luttent contre ceux qui sont assis du côté opposé sans savoir pourquoi ils s’exposent au danger, mais parfaitement assurés que, même s’ils surpassent leurs adversaires dans l’affrontement, ils seront aussitôt emmenés en prison et subiront les pires tortures avant de mourir. Est donc née entre eux une haine qui n’a pas de sens, mais qui reste toujours inexpiable, car elle ne cède ni devant le mariage, ni devant la parenté, ni devant l’amitié, même si ce sont par exemple deux frères, ou l’équivalent, qu’opposent ces deux couleurs. Ils ne se soucient ni de Dieu, ni des hommes, pourvu qu’ils gagnent dans cette lutte, même au prix d’un sacrilège contre Dieu, même si les lois de l’État subissent une atteinte de leur fait au-dedans ou au-dehors. Que leur patrie manque du nécessaire ou même soit réduite à la dernière extrémité, peu leur importe, du moment que leur faction gagne – ainsi appellent-ils leurs partisans. Et même les femmes se joignent à eux dans ce crime, non seulement en suivant les hommes, mais en leur résistant, si l’occasion se présente, bien qu’elles n’aillent jamais dans les théâtres et qu’elles ne soient poussées par une autre cause. Si bien que je ne sais quel nom donner à ce phénomène, sinon celui de maladie de l’âme49.

          

          Rien de politique dans ce texte, rien non plus qui évoque une différence sociale. La thèse longtemps répandue selon laquelle les Bleus appartiendraient à l’aristocratie (les rentiers et les propriétaires des domaines ruraux qui entouraient la ville, habitant eux-mêmes au centre et dans les faubourgs à la mode), les Verts plutôt aux basses classes (commerçants et artisans habitant les quartiers pauvres et hors de la ville), manque de fondement. On ne peut davantage les distinguer d’après leurs sympathies en matière religieuse – les Bleus censés être orthodoxes, les Verts monophysites : le meilleur contre-exemple est celui de Théodora, qui était partisane des Bleus, mais monophysite. Il ne semble pas non plus qu’on puisse y voir une sorte de milice urbaine appelée à contribuer à la défense des cités, même si, lors de la prise d’Antioche par les Perses en 540, les jeunes gens des dèmes leur opposèrent une résistance farouche. À bien observer les textes, il apparaît que les Bleus et les Verts factieux étaient essentiellement des jeunes gens des villes, qui se haïssaient et se battaient simplement parce qu’ils étaient supporters d’équipes différentes ! Il n’en reste pas moins qu’à travers leur rivalité à l’hippodrome, et parfois dans la rue, s’exprimaient des tensions sociales politiques, et religieuses de toute nature50.

        

      

      
        Le problème religieux et ses implications politiques

        L’empire d’Orient était politiquement unifié, mais il ne l’était pas en matière religieuse. Bien qu’il fût majoritairement chrétien et gouverné par un empereur chrétien, il y subsistait encore, en particulier dans les campagnes ou dans la classe aristocratique, de nombreux adeptes des religions traditionnelles, les païens. D’autre part, les chrétiens étaient très divisés, bien que les empereurs, depuis Constantin, aient constamment cherché à imposer parmi eux l’unité de doctrine, définie comme la « foi droite », l’orthodoxie. S’il ne restait dans l’empire lui-même que peu d’adeptes de doctrines condamnées comme des hérésies avant le Ve siècle – la plus importante étant l’arianisme, condamné au concile de Nicée de 325 –, nombreux étaient, dans certaines régions, en particulier en Égypte et en Syrie, ceux qui rejetaient la doctrine définie par le concile de Chalcédoine de 451. Lors de ce concile, la formule de foi adoptée par la majorité déclarait que, dans l’unique personne du Christ, il fallait reconnaître deux natures (physeis) distinctes, la nature divine et la nature humaine. L’Occident dans son ensemble avait accepté cette définition, avec d’autant moins de difficulté qu’elle avait été formulée de manière très claire par le pape Léon dans un texte appelé le Tome, mais elle avait rencontré en plusieurs régions orientales de l’empire l’opposition résolue de ceux qui n’acceptaient de reconnaître dans le Christ qu’une seule nature (physis), la nature divine, d’où leur nom de monophysites ou miaphysites. En un premier temps, ces opposants se référaient à la pensée de l’évêque Cyrille d’Alexandrie, qui avait pourtant accepté la définition du concile, auquel il avait participé, mais aussi fortement insisté sur la nature divine du Christ dans une série de douze anathématismes. Le douzième déclarait ainsi : « Si quelqu’un ne confesse pas que le Verbe de Dieu a souffert dans la chair, qu’il a été crucifié dans la chair, qu’il a goûté à la mort dans la chair…, qu’il soit anathème », une formule dans laquelle ses adversaires, les théologiens d’Antioche, voyaient exprimée l’idée que Dieu a souffert d’une manière qui leur semblait inacceptable. En un second temps – et ce devait être le cas sous Justinien –, ceux qui récusaient Chalcédoine se référaient à Sévère, devenu patriarche d’Antioche en 512 après l’éloignement du chalcédonien Flavien. Sévère, dans plusieurs écrits, avait donné au « monophysisme » ses bases les plus solides, en le distinguant bien de celui d’Eutychès, qui avait été unanimement condamné à Chalcédoine. C’est lui, de fait, qui apparaît « comme le principal représentant des anti-chalcédoniens, ou du moins de ces anti-chalcédoniens qui étaient vus comme des facteurs de trouble en puissance aux yeux des autorités51 ».

        Les oppositions à la formule de Chalcédoine n’étaient pas de simples débats de théologiens ; elles passionnaient toutes les classes de la société et donnaient fréquemment lieu à des troubles de l’ordre public, voire à des émeutes sanglantes, non seulement à Constantinople, mais plus encore en Palestine, en Syrie, en Égypte. Ainsi, en 516, près de 10 000 moines palestiniens, qui s’étaient réunis dans une église de Jérusalem pour s’opposer au patriarche monophysite qu’on voulait leur imposer, manifestèrent en faveur de Chalcédoine en poussant de telles acclamations que le dux de Palestine, qui était présent pour assurer l’ordre, terrifié, dut s’enfuir à Césarée52 ; en 517, une foule d’un millier de moines chalcédoniens qui se rendait au sanctuaire de Syméon Stylite l’Ancien de Qalat Siman tomba dans un guet-apens tendu par des moines monophysites : si l’on en croit la lettre qui rapporte l’épisode, due à un partisan de ces derniers, trois cents moines perdirent la vie dans cet affrontement53. Ces dissensions religieuses, associées à des différences ethniques et linguistiques, avaient aussi pour conséquence un développement des nationalismes, voire des séparatismes : les syriaques ou les coptes ne s’opposaient pas seulement à l’orthodoxie des Grecs, mais au pouvoir impérial.

        Devant les résistances suscitées par la doctrine de Chalcédoine et les révoltes qu’elle provoquait, les empereurs postérieurs au concile avaient adopté des politiques différentes54 : Marcien et Léon – celui-ci non sans quelque hésitation – avaient maintenu l’obligation ferme d’accepter la définition du concile et tenté de l’imposer en expulsant les évêques qui la contestaient. Basilisque55, pour se concilier ceux qui s’opposaient à son pouvoir, avait publié en avril 475 une Encyclique56 qui se référait aux seuls conciles généraux antérieurs à Chalcédoine, ceux de Nicée (325), de Constantinople (381) et d’Éphèse (431), et condamnait les innovations de Chalcédoine : son édit avait été assez bien reçu dans plusieurs régions d’Orient, mais pas à Constantinople, où il fut une des causes de sa chute – malgré la publication d’une Anti-encyclique dans laquelle il revenait à Chalcédoine57. Zénon, après avoir essayé de revenir à la situation antérieure à cette Encyclique, avait tenté un compromis : sur le conseil de l’évêque de Constantinople Akakios (Acace), qui en était aussi le rédacteur, il avait publié, en 482, un édit d’union appelé l’Hénotique58, qui proposait une voie moyenne entre chalcédoniens et opposants au concile. L’édit ne contenait aucune condamnation formelle de Chalcédoine : sa règle de foi, le seul symbole qu’il reconnaissait, était celui du concile de Nicée, qu’avaient entériné les conciles de Constantinople et d’Éphèse ; il déclarait accepter, d’autre part, les douze anathématismes de Cyrille d’Alexandrie, qui insistaient fortement sur la divinité du Christ, mais il s’abstenait d’utiliser les termes litigieux de nature et de personne. Tout en insistant sur l’unité du Christ et en rejetant à la fois ceux qui divisent sa divinité et son humanité (Nestorius) et ceux qui les confondent (Eutychès), l’Hénotique ajoutait que si quelqu’un pensait ou avait pensé autrement, « à Chalcédoine ou en tout autre concile », il le condamnait. Ce texte avait obtenu un certain succès en Orient : les patriarches d’Alexandrie, d’Antioche et de Jérusalem l’avaient signé (le troisième fut contraint de revenir rapidement sur sa signature, sous la pression des moines de Palestine). Il avait été mal reçu par les milieux monastiques de Constantinople, qui soutenaient la résistance de la population de la ville. Il avait aussi suscité des adversaires des deux côtés : certains monophysites estimaient qu’il n’allait pas assez loin dans la condamnation de Chalcédoine (ils prirent alors le nom d’Acéphales, ceux qui sont sans tête, sans patriarche), les chalcédoniens qu’il en faisait une condamnation voilée. Sa publication avait provoqué en 484 un schisme entre Rome et les patriarches d’Orient : le pape Félix III l’avait condamné et avait excommunié Acace, celui-ci l’excommuniant à son tour.

        Lorsque l’empereur Anastase59, monophysite convaincu, était arrivé au pouvoir en 491, il n’avait pas cherché à imposer sa propre croyance, comme il l’avait promis au patriarche avant d’être couronné. L’Hénotique était resté la règle officielle, mais il était reçu de manière très différente suivant les régions : en Égypte, il était interprété dans un sens nettement monophysite ; en Syrie, Sévère, devenu patriarche d’Antioche, avait rédigé pour l’empereur ce qu’on appelle le Type d’Anastase60, une interprétation autorisée de l’Hénotique, qui faisait apparaître Chalcédoine comme un concile nestorien ; en revanche, l’évêque de Jérusalem, qui l’avait signé, était chalcédonien. La situation était moins tranchée en Asie Mineure. À Constantinople, les patriarches qui avaient succédé à Acace, Macédonios et Euphémios, avaient signé l’Hénotique, mais ils restaient attachés à Chalcédoine, comme la majorité de la population ; il en était de même des évêques et de la population de l’Illyricum latin, qui s’accordaient avec Rome sur cette question.

        En novembre 512, l’introduction dans la liturgie d’une formule revendiquée par les monophysites avait provoqué dans la capitale de graves émeutes, lors desquelles la statue de l’empereur avait été renversée. À la formule traditionnelle du Trisagion61 – « Dieu saint, saint fort, saint immortel » – on avait ajouté « Lui qui a été crucifié pour nous », et ce Trisagion était devenu le cri de ralliement du parti monophysite. Anastase avait réussi une première fois à apaiser la sédition, mais en 513 avait éclaté une nouvelle révolte. Elle était dirigée par Vitalien62, qui servait alors en qualité de comte des fédérés sous les ordres d’Hypatios, neveu de l’empereur et maître des milices de Thrace. Vitalien prit prétexte du mécontentement de ses troupes, auxquelles on avait supprimé les annones, pour se révolter, et il exploita à son profit l’irritation que provoquait la politique religieuse d’Anastase en se posant, peut-être sincèrement, en défenseur intransigeant de Chalcédoine. Ses liens avec les moines scythes, qui avaient gardé la communion avec Rome durant le schisme d’Acace, expliquent sans doute son choix. À la tête d’une troupe de 50 000 à 60 000 hommes, il vint camper à l’Hebdomon, un faubourg de la capitale, en réclamant non seulement le rétablissement des annones, mais encore le rappel des patriarches Macédonios de Constantinople et Flavien d’Antioche, qui avaient été exilés pour chalcédonisme, enfin la convocation d’un concile qui débattrait à nouveau de la question et le rétablissement des liens avec Rome. Une première négociation permit d’éloigner le rebelle, mais comme l’empereur n’avait pas tenu ses promesses, Vitalien reprit les hostilités en 514, battit une armée envoyée à sa rencontre, soumit à son autorité plus de la moitié du diocèse de Thrace et équipa une flotte qui se joignit à son armée pour menacer Constantinople. Anastase négocia une deuxième fois, offrit des présents, nomma Vitalien maître des milices de Thrace, promit la convocation d’un concile. À l’automne 515, la flotte du rebelle fut incendiée à l’entrée de la Corne d’Or par le préfet du prétoire Marinus, ce qui obligea Vitalien à se réfugier en Thrace du Nord. Il disposait toutefois de forces importantes et restait menaçant : aussi Anastase promit à nouveau la tenue d’un concile et écrivit aussitôt au pape, mais la lenteur des communications, une nouvelle révolte de Vitalien et l’intransigeance de Rome firent échouer cette tentative. Anastase mit fin lui-même aux échanges avec le pape en lui écrivant : « Nous pouvons supporter d’être insulté et compté pour rien, mais nous ne pouvons pas nous laisser commander63. » À sa mort, en 518, la division subsistait entre l’Église de Rome et celle de Constantinople. Le peuple de la capitale restait pourtant majoritairement attaché au concile de Chalcédoine : il avait tenté sans succès, lors d’un culte à Sainte-Sophie, d’exiger que Sévère soit anathématisé64. Tout ceci ne fut pas sans conséquences lors de l’élection de Justin. Les conflits autour de la doctrine de Chalcédoine, d’autre part, seront récurrents tout au long du règne de Justinien.
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  Le règne de Justin est inséparable de l’histoire de Justinien, que son oncle fit venir dans sa jeunesse à Constantinople, auquel il assura une éducation soignée, qu’il associa progressivement à son pouvoir, quoique de façon non exclusive, avant de le lui laisser à sa mort. Il convient toutefois de conserver au règne de Justin son individualité propre1.

    
      Une élection-surprise2

      L’empereur Anastase, au pouvoir depuis avril 491, mourut subitement dans la nuit du 8 au 9 juillet 518, alors qu’un violent orage grondait sur Constantinople et que le palais impérial lui-même avait été frappé par la foudre. Les personnels qui veillaient l’empereur, les silentiaires, prévinrent aussitôt le chef des services civils du palais, le maître des offices Celer, et celui de la garde militaire, le comte des excubites Justin. Tous deux alertèrent leurs troupes, les membres des Scholes palatines pour le premier, les excubites pour le second, pendant que le bruit du décès se répandait rapidement dans le palais et dans la ville. Le matin venu, alors que le peuple affluait à l’hippodrome, les sénateurs, les hauts dignitaires et le patriarche se rassemblèrent au palais, dans le portique attenant au Grand Triklinos. Il fallait en effet choisir un successeur à l’empereur défunt, car malgré son grand âge (87 ans), Anastase n’en avait désigné aucun. Il n’avait eu qu’un fils, mais illégitime, du reste disparu, et s’il avait prévu de laisser le pouvoir à l’un de ses trois neveux, il n’avait pris aucune décision à ce sujet. Ces neveux, Probus, Hypatios (tous deux fils de sa sœur Césaria) et Pompée, détenaient ou avaient détenu des charges importantes : ils étaient patrices, avaient été consuls et maîtres des milices ; Hypatios était alors maître des milices d’Orient3.

      C’était la première fois, depuis sa fondation par Constantin, que le sénat de Constantinople devait choisir un empereur qui ne soit pas apparenté, par filiation ou mariage, à son prédécesseur, et le choisir librement, sans être obligé d’entériner un choix fait en réalité par celui-ci ou par l’armée. Le peuple rassemblé dans l’hippodrome le lui demanda à grands cris : « Longue vie au sénat… ! Nous demandons un empereur donné par Dieu pour l’armée, nous demandons un empereur donné par Dieu pour le monde. » Le maître des offices Celer, qui craignait que le choix ne soit imposé par le peuple ou l’armée, invitait sénat et dignitaires à répondre au plus vite à cette supplique, mais ceux-ci ne parvenaient pas à se mettre d’accord sur un candidat. Le grand chambellan Amantios et le chambellan André leur proposèrent Théocritès4, comte des domestiques, inconnu par ailleurs (il détenait toutefois un poste important), mais le sénat le récusa. Pendant ce temps, dans l’hippodrome, les excubites proposaient au peuple un certain Jean, ami de Justin, le faisaient acclamer et l’élevaient sur un bouclier, mais les Bleus le huèrent, jetèrent des pierres sur lui et ses partisans, faisant même des victimes. De leur côté, dans le Triklinos des XIX lits, les Scholes proposaient l’ex-consul et maître des milices Patrikios5 : ils le firent monter sur le lit du milieu (celui qui était réservé à l’empereur) et tentèrent de lui imposer la couronne, mais les excubites se saisirent de lui et le jetèrent à terre ; il ne dut son salut qu’à Justinien, qui faisait lui-même partie des Scholes. Les excubites avancèrent alors le nom de Justinien, mais celui-ci se récusa, et c’est alors que celui de Justin commença de circuler, bientôt acclamé par l’armée et par le peuple, Bleus et Verts réunis. Justin refusa une première fois d’être élu, puis une deuxième ; lorsque le sénat, inquiet devant l’agitation croissante de la foule, le pressa d’accepter, il finit par le faire malgré l’opposition des Scholes, dont un des membres le frappa au visage. Il écrira plus tard au pape Hormisdas, par l’intermédiaire de son questeur Proclos, qu’il avait été élu contre son gré6.

      À partir de son acceptation, le cérémonial traditionnel put fonctionner : entré dans la loge impériale de l’hippodrome, le kathisma, Justin fut hissé sur un bouclier, portant le torque d’or qu’un soldat lui avait passé au cou. Caché aux regards par les boucliers des soldats, il revêtit les insignes impériaux, la robe et les sandales de pourpre, que les chambellans qui en avaient la garde au palais avaient accepté de fournir pour lui, alors qu’ils les avaient refusés auparavant pour tous les autres candidats. Enfin, après que le patriarche Jean eut placé le diadème sur sa tête, Justin prit une lance et un bouclier et se présenta au peuple, qui l’acclama aux cris de « Justin Auguste, tu es vainqueur », et lui réclama « d’honnêtes magistrats pour le monde ». Il fit alors lire une déclaration dans laquelle il promettait d’être un bon gouvernant et fit distribuer aux troupes le don (donativum) habituel lors d’un couronnement, cinq pièces d’or et une livre d’argent par personne. Une procession solennelle vers Sainte-Sophie et un banquet dans le palais impérial conclurent la cérémonie. Sa nomination illustre assez bien la théorie – qui n’était souvent qu’une fiction légale – selon laquelle l’empereur était choisi par le sénat, l’armée et le peuple, tous trois y ayant successivement contribué.

      Les péripéties de cette élection-surprise nous sont rapportées de manière assez détaillée par un témoin, Pierre le Patrice. Celui-ci omet pourtant de nous en révéler les dessous, connus grâce à d’autres historiens. C’est parce qu’il souhaitait que soit choisi un empereur qui poursuivrait la politique religieuse d’Anastase que le grand chambellan Amantios, un ami de Sévère d’Antioche, avait proposé le nom de Théocritès ; lui-même, étant eunuque, ne pouvait être candidat. Pour favoriser l’élection de son poulain, il avait cherché à acheter les voix du peuple et de l’armée en leur faisant distribuer de l’argent. Il avait remis cet argent à Justin, en le chargeant de la répartition ; Justin en avait fait don aux excubites, qui après le rejet de Théocritès avaient proposé le nom d’un de ses amis. Il n’est pas impossible que, ce faisant, Justin ait préparé le terrain pour lui-même. Quoi qu’il en soit, le rejet de ce deuxième candidat par les Bleus, dont on ignore les causes, ouvrait la voie à d’autres candidatures. Justinien, qui faisait alors partie des candidati7, était présent lors de cette élection : il avait refusé d’être lui-même proposé par les excubites, mais il est vraisemblable, comme l’ont pensé les contemporains, qu’il joua un rôle actif dans les tractations qui débouchèrent sur le choix de son oncle. Il est pourtant peu probable que l’élection ait été totalement programmée à l’avance, soit par Justin lui-même, soit par son neveu8. Elle eut lieu, dit Évagre, « contre toute attente », ce qui n’empêcha pas la floraison de légendes selon lesquelles elle avait fait l’objet de prédictions.

      Indépendamment des manœuvres d’appareil, qui ne sont certes pas à sous-estimer, diverses causes ont joué en faveur de Justin. Plusieurs historiens ont estimé que, parce qu’il était originaire de l’Illyricum latin, une région sous juridiction papale, il était partisan de l’orthodoxie professée par le pape, donc de celle du concile de Chalcédoine, comme l’était aussi la majorité du sénat et du peuple de Constantinople. Il faut sans doute éviter de donner trop d’importance à cette explication, qui s’appuie uniquement sur la politique qu’il choisit d’appliquer une fois devenu empereur9. Justin avait fait toute sa carrière sous un empereur monophysite, ce qui pouvait laisser supposer qu’on le considérait comme partageant la même foi, mais il est plus probable qu’il était très ignorant de ces problèmes doctrinaux, comme l’étaient alors la plupart des généraux, ou qu’il faisait partie de ceux qui étaient indifférents aux controverses religieuses, à l’inverse du candidat proposé par Amantios, que l’on savait adversaire déclaré du concile. Ce qui joua en sa faveur, ce fut son rang et son âge. Justin était de rang sénatorial et comte des excubites, un rang bien supérieur à celui des autres candidats proposés ; aussi Procope dit de manière assez exacte qu’« il reçut l’empire grâce à l’importance de son commandement10 ». Son âge avancé (66 ou 68 ans – « un vieillard proche du tombeau », dit Procope !) le fit sans doute apparaître comme un bon candidat de transition. Ses origines modestes ne constituaient pas un obstacle : bien que, dans la société de ce temps, la condition sociale bloquât le plus souvent toute possibilité de promotion, il était déjà plusieurs fois arrivé que des personnes d’origine très modeste qui avaient servi dans l’armée ou l’administration parviennent à des postes très élevés, voire au poste le plus élevé, celui d’empereur. Ce fut le cas avec Justin, comme ensuite avec Justinien.

    

    
      La carrière antérieure de Justin11

      Justin était originaire de Bérédiana, un village des Balkans (aujourd’hui Badar) proche du chef-lieu de la province de Dardanie, Scupi (aujourd’hui Caričin Grad)12. Il était fils de paysans : certaines sources le disent soit berger, soit gardien de cochons. Autour de ses 20 ans, vers 470, pour échapper à la pauvreté – la région avait été dévastée par les Huns en 447, par les Ostrogoths peu avant 461 –, il avait quitté son village avec deux compagnons, Zymarchus et Dityvistus, et s’était rendu à Constantinople afin d’y servir comme soldat. « Ils se rendirent à pied à Byzance, portant eux-mêmes sur leurs épaules des sacs dans lesquels, lors de leur arrivée, il n’y avait rien d’autre que les restes des pains rassis qu’ils y avaient jetés en partant de chez eux », rapporte Procope. En raison de sa belle stature, il fut engagé dans la garde impériale des excubites, le nouveau corps de garde que venait de créer Léon Ier, recrutés uniquement parmi les sujets de l’empire. « Rompu aux combats », selon Malalas, il était progressivement monté en grade, avait participé entre 492 et 497 à la campagne contre les Isauriens avec le titre de dux et comme vicaire du maître des milices Jean le Bossu, puis à la guerre contre la Perse avec le titre de comes. Il avait pris part aux combats autour d’Amida en 508 ; en 515, il était de la bataille navale contre Vitalien, où il aurait joué un rôle décisif en capturant un de ses vaisseaux. Tout cela lui avait valu de devenir le chef du corps des excubites, la véritable garde armée du palais, de recevoir le titre de patrice et de faire partie du sénat, avec rang de clarissime. Belle carrière, dont les étapes furent représentées, après son avènement impérial, sur les murs d’un bain public de la capitale, à l’initiative de son préfet du prétoire Marinus ; celui-ci dut s’en justifier, ce qu’il fit en déclarant qu’il avait voulu illustrer les textes de l’Écriture où il est dit que Dieu donne le règne à qui il veut, pauvres y compris13.

      Cette remarquable ascension témoigne des capacités de Justin, qui n’avait pourtant pas fréquenté les écoles, ce qui lui vaut les sarcasmes de ses historiens lettrés : Jean le Lydien déclare que « hormis son expérience militaire, il ne connaissait absolument aucune science » ; Zacharie le dit illettré, Procope « totalement inhabile à parler et tout à fait rustique », « totalement ignorant des lettres et, comme on dit, analphabète », utilisant un pochoir de bois lorsqu’il devait signer des documents – une indication qui ne signifie pas nécessairement qu’il en ignorait le contenu, car la même chose est rapportée du roi ostrogoth Théodoric, qui avait résidé de 8 à 18 ans à la cour de Constantinople et y avait reçu une certaine éducation14. En réalité, Procope accentue l’ignorance de Justin et son incompétence présumée, allant jusqu’à écrire : « Il était extraordinairement sot et ressemblait tout à fait à un âne stupide prêt à suivre, en agitant continuellement les oreilles, qui le tirait par la bride. » Il reconnaît pourtant que c’était en réalité le questeur Proclos, dont il fait par ailleurs un grand éloge, qui décidait de tout, ce qui montre à tout le moins que Justin savait choisir ses collaborateurs15. D’autre part, s’il avait peu d’éducation, il avait compris l’importance de celle-ci. N’ayant pas d’enfants de sa concubine Lupicina, une ancienne esclave qu’il avait rachetée à son propriétaire, il fit venir à Constantinople plusieurs de ses neveux et leur fit donner une excellente formation intellectuelle, tout en les faisant aussi entrer dans une carrière militaire ; Justinien, fils unique de sa sœur Vigilantia, était l’un d’eux, ainsi que Germanus, Boraides et Justus, tous trois fils de son frère.

    

    
      La carrière de Justinien sous Justin

      Justinien s’appelait en réalité Petrus Sabbatius – deux noms qui furent peu utilisés après son avènement. Il fut formellement adopté par Justin, en 518 au plus tard (lui-même et d’autres textes le mentionnent comme son père), et prit alors le nom de Justinianus. Il était né vers 482 dans une famille de paysans habitant un village de Thrace de langue latine appelé Tauresium (près de Scupi). Vers sa dixième année, son oncle le fit venir à Constantinople : il y reçut l’éducation classique qui fit de lui un « homme de savoir16 ». Il semble qu’il ait moins bien possédé le grec que sa langue maternelle, mais même en latin il ne fait guère preuve d’élégance, voire d’exactitude, encore moins de maîtrise de la rhétorique. Les lettres qu’il adressera au pape Hormisdas sont composées « dans un latin qui parfois aspire à une virtuosité rhétorique, mais obtient rarement cet effet… et qui est gâté par des fautes et des vulgarismes ». Il restait un barbare dans son langage, dit Procope, qui du reste tient le latin lui-même pour une langue barbare, comme le faisaient les lettrés grecs17 !

      Grâce à son oncle, il fut admis dans les Scholes palatines parmi les candidati, la garde d’honneur de l’empereur ; son séjour parmi les palatins lui permit de connaître les secrets du palais impérial et son fonctionnement, les lois et les textes bureaucratiques. Dès l’avènement de Justin, il reçut le titre de comte (comes), en même temps que celui d’illustris18 ; dès 520, il fut nommé maître des milices de la cavalerie et de l’infanterie praesentalis, c’est-à-dire des unités proches de la capitale, ce qui ne le fit participer à aucune campagne et ne lui donna aucune expérience militaire, bien qu’il ait acquis des connaissances théoriques de tactique. Il logeait, dès ce moment, dans le palais d’Hormisdas, situé entre l’hippodrome et la mer de Marmara, qui comme le Grand Palais était constitué de divers bâtiments et de jardins. Il y fit construire une église dédiée aux apôtres Pierre et Paul pour laquelle il demanda au pape des reliques des apôtres et de saint Laurent (il n’eut des apôtres que des reliques secondaires, des objets qui avaient été déposés sur leurs tombes)19. Il fit aussi construire, peut-être déjà avant le deuxième semestre de 520, l’église octogonale des Saints-Serge-et-Bacchus20, pour rivaliser avec la nobilissima Anicia21 Juliana, une aristocrate de l’illustre famille des Anicii, petite-fille de l’empereur Valentinien III, qui avait fait bâtir la magnifique église Saint-Polyeucte (une épigramme de l’Anthologie palatine loue la fondatrice et décrit les beautés de l’édifice)22. Procope assigne aussi à cette époque et à l’action de Justinien la réfection de plusieurs églises consacrées à des martyrs, dont certaines avaient été construites par Constantin : celles de Saint-Akakios, au bord de la Propontide, de Saint-Mokios, un martyr local, de Saint-Thyrse, de Saint-Platon, près du forum de Constantin, de Saint-Théodore, hors les murs, de Sainte-Thècle près du port de Julien, de Sainte-Théodotè à l’Hebdomon, de Saint-Agathonicos, entre le forum de Constantin et celui de Théodose23.

      Nommé consul en 521, Justinien fit à cette occasion, durant la première semaine de janvier, la dépense de 288 000 sous d’or ou nomismata24, soit 1 300 kilos d’or pur, destinés à des distributions à la population, à l’organisation de courses dont les chevaux étaient tous richement caparaçonnés, à l’exhibition à l’amphithéâtre de vingt lions, trente panthères et d’autres animaux de la ménagerie impériale. Cela fit de ce consulat un des plus fameux de cette époque, avec celui de 528, date de son accession au trône, où il renouvela, voire dépassa de telles largesses25. Il reçut le titre de patrice en 523, qui lui donnait un rang égal à celui des neveux d’Anastase et à celui d’Olybrius, fils d’Anicia Juliana, peu après celui, réservé aux fils des empereurs, de très noble (nobilissimus), enfin, peu avant 525, celui de César, qui le désignait comme l’héritier du trône26.

      Élu par surprise, Justin se devait d’affermir sa position en face des compétiteurs possibles et des facteurs de troubles. Il compensa donc son manque d’expérience politique en s’entourant de conseillers : Justinien en fit partie dès le début du règne de son oncle, au point que plusieurs auteurs le tiennent pour le véritable administrateur de l’empire dès ce moment et comptent les années durant lesquelles il partagea le pouvoir avec son oncle comme faisant partie de son propre règne. Procope dit qu’il exerçait dès ce moment « la totalité du pouvoir » ; lorsqu’il écrit en 550-551 l’Histoire secrète, il dit à plusieurs reprises que Justinien exerce ses méfaits depuis trente-deux ans ; il affirme ainsi que durant les années de corégence avec son oncle, il dépensa en constructions inutiles et en largesses aux barbares 4 000 kentenaria, qu’il aurait de surcroît fait rentrer dans le trésor de manière illégale, autant d’affirmations tout à fait invraisemblables27. L’Histoire des patriarches d’Alexandrie, dans sa notice sur Timothée III (517-535), omet de parler de Justin et attribue à Justinien tout ce qui se fit durant cette période28. En réalité, non seulement Justin prit de nombreuses décisions en utilisant les conseils éclairés de son questeur Proclos, mais, tout en favorisant l’ascension de son neveu, il fit preuve à diverses reprises de réserves devant son ambition grandissante. Lorsque, en raison de son âge avancé, le sénat lui demanda dans une pétition de le nommer Auguste, il aurait répondu, en prenant sa robe impériale en main : « Prenez garde à un jeune homme qui a le droit de porter ce vêtement », et il aurait refusé, en un premier temps, de lui accorder cette promotion. Comme on l’a noté plus haut, il accéda cependant à la demande du sénat de lui donner le titre de nobilissimus29, un peu plus tard de le nommer César, mais selon un chroniqueur, il aurait fait cette nomination de mauvais gré30. Justinien, de son côté, avait cherché à gagner la faveur du sénat avant même d’être César : dès l’année de son consulat (520), il avait adressé à chacun de ses membres des diptyques d’ivoire portant son nom (Flavius Petrus Sabbatius Justinianus) et l’inscription suivante : « Moi, le consul, j’offre à mes pères ces présents, de peu de valeur, mais avec mon profond respect31. »

      Quoi qu’il en soit des réserves que Justin put avoir envers son neveu, il suivit fréquemment ses conseils, en particulier, comme on va le voir, en ce qui concerne sa politique religieuse, même s’il prêta d’abord l’oreille à ceux de Vitalien, qui joua un rôle plus important que Justinien dans les négociations qu’il ouvrit avec le pape. Il n’en apparaît pas moins que Justinien considéra très tôt qu’il détenait une part du pouvoir impérial ; en 521, alors qu’il n’avait pas encore été désigné comme le successeur de son oncle, il parle de l’empire, dans une lettre au pape, comme de « notre État32 ». Il reste qu’il n’avait pas tout pouvoir, car il attendit d’avoir été couronné empereur pour prendre diverses initiatives importantes, telles que la révision des codes, le choix d’hommes nouveaux, la reprise du dialogue avec les monophysites. Les neuf années de corégence lui permirent du moins de bien connaître les mécanismes du pouvoir et les problèmes auxquels il devrait faire face une fois seul à la tête de l’empire.
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              LE RETOUR À CHALCÉDOINE (518)
            

            Le problème qui fut traité en priorité par Justin fut celui de l’orientation de sa politique religieuse. Quelles qu’aient été ses convictions personnelles, son élection, obtenue contre un candidat qui aurait poursuivi celle d’Anastase, était déjà une manifestation de l’attachement de la population de la capitale à l’orthodoxie chalcédonienne : il ne pouvait pas ne pas en tenir compte. Cet attachement s’exprima de manière éclatante le dimanche qui suivit sa nomination, le 15 juillet1. Lorsque le patriarche Jean II fit son entrée solennelle à Sainte-Sophie, la foule présente, au lieu de pousser les acclamations rituelles, se mit à crier en exigeant de lui qu’il reconnaisse le concile de Chalcédoine, rompe la communion avec Sévère d’Antioche et ses partisans et efface les autres conséquences de la politique religieuse d’Anastase. Le patriarche, en place depuis deux mois, n’était pas ouvertement monophysite, mais il avait été choisi parmi ceux qui s’abstenaient de condamner le refus d’Anastase d’accepter le concile de Chalcédoine, tout en ayant dû condamner formellement ce concile lors de son installation2. Il essaya tout d’abord de temporiser, d’affirmer son orthodoxie, son attachement aux quatre premiers conciles (dont celui de Chalcédoine), mais pendant plusieurs heures, la foule ne cessa de répéter à grands cris ses exigences. À la fin, il dut accepter, après avoir consulté l’empereur, non seulement que soit célébrée le lendemain une fête du concile de Chalcédoine, mais encore de jeter l’anathème sur Sévère. Cela pourtant ne suffit pas : le lendemain, la foule lui demanda avec la même insistance que soient rétablis dans les diptyques3 les noms d’Euphémios et Macédonios, deux de ses prédécesseurs qu’Anastase en avait fait rayer, ainsi que celui du pape Léon. Le patriarche dut accéder à cette demande, tout en déclarant que ces décisions devaient recevoir l’accord de l’empereur et être confirmées par un concile. Aussitôt convoqué, celui-ci réunit quatre jours après un peu plus de quarante évêques présents à Constantinople ou aux environs. Il reçut un mémorandum des moines de la ville dans lequel ceux-ci lui demandaient de s’accorder avec les décisions prises par le patriarche, qu’ils déclaraient approuver entièrement. L’assemblée les ayant confirmées, elles furent transmises par Jean au patriarche de Jérusalem et à d’autres évêques orientaux. À Jérusalem le 6 août, à Tyr le 16 septembre, en Syrie II un peu plus tard, des synodes locaux les approuvèrent, tout en condamnant expressément Sévère d’Antioche et les évêques non chalcédoniens de ces régions.

            En se ralliant au parti chalcédonien, Justin avait beaucoup à gagner politiquement. Aussi, sollicité par le synode, il acquiesça aussitôt à ses exigences : il publia un édit qui enjoignait à tous les évêques de reconnaître Chalcédoine et exigeait d’eux, sous peine d’exil, une profession de foi orthodoxe. On ne trouve pas de trace directe de cet édit dans les sources, mais une loi de 527 confirme son existence ; de plus, une loi de 519 ou 520 adressée aux militaires leur enjoint d’adhérer eux aussi aux décisions du synode4. Des courriers furent envoyés aux évêques de l’empire, avec une lettre de Justin qui les mettait en demeure soit d’accepter les décisions du synode, soit de quitter leur siège. Sans doute pour cette raison, Jean de Nikiou, qui est monophysite, l’appelle « Justin le terrible » et l’accuse d’avoir mené la guerre civile dans tout l’empire5. Justinien écrivit au pape, moins d’un mois après la prise de pouvoir de son oncle : « Notre seigneur l’empereur très invaincu, toujours attaché avec une foi ardente à la religion orthodoxe et désirant rappeler aussitôt les sacro-saintes églises à la concorde… a demandé aux évêques de s’unir à l’Église en raison des règles apostoliques6. »

            L’édit fut accepté sans grande difficulté à Constantinople, dans plusieurs Églises d’Asie Mineure, en Syrie méridionale et en Palestine. En revanche, dans les provinces proches d’Antioche, les résistances furent nombreuses, le plus souvent provoquées par les moines. Paul dit « le Juif », nommé patriarche d’Antioche en 519, mena la répression contre les opposants. Au moins cinquante-quatre évêques, la plupart de Syrie, quelques-uns d’Asie Mineure, furent chassés de leur siège7, parmi lesquels les têtes du mouvement. Le patriarche Sévère d’Antioche, menacé d’arrestation, s’enfuit en Égypte (Vitalien, qu’il avait autrefois dénoncé dans une homélie, avait demandé qu’on lui coupât la langue), Julien d’Halicarnasse8 fit de même, Philoxène de Mabboug fut exilé en Paphlagonie, puis en Thrace, où il mourut en 522, Pierre d’Apamée fut chassé de son siège. L’édit fut totalement ignoré en Égypte, où se réfugièrent de nombreux évêques syriens dissidents, non sans avoir ordonné et laissé sur place des clercs de leur parti. L’Égypte allait ainsi devenir pour plusieurs années le cœur de l’opposition monophysite.

            À Constantinople, les événements du 15 juillet eurent de graves conséquences pour ceux qui avaient souhaité la poursuite de la politique d’Anastase. Ce jour-là, lors de la réunion à Sainte-Sophie, le grand chambellan Amantios, qu’assistaient les chambellans André, Misaël, Ardabur et Marinus9, avait tenté d’empêcher le patriarche Jean de se rallier à Chalcédoine. Selon Procope, il eut quelques paroles un peu vives contre Jean ; selon une autre source, il lui rappela que « la signature des trois patriarches [lui-même et ses collègues d’Alexandrie et d’Antioche] et de nombreux évêques de votre obédience, qui ont écrit et anathématisé le concile [de Chalcédoine] n’est pas encore sèche10 ». Son intervention fut mal reçue : le lendemain, la foule manifesta violemment contre lui, en le traitant de « nouveau Tzoumas11 » et en demandant qu’il soit chassé du palais. L’audace dont il avait fait preuve lui valut, quelques jours plus tard, d’être décapité ; André subit le même sort, pendant que le candidat qu’ils avaient proposé au sénat, Théocritès, était lapidé dans sa prison et son corps jeté à la mer. Misaël et Ardabur furent exilés durant quelques années ; en revanche, Marinus non seulement échappa aux poursuites, mais il devint en 519 préfet du prétoire d’Orient. Patrikios, dont le nom avait été avancé lors de l’élection, fut également envoyé en exil et ses biens confisqués. Pour parfaire la mise à l’écart de tous les opposants ou possibles compétiteurs, le candidat qui avait été proposé par les excubites, Jean, fut contraint d’entrer dans le clergé : il devint en 520 évêque d’Héraclée. C’est à Justinien que Procope attribue les mesures prises contre tous ces personnages, mais c’est lui attribuer un pouvoir qu’il n’avait pas encore ; d’autres textes les présentent comme des conjurés, ce qui est certainement excessif, mais le fait d’avoir été associés au pouvoir d’Anastase suffisait à les faire apparaître comme un danger pour le nouveau pouvoir. Aussi Jean de Nikiou dit que Justin les fit mettre à mort car il pensait qu’ils conspireraient contre lui12.

            Le rétablissement de l’orthodoxie impliquait le rappel des dignitaires et des évêques qu’Anastase avait exilés pour leur attachement à Chalcédoine. Le patrice Apion, les sénateurs Diogenianus et Philoxène revinrent à Constantinople et retrouvèrent leurs fonctions officielles. En Syrie, plusieurs évêques reprirent leur siège. Un cas un peu particulier était posé par le maître des milices Vitalien, qui sous le règne d’Anastase s’était posé en défenseur de l’orthodoxie chalcédonienne et disposait encore, malgré ses revers, de forces importantes. Le rappel d’un tel personnage ne se fit pas sans négociations, car si Vitalien s’accordait avec l’orientation chalcédonienne du nouveau pouvoir, cet ex-rebelle, qui avait acquis de la popularité en s’opposant au monophysite Anastase, pouvait apparaître comme un rival potentiel toujours dangereux ; il était donc préférable de se concilier. Comme il avait été plusieurs fois abusé dans ses négociations avec Anastase, il voulait cette fois des garanties de la bonne foi de Justin. Elles lui furent données dans le sanctuaire de Sainte-Euphémie de Chalcédoine – celui-là même dans lequel avait eu lieu le concile de 451 : des serments furent échangés entre Justin et lui, il fut nommé aussitôt maître des milices praesentalis, reçut le titre de patrice et la promesse du prochain consulat vacant. Dès ce moment il appuya activement la politique pro-chalcédonienne qu’il avait réclamée sous Anastase, intervenant autant, sinon plus, que Justinien, qui était pourtant déjà associé aux affaires et dont le nom apparaît à côté du sien. Parce que son attachement à Chalcédoine était connu, son nom (avec ceux de Justin, de l’Augusta et des patriarches, mais pas encore celui de Justinien) avait été acclamé lors de la réunion du 15 juillet à Sainte-Sophie, et il l’avait été aux synodes de Jérusalem et de Tyr ; aussi prit-il part aux négociations dont il va être question avec le pape Hormisdas, lors desquelles son passé de défenseur de Chalcédoine le disposait à se rallier sans difficulté aux exigences papales. Son retour en grâce fut pourtant bref : l’année même de son consulat, en juillet 520, après des courses à l’hippodrome lors desquelles les factions avaient montré, par leurs acclamations, que sa popularité était toujours à un niveau élevé, il fut assassiné par les excubites en se rendant au palais, où il avait été invité pour un banquet. Plusieurs sources attribuent à Justinien la responsabilité de ce meurtre, qui le débarrassait d’un rival dangereux. D’autres en accusent ceux dont il avait fait tuer des proches lors de ses combats contre Anastase, d’autres Justin lui-même, qui le soupçonnait de vouloir tenter une usurpation, ce qui n’est pas invraisemblable car Vitalien fut frappé ensuite par une damnatio memoriae13. Justinien le remplaça aussitôt dans son poste de maître des milices praesentalis, l’année suivante dans le consulat, et il devint dès ce moment un des conseillers les plus influents de son oncle.

          

          
            
              LA RÉCONCILIATION AVEC ROME (520)
            

            La restauration de l’orthodoxie chalcédonienne n’aurait pas été complète si elle ne s’était accompagnée de la réconciliation avec Rome, qui depuis le pape Félix III, en 483, avait rompu la communion avec les Églises d’Orient. Le pape alors en place, Hormisdas, n’avait cessé de dénoncer la dérive monophysite que constituait l’Hénotique et de soutenir les prélats orientaux persécutés pour leur attachement à Chalcédoine. À peine élu, Justin fit des ouvertures pour rétablir l’unité : dès le 1er août 518, il envoyait un messager à Rome, porteur de lettres qui informaient le pape de son élection. Le 7 septembre, nouvelle lettre, apportée cette fois par le comte Gratus14 : elle faisait part de son désir de dialogue, qui était aussi, disait-il, celui de tous les évêques orientaux, celui de Constantinople inclus, et demandait au pape d’envoyer des légats ; elle était accompagnée d’une lettre de Justinien qui priait le pape de venir lui-même, sans délai (accelerate !), et d’une lettre du patriarche Jean. Ce dernier tentait de préciser les points sur lesquels il souhaitait que se fasse l’union : reconnaissance des quatre premiers conciles œcuméniques (celui de Chalcédoine y compris), rétablissement du nom des papes Léon et Hormisdas dans les diptyques ; il passait prudemment sous silence le nom de son prédécesseur Acace, que Rome avait condamné pour avoir composé l’Hénotique et conservé la communion avec des prélats notoirement monophysites ; il ne citait pas davantage les noms des successeurs d’Acace, Macédonios et Euphémios, que Rome n’avait pas voulu reconnaître15. Le messager ne délivra ces lettres que le 20 décembre, mais dès le mois de janvier, Hormisdas répondait en posant ses conditions : il exigeait la signature du formulaire de foi qui avait été préparé sous Anastase, dont certaines exigences heurtaient particulièrement la sensibilité de beaucoup d’évêques orientaux16. S’ils acceptaient de condamner Nestorius et Eutychès et de recevoir le Tome de Léon, comme l’avait fait le concile de Chalcédoine, ils refusaient d’admettre l’affirmation du formulaire selon laquelle l’orthodoxie s’était toujours conservée sans tache à Rome, autrement dit que Rome seule soit le dépositaire de l’orthodoxie. D’autre part, ils refusaient de radier des diptyques les noms d’Acace et des quatre patriarches qui lui avaient succédé (dont ceux qui avaient été déposés pour « chalcédonisme », Euphémios et Macédonios, qu’on venait justement d’y rétablir), tout comme ceux des empereurs Zénon et Anastase et ceux des nombreux évêques orientaux qui avaient signé l’Hénotique. L’intransigeance romaine sur ce dernier point devait rendre les négociations difficiles.

            Les envoyés pontificaux, deux évêques, un prêtre et un diacre romains, assistés par le diacre Dioscore17, d’origine alexandrine (qui était là à titre d’interprète, mais avait la confiance d’Hormisdas), furent solennellement accueillis le 25 mars par Vitalien, Justinien et Pompée, des prêtres et des illustres, qui étaient venus à leur rencontre à 10 milles de Constantinople et les accompagnèrent jusqu’à la ville avec une procession de fidèles portant des croix et des lampes allumées18. Le 27 mars 519, ils furent reçus par l’empereur en présence du sénat et de quatre évêques qui représentaient le patriarche Jean. Justin offrit de discuter les conditions d’un accord, mais les légats refusèrent tout débat : leur seule mission était de faire signer le formulaire. Ils acceptèrent toutefois que le diacre Dioscore explique pourquoi Acace devait être condamné. Même après son intervention, il fallut de nombreuses discussions pour que le patriarche Jean accepte, le 28 mars, de signer le formulaire, avec un préambule qui préservait la fiction d’une décision indépendante de sa part : il la déclarait fondée sur l’autorité des quatre premiers conciles et l’accord des Églises. Les légats firent signer le formulaire aux évêques et archimandrites présents. L’empereur, qui voulait à tout prix rétablir l’unité religieuse, imposa pratiquement cette signature. Le 31 mars, jour de Pâques, Justin pouvait déclarer que l’union était rétablie entre les deux Rome. C’est lui que le pape reconnaît dans une lettre comme le champion de l’unité religieuse, « celui qui a dissipé le schisme et la superbe, le restaurateur du culte ancien19 ». Vers cette même date, une loi ordonna de vérifier la foi orthodoxe des soldats : trois témoins devaient en attester devant le commandant de l’unité20.

            Cette union imposée ne pouvait recevoir un accueil unanime. Aussi provoqua-t-elle, durant les deux années qui suivirent, de fortes tensions dans certaines régions. Les légats du pape, qui restèrent à Constantinople un an et trois mois, avec pour mission de vérifier si elle était acceptée, purent se rendre compte rapidement des réticences que ne cessaient de susciter certaines exigences du formulaire. La radiation des diptyques d’Acace, d’Euphémios et de Macédonios, et surtout celle de tous les évêques qui étaient restés en communion avec eux soulevaient dans beaucoup d’Églises une farouche résistance, provoquant même ici et là de véritables émeutes. À Thessalonique, où l’un des légats s’était rendu pour recueillir la signature de l’évêque Dorothée, la maison où il résidait fut incendiée, son hôte et deux de ses serviteurs tués, lui-même blessé (le pape demanda en vain que les coupables soient punis)21. Les résistances venaient non seulement du parti monophysite, mais aussi de tous ceux qui avaient jadis signé l’Hénotique sans l’interpréter de manière anti-chalcédonienne. Aussi le pape fut-il plusieurs fois sollicité par Justin d’adoucir l’exigence de la radiation des diptyques22 ; Justinien appuya la supplique de plusieurs évêques du Pont, d’Asie et d’Orient, qui demandaient la dispense des condamnations de leurs prédécesseurs, en écrivant qu’« une partie des Orientaux ne peut être contrainte, ni par les exils, ni par l’épée, ni par le feu, de condamner les noms des évêques qui sont morts après Acace ». Cette lettre est le premier témoin de l’intérêt manifesté par Justinien pour les questions théologiques ; il y cite deux traités de saint Augustin qu’il vient de lire23. Rome ne répondit jamais directement à ces demandes, acceptant tout au plus que les seuls noms d’Euphémios et de Macédonios soient passés sous silence24. Son intransigeance eut pour résultat que les exigences concrètes de l’accord ne furent jamais appliquées par les Églises d’Orient, qui n’acceptèrent pas davantage la prétention romaine d’être le seul dépositaire de l’orthodoxie, ce qui ne fut pas sans conséquences25. « Il semble que quand le pape envoya son libellus en Orient, en demandant de purifier les diptyques des noms considérés comme ayant été hérétiques par la papauté, il ait fait le pas qui a conduit à l’établissement d’une Église non chalcédonienne séparée en Orient26. » On peut dire du moins que Rome n’eut pas le triomphe modeste : sur la tombe d’Hormisdas, une inscription proclame que « la Grèce vaincue s’est pliée à ton pieux commandement, se réjouissant d’avoir retrouvé la foi perdue27 ».

            Devant l’intransigeance romaine, Justin fit bientôt preuve d’une plus grande tolérance envers ceux qui refusaient de signer le formulaire. Ce faisant, il s’accordait avec la proposition faite par des clercs et moines de Jérusalem, d’Antioche et de Syrie II28. Dans une pétition qu’ils lui avaient adressée, ils avaient inclus une profession de foi qui établissait ce qu’il fallait exiger, après juillet 520, de ceux qui avaient adhéré autrefois à l’Hénotique, qu’ils en aient donné ou non une interprétation monophysite. Au lieu du formulaire d’Hormisdas, on leur proposait une formule adoucie qui impliquait l’adhésion à Chalcédoine et au Tome de Léon, insistait sur la valeur propre de l’expression Théotokos et, sans la proposer intégralement, concédait l’usage de la formule des moines scythes dont il sera question un peu plus loin. Cette profession de foi était un aggiornamento opportun de celle de Chalcédoine ; elle évitait, de surcroît, ce que Philoxène de Mabboug appelait dans une lettre « les exigences révoltantes des Romains » et ne demandait plus la condamnation de tous les signataires de l’Hénotique. Elle suscita toutefois l’opposition des authentiques monophysites : le même Philoxène, de son exil, mit en garde ses fidèles contre sa signature29. Il en résulta la poursuite de la répression dans les régions du diocèse d’Orient qui avaient donné une interprétation nettement anti-chalcédonienne de l’Hénotique.

            Une autre formule de conciliation entre chalcédoniens et monophysites avait été proposée par des moines scythes (ils avaient reçu l’appui de Vitalien, qui était parent de l’un d’eux). Elle comportait la phrase : « Un de la Trinité a souffert dans la chair », une affirmation qui voulait souligner que le Christ qui a souffert est bien une des personnes de la Trinité, ce qui s’opposait à la tendance de la théologie antiochienne à rapporter les souffrances du Christ à un concept impersonnel, celui de sa seule humanité30 : elle était donc une manière de défendre Chalcédoine du reproche persistant de nestorianisme. Les moines scythes allèrent la proposer à Rome, appuyés par Justinien (bien que dans un premier temps il ait mis en garde Hormisdas contre eux31). Dans une lettre du 9 septembre 520, il expliquait au pape qu’« un de la Trinité » signifiait « une personne dans la Trinité et de la Trinité »32. Hormisdas, après avoir bien accueilli les moines, finit par les faire expulser de Rome, car leur formule, examinée par un sénateur, avait été jugée « une fraude des hérétiques » ; elle avait aussi été récusée par les légats du pape, au motif qu’elle laissait supposer que Chalcédoine avait besoin d’être corrigé. Elle retint toutefois l’attention de Justinien, qui devait y revenir par la suite, bien que Maxentius, le chef des moines scythes, ait jugé que l’interprétation qu’il en donnait était nestorienne.

            La disparition de Vitalien, partisan de mesures énergiques contre les monophysites, favorisa la politique d’apaisement. Celle-ci eut sans doute le soutien de Justinien, s’il n’en fut pas l’instigateur. Épiphane, le nouveau patriarche de Constantinople depuis février 520, s’y rallia sans difficulté et écrivit au pape en la justifiant : Hormisdas finit par lui répondre, en avril 521, qu’il s’en remettait à lui quant au choix des personnes qu’il fallait rayer des diptyques, sans citer aucun nom. Le pape n’obtint pourtant pas, bien qu’il en ait fait plusieurs fois la demande, que trois évêques palestiniens qui avaient été déposés sous Anastase pour chalcédonisme et avaient accepté de signer le formulaire romain, mais qui entre-temps avaient été remplacés, puissent retrouver leur siège33.

          

          
            
              LA PERSÉCUTION DES OPPOSANTS
            

            Les désaccords avec le pape, durant les années 518-520, et les demandes de tolérance envers ceux qui n’acceptaient pas la radiation des diptyques n’empêchèrent pas que soient poursuivis ceux qui refusaient de se conformer à l’édit de 518, qui exigeait le ralliement à Chalcédoine. Dès 519, comme on l’a vu, après la déposition et la fuite de Sévère, le nouveau patriarche d’Antioche, Paul, dit le Juif (519-521), avait persécuté violemment les dissidents sur tout le territoire de son patriarcat ; son successeur Euphrasios (521-526), bien qu’il fût un ancien monophysite, fit de même, son successeur Éphraïm avec plus de zèle encore. L’évêque Asclépios d’Édesse34, après 522, s’attaqua de même à ceux de sa ville : de nombreux monastères monophysites, foyers de résistance, furent évacués de force et pillés par la troupe, leurs occupants contraints à l’errance, les reclus tirés de leurs cellules, les stylites descendus de leurs colonnes. L’évêque installé à Amida par Éphraïm, Abraham bar Kaili, chassa pareillement les moines de sa ville et ceux qui étaient installés le long du Tigre, condamna un prêtre au bûcher35. Ces violences valaient aux persécutés le soutien des populations locales, avec pour conséquence qu’on ne poursuivait pas seulement des clercs ou des moines, mais aussi les laïcs qui leur venaient en aide, hommes, femmes et même enfants. Les persécuteurs, en retour, étaient parfois poursuivis : ainsi les habitants d’Édesse finirent-ils par chasser Asclépios, qui se réfugia à Antioche. La Vie de Jean de Tella due à son disciple Élie, les Vies des saints orientaux de Jean d’Éphèse, la Chronique de Zuqnin témoignent de la répression chalcédonienne et de la résistance des communautés monastiques de ces régions : elles font de la publicité à ces communautés et à leur « foi orthodoxe », non sans exagérer les souffrances subies36. Dès cette époque, Théodora intervint pour adoucir le sort des persécutés : elle fit en sorte que l’évêque monophysite d’Amida et son clergé, chassés de la cité, puissent se réfugier en Égypte ; elle se préoccupa même, à la mort de l’évêque, de faire ramener sa dépouille à Amida.

            Quelques sources monophysites, lorsqu’elles évoquent les épreuves de leur parti durant cette période, font preuve envers Justin d’une plus grande indulgence qu’envers Justinien, comme s’il avait été plus modéré dans sa répression. Justin, de fait, fit preuve, en quelques occasions, de modération : il accepta ainsi que l’évêque Paul d’Édesse, qui avait refusé, en 519, de s’accorder avec Chalcédoine, reste sur son siège, au motif qu’il avait été délogé de force du baptistère dans lequel il s’était réfugié, lors d’une intervention de soldats qui avait provoqué des morts et des blessés ; mais comme cette mesure indulgente n’avait pas incité Paul à changer d’avis, il le fit exiler en 522, puis le renvoya dans sa ville en 526, après la mort d’Asclépios, lorsque l’évêque eut finalement accepté de se soumettre. En réalité, la répression des monophysites ne fut pas toujours absolue sous son règne, laissant place à la négociation et même au soutien d’anti-chalcédoniens lorsque ceux-ci se trouvaient à l’extérieur de l’empire, comme le montrent les relations de Justin avec les souverains d’Axoum ou d’Arabie.

            Les monophysites n’étaient pas les seuls hérétiques dans l’empire. En 523-524, de sévères mesures furent prises contre les ariens – en réalité des homéens, fidèles à la formule de foi du concile de Constantinople de 360, qui déclarait le Fils égal (homoios) au Père37. Il en existait encore de nombreux adeptes à Constantinople, où ils avaient pu subsister grâce au droit de réunion « pour l’éternité » que leur avait accordé Valentinien II dans un édit conservé par le Code théodosien38. Justin ordonna la fermeture de leurs églises, situées hors les murs, et l’exclusion de tous leurs membres de toute fonction civile et militaire39. Cette mesure provoqua l’indignation du roi ostrogoth Théodoric, qui partageait cette foi mais restait tolérant, dans son royaume, envers les orthodoxes. Il envoya le pape Jean Ier à Constantinople, avec pour mission d’obtenir de Justin la résiliation de son édit. Le pape fut reçu avec beaucoup d’honneur40, mais si Justin accepta de restituer les églises aux ariens, il refusa d’accepter qu’un arien qui était revenu à l’orthodoxie puisse à nouveau adopter l’arianisme41. Théodoric, mécontent du résultat de son ambassade, mit à son retour le pape en prison ; celui-ci y mourut après quelques jours, le 18 mai42. Théodoric s’apprêtait à prendre des mesures contre les orthodoxes de son royaume, mais sa mort subite, suivant de près celle du pape, l’en empêcha.
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            Le second problème important auquel dut s’affronter Justin fut celui de l’ordre public, plusieurs fois troublé par les partisans des factions. Plusieurs sources indiquent que durant la deuxième année du règne de Justin, les Bleus, forts de la préférence que Justinien, devenu leur patron, leur manifestait, auraient commis toutes sortes d’excès – agressions contre des citoyens privés ou même des fonctionnaires, meurtres, pillages, non seulement à Constantinople mais un peu partout dans l’empire, à Antioche en particulier, et jusqu’en Égypte. Procope parle de meurtres impunis, de dettes impayées, de mariages forcés, d’enlèvements, de viols. Théophane parle de cinq années de troubles : les Bleus, assure-t-il, « attaquaient même les autorités… Ils passaient par l’épée les Verts qu’ils rencontraient et assassinaient ceux qui se cachaient chez eux. Les autorités n’osaient pas engager des poursuites pour ces meurtres », dont l’un fut même commis à l’intérieur de Sainte-Sophie. Il faut sans doute voir dans ces faits les manifestations d’une réaction contre le pouvoir précédent (Anastase était de la faction des Rouges, alliés des Verts) : des magistratures, des positions officielles étaient passées aux partisans du nouveau pouvoir, avec les conséquences habituelles en pareil cas, dont le sentiment d’impunité de leur part. Justinien semble avoir longtemps fermé les yeux sur les excès d’une faction qui lui était favorable, mais un jour où il était gravement malade, Justin, averti des désordres qu’elle provoquait, ordonna au préfet de la ville, Théodote dit « la Citrouille44 », de les réprimer sévèrement. Plusieurs coupables de crimes furent exécutés, parmi lesquels un riche protecteur des Bleus qui avait le rang d’illustre ; Justinien lui-même fut accusé d’avoir favorisé ces troubles et aurait été menacé d’arrestation, mais il échappa aux poursuites et ce fut le préfet qui dut quitter la ville : il se réfugia à Jérusalem. Il résulta toutefois de l’intervention de Justin que les factions de la capitale se tinrent tranquilles durant quelques années. Elles continuaient cependant de provoquer des troubles dans d’autres cités : c’est sans doute pour éviter le retour de ceux qu’avaient causés les Bleus que les Jeux olympiques d’Antioche furent supprimés en 521 ; sans citer les factions, le comte Marcellin mentionne, en 523, l’exécution par le feu, l’épée et la potence de fauteurs de troubles dans cette ville. Leurs capacités de nuisance devaient réapparaître lors de la sédition Nika et à bien d’autres reprises.

          

          
            
              AUTRES FACTEURS DE TROUBLES
            

            Durant cette période, d’autres troubles furent provoqués en diverses régions de l’empire par plusieurs phénomènes ou catastrophes naturels. Une comète apparue en Orient, en 519, sema la crainte ; elle fut interprétée par les monophysites comme l’annonce de la destruction et de la ruine de l’Église45. En 521, Dyrrachium et Corinthe furent touchées par un tremblement de terre, en 524, ce fut Anazarbe, très largement détruite46, en 525, des incendies ravagèrent Antioche six mois durant, suivis les 29 et 30 mai 526 par un tremblement de terre, le plus terrible de cette époque, des incendies ayant ajouté aux destructions considérables du séisme47. À Édesse, la crue du fleuve Skirtos provoqua de gros dégâts48. Pour Jean Malalas, avec le règne de Justin commença un âge d’angoisse.

          

        

        
          
            
            La politique extérieure
          

          
            
              LA PERSE ET LES PAYS CAUCASIENS
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            Sur sa frontière orientale, l’empire entretenait avec le puissant voisin perse des relations qui, depuis les origines, étaient fréquemment conflictuelles. Il existait entre les deux grandes puissances une profonde hostilité et un mépris réciproque, que masquent les formules fleuries des protocoles diplomatiques reconnaissant aux deux souverains une égalité de rang ou présentant leurs deux pays comme les « deux lumières du monde », « deux yeux, chacun devant être orné par l’éclat de l’autre50 ». Pour les Byzantins, la guerre avec la Perse n’était pas menée contre des barbares, mais contre le seul pouvoir que l’empereur pouvait reconnaître comme son égal et un rival digne de lui.

            Malgré leurs différends, les relations des deux États connaissaient des périodes de collaboration, voire d’alliance. Ainsi, en 402, l’empereur Arcadius, dans son testament, avait demandé au roi perse Yezdegerd d’être le gardien et le défenseur de son fils Théodose II (Agathias doute de ce fait, qu’il désapprouve)51. Un peu plus tard, une loi de 408-409 avait désigné les villes frontières où pouvait se pratiquer le commerce entre les deux États52. Toutefois, en 421-422, pour des raisons à la fois religieuses et économiques, une guerre avait opposé les deux empires, mais elle s’était conclue par un traité de paix pour cinquante ans. C’est dans ce contexte que l’Église perse, dans un concile, avait déclaré son indépendance, pour ne plus être accusée de manquer de loyauté envers le pouvoir en raison de ses liens avec les chrétiens de l’empire. Malgré le traité, une nouvelle guerre avait eu lieu en 440, suivie d’un nouveau traité en 442 ; celui-ci fixait le montant des sommes que devaient verser les Byzantins pour l’entretien des fortifications du Caucase – les portes Caspiennes –, qui protégeaient les deux empires des incursions de barbares venus du nord, les Huns Sabires ou Hephtalites et les Alains. Le versement de ces sommes avait été suspendu par Léon Ier, repris un temps par Zénon, à nouveau suspendu en 483. L’arrêt des versements n’était pas motivé uniquement par des raisons financières, mais par des motifs de prestige et de fierté ; même lorsqu’ils respectaient le traité, les Byzantins tenaient à souligner que les Perses « ne recevaient pas ce paiement comme un tribut, comme beaucoup le supposent53 ». Sous Anastase, après une guerre de quatre ans engagée par les Perses pour ce même motif, marquée par la prise et la reprise d’Amida, un nouveau traité de paix pour sept ans avait été signé en novembre 506 : il est probable qu’un versement eut lieu à cette occasion, mais il n’est pas assuré que les paiements annuels de 550 livres d’or (39 600 nomismata) demandés par les Perses aient été accordés par Anastase. Jean le Lydien, qui lui est très favorable (il l’appelle « le plus doux de tous les empereurs »), parle seulement de quelques concessions modestes de sa part54. D’autre part, les forteresses bâties par les Byzantins près de la frontière (Théodosioupolis, Dara, en face de Nisibe) étaient restées debout et avaient même été renforcées.

            Lors de l’avènement de Justin, le « roi des rois » sassanide était Kavadh (Cabadès)55, au pouvoir depuis 488. Dès 519 ou 520, des raids des Saracènes Lakhmides d’al-Mundhir (Alamoundaros)56, vassal des Perses, qui accompagnaient des demandes renouvelées de versements par Kavadh, eurent lieu en Osrhoène, provoquant la capture de deux duces, Timostrate et Jean57 ; leur libération devait être négociée en février 524 à Ramla. Lors de cette rencontre, Mundhir reçut une lettre du roi des Himyarites, dans laquelle celui-ci se glorifiait de la persécution qu’il menait contre les chrétiens et l’invitait à faire de même, lui offrant pour cela trois mille denarii. Il fut aussi traité de problèmes ecclésiastiques : l’ambassadeur principal, Abraham, était secondé par l’évêque Serge de Sergiopolis, qui avait pour mission d’intervenir auprès du roi perse pour qu’il s’abstienne de persécuter les chrétiens de son pays fidèles à Chalcédoine ; était présent Siméon de Beth Arsham, représentant des monophysites de Perse, qui a laissé une relation de cette rencontre58.

            Le prétexte pour une nouvelle guerre fut fourni par le roi de Lazique. Depuis que les Byzantins avaient dû abandonner ce pays, sous Léon Ier, ses rois étaient vassaux de la Perse. Pour les deux empires, ce pays était d’une grande importance stratégique : il donnait aux Perses accès à la mer Noire, il faisait tampon entre Byzance et les populations belliqueuses situées au nord du Caucase. Pour les Byzantins, c’était aussi un débouché pour les exportations de sel, de vin, de blé ; ils en importaient du cuir et des esclaves. Or, en 522, à la mort du roi laze Damnazès, son fils Tzath Ier59 n’alla pas demander l’investiture à Kavadh, mais à Justin, se déclarant ainsi le vassal de Byzance. Justin lui fit donner le baptême et une épouse chrétienne (la fille d’un patrice), et il le renvoya chez lui, accompagné d’un dux qui fit construire plusieurs forteresses. Ce ralliement du roi des Lazes entraînait aussi celui des Apsiliens et des Svanes, deux peuples voisins qui lui étaient soumis, et privait les Perses d’une position stratégique. D’autre part, ceux-ci, dont la religion nationale était le zoroastrisme, voyaient d’un mauvais œil se constituer un bloc chrétien dans le Caucase, où même des tribus de Huns étaient évangélisées à partir de l’Albanie, elle-même christianisée depuis le IVe siècle. Justin favorisait cette évolution : ayant appris qu’un groupe de Huns Sabires avait été converti par un évêque d’Albanie, il leur fit envoyer trente mules chargées de farine, vin, huile, vêtements de lin et objets de culte, pour que soit assuré chez eux le service liturgique60.

            Kavadh protesta contre la rupture du statu quo en Lazique, mais comme ses protestations ne trouvaient pas d’écho, il incita le roi des Huns Sabires, Zilgibi61, à faire une incursion de pillage dans le territoire impérial. Justin réussit cependant à retourner les Perses contre les Huns en faisant savoir à Kavadh que Zilgibi jouait un double jeu, car il acceptait aussi ses propres subsides pour le combattre. Kavadh fit exécuter Zilgibi et ne chercha pas à poursuivre l’affrontement ; il désirait en effet avoir les mains libres dans son royaume pour liquider des opposants politiques, les Mazdakites, sur lesquels il s’était d’abord appuyé, ce qui lui avait valu d’être déposé durant trois ans et remplacé par son frère (les Mazdakites étaient un mouvement révolutionnaire et communiste lancé par un prophète, Mazdak62, qui tout en rejetant le zoroastrisme se fondait sur une vision dualiste du monde et prônait une redistribution des richesses matérielles). Kavadh souhaitait également, parce que son fils aîné était devenu mazdakite, que lui succède son fils préféré Chosroès, et il avait imaginé pour cela de le faire adopter par l’empereur Justin63. Celui-ci, comme Justinien, était disposé à accepter cette proposition, mais le questeur Proclos attira leur attention sur le danger que présentait une adoption selon la loi romaine : selon lui, elle aurait pu conduire Chosroès à revendiquer un jour l’empire comme son héritage ; le sénat fut aussi de cet avis. Des négociations s’ouvrirent pourtant, lors desquelles les Byzantins proposèrent que Chosroès – qui à leurs yeux était un barbare – fût adopté non selon la loi romaine, mais « par les armes », à la manière dont on adoptait dans les tribus germaniques (c’est ainsi que Théodoric avait été adopté par Zénon). Les négociations engagées à la frontière, en 524-525, furent sabotées des deux côtés par ceux qui étaient défavorables à cette mesure ; de plus, la proposition d’adoption à la manière barbare provoqua la fureur de Chosroès64.

            Là-dessus, en 526, parce que les Perses avaient tenté d’imposer leur religion en Ibérie (Géorgie), le roi Gourgen65 réclama l’aide de Justin, qui lui envoya quelques troupes commandées par le maître des milices Pierre. Justin envoya aussi Probus, un neveu d’Anastase, au nord du Caucase, pour qu’il incite les Huns à assister les Ibères, mais celui-ci ne réussit pas dans sa mission. Lorsqu’une armée perse envahit son pays, Gourgen se réfugia en Lazique, puis à Constantinople, où il passa le reste de sa vie. Des troupes byzantines furent dépêchées en Ibérie, mais elles ne purent se maintenir dans les forteresses établies sur les frontières de la Lazique et de l’Ibérie. Bélisaire et Sittas firent alors deux incursions en Persarménie : la première leur permit de faire beaucoup de prisonniers ; la deuxième, où les Byzantins eurent le dessous, opposa Bélisaire à Narsès et Aratius66 – deux généraux arméniens qui passèrent peu après dans le camp byzantin. Après ces premiers combats, la Lazique resta sous le contrôle de Byzance, alors que les Perses avaient repris l’Ibérie.

            Pendant l’été de 527, le maître des milices Libélarius67 tenta de reprendre Nisibe et pilla la région environnante, mais il se fit battre, avec de grosses pertes, par les Perses. Ceux-ci poussèrent aussi leur allié Al Mundhir à entreprendre des raids de pillage dans le territoire romain. C’était un redoutable chef de guerre, dont Procope relève la rapidité de mouvement, telle, dit-il, qu’avant que les Byzantins aient appris ses attaques, il était rentré chez lui avec son butin68. Une trêve toutefois intervint avant la mort de Justin (août 527) et des négociations s’ouvrirent, menées par Hypatios, neveu d’Anastase, et le maître des milices Pharesmanès, mais elles n’aboutirent pas69.

          

          
            
              AU SUD DE LA MER ROUGE
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            Justin, dans ces régions, intervint pour protéger les chrétiens et favoriser leur développement. En 525, il accorda son aide au roi d’Axoum Élesboas (Ella Asbeha, appelé aussi Kaleb), pourtant monophysite, lorsque celui-ci entra en guerre contre le roi du Yémen Yusuf Asar Dhu-Nuwas (Dounaas). Ce dernier, un prince monté sur le trône des Homérites (ou Himyarites), s’était converti au judaïsme et avait lancé en novembre 523 une persécution contre les chrétiens de Najrân (qui étaient anti-chalcédoniens). Justin fournit à Élesboas des bateaux pour le transport de ses troupes. À la suite de cette expédition, le roi d’Axoum reprit le Yémen sous sa domination et y installa un vice-roi, Esimiphaios (Sumyafa). Celui-ci fut détrôné quelques années plus tard par Abraha, un roi chrétien qui conserva de bons rapports avec l’empire. Justinien lui envoya un ambassadeur et lui demanda son alliance contre les Perses. Celle-ci fut accordée, mais peu concrétisée ; toutefois le christianisme devint alors dans ce pays la religion dominante : des églises en grand nombre furent construites – trois à Safar, trois à Najrân, trois à Akana, d’autres ailleurs (les fouilles modernes en ont révélé plusieurs), dont une grande cathédrale à Saana (elle sera détruite par al Mansour entre 754 et 775). La chrétienté yéménite, comme celle du royaume d’Axoum, semble avoir été tantôt monophysite, ce qu’expliquent ses liens avec celle d’Axoum, ou plus généralement avec celle d’Alexandrie, tantôt chalcédonienne, sans doute sous l’influence d’ambassades envoyées de Constantinople.

            Justin n’avait pas accordé son aide au roi d’Axoum pour des motifs uniquement religieux. Le royaume du Yémen, tout comme celui d’Axoum, était sur la route maritime de l’Inde : leurs ports pouvaient être des lieux d’étape pour les commerçants byzantins qui se rendaient dans ce pays afin d’y acheter de la soie, alors que sans cela, ils étaient obligés de passer par les commerçants perses71. En demandant au roi Abraha son aide contre les Perses, Justinien espérait libérer les commerçants byzantins des intermédiaires perses, mais ceux-ci étaient solidement installés dans tous les ports de la mer Rouge et de l’océan Indien, et ils réussirent à acheter la soie chinoise avant leurs concurrents. Le commerce byzantin de la soie ne put se libérer de ces intermédiaires que lorsque celle-ci fut fabriquée dans l’empire, suite à l’importation de vers à soie72.
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              73
            

            Pour protéger Constantinople d’incursions venues de cette région, Anastase avait fait reprendre la construction d’un « long mur » entre mer Noire et Propontide (mer de Marmara), et durant son règne la capitale ne fut pas menacée. Durant le règne de Justin, la situation resta assez calme dans l’ensemble des Balkans. Les Bulgares, qui sous la direction du Gépide Mundus (Mundo)74 avaient infligé en 505, à Horreum Margi, une sévère défaite à l’armée byzantine commandée par le maître des milices Sabinianus75, s’étaient depuis cette date installés en grand nombre dans la province de Dacie et dans la région entre Theiss et Danube ; d’autres s’étaient enrôlés dans les armées byzantines : on en trouvait, entre 513 et 516, dans les troupes de Vitalien révolté contre Anastase. Après cette date, les Bulgares n’avaient plus conduit d’attaques contre l’empire, mais en 517, un contingent de cavaliers probablement gépides76 ravagea les provinces de Macédoine, de Thessalie jusqu’aux Thermopyles et de Vieille Épire ; l’armée envoyée contre eux, dirigée par Pompée, le neveu d’Anastase, fut battue à Andrinople. Anastase avait fait parvenir au préfet du prétoire d’Illyricum 1 000 livres pour racheter des captifs, ce qui n’empêcha pas le massacre de plusieurs d’entre eux. En 525, ce sont les Antes qui firent une incursion dans cette région. Germanus, nommé maître des milices de Thrace, leur infligea une lourde défaite, qui les dissuada plusieurs années durant de reprendre leurs raids de pillage. La situation sur cette frontière était donc stabilisée, mais les menaces d’incursions barbares restaient réelles.

            
          

        

        

    

  
    
      
      

      
        
          
          CHAPITRE III
        
      

      
        Passation de pouvoir :
Justinien nommé empereur, Théodora Augusta
      

      
        

      

      
      Le 1er avril 527, Justin, gravement malade (des blessures anciennes reçues à la guerre s’étaient rouvertes), conféra le titre d’Auguste à son neveu1. Cette nomination n’eut pas lieu à l’hippodrome, comme ç’avait été le cas pour Justin, mais au palais, dans le Tribunal des XIX lits, le lieu où l’on désignait les candidats, en présence des dignitaires de l’administration, du sénat, des membres des bureaux et des Scholes palatines, l’investiture étant faite sur la terrasse du Tribunal. Procope, pour faire de la date de cette nomination un fâcheux présage, dit qu’elle eut lieu le Vendredi saint, « un temps où il n’est permis ni de saluer ses amis, ni de leur souhaiter la paix », et il affirme que les dignitaires avaient élu Justinien empereur avec son oncle, « amenés à ce vote par de multiples manœuvres d’intimidation »2. Selon Constantin Porphyrogénète, Justinien aurait ensuite été couronné par le patriarche le 4 avril, jour de Pâques, donnée reprise par les historiens et les manuels3. Cette date et cette donnée concernant le couronnement ont été récemment récusées par J. Szidat, qui montre comment la tradition antique a fabriqué la date du 4 avril. Le Porphyrogénète reproduit certes le protocole du couronnement rédigé par Pierre le Patrice, mais entre-temps la date y avait été déplacée et située le jour de Pâques, un jour où plusieurs coempereurs postérieurs avaient reçu leur investiture, un jour favorable, à l’inverse de celui retenu par Procope4. Justinien lui-même a toujours daté son accession au pouvoir, son dies imperii, du 1er avril, et c’est la seule date à retenir5. D’autre part, Justinien n’a pas été couronné par le patriarche, mais par Justin, comme le disent expressément Malalas, Théophane et le Porphyrogénète : le patriarche ne couronnait pas lorsqu’un empereur en place nommait un collègue, se contentant de faire une prière6.

        Dans son Éloge de Justin II, Corippe nous a laissé la description de l’habit impérial lors de cette cérémonie, semblable à celui que porte Justinien sur les célèbres mosaïques de Ravenne. Après avoir mentionné ses chaussures pourpres, il écrit : « Jetant la lumière de ses joyaux parfaits et de l’or purifié au feu, un baudrier éclatant ceignit les reins du maître. Serré au-dessous de la poitrine, un vêtement divin descendit en pendant jusqu’au mollet, blanc avec une bordure précieuse. Une chlamyde couvrit en les enveloppant les épaules du César d’une pourpre ardente et ses ornements de métal rutilant éblouissaient les yeux… Une fibule d’or, de sa morsure recourbée, enserrait par-devant les bords qui se rejoignent et des joyaux resplendissaient en haut des chaînettes7… » Des monnaies avec les deux empereurs assis côte à côte furent frappées à cette occasion. Trois mois après cette cérémonie, Justin mourait, laissant tout le pouvoir à Justinien.

        
          
            L’homme Justinien
          

          Justinien accède au pouvoir suprême à l’âge de 45 ans ; il va le conserver trente-huit ans. Jean Malalas a tracé de lui un portrait physique : « Il était petit de taille, le torse bien pris, le nez droit, le teint éclatant, les cheveux bouclés, la face ronde, de belle apparence, le front dégagé, le visage coloré, la tête et la barbe grisonnantes. » Procope déclare que « de corps, il n’était ni grand ni trop petit, mais moyen ; il n’était pas maigre, mais plutôt bien en chair ; son visage était arrondi et non dépourvu de grâce, car il gardait ses couleurs même après quatre jours de jeûne » – un jeûne qu’il pratiquait volontiers, « restant souvent deux jours et deux nuits sans manger », en particulier durant le temps qui précède Pâques, se contentant alors de vivre « d’un peu d’eau et de quelques légumes sauvages »8. Ses historiens mentionnent plusieurs de ses maladies, l’une avant qu’il soit officiellement empereur, une autre fort grave, peut-être lors de l’épidémie de peste (les médecins l’avaient abandonné), dont il fut guéri en allant pratiquer le rite de l’incubation dans le sanctuaire des SS. Côme et Damien, où reçut en songe la visite curative des saints9 ; il eut un peu plus tard une fluxion du genou qui le mit à la dernière extrémité, puis des maux de tête assez graves pour que courût le bruit de sa mort. Il n’en atteignit pas moins l’âge de 83 ans.

          Son caractère a donné lieu, de la part de ses contemporains, à des appréciations très diverses : la Chronique pascale le dit « magnanime à l’excès », Jean le Lydien parle de « sa bonté et sa douceur », sa bienveillance, le dit « lent à tirer vengeance » et assure que « pour l’assistance aux sujets, l’empereur y pourvoyait dans la mesure de l’humainement possible10 ». Dans ses Constructions, Procope loue son zèle et bon nombre de ses qualités et ses réalisations : n’avoir pas ménagé sa peine pour agrandir l’empire, avoir créé un nombre incalculable de cités, tenté d’établir la même croyance, avoir toiletté les lois, enrichi les indigents, protégé les frontières, et il va jusqu’à dire qu’« il est envers nous, pour parler comme Homère, “doux comme un père”11 ». Il lui attribue des qualités intellectuelles exceptionnelles : « intelligence, réflexion et prévoyance, pensée en activité constante, puissance de pensée, sagacité, ingéniosité et pénétration d’esprit, esprit avisé, volonté, capacité de persuasion, scrupules, grandeur d’âme12 ». À cela s’ajoutent une activité extraordinaire et bien d’autres qualités encore. Tout autre est l’appréciation qu’il porte dans l’Histoire secrète : non seulement il lui trouve une ressemblance physique avec Domitien, suggérant une ressemblance morale avec un empereur qui dans la tradition historiographique était tenu pour mauvais, mais il en dresse un portrait particulièrement noir. « Cet empereur était dissimulé, trompeur, sournois, cachant sa colère, insaisissable, un homme roué, tout à fait habile à cacher sa pensée… toujours menteur… C’était un ami peu sûr, un ennemi implacable, aimant ardemment les meurtres et les richesses, querelleur et surtout introducteur de nouveautés, facile à séduire pour le mal, mais ne suivant aucun conseil de choisir le bien, très prompt à concevoir et à accomplir des scélératesses13. » Dans le même ouvrage, il lui reconnaît pourtant la qualité d’être « extrêmement accessible à tous », dit qu’il était « affable et doux pour ceux qui venaient à lui » et qu’absolument personne n’était empêché d’avoir accès auprès de lui ; bien plus, que jamais il ne se fâcha « contre ceux qui se tenaient en sa présence ou lui parlaient sans observer l’étiquette ». La critique pourtant reprend vite le dessus, car « derrière la simplicité il y avait l’inconstance, et derrière le caractère intraitable l’incapacité à agir14 ». Son zèle dans l’accomplissement de sa tâche, sa capacité de travail, ne sont pourtant pas niables. De nombreux témoignages mentionnent que Justinien dormait peu : Jean le Lydien l’appelle « celui des empereurs qui dort le moins », et une inscription de l’église des Saints-Serge-et-Bacchus « l’empereur qui ignore le sommeil », ce que reconnaît aussi Procope, qui ne peut s’empêcher de lui en faire grief15. Justinien lui-même déclare dans une Novelle que « la veille n’est pas pour nous chose accessoire, mais nous la passons en délibérations utiles aux sujets et agréables à Dieu à longueur de journée et en faisant usage des nuits à l’égal des jours ». Comme le remarque Diehl, « s’il est une qualité qu’on ne peut contester à Justinien, c’est d’avoir été un grand laborieux16 ».

        

        
          
            Théodora
            17
          

          Théodora (née vers 496-497) fut assurément le premier et le plus proche collaborateur de l’empereur, étant à la fois son soutien et son conseiller. Procope a laissé sur elle de nombreuses pages, mais comme il l’avait en particulière exécration, le portrait qu’il en trace est particulièrement noir. On peut pourtant se fier à lui en ce qui concerne le déroulement de la carrière de la future impératrice. Il la fait naître dans les milieux du spectacle, ce qui est une donnée assurée : elle était la fille d’un gardien des ours à l’amphithéâtre appelé Akakios (un nom fréquent à Constantinople, celui d’un martyr local) ; cela la condamnait, du fait de l’hérédité des conditions, à faire carrière dans les métiers du théâtre. De fait, après la mort de son père, sa mère la fit monter sur la scène, comme ses sœurs Comito et Anastasia18. Malgré la déconsidération dont ils étaient l’objet et les condamnations permanentes de l’Église, qui excommuniait les acteurs, les théâtres existaient toujours à Byzance, car la demande du public restait forte. Si le théâtre classique (tragédie ou comédie) était presque tombé en désuétude, les spectacles de mimes ou pantomimes burlesques, dont les sujets étaient empruntés à la mythologie ou à la vie courante, étaient toujours très demandés et financés par les notables. Les récits de Procope rapportent que Théodora, comme ses sœurs, donnait des spectacles de mime, dont certains illustraient de manière plus ou moins réaliste des scènes de la mythologie grecque, en particulier les amours des dieux : ainsi, dans l’un d’entre eux, Théodora mimait avec un cygne la séduction de Léda. En tenue légère (la nudité totale était interdite sur scène), « elle se couchait à la renverse sur le sol, […] des esclaves dont c’était le travail jetaient des grains d’orge au-dessus de son sexe, et des oies dressées à cela les picoraient, en les prenant un à un dans leur bec19 ».

          Allant bien au-delà de cette description de son spectacle, Procope l’accuse d’avoir mené une vie de débauche, et même d’avoir été une prostituée de bas étage, mais les excès sexuels qu’il lui prête dans l’Histoire secrète relèvent de sa malveillance, écho de la hargne de l’élite envers une impératrice qui n’était pas issue d’un milieu aristocratique et, pire encore, avait pratiqué une profession frappée d’infamie. Ce qui ne tirait pas à conséquence pour une femme du peuple, que « les contraintes morales des codes des classes supérieures ne concernaient tout simplement pas », en faisait l’antithèse des femmes respectables mariées de la classe supérieure20. À cela s’ajoute que pour Procope, « l’émancipation des femmes, sous quelque forme que ce soit, est un mal absolu21 », et que Théodora, non seulement dans son métier d’actrice, mais même sur le trône, se comportait en femme indépendante et dominait les hommes. La présentation qu’il fait de ses débauches use et abuse du reste de thèmes littéraires empruntés à des textes antérieurs qui décrivent des modèles de vie dissolue, et il renchérit sur eux grâce au procédé rhétorique de l’auxèsis, l’amplification : aussi n’y a-t-il pas lieu de la prendre au sérieux, d’autant moins qu’il n’a pas été le témoin de ce qu’il raconte et qu’il n’a pu recueillir de telles rumeurs qu’en 531-532, lorsqu’il vint pour la première fois à Constantinople22. Jean d’Éphèse, qui vénérait l’impératrice, déclare certes qu’elle sortait du porneion (maison de prostitution)23, mais, pour le rigoureux moine qu’il était, il n’y avait pas grande différence entre théâtre et lieu de prostitution. Dans la société de cette époque, « l’actrice qui se montrait à une multitude de spectateurs était assimilable à la femme qui s’offrait à une multitude de clients24 ».

          Malgré les critiques qu’il lui adresse, Procope reconnaît du charme à Théodora – « elle était belle de visage et par ailleurs charmante », avec de grands yeux noirs et une chevelure brune – et un grand talent sur scène : « Elle était extrêmement vive et moqueuse et avait suscité une grande admiration dans cette activité. » Décrivant une de ses statues en pied dans ses Constructions, il écrit : « La statue a bel aspect, mais n’égale pas en beauté l’impératrice, car il était absolument impossible, du moins pour un mortel, de rendre l’harmonieuse apparence de cette dernière, qu’on eût recours au langage pour l’évoquer ou à la plastique pour la représenter25. » La mosaïque bien connue de Saint-Vital de Ravenne illustre assez bien le regard impérieux et direct de l’impératrice.

          Comme sa condition ne lui permettait pas de contracter un mariage – une loi de Constantin privait les actrices des droits civils –, Théodora vécut en concubinage avec un certain Hékébolos, qui devint gouverneur en Cyrénaïque, l’emmena avec lui dans ce pays, puis l’abandonna. Elle eut une fille, qu’elle eut soin d’établir une fois devenue impératrice, en lui trouvant un époux de la famille d’Anastase ; celle-ci eut deux fils, Jean, qui obtint un titre de consul honoraire, et Athanase, qui devint moine monophysite et fut candidat au patriarcat d’Alexandrie. Procope prétend que Théodora aurait eu aussi un fils, appelé Jean, qu’elle aurait fait disparaître le jour où, adolescent, il serait revenu à Constantinople pour s’en faire reconnaître, mais c’est peu vraisemblable26. Après avoir été abandonnée par Hékébolos, elle s’était rendue à Alexandrie ; c’est là qu’elle aurait adopté le monophysisme à l’époque du patriarche Timothée III, dont elle put entendre les prédications et les conseils ou qui la secourut, qu’elle considérait du moins, selon les sources monophysites, comme son père spirituel. Il est possible, mais non certain, qu’elle ait alors abandonné son métier d’actrice, incompatible avec son appartenance à une communauté chrétienne. Lorsqu’elle revint à Constantinople, vers 520, elle fut mise en rapport avec Justinien, peut-être par Macédonia, une danseuse influente du parti des Bleus qu’elle avait rencontrée lors de son passage à Antioche.

          Une partie de la tradition syriaque, soucieuse de magnifier la protectrice des monophysites, présente à son sujet une histoire toute différente : elle fait de Théodora la fille d’un prêtre syrien de Mabboug-Hiérapolis que Justinien aurait rencontrée dans cette ville lors d’une campagne – ce qui est peu vraisemblable, car on ne connaît aucune participation de Justinien à des opérations militaires. Il l’aurait épousée malgré l’opposition de son père, qui ne voulait pas de cette union avec un chalcédonien et ne l’aurait acceptée qu’après un serment du futur époux de ne pas détourner son épouse de sa foi27.

          Il est probable que c’est à Constantinople que Justinien rencontra Théodora. Il s’en éprit et décida de l’épouser, malgré les obstacles que lui opposaient les lois et les préjugés de l’époque. Ce fut incontestablement un mariage d’amour, et l’on ne s’étonnera pas qu’une loi de Justinien déclare : « C’est l’affection mutuelle qui crée le mariage, et l’addition d’une dot n’est pas nécessaire28. » Il obtint d’abord de son oncle que soit donnée à Théodora la très haute dignité de patricienne, puis fit abroger, par une loi promulguée le 19 novembre 52429, l’interdiction légale faite aux anciennes actrices de contracter un mariage légitime. La nouvelle loi était présentée comme une mesure générale, un geste par lequel l’empereur imitait la bienveillance et la clémence divines, mais en réalité elle visait expressément Théodora… et Justinien lui-même, puisqu’elle précisait que les anciennes actrices qui avaient acquis un rang honorifique pouvaient être épousées par des hommes de tout rang. Malgré la promulgation de cette loi, la femme de Justin, Lupicina, qui avait pris en devenant Augusta le nom plus relevé d’Euphémie30, s’opposait fermement à ce mariage – en quoi elle était, malgré ses basses origines, le reflet de l’opinion de l’aristocratie ; aussi Justinien ne put épouser Théodora qu’après sa mort. Procope déplore ce mariage en ces termes : « Il ne vint même pas à l’idée de celui qui l’épousa qu’il se conduisait de manière outrageante, alors qu’il aurait pu faire son choix dans tout l’Empire romain et prendre pour épouse une femme qui soit de meilleure naissance que toutes et qui aurait été élevée à l’écart, une femme qui n’aurait pas ignoré la pudeur, mais aurait habité avec la chasteté, une femme d’une merveilleuse beauté, vierge et, comme on dit, aux seins bien fermes31. » Ce mariage eut lieu avant avril 527, sans doute dès 525, lorsque Justinien devint César. Théodora vécut alors avec Justinien dans le palais d’Hormisdas. Leur couple n’eut pas d’enfants, ce qui était tenu dans la société du temps comme une tare et un signe que le mariage n’était pas béni par Dieu. Théodora eut beau demander à l’archimandrite Sabas, lors de sa visite à la cour, de prier pour que Dieu lui donne un fils, le moine chalcédonien refusa d’accéder à sa demande32.

          Devenue Augusta lors de l’intronisation de son époux, le 1er avril 527, Théodora ne donna jamais prise à des critiques sur ses mœurs, et même Procope ne porte contre elle aucune accusation d’inconduite (il évoque seulement le cas d’un de ses intendants qu’elle fit mettre à mort parce que le bruit s’était répandu – selon lui à juste titre – qu’elle en était amoureuse). Il lui reproche seulement de prendre trop de soin de son corps, de se nourrir abondamment et de dormir très longuement33 ! Son intelligence et son énergie lui permirent d’être auprès de son époux un conseiller avisé et écouté, et de jouer un rôle politique réel. Si son image ne figurait pas sur les monnaies, elle était présente sur les sceaux et les mosaïques – ainsi sur la mosaïque qui ornait la Chalkè ; son monogramme figurait avec celui de Justinien à Sainte-Irène de Constantinople, Saint-Jean d’Éphèse ; à Sainte-Sophie, on le trouvait sur les chapiteaux, les anneaux de bronze qui cerclaient les grandes colonnes, la barrière du chancel, la dédicace de l’autel. La couverture brodée de celui-ci la représentait avec Justinien, tous deux guidés par la Vierge, tendant leurs mains vers le Christ34. Les serments des magistrats35, les inscriptions comportaient son nom avec celui de son époux. Une province, de nombreuses villes prirent son nom, des statues furent élevées en son honneur, souvent couplées avec celle de Justinien, telle celle qui regardait vers le Zeuxippe36. Elle exigeait du reste les mêmes signes de vénération que ceux qui étaient accordés à l’empereur. Elle avait ses eunuques, ses dames d’honneur ; son époux lui avait fait don d’un douaire considérable, comportant des propriétés en Paphlagonie, dans le Pont et la Cappadoce, administrées par un curateur particulier37. Ses déplacements se faisaient avec pompe, témoin son voyage de 529 aux Thermes de Pythia en Bithynie, où elle était accompagnée non seulement par plusieurs patrices (dont le préfet du prétoire Ménas), mais aussi par une suite de 4 000 chambellans et serviteurs38. Quelques anecdotes rapportées par Procope montrent qu’elle n’hésitait pas à se moquer des membres de l’ancienne aristocratie : ainsi un magistrat et patrice vint un jour lui demander une aide financière, mais, après avoir présenté sa requête, il entendit Théodora entonner : « Ô patrice un tel », et les eunuques présents reprendre en chœur : « Tu as une grosse bosse »… Le quémandeur dut repartir bredouille39.

          Quelques lois témoignent expressément de son influence40 : la Novelle 8 est édictée « après avoir pris conseil de la vénérable épouse que Dieu nous a donnée ». Jean le Lydien lui rend un grand hommage en déclarant que « plus qu’aucune autre de n’importe quelle époque, par son intelligence et sa commisération pour les victimes d’injustices, elle faisait preuve de vigilance et ne supportait pas de laisser le gouvernement sombrer définitivement dans un gouffre41 ». C’est elle qui fit fermer les lupanars de Constantinople, cesser le racolage sur la place de l’Augoustéon, proscrire ceux qui forçaient des jeunes filles à se prostituer, interdire aux souteneurs de faire jurer aux prostituées qu’elles n’abandonneraient pas leur profession42. Elle racheta des centaines de prostituées et en recueillit un grand nombre dans un de ses palais transformé en monastère, appelé Métanoia (Repentance). Procope rapporte – ce qui n’est pas invraisemblable – que toutes n’y entraient pas volontairement et que, pour échapper à une transformation dont elles ne voulaient pas, il y en eut qui « se jetaient de nuit du haut du monastère43 ». Elle défendait les droits des femmes : lorsque l’Arménien Artabane, qui s’était épris en Afrique de Préiecta, veuve d’Aréobindus44, voulut l’épouser alors qu’il avait déjà une épouse arménienne, Théodora s’y opposa et trouva un autre époux à Préiecta45. Une inscription, dans l’église des Saints-Serge-et-Bacchus, la présente comme « Théodora, couronnée par Dieu, dont l’esprit est orné par la piété et dont le constant labeur consiste dans ses efforts pour nourrir les pauvres46 ».

          Dans plusieurs circonstances critiques, elle joua un rôle important. Lors de la révolte Nika, à en croire Procope, c’est elle qui aurait convaincu Justinien de ne pas s’enfuir et de résister, puis de ne pas faire grâce à celui que le peuple avait voulu lui opposer47. On sait par ailleurs qu’elle avait ses propres ambassadeurs (auprès de Chosroès et de son épouse, auprès de Théodahat), ses propres missionnaires (ainsi ceux qu’elle envoya chez les Nobades ou chez les Saracènes), qu’elle savait pousser ses favoris (Barsymès, Narsès, Vigile), faire élire des évêques à sa dévotion (Anthime dans la capitale, Théodose à Alexandrie), mais aussi écarter ou punir ceux qu’elle n’aimait pas : ce sont ses intrigues qui provoquèrent la chute de Jean de Cappadoce, la disgrâce temporaire de Bélisaire et de Bouzès48. On ne peut toutefois ajouter foi aux affirmations de Procope lorsqu’il parle de prisons souterraines où elle faisait enfermer ses ennemis, d’exécutions secrètes ordonnées par elle, sans parler des multiples crimes dont il l’accuse – vengeances contre ceux qui l’offensaient, confiscations, exils, mariages forcés49, etc.

          Issue d’un milieu monophysite ou convertie par le patriarche Timothée, elle resta fidèle à sa confession, malgré les lois de son époux. Elle était par ailleurs très pieuse, fit construire des églises, des hôpitaux, leur fit des dons considérables, accorda sa protection à de nombreux évêques ou moines monophysites persécutés par l’empereur, favorisa l’ordination d’évêques de ce parti ; elle écrivit à la reine de Perse pour lui demander de protéger les monophysites de son pays50. Elle encouragea les efforts de Justinien pour réconcilier les chalcédoniens et les monophysites, pour qui elle est « la reine croyante » à laquelle ils pouvaient adresser leurs suppliques ou même leurs ouvrages théologiques – le patriarche Théodose lui adressa après 538 une lettre qui réfute l’idée que la connaissance du Christ n’est pas entièrement divine, Constantin de Laodicée, en 548, lui envoya un traité semblable51. Elle intervint dans la nomination d’évêques, du patriarche de Constantinople, dans celle même du pape Vigile. Autant d’indices de son importance, due en partie à sa forte personnalité. Celle-ci lui permit d’exercer une influence plus grande que ne le permettait sa position, mais on ne doit pas suivre Procope lorsqu’il en fait la véritable tête, ou même Jean le Lydien lorsqu’il dit qu’elle corègne avec son époux. Sur la mosaïque de Saint-Vital de Ravenne, elle est représentée entourée de ses dames d’honneur, tandis que Justinien l’est de hauts fonctionnaires, les véritables relais du pouvoir. Il n’existe que peu de témoignages assurés de son implication dans les guerres de reconquête ou dans la politique intérieure, et en matière de politique religieuse son pouvoir réel resta limité, car elle ne détourna jamais son époux de son attachement au concile de Chalcédoine.

          Lorsqu’elle mourut d’un cancer le 28 mai 54852, Justinien la fit ensevelir dans un mausolée bâti près des Saints-Apôtres, prit à son service ceux qui étaient les plus proches de son épouse, et continua, comme il le lui avait promis, d’accorder sa protection aux moines monophysites qu’elle avait recueillis dans divers établissements.
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        L’entourage de Justinien :
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            Les conseils impériaux : le consistoire et le sénat
          

          L’empereur était assisté dans son gouvernement par un premier conseil, qui sous les fils de Constantin avait pris le nom de consistoire : ses membres s’y tenaient debout devant l’empereur, le seul à être assis. À partir du Ve siècle, on l’appelle aussi secretum ou silentium, non qu’on s’y tînt en silence, mais lorsqu’il se réunissait les trente silentiaires faisaient régner le silence dans le palais. On y discutait de toutes les affaires : militaires, religieuses, nomination de dignitaires, légations et ambassades, justice (le consistoire pouvait fonctionner comme cour d’appel). En étaient membres les cinq ministres importants, les comtes du consistoire, quelques hauts fonctionnaires de l’administration centrale, parfois des sénateurs. Le préfet du prétoire d’Orient n’en était pas membre de droit, pas plus que le préfet de la ville, mais ils pouvaient y être invités.

          Le sénat était lui aussi un corps consultatif, mais son rayon d’action était réduit. Sa prérogative la plus importante était de choisir, ou du moins de confirmer, lorsque celui-ci avait été fait par d’autres, le choix d’un nouvel empereur. Faisaient partie des 600 membres du sénat de Constantinople les descendants de familles sénatoriales que Constantin avait fait venir de Rome, mais aussi de hauts fonctionnaires nommés par l’empereur, issus généralement des trois classes supérieures de la société (clarissimes, spectabiles, illustres). Les sénateurs avaient le titre le plus élevé, celui d’illustres, et bénéficiaient de nombreux privilèges. Procope prétend que le sénat, sous Justinien, siégeait « comme en effigie », mais en réalité l’empereur chercha à relever le prestige de cette assemblée, et même à augmenter ses attributions. Une constitution de 537 la réorganisa, marquant le début d’une évolution qui la transformerait peu à peu en Conseil d’État1. Les sénateurs furent associés à la préparation des lois, ils jouèrent un rôle actif dans les appels légaux à la cour impériale et siégèrent avec le consistoire.

        

        
          
            L’administration palatine
            2
          

          Justinien héritait d’une administration centrale dont les grandes lignes avaient été définies par Dioclétien et surtout par Constantin, qui avait créé ou réassigné plusieurs de ses fonctions ou appellations ; leurs successeurs leur avaient eux aussi apporté de nombreuses modifications, que Jean le Lydien recense sans indulgence, y voyant des détériorations ; il y en eut d’autres sous Justinien, qui suscitèrent pareillement le mécontentement. Elle comptait de nombreux fonctionnaires dont le statut, la hiérarchie, les promotions, les insignes et les dignités étaient réglementés avec précision. Tous devaient prêter serment d’allégeance à « nos très divins et très pieux maîtres Justinien et Théodora ».

          Cinq « ministres » étaient particulièrement importants, le maître des offices, le questeur du sacré palais, les trois comtes financiers. Malgré la différence de leurs attributions, leurs postes, comme d’autres de l’administration, étaient souvent interchangeables ; plusieurs des ministres de Justinien passèrent successivement par des postes très divers, civils ou même militaires. Narsès3 en est un bon exemple, qui fut successivement trésorier impérial, grand chambellan et, pour finir, maître des milices, général en chef de l’armée d’Italie. De même, Libère4 (qui avait été préfet du prétoire d’Italie sous Odoacre, puis sous Théodoric) fut préfet augustal d’Égypte avant d’être envoyé comme général en chef en Italie, puis en Espagne.

          Le maître des offices détenait, en théorie, le poste le plus important, à la tête de l’ensemble des fonctionnaires civils et militaires du palais, qui constituaient la milice palatine ; il était assisté des magistriani. Son service (officium) était formé de plusieurs corps (scholae) dont les membres étaient les officiales. Les scholes palatines étaient les régiments de la garde impériale (comptant 3 500 hommes avant Justinien, 5 500 ensuite) : c’étaient des troupes d’apparat, dont la plupart des membres ne résidaient pas à Constantinople, mais dans des villes proches (Cyzique, Nicomédie, Prusa, Kios, Cotyae, Dorylée). Ils servaient au palais par rotation, revêtus d’un superbe uniforme ; une de leurs sections, qui résidait dans le Grand Palais, était celle des 40 candidati, vêtus d’un uniforme blanc, l’élite des Scholes (Justinien en fit partie). La véritable garde du palais était constituée, depuis Léon Ier, par 300 excubites, dirigés par un comte (comes). Un autre corps, divisé en six classes, était celui des agentes in rebus, agents chargés de missions diverses, courriers, espions. Le corps des notaires impériaux rassemblait ceux qui faisaient le compte rendu sténographique des audiences impériales et des séances du consistoire (quelques-uns s’appelaient les référendaires : ils recevaient et instruisaient les requêtes adressées à l’empereur). C’était un corps très puissant, censé être directement sous l’autorité de l’empereur ; le primicerius notariorum était à leur tête, et ils se répartissaient en divers bureaux (scrinia) : celui des archives (memoriae), celui des lettres (epistolarum), celui des suppliques (libellorum), celui qui préparait les déplacements et les invitations de l’empereur (dispositionum). Le maître des offices dirigeait aussi les arsenaux et manufactures d’armes (fabricae), ainsi que le cursus publicus ou poste impériale. C’était le véritable ministre de l’Intérieur de l’empire ; c’était aussi celui des Affaires étrangères, qui organisait les audiences, recevait les ambassadeurs ou était envoyé en ambassade. Il reçut sous Justinien le titre de gloriosissimus, qui lui rendait accessible la dignité de patrice.

          Les maîtres des offices de Justinien furent Hermogène5, de 529 à 533 et en 535, Tribonien6, de 533 à 535, Basilide7, de 536 à 539, puis Pierre le Patrice8 : celui-ci, après avoir été l’ambassadeur de l’empereur auprès de Vitigès et trois ans durant son prisonnier, reçut ce poste en 539 et le conserva jusqu’à sa mort en 565-566. C’est lui qui négocia la paix avec les Perses en 561. Il est aussi l’auteur de trois ouvrages dont ne nous sont parvenus que des fragments. Jean le Lydien dresse de lui un portrait particulièrement élogieux9.

          Après le maître des offices, le ministre le plus important était le questeur du palais sacré : porte-parole du prince, rédacteur et signataire des rescrits et des lois, il transmettait les suppliques et siégeait en tant que juge d’appel au tribunal impérial. Proclos (Proculus)10 était réputé pour sa justice ; sous Justin, il sut défendre contre Justinien lui-même le préfet de la ville, qui avait sévèrement puni plusieurs émeutiers11. Le plus remarquable questeur de Justinien fut Tribonien12. Ce Pamphylien d’origine, après avoir servi un temps dans les bureaux du préfet du prétoire, devint questeur en octobre 529 (il fut déposé, mais seulement pour quelques mois, lors de la sédition Nika). Il avait étudié le droit, sans doute à Beyrouth, université célèbre pour son orientation historique, son bon niveau juridique et celui de son latin, bien que depuis le Ve siècle les cours y aient été dispensés en grec. Il fit partie de la commission chargée de revoir le corpus des lois et assista Justinien dans la rédaction de ses édits. Il devint maître des offices en 533, puis à nouveau questeur – tout en conservant durant quelques mois sa charge précédente –, et le resta de 535 jusqu’à sa mort en 542. C’était un homme habile, mais intéressé : tout en reconnaissant son intelligence et son érudition, Procope le dit « capable de vendre la justice pour un gain13 » ; après sa mort, Justinien confisqua une partie de sa fortune. Il est peu probable qu’il ait été païen, comme le déclare une source tardive, car en 529 il avait remplacé Thomas14, démis de sa charge en raison de son attachement au paganisme. Junillus, d’origine africaine, lui succéda jusqu’en 548 ou 549 : Procope l’accuse de ne rien connaître au droit et de parler un mauvais grec ; il est l’auteur d’une introduction à la Bible intitulée Instituta regularia divinae legis, qui est en fait le remaniement d’un ouvrage de Paul de Nisibe15. Le dernier questeur de Justinien fut Constantin, dont Procope dit de lui que c’était « le plus voleur et le plus arrogant de tous les hommes », et que pour cette raison il avait la faveur de l’empereur16.

          L’administration des finances était confiée à trois comtes financiers. Le comte des largesses sacrées (comes sacrarum largitionum), dont les activités s’étaient réduites au Ve siècle et devaient aller en s’amenuisant, était responsable du trésor impérial, qu’il se devait d’accroître par les revenus des mines, des carrières, des ateliers textiles et de certains impôts (il était tributaire pour leur perception du préfet du prétoire et de ses fonctionnaires) ; avec ces revenus il payait la garde privée, les constructions impériales, les courses données par l’empereur, les largesses consulaires. Le comte de la fortune privée (comes rerum privatarum) avait la charge des biens du fisc, de la couronne et des empereurs ; le comte du patrimoine, créé fin Ve, détenait celle des terres détachées de la fortune privée. Ces comtes étaient assistés de plusieurs bureaux (scrinia) : le premier l’était de ceux des largesses, des commerces, des métaux, le second de ceux des rationales et procuratores ; ces derniers étaient des personnages puissants, qui avaient droit de police et de juridiction civile sur les colons impériaux. Parmi les comtes des largesses sacrées de Justinien, citons Constantin17 (de 528 à 533), Stratégius18 (535-537), Pierre Barsymès19 (547-548) ; parmi ceux de la res privata, Florus20 (531-536).

          La sacralisation de la personne de l’empereur eut pour conséquence d’accroître l’importance du sacrum cubiculum (la chambre à coucher sacrée), autrement dit la maison impériale, les appartements privés de l’empereur, où l’on ne pouvait pénétrer sans une autorisation spéciale. Le préposé de la chambre sacrée (praepositus sacri cubiculi), ou grand chambellan, était à la tête des services domestiques : c’était généralement un eunuque, comme la plupart des domestiques privés du palais. Sa proximité avec l’empereur en faisait un conseiller écouté et un des dignitaires les plus élevés et les plus influents, d’autant qu’il disposait des revenus des biens privés de l’empereur, les « maisons divines ». Après lui, l’intendant du palais impérial, le castrensis, à la tête d’un nombreux personnel, était chargé des autres services du palais – ravitaillement, comptabilité, entretien, administration du palais.

        

        
          
            
            L’administration provinciale : les préfets du prétoire
          

          À la tête de l’administration provinciale se trouvait le préfet du prétoire. Parce que les préfectures d’Occident avaient disparu (il restait seulement celle d’Illyricum, dont le préfet résidait à Thessalonique), le titulaire de celle d’Orient, qui résidait à Constantinople, était le plus haut fonctionnaire de l’empire, tout en ne faisant pas partie de l’administration palatine. Il avait la charge de faire rentrer l’impôt principal, l’annone ; comme celle-ci avait longtemps été perçue en nature, il avait en charge l’agriculture. Il établissait le budget annuel en fonction des besoins de l’empire et fixait les taxes et levées d’impôts, veillait aussi au recrutement et à l’approvisionnement de l’armée (ce qui le mettait souvent en conflit avec le comte des largesses sacrées). Il avait droit de regard sur les vicaires (placés à la tête des diocèses, mais dont la fonction déclinait depuis la fin du IVe siècle) et les gouverneurs (à la tête des provinces) ; c’était par lui que transitaient les lois. Il avait même le droit d’émettre des édits, et les honneurs qui lui étaient rendus étaient presque semblables à ceux qu’on rendait à l’empereur. Il était souvent en rivalité ouverte avec l’administration centrale, avec le maître des offices en particulier, qui cherchait à limiter ses pouvoirs.

          Sous le règne de Justin, quatre préfets du prétoire d’Orient se succédèrent : Apion (518-519) et Marinus21 (avant novembre 519-521) – qui avaient déjà exercé cette fonction sous Anastase –, Démosthène (1er juin 521-524) et Archélaüs22 (19 novembre 524-527). Au début du règne de Justinien lui-même, entre 528 et 531, quatre préfets se succédèrent assez rapidement : Atarbius, Ménas, à nouveau Démosthène et Julien23. Puis vint Jean de Cappadoce24, qui fut d’abord préfet du 31 avril 531 au 25 janvier 532, puis le redevint du 18 octobre 532 au 7 mai 541. Jean avait la confiance de Justinien, qui le connaissait depuis 520, car Jean était scriniaire dans ses bureaux lorsqu’il était devenu maître des milices praesentalis. Bien qu’il fût sans culture, Jean se montrait particulièrement habile et efficace dans sa charge, en faisant appliquer énergiquement les édits de réforme de Justinien et les mesures fiscales. C’est à lui du reste qu’est adressée la majorité des constitutions promulguées par l’empereur. Il était de basse extraction, ce qui lui valait l’inimitié de l’aristocratie. Procope et Jean le Lydien, qui en font partie et ne l’aiment pas, l’accusent d’avoir excessivement taxé les riches pour accroître sa fortune personnelle ; ils voient illustré en lui un dicton qui disait : « Le Cappadocien est mauvais par nature ; s’il arrive au pouvoir, il est pire ; quand il s’agit de gagner de l’argent, il est plus détestable que tout. » Il avait, de fait, acquis une fortune considérable, qui lui permettait d’entretenir 3 000 bucellaires. Les mêmes l’accusent aussi de vivre dans un luxe extravagant, de mener une vie de débauche, de faire preuve de superstition. En 538, il eut l’honneur du consulat. Partisan des Verts, il était détesté par Théodora, envers laquelle il ne manifestait pas le respect qu’elle en attendait. Il fut démis de son poste en mai 541 et exilé pendant quelques années25.

          Phocas26 le remplaça durant quelques mois après la sédition Nika ; Procope le tient pour honnête, et Jean le Lydien, qui était l’ami de son fils, dit beaucoup de bien de lui. S’est-il suicidé lors de la deuxième persécution des païens, en 545-546 ? Les sources ne permettent pas de l’affirmer avec certitude. Après la deuxième préfecture de Jean, Théodote27, pour qui Procope a peu de considération, lui succéda pour une première préfecture (1er juin 541-18 décembre 543).

          Succéda à Théodote Pierre Barsymès28 (16 juillet 543-1er mai 546), Syrien d’origine, un banquier et un protégé de Théodora, qui avait été scriniaire de la préfecture et comte des largesses sacrées en 540, qualifié par Procope de « fort habile à voler sans mesure » – ce qui signifie qu’il savait faire rentrer les impôts. Il redevint comte des largesses sacrées après sa première préfecture, mais recouvra celle-ci quelques années plus tard, en 555. C’est le dernier préfet du prétoire connu de Justinien, encore en fonction en mai 562.

          Bassus29 succéda à Théodote (redevenu préfet de mi-546 au début de 548), mais il ne resta que quelques mois en place (jusqu’à la mi-septembre 548) ; Procope dit qu’avec Phocas il fut le seul à s’abstenir de tout gain illicite durant sa préfecture, ce qui explique, ajoute-t-il, qu’il soit resté en place si peu de temps. Il avait été en bons termes avec Jean de Cappadoce et l’avait même remplacé pendant quelques semaines, lors d’un voyage de Jean en Asie Mineure ; c’est sous sa préfecture que l’exil de Jean prit fin. Lui succédèrent Eugène (mi-septembre 548-fin 550), Addée (551), un Syrien, ancien administrateur de la douane, Héphaistos (fin 551-fin 552), ancien augustal d’Égypte, où sa politique de rigueur avait calmé des séditions. Après lui vinrent Aréobinde30 (fin 552-fin 554), ancien préfet de la ville, ancien maître des milices, et à nouveau Pierre Barsymès (1er juin 555-27 décembre 559 et mai 562).

        

        
          
            L’administration provinciale : les gouverneurs
          

          Les gouverneurs – proconsuls ou praesides, souvent désignés dans les lois de Justinien comme des juges (iudices) – avaient à la fois des fonctions administratives – ils étaient responsables du résultat final des opérations de levée de l’impôt – et judiciaires – avec droit de vie et de mort. Ils étaient assistés par des officiales de rang élevé, assez peu nombreux. Leurs employés subalternes étaient les cohortales ou cohortalini, dont la fonction, peu attractive, était héréditaire.

          Dans les provinces, l’administration civile (le gouverneur) était séparée de l’administration militaire, dirigée par le dux, qui pouvait exercer son commandement sur plusieurs provinces et l’emportait donc fréquemment, en autorité et en prestige, sur les gouverneurs.

          Les membres de l’administration – aussi bien centrale que provinciale – constituaient la militia officialis, strictement hiérarchisée31 ; ils étaient assimilés à l’armée par le statut, les grades, les privilèges, la solde et le port d’un uniforme. Leur nombre total n’était pas très considérable – tout au plus deux mille personnes pour tout l’empire. Justinien précise ainsi qu’en Thrace comme en Hélénopont ils ne devaient pas dépasser cent personnes ; en Égypte, six cents32. À leur salaire (en espèces, et en monnaie d’or) s’ajoutaient les sportules, des honoraires qu’ils exigeaient pour chaque transaction. Des titres étaient attachés à leur charge ; on en créait sans cesse de nouveaux, en particulier pour les fonctionnaires supérieurs.

          M. Hendy évalue à 720 000 sous les salaires de l’administration centrale à Constantinople, et à 224 800 ceux de l’administration provinciale de la préfecture d’Orient. Cette ligne budgétaire importante était proche du quart des revenus de l’impôt.

        

        
          
            L’administration municipale
          

          À Constantinople, l’administration de la ville était calquée sur celle de Rome. Le préfet de la ville avait autorité pour convoquer le sénat, il avait pour charge de contrôler le feu, la loi et l’ordre, les fournitures de la cité (nourriture et eau) ; il devait surveiller le commerce et l’industrie jusqu’à une distance de 100 milles de la ville. Il présidait à l’administration de la justice et pouvait recevoir les appels des cours provinciales. Il avait à sa disposition une force de police, les taxiotai, assez peu nombreux. Dans chacune des quatorze régions, il était assisté par un curator et cinq vicomagistri.

          Dans les autres villes, les curies municipales étaient autant de sénats locaux, dans lesquels siégeaient les propriétaires fonciers de la cité. Leurs membres, les curiales ou décurions, avaient une fonction héréditaire. Depuis Anastase, ils n’étaient plus responsables de l’acquittement des impôts, mais il leur restait plusieurs obligations, souvent très lourdes : ils devaient s’occuper à leurs frais – sous la surveillance de l’administration centrale – du ravitaillement municipal, des travaux publics, de l’entretien des murailles et des aqueducs, de la réquisition d’animaux pour la poste publique. Aussi cherchaient-ils à sortir de leur condition en devenant fonctionnaires, ou mieux encore sénateurs. Quelques-uns des membres de la curie, les principales ou primates, désignés en raison de leur fortune et de leur influence, étaient plus importants que les autres ; leur rôle irait croissant durant cette période.

          La ville, quelle qu’en soit la taille, administrait le territoire qui formait avec elle le tout organique appelé cité ; les villages (chôrion, vicus), où résidait la majorité des agriculteurs, dépendaient de celle-ci.

          Parce que les grandes villes de l’empire, si elles étaient le lieu privilégié de la vie sociale, n’étaient pas des centres industriels producteurs de richesses, pas davantage des centres commerciaux qui vendaient pour pouvoir acheter, mais des centres politiques, entretenus presque uniquement par la volonté de l’empereur, leur approvisionnement en nourriture était un problème essentiel33 : il était donc pris en charge par l’État, car le circuit commercial privé était incapable de l’assurer. À Constantinople, Alexandrie, Antioche et dans beaucoup d’autres villes, il existait donc des distributions gratuites de pain aux citoyens résidents, l’annone, ainsi que des ventes à un prix public et constant, fixé par l’État, pour compléter celle-là ; en cas de besoin, on procédait à des ventes à prix variable selon les circonstances, mais toujours fixé par l’État. Ces distributions étaient assurées par les services municipaux, mais elles étaient en partie financées par l’État, qui rétrocédait aux villes une partie de l’annone levée pour son budget. Le blé de l’annone provenait en majorité de l’Égypte, amené par une armée de bateaux qui faisaient deux ou trois allers et retours chaque année ; stocké dans d’immenses hangars, il était distribué par des boulangeries publiques et privées. Justinien fit construire à Ténédos des greniers géants où les gros bateaux de l’annone pouvaient facilement accoster et décharger leur cargaison, au lieu de remonter avec difficulté le détroit de l’Hellespont.

          Le règne de Justinien ne fut nullement une époque de déclin de l’annone, mais au contraire celle de son apogée. L’édit XIII dit que l’Égypte livrait 8 millions d’artabes (environ 1 600 000 quintaux) de blé à la capitale, payés 800 000 sous ; l’État payait en plus, pour le transport, 80 000 sous aux naviculaires. Il est clair que le souci de procurer constamment à l’annone les ressources indispensables – gage de stabilité politique, car il assurait la tranquillité de la capitale – a été constant chez l’empereur, avivé peut-être par la sédition Nika. Procope ne mentionne pas de défaillance sérieuse sur ce point avant 550 : lorsqu’il rapporte que Barsymès, à une époque de disette, fit procéder à une vente forcée par les paysans de Bithynie et de Thrace, il atteste des mesures prises pour remédier à une pénurie temporaire. Et lorsqu’il accuse l’empereur d’avoir fait mélanger de la cendre à la pâte à pain (peut-être faut-il penser plutôt à du son), il montre là encore, s’il dit vrai, qu’on a eu le souci de compenser une arrivée de blé sans doute insuffisante34. Même lorsque les catastrophes naturelles de la deuxième partie du règne ont provoqué une baisse de la production, l’approvisionnement des villes semble avoir été bien assuré.

        

        
          
            L’armée (militia armata)
          

          Les forces armées étaient composées de deux entités différentes. L’une était l’armée des frontières, celle des limitanei, établis sur la frontière, le limes. Elle était constituée de paysans stationnés dans les régions frontières, qui avaient pour solde le revenu de la propriété foncière sur laquelle ils vivaient, à proximité d’un fort (leur situation pouvait cependant être différente suivant les régions). Ces troupes sédentaires veillaient à la sécurité des frontières sous le commandement des ducs établis dans des villes proches de celles-ci. Le duc (dux) était le gouverneur militaire d’une région donnée, disposant de plusieurs garnisons ; il était sous les ordres du maître des milices du diocèse dont cette région faisait partie. Contrairement à ce que dit Procope, ces troupes étaient pour Justinien un composant valable de la structure militaire, et il est inexact de dire qu’il décida un jour de les priver de leur statut et de leur solde ; il est certain en revanche que leurs soldes étaient souvent payées avec beaucoup de retard, comme du reste celles des comitatenses35.

          L’armée de campagne, les comitatenses, constituait le noyau proprement dit de l’armée romaine, les troupes mobiles destinées à intervenir dans les grandes opérations défensives ou offensives. Depuis la fin du IVe siècle, il existait cinq armées de comitatenses, chacune sous la direction d’un magister militum, maître des milices – qui correspond au général d’aujourd’hui. Deux étaient stationnées près de Constantinople (leurs maîtres des milices étaient dits présents, praesentales ; leur grade constituait le sommet de la carrière militaire36), deux en Thrace et Illyricum (commandées par un magister militum per Thracias et un autre per Illyricum), une à Antioche (avec un magister militum per Orientem). Justinien divisa la dernière en créant au nord une sixième armée pour l’Arménie ; en 540, il divisa encore en deux celle d’Orient. Hors de Constantinople, les maîtres des milices avaient autorité sur les comitatenses et les duces qui commandent aux limitanei.

          L’armée de campagne était constituée pour une part de soldats engagés par obligation héréditaire ou conscription fiscale, mais surtout de volontaires, soit des citoyens de l’empire, soit des mercenaires de divers peuples situés près des frontières ou récemment installés dans le territoire de l’empire, tels que Hérules, Goths, Lombards, Vandales, Huns, qu’il s’agisse d’alliés (symmachoi), envoyés en vertu d’un traité, ou de fédérés (faederati), venus de leur propre initiative, des contingents ayant leurs propres chefs, nommés cependant par l’empereur, qui constituaient en général les troupes auxiliaires. D’autre part, les généraux avaient à leur service un certain nombre d’hommes d’armes, les bucellaires, qui constituaient leur garde personnelle, recrutée et payée par eux ; comme les fédérés, c’étaient des troupes montées, sur lesquelles l’empereur gardait un certain contrôle. Elles pouvaient être importantes : Bélisaire, en Afrique, avait avec lui 2 000 bucellaires, en Italie 7 000. Elles constituaient un corps d’élite37.

          Combien d’hommes comptaient les forces armées ? Agathias, vers 550, en donne une évaluation pessimiste, mais inexacte : « Quand il aurait fallu que l’ensemble des forces atteignent 600 000 hommes, elles étaient à peine 150 000 » ; Procope, comme lui, déplore l’insuffisance de ces effectifs38. Les évaluations des modernes attribuent à l’armée de Justinien entre 300 000 et 350 000 hommes, partagés entre comitatenses et limitanei 39. Un corps expéditionnaire comptait généralement 15 000 hommes, mais pouvait atteindre 25 000, voire 40 000 hommes. Les effectifs, durant le règne, ne cessèrent de se dégrader : la Novelle 148, publiée par Justin II en 566, déclare que « l’armée, manquant du nécessaire, est si complètement désorganisée que l’État est exposé aux invasions et raids sans fin des barbares40 ».

          Les dépenses de l’armée furent le souci permanent et principal des empereurs. Le traité Sur la stratégie relève leur importance : « Le système financier est particulièrement concerné par les payes des soldats. Chaque année, la plupart des revenus publics sont dépensés à cette fin41. » Elles sont évaluées, pour l’époque de Justinien, au quart des revenus de l’impôt. Les soldes annuelles représentent un coût de 665 000 sous, et avec les autres dépenses – fournitures, armes, missions – on arrive à un total de 997 500 sous, entre la moitié et les trois quarts des dépenses impériales42. Ce budget théorique fut souvent dépassé lors des nombreuses guerres du règne, comme le montrent bien les retards constants dans le paiement des soldes et les demandes de subsides des généraux.

          Bélisaire43 fut un des grands généraux de Justinien et le plus connu : pour le continuateur de Marcellin, il est un héros. Né autour de 505 à Germanikeia (aujourd’hui Sapareva Banya en Bulgarie), aux confins de la Thrace et de l’Illyrie, il fut envoyé en Mésopotamie avec un haut commandement en 526, devint en 529 maître des milices d’Orient, dirigea les opérations sur le front perse jusqu’en 531, fut un des acteurs de la répression de la révolte Nika (532), dirigea l’expédition d’Afrique contre les Vandales de juin 533 à la fin de 535, puis la guerre en Italie jusqu’en mai 540. Il revint sur le front perse en 541, puis en Italie en 545 ; il fut rappelé à Constantinople en juin 548 et tenu un temps en disgrâce. Bien qu’il fût toujours resté loyal envers Justinien, il fut suspecté à quatre reprises d’avoir voulu s’emparer du trône (535, 540, 558-559, 562). Il dirigea une dernière campagne contre les Koutrigours en 559. Il mourut quelques mois avant Justinien, en mars 565. Ce n’était pas l’homme des coups d’audace, mais plutôt celui des plans méthodiquement conçus, un tacticien émérite, qui obtint des résultats remarquables et connut assez peu d’échecs. Malgré ses titres et sa prestance, il avait parfois du mal à s’imposer auprès des autres généraux, mais également auprès de sa femme Antonina44, qui l’accompagnait le plus souvent dans ses campagnes ; celle-ci, fille d’un cocher et d’une comédienne, était une amie de Théodora et elle servit les desseins de cette dernière, parfois aux dépens de son mari. Procope, qui était un des protégés de Bélisaire, fut aussi son historien ; le récit de ses premières guerres lui est très favorable, mais, déçu par son héros, il devint peu à peu assez critique envers lui.

          Narsès, qui obtint des succès comparables à ceux de Bélisaire, eut une carrière étonnante45. Né en Persarménie, il avait été châtré dans son enfance et envoyé comme esclave à Constantinople, où il avait été engagé dans la maison impériale. Son intelligence lui permit de progresser rapidement dans la hiérarchie du cubiculum : en 532, il était spathaire (garde du corps), commandant des spathaires du cubiculum, et il participa à ce titre à la répression de la foule lors de la révolte Nika. En 535, il fut envoyé à Alexandrie par Théodora, dont il avait la confiance, pour y installer le patriarche Théodose ; en 538, il était grand chambellan, avec le titre d’illustre, et devint l’un des confidents de l’empereur, qui l’envoya en Italie à la tête d’une armée pour assister Bélisaire dans la lutte contre les Goths, puis pour lui succéder à la tête de l’armée. Il en fut rappelé en mai 541 et remplit quelques missions à Constantinople. En 545, il fut envoyé en Thrace, où il négocia avec les Hérules leur participation à la guerre d’Italie ; en avril 551, il fut nommé commandant en chef en Italie, sans jamais pourtant porter le titre de maître des milices. Il y remporta plusieurs victoires, dont celle de Busta Gallorum, reprit Rome en juillet 552 et peu à peu tout le reste de l’Italie, où il fut chargé d’appliquer la Pragmatique sanction émise par Justinien en 554. Il était patrice en 559, ex-consul en 565. Sa carrière se poursuivit sous Justin II. Il mourut à Rome à 95 ans, vers 574. Il était réputé pour sa piété et sa générosité46.

          Germanus47, neveu de Justin, cousin germain de Justinien, a rempli diverses missions en tant que maître des milices en Afrique du Nord entre 537 et 539, à Antioche en 540, en Illyricum en 550. En 525, il avait infligé aux Antes, en Thrace, une défaite mémorable. Il était détesté de Théodora, et parce qu’il avait des chances de succéder à Justinien, et parce qu’il était apparenté, par son mariage, à la riche maison des Anicii, donc à la vieille aristocratie de Constantinople qui s’était opposée à son mariage avec Justinien. C’était un personnage fidèle et généreux, avec des manières de grand seigneur, qui resta toujours loyal à Justinien, bon général et bon administrateur.

          Justin, fils de Germanus48, fut un des commandants de l’armée envoyée contre les Sklavènes en 551 et 552. En Lazique dès 554, il devient maître des milices d’Arménie en 557, puis questeur justinien de l’armée en Thrace en 561. Soupçonné d’avoir voulu renverser Justin II, il fut assassiné à Alexandrie en 568.

          Sittas49, d’origine thrace comme Bélisaire, après avoir exercé un commandement en Orient avec celui-ci, fut nommé maître des milices en Arménie (en 528) et Pont ; il y exerça ses fonctions avec succès en 530-531 et devint maître des milices praesentalis ; après 535 il combattit les Bulgares ; en 538-539, il revint en Arménie pour une mission, mais il y fut tué dans une escarmouche. Il avait épousé Comito, sœur de Théodora.

          Bessas50, un Goth de Thrace qui avait servi sous Anastase, participa à la reconquête de la Sicile et l’Italie avec Bélisaire ; il commandait à Rome lors du siège qu’en fit Totila en 545. Envoyé une première fois sur le front de l’Est en 531, il participa à quelques opérations victorieuses. En revanche, après son envoi en Lazique en 548, il en fut rappelé pour incompétence en 555, disgracié et exilé en Aphkazie.

          Constantianus51, après avoir été comes sacri stabuli (comte de l’écurie sacrée) et effectué des missions en Dalmatie, fut envoyé en 540 commander l’armée à Ravenne, et il resta en Italie durant quelques années. Il semble avoir joui de la confiance de Justinien et joué un rôle de conseiller écouté.

          Solomon52, originaire de Dara en Mésopotamie, un eunuque, d’abord domesticus de Bélisaire, occupa en décembre 535 les fonctions cumulées de préfet et de maître des milices d’Afrique. Rappelé à Constantinople en 536 après une révolte, il fut renvoyé en Afrique et mena une campagne victorieuse contre les Maures. En 544, il fut tué dans une bataille contre une partie de l’armée byzantine qui s’était mutinée.

          Jean Troglita53 commanda en Mésopotamie avant de servir en Afrique. Le poète Corippe en fit le héros de sa Johannide.

          Jean, le neveu de Vitalien54, servit en Italie avec Narsès, dont il était l’ami et dont il prit le parti quand celui-ci s’opposa à Bélisaire. Il resta en Italie avec Narsès et Germanus jusqu’à la victoire de 561.

        

        
          
            Les évêques
          

          Les évêques avaient dans l’administration de l’empire une place et un rôle reconnus. Ils devaient faire appliquer les mesures de politique religieuse de l’empereur, dont ils recevaient et communiquaient les édits – ainsi l’évêque d’Hadrianoupolis, lorsqu’il reçut les édits contre le banditisme, les fit connaître aux propriétaires fonciers dans la salle d’audience proche de sa basilique55. Ils étaient aussi des intercesseurs reconnus auprès de l’empereur : par eux pouvaient passer pétitions et réclamations. Ils participaient à la défense de leurs cités, tel l’évêque de Théodosioupolis qui avait fait construire une catapulte (à laquelle il avait donné le nom de l’apôtre Thomas) et qui présidait à ses tirs du haut des remparts56. Lors des sièges, ils négociaient la reddition de leurs cités57. Depuis le IVe siècle, l’évêque de la cité faisait partie des principales de la curie, et depuis le début du VIe il jouait un rôle de plus en plus important de défenseur de la communauté ; en cas de défaillance des autorités civiles, il était parfois appelé à jouer le rôle de chef de la communauté. Parmi ses attributions reconnues, il y avait celle de surveiller l’administration civile.

          Le patriarche de Constantinople, auquel le concile de 381 avait donné « les prérogatives d’honneur après celui de Rome, parce que sa ville était la nouvelle Rome58 », était un des hauts personnages de l’empire, en contact direct – et parfois en conflit – avec l’empereur. Sous Justinien se succédèrent Jean (518-520), Épiphane (520-535), Anthime (535-536), Ménas (536-552), Eutychios (552-565, déposé et exilé par Justinien). Les patriarches d’Alexandrie, d’Antioche et de Jérusalem étaient également des relais importants de gouvernement, chargés de faire appliquer dans leurs territoires la politique religieuse voulue par l’empereur. À Alexandrie, après Timothée III (517-535), le monophysite Théodose fut élu, mais il dut quitter son poste en 536 et se réfugier à Constantinople ; recueilli par Théodora dans le palais d’Hormisdas, il continua de là à diriger son Église. Des patriarches chalcédoniens lui succédèrent : Paul de Tabennèse (537-540), Zoïle (540-551) et Apollinaire (551-570). À Antioche, après Sévère, exilé en 518 pour son opposition à Chalcédoine, se succédèrent Paul dit le Juif (519-521), Euphrasios (521-527), Éphraïm (527-545)59 – qui tous trois sévirent contre les monophysites –, Domninos (545-559) et Anastase (559-570). À Jérusalem, les titulaires – tous chalcédoniens – furent Jean III (516-524), Pierre (524-552), Macaire II (octobre-décembre 552), Eustochios (552-562/3) et encore Macaire II (jusqu’en 575).

        

        
          
            Les factions
          

          Les factions n’avaient pas un rôle politique officiel, sinon celui d’assurer à l’hippodrome les acclamations publiques en l’honneur de l’empereur. Il leur était possible, dans ce cadre, d’exprimer aux autorités des vœux ou des doléances, mais elles débordaient souvent ce cadre : comme on l’a vu, leurs émeutes, par ce qu’elles signifiaient, étaient finalement un élément important de la vie politique.

          
        

        

    

  
    
      
      

      
        DEUXIÈME PARTIE
      

      
        JUSTINIEN SEUL EMPEREUR « NOS TEMPS HEUREUX »
527-540
      

      
        

      

    

  
    
      
      

      
        Dans une loi publiée en 531, Justinien parle de son règne comme de « nos temps heureux, nostra felicia tempora1 » : cette expression convient assez bien pour les quinze premières années du règne, marquées par de nombreuses réussites, dont l’empereur se félicite à plusieurs reprises. La codification des lois anciennes, remettant en ordre l’arsenal législatif, donna d’emblée un fondement solide à l’ordre intérieur ; ce travail fut poursuivi avec régularité, en particulier après 535, par la publication de nouvelles lois de réforme. À l’extérieur, la défense des frontières fut menée de façon efficace ; s’y ajouta, après 532, la reconquête de territoires perdus. Dans la réussite de ces entreprises, Justinien vit autant de signes que Dieu bénissait son règne. Aussi s’efforça-t-il, par une politique religieuse activement menée, d’obtenir l’unité de foi qu’il voulait voir régner dans son empire ; l’idéologie impériale chrétienne dont il héritait et dont il se servait pour assurer son pouvoir lui en faisait le devoir.

        Ces succès toutefois ne furent pas sans ombres. Malgré la qualité de l’œuvre législative, l’ordre public fut plusieurs fois gravement troublé, la crise la plus importante étant celle de la révolte Nika. Quelques catastrophes naturelles frappèrent plusieurs régions ; deux séismes particulièrement violents, le 19 mai 526 et le 29 novembre 528, eux-mêmes reliés par une série ininterrompue de secousses, frappèrent la Syrie, détruisant nombre de monuments à Antioche, Séleucie, Laodicée, Apamée, et faisant de 250 000 à 300 000 victimes2. Les destructions causées par ces séismes furent certes suivies par un gros effort de construction ou de restauration de nombreux édifices, une entreprise dans laquelle s’impliqua personnellement l’empereur, marquée par la reconstruction emblématique de Sainte-Sophie. Toutefois les dépenses occasionnées par ces restaurations, et davantage encore par les guerres, provoquèrent un alourdissement de la pression fiscale, que le préfet du prétoire Jean de Cappadoce faisait appliquer avec rigueur. La politique religieuse, à laquelle Justinien attachait tant d’importance, fut loin d’obtenir tous les résultats espérés et provoqua même des troubles graves dans certaines régions. Les victoires obtenues sur tous les fronts laissèrent subsister des îlots de résistance. Il reste que cette période est la plus brillante du règne, dont plusieurs historiens de cette époque et des suivantes ont vanté les réalisations.

        Si ces premières années présentent une certaine unité, on peut toutefois y distinguer, au moins en politique intérieure, deux périodes. Celle qui précède la révolte Nika est marquée par le souci de Justinien d’affirmer sa légitimité en s’appuyant sur l’idéologie impériale (chap. I), puis par celui d’établir dans son empire l’ordre voulu par Dieu, comme le lui demandait l’idéologie impériale, par la production de nombreuses lois et leur codification (chap. II). Une politique religieuse offensive, mais qui ne produisit pas toujours les effets attendus, accompagna aussitôt cette mise en ordre (chap. III). Cinq ans après le début du règne, la révolte Nika fédéra des mécontentements divers ; sa violente répression assura du moins pour des années la stabilité du pouvoir (chap. IV). La période qui suivit Nika vit, à l’intérieur, la restauration des édifices de la capitale, voulue comme une renaissance (chap. V). Elle s’accompagna de nouvelles réformes, que mit en œuvre le préfet du prétoire Jean de Cappadoce (chap. VI), pendant qu’une nouvelle politique religieuse d’union était activement poursuivie par l’empereur (chap. VII).

        La politique extérieure, durant cette période, fut d’abord marquée par la défense des frontières, l’orientale contre la Perse, toujours agressive (chap. VIII), la septentrionale contre les populations barbares situées au nord du Danube et de la mer Noire, toujours tentées par des incursions dans l’empire (chap. IX). Elle s’accompagna du succès inespéré, mais fragile, d’une politique de reconquête en Afrique du Nord et en Italie (chap. X et XI).

      

    

  
    
      
      

      
        
          
          CHAPITRE PREMIER
        
      

      
        Affirmer sa légitimité : l’idéologie impériale
      

      
        

      

      
        Devenu seul empereur, Justinien eut d’emblée le souci d’assurer son pouvoir et d’affirmer sa légitimité. Sa nomination par son père adoptif n’avait pas suscité d’opposition ouverte ni de manifestations publiques d’hostilité, mais Procope affirme qu’elle fut le résultat de multiples manœuvres d’intimidation et quelques témoignages attestent qu’elle n’avait pas été bien reçue par certains membres de l’aristocratie. Les neveux d’Anastase avaient manifesté à diverses reprises leur hostilité : en 528, Probus avait proféré contre lui des injures que le sénat avait condamnées, mais que Justinien avait déclaré lui pardonner1 ; Hypatios, d’après ce que les ambassadeurs perses rapportèrent à leur souverain après une négociation, était mal disposé envers lui2. La hargne dont Procope fait preuve dans son Histoire secrète révèle les sentiments d’une partie de l’aristocratie envers le parvenu qu’était le nouvel empereur, auquel on reprochait aussi le choix de son épouse. Encore en 529, Priscus, un ex-consul et comte des excubites, insulta Théodora et fut banni pour ce motif3. Et lorsqu’on lit, dans l’Ekthesis d’Agapet, composée l’année même où Justinien devint empereur ou peu après : « Que personne ne tire vanité de la noblesse de ses ancêtres : tous ont de la boue comme ancêtre de leur race, et ceux qui se glorifient dans le byssus et la pourpre, et ceux qui sont accablés par la pauvreté et la maladie », il faut y voir non un conseil adressé à l’empereur, dont tous connaissaient la basse origine, mais, inspirée par Justinien lui-même, une adresse à la noblesse sénatoriale4. Pour s’affirmer devant celle-ci, il avait, lorsqu’il était César, fait concurrence à Anicia Juliana en édifiant une église plus importante que celle qu’avait fait construire cette nobilissima, fille d’empereur, mère d’un fils, Olybrius, pour lequel elle avait des ambitions impériales.

        Aux réticences qu’avait pu provoquer sa nomination, Justinien opposa d’emblée l’idéologie politique à laquelle se référaient ses prédécesseurs à Constantinople, qui présentait le pouvoir impérial comme une délégation du pouvoir divin. Il ne cessa, dans ses lois, de s’y référer explicitement à plusieurs reprises, car elle était une légitimation à la fois de son pouvoir et de la manière dont il l’exerçait. Cette idéologie avait déjà été développée, à l’époque hellénistique, par divers philosophes, tels Ecphante de Crotone, Diotogène, Sténidas, auteurs de traités sur la royauté, qui accordaient à l’empereur une part de divinité5. Elle s’était greffée sur celle de la tradition romaine, qui lui donnait le titre d’imperator (ce terme précède son nom dans les protocoles qui ouvrent toutes les lois et inscriptions officielles, traduit en grec par autokrator), et que Dioclétien, après juillet 284, avait enrichie en faisant des empereurs les descendants des dieux6. Reformulée en langage chrétien par l’évêque Eusèbe de Césarée dans le discours prononcé en juillet 336 pour les tricennales de l’empereur Constantin, cette conception du pouvoir monarchique donné par Dieu avait cessé dès lors « d’être rhétorique pour devenir politique et historique7 ». Eusèbe affirmait que Dieu est l’« auteur du pouvoir royal », que l’empereur « tire ses prérogatives des émanations royales d’en haut et sa puissance de l’attribution d’un titre divin8 ». Le lien intime entre Dieu, en l’occurrence le Dieu chrétien, et celui qu’on désigne déjà comme le basileus, le roi (ce ne sera son titre officiel qu’un siècle plus tard), est désormais un élément fondamental de ce qu’on peut appeler la théologie politique de l’Empire byzantin. Aussi, de même qu’Eusèbe écrivait que le choix de Constantin avait été fait par Dieu lui-même, de même les Byzantins considéraient que Dieu était pour quelque chose dans le choix de Justinien. Lui-même n’a cessé d’affirmer, dans ses lois, que Dieu lui avait confié, et à lui seul, le gouvernement de l’empire : « C’est par l’autorité de Dieu (Deo auctore – Dieu créateur et détenteur de l’autorité) que nous gouvernons notre empire, qui nous a été remis par la majesté céleste9. » L’empereur règne par grâce de Dieu, sa conviction d’agir au nom de Dieu est rappelée dans le prologue de plusieurs lois publiées après 535, qui sont promulguées « au nom de la Très Sainte Trinité » ou « au nom de Notre Seigneur Jésus-Christ10 ». Cette idéologie était diffusée jusque dans les classes les plus humbles de la population, car les lois étaient lues publiquement sur les places et devant les églises11.

        Elle était aussi diffusée par les monnaies de Justinien qui, en particulier après 538, en donnent l’illustration : plusieurs le représentent en tenue militaire d’imperator, avec casque, cuirasse et bouclier, tenant en main un sceptre en forme de croix ou accompagné du globe surmonté de la croix ; des croix ou des chrismes figurent également à l’avers comme au revers, avec parfois l’ange qui remplace l’image traditionnelle de la Victoire et symbolise la protection divine12. L’ivoire Barberini, au-dessus du portrait classique de l’empereur victorieux, place deux anges qui tiennent en main un médaillon avec un buste du Christ, pendant que sur la gauche un soldat cuirassé offre au vainqueur une statue de la Victoire qui tient une couronne et qu’au registre inférieur des barbares vaincus offrent un tribut illustrant l’étendue de la domination de l’empereur13. La statue équestre de Justinien sur la place de l’Augoustéon, ainsi décrite par Procope, illustrait de même le lien du pouvoir impérial universel et du christianisme : « Il tient dans la main gauche un globe – le sculpteur suggère ainsi que la terre et la mer tout entières lui sont asservies – et il n’a ni épée, ni pique, ni autre arme défensive ; en revanche son globe est surmonté d’une croix, le seul moyen, réellement, qui lui a permis d’acquérir à la fois l’empire et la suprématie militaire14. » La croix ou le christogramme accompagnait de même les images largement répandues de l’empereur sur les monuments officiels, aux entrées des villes, dans les églises ; ils figuraient sur divers objets – sceaux, poids ou poinçons –, en particulier sur le labarum, l’étendard impérial, marqué de la croix depuis Constantin. La célèbre mosaïque de Saint-Vital de Ravenne fait également figurer le monogramme du Christ sur le bouclier impérial. Autant de symboles qui indiquent non seulement que l’univers civilisé est au pouvoir de l’empereur, mais que cet univers est marqué par la croix du Christ. L’universalisme chrétien rejoint ainsi la vocation d’universalité depuis longtemps revendiquée par l’Empire romain. Ce n’est pas seulement l’empire, mais l’univers entier, qui est confié à l’empereur ; il a la « royauté universelle », il est « le maître de toutes choses », « le maître de la terre, de la mer et de tous les cieux »15. Cette conception de l’universalité du pouvoir impérial, que l’on rencontrait déjà auparavant – Ambroise de Milan appelle Théodose « Auguste de toute la terre16 » –, est alors très répandue à Byzance et restera longtemps « son éternelle nostalgie17 » ; elle tendra toutefois peu à peu à disparaître, même lorsque le globe continuera de figurer sur les images impériales ou celles d’autres souverains18.

        La sacralité du pouvoir impérial s’exprimait dans le cérémonial quotidien qui l’entourait. Le palais impérial, « centre mystique19 » de la cité, était appelé le palais « sacré » – un terme qui, avec « divin », s’appliquait à tout ce qui touchait la fonction impériale (les lettres de l’empereur sont ainsi appelées des sacrae). Ce palais était fermé comme une citadelle par un mur continu et protégé par trois corps de garde (Scholes, candidats, excubites) ; on n’y accédait que par les portes de bronze de la Chalkè, le vestibule monumental aux murs ornés de marbres et de mosaïques qui donnait sur la place de l’Augoustéon. Dans le palais, l’empereur, revêtu d’un habit de pourpre (qu’il était seul à pouvoir porter), chaussé de bottines pourpres, était honoré par un cérémonial hérité de Dioclétien, voire antérieur à lui, qui avait l’apparence d’un office religieux. Ce cérémonial prévoyait, à certaines occasions (ainsi lors du consistoire), l’adoration de la pourpre de l’empereur, assis sur son trône impérial, un rite qui copiait la prosternation (proskynèsis) pratiquée devant les souverains orientaux20. Les privilégiés admis en sa présence, derrière le voile qui le cachait à la majorité des visiteurs du palais et était solennellement soulevé lors des audiences, se tenaient devant lui en silence, les mains voilées ; après avoir été appelés, selon leur rang dans la hiérarchie, et s’être prosternés devant son trône, ils donnaient un baiser à un pan du manteau impérial et se retiraient à la place fixée par leur statut, leur dignité et leur ancienneté. Justinien avait accentué les marques de respect dues à l’empereur et les avait étendues à l’impératrice, au grand déplaisir de certains de ses sujets, comme en témoigne Procope : « Autrefois le sénat, lorsqu’il se rendait en présence de l’empereur, avait coutume de le saluer de la manière suivante. Les patrices se penchaient vers son côté droit, et l’empereur, leur ayant baisé la tête, les renvoyait, tous les autres pliaient le genou droit devant l’empereur et se retiraient. Ce n’était pas l’habitude toutefois de saluer l’impératrice, mais tous ceux qui venaient en présence de Justinien et Théodora, même ceux qui avaient la dignité de patrice, tombaient face contre terre, et c’est après avoir touché de leurs lèvres les pieds de l’un et de l’autre que, mains et pieds étendus, ils se relevaient pour se retirer21. » L’empereur lui-même, lors de ces cérémonies, gardait le silence, ou ne s’exprimait que par un signe de tête ou par l’intermédiaire d’un mandator, « comme si son corps était présent, mais son esprit dans une autre sphère : autant d’éléments concourant à isoler le basileus du monde humain par des limites symboliques qui le placent en dehors de tout contact22 ».

        Un cérémonial particulier accompagnait, depuis Léon Ier, la proclamation de l’empereur23 : en présence des Scholes, de l’armée, du maître des offices et du patriarche, un torque d’or était posé autour du cou du nouvel empereur, il était élevé sur un bouclier, revêtait la chlamyde pourpre et se ceignait du diadème. Il saisissait alors lance et bouclier, et l’assistance, prosternée devant lui, l’acclamait, pendant qu’il faisait lire une proclamation qui promettait des gratifications. Il était reçu ensuite dans la capitale par le rite de l’adventus : à cheval et en costume militaire, il entrait dans la ville par la porte Dorée, à la tête de la garde impériale et des dignitaires, aux acclamations du peuple. Il prenait alors place sur le char impérial, revêtait pour finir l’habit sénatorial et consulaire, et se rendait à pied à Sainte-Sophie où il retirait le diadème et le posait sur l’autel – il ne lui serait restitué qu’à la sortie par le patriarche, comme toutes les fois où il viendrait dans un lieu saint, pour rappeler que l’empereur reçoit la souveraineté de Dieu par l’intermédiaire de l’Église24. Ce cérémonial comportait des variantes, en fonction des circonstances : ainsi, lors de l’avènement de Justin, la procession le conduisit directement de l’hippodrome à Sainte-Sophie ; pour Justinien, c’est au palais qu’eut lieu l’intronisation.

        Il existait, lors de fêtes, d’autres cérémonials, dans lesquels l’empereur jouait un rôle : le 1er janvier, on fêtait le nouveau consul (jusqu’en 542, date après laquelle on ne nomma plus de nouveaux consuls)25 ; le 1er avril, l’anniversaire de l’accession au trône de l’empereur ; le 11 mai, l’anniversaire de la cité de Constantinople ; le 1er septembre, le début de l’indiction et de l’année liturgique. Régulièrement avaient lieu, dans le Grand Triklinos ou dans le consistoire, des silentia, audiences solennelles lors desquelles l’empereur, en présence du sénat, conférait les dignités nouvelles, publiait les avancements, investissait les fonctionnaires palatins26. D’autre part, de nombreuses fêtes commémorant des saints et des martyrs scandaient l’année, marquées souvent par des processions liturgiques à travers la cité, lors desquelles l’empereur et le patriarche s’associaient à la foule ; les nombreuses églises de la cité étaient intégrées dans ces cérémonies27. Tous les déplacements officiels de l’empereur, son entrée (adventus) dans la ville et sa sortie (profectio), sa venue à l’hippodrome ou au sénat, l’érection de ses statues étaient accompagnés de cérémonies qui comportaient des acclamations, telle celle mentionnée lors de l’érection d’une statue de Justinien et Théodora en face du Zeuxippe : « Justinien et Constantin nouveaux apôtres28 ! » Les réceptions de trois papes – Jean Ier, Agapet et Vigile –, celles de souverains étrangers ou de leurs ambassadeurs s’accompagnèrent de cérémonials particulièrement solennels. Corippe relate longuement celui utilisé lors de la visite d’ambassadeurs avars sous Justin II, le 21 novembre 565, qui ne devait pas être très différent de celui ayant accompagné des visites semblables sous Justinien. Lorsqu’on fait rentrer les ambassadeurs dans la salle où l’empereur vêtu de pourpre est assis sur son trône, écrit-il, ils voient « avec admiration la première entrée et, en parcourant des yeux l’immense salle, les hommes gigantesques qui se tiennent immobiles. Ils observent les boucliers dorés, lèvent les yeux sur les javelots dorés dont le fer s’élève, resplendissant, sur les casques couverts d’or et les rouges aigrettes. Ils frissonnent devant les lances et les cruelles haches menaçantes, ils regardent toutes les autres merveilles de cette pompe brillante et croient que le palais romain est un autre ciel… », avant de se prosterner à terre devant l’empereur29.

        Justinien, d’autre part, se faisait appeler « maître » (despotès, dominus) ; selon Procope, il exigeait qu’on l’appelle ainsi, selon Jean le Lydien il le permettait seulement, en donnant à cette appellation le sens de « père bienveillant », non le sens tyrannique qu’y voyait Procope30. Durant son règne, l’usage du terme « sujets » l’emporta progressivement sur celui de « citoyens » pour désigner les habitants de l’empire. En 528, il fit rénover à l’hippodrome la loge impériale, le kathisma : le trône qui s’y trouvait fut surélevé et embelli31. Il voulut également, bien qu’il n’ait jamais participé à des campagnes militaires, recevoir les honneurs du triomphe qui récompensait les généraux victorieux32. Il fit réapparaître dans sa titulature, après 533, les surnoms (cognomina) tirés des nations vaincues : Alamannicus, Gothicus, Francicus, Germanicus, Anticus, Vandalicus, Africanus33, tout en conservant les épithètes, traditionnelles depuis les rois hellénistiques et toujours accordées aux empereurs romains, de pius felix inclitus victor ac triumphator semper Augustus (pieux, heureux, glorieux, victorieux et triomphateur toujours Auguste), auxquelles il ajouta celle de restitutor (en revanche, il n’a introduit dans sa titulature aucune épithète explicitement chrétienne ; son neveu Justin II sera le premier à le faire). En 537, il décida que dans chaque loi, le nom de l’empereur et l’année du règne du « très sacré Auguste et empereur » précéderaient désormais la datation traditionnelle par les consuls et celle par l’indiction, le mois et le jour, « afin que la mémoire de l’empire reste présente pour toutes les occasions et tous les temps34 ». Il s’était aussi fréquemment attribué le consulat (en 521, 528, 533, 534) ; après 541, bien que la dignité subsistât, aucun consul ne fut nommé, Justinien restant le seul titulaire de la charge35. Sa statue équestre en bronze (dont on a relevé plus haut le caractère chrétien) fut élevée sur l’Augoustéon en 543-544 par le préfet de la ville Eustathios36 afin de commémorer une victoire sur les Perses ; haute de 9 mètres, visible depuis la mer, elle le représentait « vêtu en Achille », c’est-à-dire sous l’apparence d’un héros et d’un chef de guerre, regardant vers l’est, un globe dans la main droite, la main gauche tendue en avant comme pour repousser les barbares, la tête ceinte d’une couronne d’or surmontée par un plumet énorme37 ; cette statue remployait celle de Théodose, érigée au même endroit, mais sur une nouvelle colonne. Une autre statue à l’hippodrome et une autre non localisée célébraient aussi des victoires sur les Perses38. Justinien fit encore exécuter dans le palais des fresques et des mosaïques qui représentaient ses victoires et les villes prises dans ses guerres ; il les fit même figurer sur des vases faits « avec l’or barbare39 ». Ajoutons à cela que, imitant plusieurs de ses prédécesseurs, il donna son nom à 29 villes40, au code préparé sous sa direction, à un port, à un palais de Byzance, à des magistratures. La cité près de laquelle il était né, Tauresium, prit le nom de Justiniana Prima : elle fut pourvue par lui d’un aqueduc et d’une enceinte défensive avec de massives tours d’angle et des portes monumentales, embellie de places, de colonnades, de fontaines, d’un bain public, de sept églises, dont une église cathédrale avec son baptistère et son palais épiscopal41. Une autre ville de la province, Ulpiana (aujourd’hui Lipljan), prit le nom de Justiniana Secunda42.

        Si la théologie politique élaborée par Eusèbe accorde le pouvoir à l’empereur, et même le pouvoir absolu, car monothéisme et monarchie sont liés – de même qu’il n’y a qu’un seul Dieu, il n’y a qu’un seul roi43 –, elle définit aussi la manière de l’exercer : l’empereur, ami du Christ (philochristos)44, règne et gouverne à l’imitation du Christ, et à travers lui à l’imitation du Tout-Puissant : « Paré de l’image de la royauté céleste, regardant vers le haut, il gouverne et dirige ceux d’en bas à la manière de son modèle45. » Cette affirmation d’Eusèbe est relayée, l’année même où Justinien accède au pouvoir, par Agapet, diacre de Sainte-Sophie46 ; celui-ci rédige à son intention un Exposé des sentences d’exhortation, miroir des princes inspiré de la tradition biblique, classique et chrétienne, qui cite Basile de Césarée et Grégoire de Nazianze, mais reproduit aussi, parfois mot pour mot, des textes attribués à Philon d’Alexandrie par des florilèges47. Cet écrit est probablement rédigé sur les instructions de l’empereur lui-même – car on ne voit pas qu’un simple diacre puisse avoir la prétention de définir la relation de l’empereur à Dieu ; il y a lieu de croire que « l’Ekthesis […] n’esquisse pas l’image de l’empereur idéal […], mais plutôt la conception propre que se faisait Justinien de sa dignité impériale48 ». En 72 courts chapitres, il expose ce qu’est cette relation et quelles en sont les conséquences. Parce qu’il est « pareil à Dieu », « à l’image de Dieu », il doit agir comme lui, tout en évitant de s’exalter, car « il est l’égal de tous par la nature de son corps », il est fait de terre et retournera en poussière49. Il doit être bienfaisant et lent à la colère, recevoir les suppliants, faire preuve de philanthropie, de douceur et de bonté, donner l’exemple des vertus, veiller au salut de tous, châtier les méchants50, etc. De nombreuses déclarations de Justinien lui-même, dans ses lois, montrent qu’il s’inspirait de ces recommandations. « Tout notre souci, toute notre prière est que ceux qui nous sont confiés par Dieu vivent bien51. » On verra quelles conséquences il en tirait quand il s’agissait de définir ce que devait être leur foi et leur conduite.

        Cette image du pouvoir impérial, à cette époque, ne suscite pas de contestation ouverte. On en retrouve des traits dans le traité Sur la science politique, écrit sous son règne, qui s’interroge sur la meilleure forme de gouvernement – monarchie, oligarchie, démocratie. Écrit sous la forme d’un dialogue entre deux personnages, Ménodoros et Thaumasios, que Photius identifiait comme le patrice Ménas et le référendaire Thomas52, ce texte, issu sans doute d’un milieu néoplatonicien alexandrin, s’accorde en partie avec les idées de l’empereur lui-même. Dans sa deuxième partie, il expose la « science impériale, “basilikè épistèmè” », celle qui lui permettra d’« imiter Dieu » et les puissances divines en préservant la loi, en imitant la bonté, la sagesse, la justice divine dans sa personne et ses actions – autant de traits que revendique Justinien53. Ce texte, toutefois, se montre critique envers certaines réalités de l’empire : il considère ainsi qu’il y a trop de moines, que les églises et les clercs coûtent trop cher, il souligne que le patriarche mais aussi l’empereur doivent être élus de manière légale. Pour lui, la première des lois fondamentales doit déterminer le mode d’élection de l’empereur, en quoi il est l’écho du principe démocratique, mais il n’en affirme pas moins le caractère théocratique du pouvoir donné par Dieu. La seconde loi fondamentale se réfère au sénat, vu comme une institution indispensable de l’État monarchique. Aussi le pouvoir de l’empereur doit-il être exercé par ses ministres dans une harmonie idéale. Cet écrit reflète les opinions d’un milieu politique différent de celui de la cour, proche du sénat, qui défend les intérêts de l’élite sénatoriale54.
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        Établir l’ordre voulu par Dieu :
l’œuvre législative (jusqu’en 534)
      

      
        

      

      
      
          
            La codification des lois
          

          Faire respecter l’ordre public, pour Justinien, c’était faire respecter l’ordre voulu par Dieu. Comme on l’a vu, pendant ses années de corégence, son oncle Justin avait dû sévir sévèrement contre les excès des factions ; or celles-ci restaient un danger permanent pour l’ordre public. Aussi, dès l’avènement de Justinien comme coempereur, des lettres officielles furent adressées à toutes les villes de l’empire, qui prévenaient qu’on sévirait désormais contre les auteurs d’émeutes et de meurtres, à quelque faction qu’ils appartiennent ; il était aussi demandé qu’on assiste aux spectacles « dans l’ordre1 ». Cela n’empêcha pas la reprise ultérieure de troubles : à Antioche encore, en 529, les factions s’affrontèrent de telle manière que l’empereur interdit pendant quelques mois les jeux du cirque.

          Justinien voulut d’emblée garantir l’ordre, d’autre part, par la publication et la mise à jour des lois existantes. Une de ses premières décisions, six mois à peine après son intronisation, fut donc de faire entreprendre la codification des lois anciennes, tout en émettant lui-même de nombreuses lois.

          Les lois anciennes étaient alors dispersées dans de nombreux traités de jurisprudence dont la masse était difficile à gérer : il existait un droit ancien (jus vetus), constitué de la Loi des Douze Tables (Ve s. av. J.-C.), de lois et décrets du sénat (sénatus-consultes), de consultations de juristes éminents ; un droit nouveau (jus novum) rassemblait l’ensemble des édits et rescrits impériaux postérieurs au second siècle. Plusieurs des prescriptions de ces écrits étaient tombées en désuétude, n’étaient pas toujours bien publiées ou étaient parfois contradictoires. C’était en particulier le cas des rescrits, réponses données par les empereurs à des questions particulières, qui souvent s’accordaient mal avec les principes généraux et dont les juristes donnaient des interprétations diverses, voire divergentes. Trois collections avaient été faites auparavant : à la fin du IIIe siècle, le Code grégorien et le Code hermogénien, en 428 le Code théodosien, lequel contenait un choix de lois émises depuis 312. Les copies de ces codes, toutefois, n’étaient pas toujours suffisamment nombreuses et certaines contenaient des interpolations indues. Justinien, « considérant qu’il était nécessaire de diminuer le grand nombre de constitutions renfermées dans les trois codes et de celles qui ont été publiées après, de les éclaircir par de justes définitions, et de faire disparaître tout ce qu’on pourrait y trouver d’obscur », décida que serait composé un code unique, qui exclurait « celles qui sont inutiles, celles qui se contredisent, ou celles qui ont été annulées par d’autres qui leur sont postérieures »2.

          Cette entreprise de codification était d’abord nécessaire, aux yeux de Justinien, d’un point de vue pratique. Aussi, plutôt que de codification, on doit parler de coordination et d’actualisation, ou comprendre seulement le mot comme signifiant compilation de règles3 : il fallait mettre en ordre les traités antérieurs de jurisprudence, et pour cela faire le tri entre ce qu’il convenait de retenir et ce qu’il fallait rejeter de l’ancien droit. Cette mise en ordre avait aussi une dimension idéologique : il s’agissait d’imposer l’ordre dans l’empire – une préoccupation typiquement, quoique non uniquement, romaine –, ou plutôt d’y rétablir l’ordre que Dieu avait établi dans les cieux. C’était, comme on l’a dit précédemment, le devoir de celui à qui Dieu avait confié le gouvernement de l’empire4. Justinien entendait ainsi non seulement restaurer la vénérable gloire de Rome, mais lui donner un lustre supplémentaire, celui d’un État unifié par la foi chrétienne, qui serait ainsi à l’image du royaume des cieux. Ces lois, de surcroît, assuraient son autorité, comme il le dit lui-même : « Il faut que la majesté impériale soit décorée non seulement par les armes, mais aussi par les lois, afin qu’elle puisse, en temps de guerre comme en temps de paix, assurer le juste exercice du gouvernement5. »

          Dès le 13 février 528, Justinien mit en place, par la constitution Haec quae necessario, une commission chargée de faire une nouvelle collection des lois ; elle était dirigée par Jean, ex-questeur, et composée de dix personnes (dont Tribonien, qui y joua un rôle prépondérant)6. Le nouveau code, le Code de Justinien (Codex Justinianus), présenté par la constitution Summa rei publicae, fut publié le 7 avril 5297 : il ordonnait et simplifiait les lois des trois collections précédentes et ajoutait celles qui avaient été émises depuis leur publication. Dans une constitution de novembre 529, Justinien rappelle que l’empereur était la source de droit, « le créateur et l’interprète des lois », tout en précisant que cela ne portait pas préjudice aux auteurs du droit ancien, « parce qu’ils ont été autorisés par la majesté impériale »8. Les Institutes affirment pareillement, selon le principe énoncé par Ulpien, « ce qu’a décidé le prince (quod principi placuit) a force de loi », et dans une Novelle de 537 l’empereur redit que Dieu lui a soumis les lois, qu’il est loi vivante (lex animata, nomos empsychos)9. Cela ne fait pas de lui un tyran, car non seulement il est inspiré par Dieu, mais il exprime la volonté populaire, puisque « le peuple a transmis à l’empereur la plénitude de sa puissance et de son autorité10 ». Il doit lui-même « s’imposer la nécessité de respecter les lois » qu’il a édictées11 : c’est l’adhésion éclairée à la loi qui distingue le souverain légitime du tyran.

          Le préfet de Constantinople fut chargé d’annoncer la publication du nouveau code à tous les peuples et d’en faire parvenir des copies officielles dans chaque province12. Une deuxième édition fut publiée le 16 novembre 534, le Codex repetitae lectionis, qui comportait additions, suppressions, déplacements, et devait désormais être la seule source des ordonnances impériales, rendant invalides les précédentes (aussi ne possède-t-on que des fragments de la première édition13). Elle rassemblait en douze livres de 4 600 à 4 700 lois émises depuis l’empereur Hadrien (117-138) jusqu’à la date de sa publication, tout en intégrant une collection de plusieurs lois publiée fin 530, les Cinquante décisions. Dans chaque titre, les lois étaient publiées dans l’ordre chronologique, avec en tête le nom de l’empereur qui les avait émises, à la fin le lieu et la date d’émission. Justinien déclarait en publiant cette deuxième édition qu’il avait eu à cœur que « rien de ce qui a été commencé par nous ne reste imparfait14 ».

          Avant même la publication de cette seconde édition, depuis décembre 530, une autre commission, celle-ci dirigée par Tribonien (devenu questeur en septembre 529), examinait, munie des indications précises de Justinien et sous sa surveillance attentive, les innombrables ouvrages des juristes romains, encore une fois dans le but de coordonner et d’actualiser leurs données et de « permettre aux étudiants de puiser dans une eau pure ». Les dix-huit membres qui la constituaient – sept illustres, dont deux professeurs de droit de Beyrouth et deux de Constantinople, et onze avocats – consultèrent 1 528 livres, soit trois millions de lignes, et en firent le tri. Il en résulta, publié en décembre 533, un volume en cinquante livres, le Digeste, ou Pandectes, qui, en 432 sections et 150 000 lignes, présente un choix de textes des grands juristes de l’empire : le droit antique y était simplifié, rationalisé, adapté aux réalités nouvelles. Justinien, qui qualifie cet ouvrage de « saint temple de la justice romaine », en interdit toute abréviation et tout résumé ; il était seulement permis d’en traduire littéralement quelques passages en grec (car cet ouvrage était encore publié en latin, la langue du droit). Pour éviter les erreurs de références, les numéros des sections du Digeste devaient être écrits en toutes lettres, et non en chiffres15.

          La même année, fut publié un manuel officiel à l’usage des étudiants en droit de l’empire, les Institutiones ou Institutes, qu’avaient préparé Tribonien et deux juristes. C’était un ouvrage en quatre livres, beaucoup plus court que les précédents : il se référait à la fois aux travaux des jurisconsultes romains (Gaius, Ulpien) et aux réformes impériales.

          L’achèvement rapide de ces ouvrages, entrepris « en s’appuyant sur la protection de Dieu », « avec la grâce du ciel et la faveur de la très Sainte Trinité », est présenté par l’empereur comme « un témoignage de la protection particulière dont Dieu nous a honorés »16. Il les tenait pour une œuvre définitive, qui n’aurait pas besoin de commentaires ; s’il admettait qu’on pût y trouver quelques répétitions inutiles, voire quelques omissions, il estimait qu’on n’y trouverait pas une contradiction (en quoi il faisait preuve d’un optimisme exagéré)17. Leur ensemble constitue le Corpus Juris Civilis, nom qu’on lui a donné au XVIe siècle. La constitution Tanta circa, datée du 16 décembre 533, portant confirmation du Digeste, dit la fierté de l’empereur devant l’œuvre accomplie :

          
            Après qu’une paix éternelle a mis fin à la guerre contre les Parthes, que nous avons subjugué le péril vandale, associé une seconde fois à l’empire de Rome Carthage et même toute la Libye, Dieu a permis que les lois anciennes, accablées sous le poids de leur vieillesse, soient par nos soins parées d’une nouvelle splendeur et réunies en un recueil peu considérable ; personne avant nous n’avait espéré pouvoir réussir ce qui paraissait tout à fait impossible. Et ce dont l’Antiquité n’a pas été jugée digne par la divinité a été accordé à votre temps18.

          

          Cette même constitution, tout comme Deo auctore, qui fait le même lien entre les victoires militaires et la réalisation du corpus législatif, tient à souligner que c’est par l’intervention divine que celle-ci est rendue possible. Le lien entre législation impériale et validation divine sera souvent invoqué par Justinien ; il aura une longue postérité, non seulement à Byzance, mais dans de nombreux États d’Occident. La constitution rappelle aussi que, si Dieu est le créateur et le détenteur de l’autorité, celle-ci est relayée sur terre par l’action de l’empereur, à qui est dévolue la conduite de l’empire :

          
            Notre Majesté, suivant et examinant de près leur travail [des membres de la commission] aidée du secours du ciel, corrigeait tout ce qui était douteux et incertain et lui donnait une forme convenable. Tout l’ouvrage est terminé, le Seigneur notre Dieu Jésus-Christ nous en ayant donné la possibilité, à nous et à nos collaborateurs19.

          

          Dans le même mouvement, Justinien se préoccupa de réorganiser les études de droit. Il ferma les écoles d’Alexandrie et de Césarée de Palestine, pour niveau insuffisant, et réserva l’enseignement du droit à Constantinople, Beyrouth et Rome. Ceux qui contreviendraient à cet ordre étaient menacés d’une amende de 10 livres d’or et d’un bannissement de la cité où ils dispenseraient leur enseignement. Dans les villes autorisées, les études devaient se faire en cinq ans ; la constitution Omnem précisait quelle partie du programme devait être étudiée chaque année : en première année les Institutes et les quatre premiers livres du Digeste, en deuxième, troisième et quatrième année les livres 5 à 50 du Digeste, en cinquième année le Code justinien. Elle désignait les étudiants de cinquième année sous le nom de prolytae, plus parfaits, ceux de première année sous le nom de « nouveaux Justiniens » (Iustiniani novi), proscrivait le nom ridicule qui leur était donné auparavant (dupondii, étudiants de deux sous) et le bizutage qui leur était infligé ; l’empereur ordonnait en revanche de maintenir les fêtes qui marquaient l’entrée en quatrième année20. Et pour stimuler le zèle des étudiants, il leur faisait espérer « de gouverner l’État dans les postes qui vous seront confiés21 ».

        

        
          
            La création de nouvelles lois
          

          L’extrait de la constitution Tanta cité plus haut rappelle l’implication personnelle de l’empereur dans l’entreprise de codification des lois, mais son activité de législateur, durant les années de travail de la commission, ne s’était pas bornée à la surveillance de celle-ci. Si Justin n’avait laissé que vingt-huit lois à son nom seul22 (encore portaient-elles déjà la marque de son neveu), Justinien, dès son avènement, en avait publié quelques-unes avec son oncle23, et dès celui-ci disparu, il les multiplia, et sur tous les sujets, car, écrit-il, « Dieu lui-même a élevé le pouvoir impérial au-dessus de tous les hommes à l’effet de corriger (emendare), d’ordonner (componere), de soumettre à des solutions convenables toutes les situations nouvelles24 ». C’était un devoir auquel il avait à cœur de se consacrer : « Depuis que Dieu nous a mis à la tête de l’empire des Romains, nous mettons tout notre zèle à tout faire pour l’utilité des sujets de l’État que Dieu nous a confié25. » Honoré a relevé la fréquence, dans ses lois, des termes festinamus (nous nous hâtons), celeriter, celerrimo, cum omni alacritate (vite, très vite, à toute allure)26. Ces lois sont adressées le plus souvent à ses préfets du prétoire successifs, Atarbius, Ménas, Démosthène, Julien, Jean de Cappadoce, parfois à quelque haut fonctionnaire, Tribonien ou Hermogène, au sénat ou au peuple, à Constantinople et à toutes les provinces. En 527, avec ou sans son oncle, il en publia cinq, en 528 quarante-trois au moins27, en 529 cinquante-huit (une bonne vingtaine avant même la première publication du Code, quelques-unes la veille de celle-ci), en 530 quatre-vingt-douze, en 531 plus d’une centaine, en 532 vingt-deux, en 533 six, en 534 neuf. Il affirme à plusieurs reprises dans ces lois son désir de lever les doutes, les ambiguïtés, les vaines subtilités de la législation précédente28, sans parler de son souci d’être complet : « Nous nous efforçons d’étendre notre prévoyance sur toutes choses29. » Ces lois, dont plusieurs avaient été écrites par l’empereur lui-même et lues à son entourage… malgré leur piètre style, rapporte Procope30, furent intégrées dans le Code justinien.

          Un regard d’ensemble sur les lois émises durant cette première période laisse apparaître déjà les préoccupations principales de leur auteur. La première concerne la religion : le premier livre du Code est entièrement consacré à celle-ci, et sur les 207 lois qu’il contient, 53 sont dues à Justinien. La seconde porte sur l’exercice de la justice : multiples sont les lois qui concernent les acteurs des procès – les juges, les avocats, les témoins –, leur déroulement – les délais, les appels –, les questions qu’ils doivent traiter – les contrats, les donations, les dots, les testaments (des dizaines de lois). Jean le Lydien assure qu’« il ne reste désormais plus la moindre place pour la lutte judiciaire tant les lois sont claires31 ». Plusieurs lois déjà portent une attention particulière aux femmes, aux mineurs, aux esclaves.

          Quelques lois de cette époque concernent l’administration, moins nombreuses toutefois que celles qui seront publiées après 535. Parmi elles, plusieurs traduisent une autre préoccupation constante de Justinien, l’élimination de la corruption des fonctionnaires. Publiée dès 52832, une première loi cherchait à extirper un grave abus dans la fonction publique : elle interdisait aux fonctionnaires supérieurs ainsi qu’aux gouverneurs d’acquérir des biens par achat ou donation, pendant qu’ils étaient en fonctions, sans permission de l’empereur (la mesure touchait même leurs assesseurs et finit par être étendue à tous les fonctionnaires). D’autres lois, en 530, réduisirent massivement, sous peine d’amendes, les sportules que pouvaient percevoir ces mêmes fonctionnaires dans l’exercice de leurs fonctions, ce qui eut pour conséquence de rendre leurs carrières moins attirantes33. Comme la loi sur la vénalité des emplois ne concernait pas les emplois subalternes, l’accès à ces postes fut rendu plus difficile, leur nombre fut réduit, cependant que leur temps de travail était allongé ; ainsi le nombre des référendaires (ceux qui recevaient et instruisaient les pétitions adressées à l’empereur) passa de quatorze à huit, et il fut interdit de demander qu’on l’augmente, sous peine d’une amende de 10 livres d’or et de la perte de son poste34. Ces mesures suscitèrent à coup sûr des mécontentements chez les fonctionnaires, comme le laisse apparaître à plusieurs reprises Jean le Lydien.

          Quelques traits que l’on peut observer dans ces premières lois se retrouveront à plusieurs reprises dans la législation de Justinien : en ce qui concerne le droit des personnes, la rigueur d’anciennes lois est adoucie au nom de l’humanitas, un terme qui revient plusieurs fois. Tantôt Justinien déclare qu’il veut « qu’une dureté de cette espèce soit absente de notre temps35 », qu’il « mitige dans sa clémence la sévérité des anciennes lois36 », tantôt il récuse l’opinion de juristes anciens qu’il tient pour inhumaine, au nom de l’affection paternelle qu’il déclare avoir pour ses sujets37. En ce qui concerne le droit des choses, il invoque à la fois l’intérêt public et la raison naturelle. De plus, marqué par le christianisme, mais relevant aussi de préoccupations traditionnelles, le souci de moralité publique, en particulier en matière sexuelle, est très présent. Une phrase illustre bien ce souci : « Nous prescrivons que tous les hommes, dans la mesure où ils en sont capables, observent la chasteté38. » Comme on le verra en les abordant, ces mêmes préoccupations se retrouvent dans les lois publiées durant les années qui suivirent la sédition Nika.

        

        

    

  
    
      
      

      
        
          
          CHAPITRE III
        
      

      
        La politique religieuse avant 532
      

      
        

      

      
      L’idéologie de l’empire chrétien impliquait que les caractéristiques de son gouvernement universel soient à l’imitation de celles du gouvernement du Christ, qui lui-même gouverne le monde à l’imitation de Dieu le Père (celui-ci règne mais ne gouverne pas) : aussi, comme le Christ, écrivait Eusèbe, l’empereur doit préparer ses sujets au royaume d’en haut, soumettre les ennemis de la vérité, proclamer les lois de la piété véritable à tous, veiller à assurer le salut de tous1. C’est le même conseil que lui donne Agapet : « Honore au-dessus de tous Dieu, qui t’a donné le sceptre du pouvoir sur terre à la ressemblance de la royauté céleste, afin que tu enseignes aux hommes à garder la justice2. »

        La fonction pédagogique de l’empereur est donc particulièrement importante : pour rétablir sur terre l’ordre que Dieu a établi dans le ciel, il doit non seulement favoriser, mais enseigner la vraie doctrine. Parce que son royaume doit être à l’image du royaume céleste, il doit se préoccuper du salut de tous ses sujets et veiller pour cela à ce qu’ils soient unis à Dieu dans la même foi. Il est donc de son devoir de répandre parmi tous les sujets de son empire, sinon dans tout l’univers, non seulement la foi chrétienne, mais la foi chrétienne orthodoxe, celle qui avait été définie par les conciles généraux de Nicée (325), de Constantinople (381), d’Éphèse (431) et de Chalcédoine (451) (on ne les appelle pas encore « œcuméniques », mais ces conciles « généraux » entendaient déjà représenter toute l’oikouméné, la terre habitée). Il est même de son devoir de l’imposer en fermant la bouche aux mécréants, comme le lui recommande Agapet : « [Dieu] t’a donné le sceptre du pouvoir sur terre, pour que […] tu chasses l’aboiement de ceux qui sont enragés contre lui3. » Ainsi le souci romain de faire régner l’ordre lui impose d’établir l’uniformité de doctrine, celle-ci étant la nouvelle mesure de l’autorité impériale et de la cohésion sociale. « Être membre de l’Église orthodoxe était être un citoyen, être un citoyen était être un chrétien4. »

        Justinien prit très au sérieux ce devoir : il devait en résulter de sa part une intolérance absolue pour tout ce qui n’était pas le christianisme, et si possible le christianisme orthodoxe, accompagnée d’un effort constant pour imposer celui-ci. Dans son message au concile de 553, il rappelle qu’il agit comme les empereurs qui l’ont précédé, qui ont fait condamner les hérésies par les conciles et fait passer dans les lois impériales des décisions de ces derniers, et il ajoute : « Nous haïssons les hérétiques5. » Il partage cette intolérance avec beaucoup de ses contemporains de l’Antiquité tardive, même s’il s’est révélé à plusieurs reprises plus ouvert au dialogue qu’on ne pourrait le croire d’après ses déclarations6. La conviction de devoir unifier l’empire dans la même foi anime non seulement sa politique religieuse, mais sa politique étrangère de reconquête : en Afrique comme en Italie, ses adversaires vandales ou ostrogoths sont des hérétiques ariens dont il faut libérer ses sujets orthodoxes, et la dimension religieuse n’est pas absente des guerres contre la Perse.

        L’empereur apparaît ainsi comme le véritable promoteur et défenseur de la « foi droite », l’orthodoxie. Est-ce à dire qu’il se voyait, dans l’Église, comme un prêtre exerçant une fonction sacerdotale ? Eusèbe, dans les Louanges de Constantin, n’abordait qu’avec prudence le thème du sacerdoce impérial ; pour lui, si l’empereur offrait un sacrifice, celui-ci n’était que métaphorique, ou plutôt se confondait avec sa mission d’enseignement – il sacrifie, dit-il, « en conduisant les âmes du troupeau raisonnable qu’il fait paître à la connaissance de Dieu et à la piété » –, et ce sacerdoce n’était pas institutionnel. Aussi « Byzance n’a […] jamais admis officiellement qu’un empereur pût être prêtre7 ». Justinien connaissait la distinction des deux pouvoirs, le couple sacerdoce-royauté, que le pape Gélase (492-496) avait formulée et que plusieurs évêques occidentaux lui rappelèrent à plusieurs reprises, mais il estimait que sacerdoce et royauté devaient collaborer étroitement, puisqu’ils procédaient de la même source : « Les dons de Dieu les plus grands chez les hommes, accordés par la clémence suprême, sont le sacerdoce et l’empire, celui-là au service des choses divines, celui-ci présidant et s’attachant aux choses humaines ; tous deux, procédant d’un unique principe, ornent la vie humaine. » Et encore : « Faible est la différence entre le sacerdoce et l’empire, entre les biens sacrés et les biens communs de la communauté8. » Dès lors, l’empereur ne pouvait rester à l’écart de tout ce qui était du ressort de l’Église, car il était convaincu que cela le concernait personnellement. Cette conviction était partagée par la plupart des évêques contemporains, orientaux surtout : lors du concile de 536, le patriarche Ménas déclara : « Il convient que rien de ce qui est débattu dans la sainte Église ne soit tranché contre l’avis et l’ordre de l’empereur9. » Et l’empereur donne la justification de son action : il entérine les décisions de l’Église, « de sorte que les affaires divines et humaines soient en complet accord10 ». Dans ses rapports avec l’Église, le « césaropapisme », pour employer un terme souvent utilisé après lui, devait être une caractéristique constante de son action.

        La conception qu’il se faisait de son rôle d’empereur chrétien impliquait que la promotion et la défense du christianisme orthodoxe soient au premier plan de ses préoccupations, tout aussi urgentes, sinon davantage, que la défense des frontières. Aussi l’affirmation de la place première et exclusive du christianisme est rappelée dès ses premières lois : le premier titre du Code justinien est consacré à la Trinité. Les lois de ses prédécesseurs retenues dans ce titre comme les siennes propres se réfèrent avec précision, parfois littéralement, aux exposés de foi des conciles – ceux du concile de Nicée-Constantinople sur la Trinité, ceux des conciles d’Éphèse et de Chalcédoine sur la personne du Christ ; il les cite, il interdit qu’on en discute, ou pire encore qu’on les méprise11. Cette référence s’accompagne de la surveillance de l’Église, voire de sa mise en tutelle, généralement bien acceptée par elle, et d’un effort sans cesse repris pour y imposer l’unité doctrinale par la multiplication de mesures qui limitent ou interdisent les dissidences.

        
          
            
            La surveillance de l’Église
          

          Que l’attention à porter à l’institution ecclésiastique ait fait partie des urgences de Justinien, avant même tout souci d’imposer une unité doctrinale, est attesté par plusieurs lois de ses premières années, reprises dans le Code justinien. Dès le 1er mars 528, deux lois émettent des règles sur les élections épiscopales et les visites d’évêques dans la capitale ; le 18 janvier 529, c’est la discipline des moines qui est concernée ; l’année suivante, en mars, les clercs et les moines font l’objet de deux lois qui définissent leurs qualifications et leurs privilèges ; il en est de même en juillet et novembre 53112. Tout au long de son règne, et jusqu’à sa dernière année, Justinien devait émettre des lois, qui parfois reprennent et confirment la législation canonique – car, dit l’empereur, « nous honorons les canons des conciles comme nous honorons les lois (civiles)13 » –, mais qui constituent assez fréquemment une législation nouvelle. Quatre-vingt-dix lois, sur les cinq cents environ qui nous sont parvenues, tant dans le Code que dans les Novelles, concernent l’Église, son administration, ses clercs et ses moines.

          Les lois qui concernent les évêques sont les plus nombreuses, ce qui s’explique par l’importance de leur rôle dans les cités, car à leurs fonctions cultuelles et religieuses s’étaient ajoutées des fonctions administratives et judiciaires. Leur élection est soigneusement encadrée : le clergé et le peuple (représenté, à partir de 546, par les seuls notables) devaient proposer trois noms, le choix définitif étant censé revenir au patriarche, au métropolitain ou à l’ensemble des évêques de la province ; dans la pratique, ceux-ci entérinaient presque toujours la décision de l’empereur ou de son représentant. L’élection pouvait être invalidée s’il y avait eu achat de suffrages : Justinien renouvela la mesure déjà prise sur ce point par le canon 2 du concile de Chalcédoine ; il n’en autorisa pas moins les candidats à l’épiscopat, avant ou après l’élection, à donner à l’Église une partie de leurs biens, le montant étant fixé en fonction de l’importance du siège, ce qui ne pouvait qu’influencer le choix des électeurs14. Ses lois fixent des critères de choix : le futur évêque doit avoir au moins 35 ans (une loi de 565 admettra qu’il n’en ait que 30) ; s’il a une femme, il doit se séparer d’elle15. Un certain niveau de culture est exigé : Justinien demande que le futur évêque sache lire et écrire, qu’il ait une bonne connaissance de la doctrine, des canons et de la liturgie16. Il exige naturellement que sa foi soit orthodoxe, mais encore qu’il mène une vie honnête, et il sévit rudement en cas de manquements graves : en 528-529, deux évêques homosexuels, Alexandre de Diospolis et Isaïe de Rhodes, sont déposés, châtrés et promenés par toute la ville17. Les évêques, par ailleurs, sont chargés d’exercer un contrôle sur les gouverneurs et l’administration, de veiller sur les prisonniers et les pauvres. Les lois sur les autres clercs portent sur leur recrutement et sur la conduite qui doit être la leur : elles établissent des critères de choix (âge, condition sociale), fixent des règles de conduite ; ainsi elles interdisent à tous, sous peine de suspension pendant trois ans, de jouer aux dés (ad tabulas) et d’assister aux spectacles, elles suppriment le salaire de ceux qui n’exercent pas leurs fonctions18.

          Justinien légifère aussi sur les moines, qu’il tient à contrôler, ce qui est d’autant plus nécessaire qu’ils sont nombreux et influents ; à Constantinople, on comptait en 518 soixante-quinze couvents d’hommes, et ceux des femmes étaient probablement aussi nombreux ; dans tout l’empire les uns et les autres étaient innombrables. Justinien légifère surtout pour les hommes : non seulement il donne force de loi aux canons du concile de Chalcédoine qui les concernent, mais dans plusieurs Novelles il y ajoute des dispositions diverses19. Les unes insistent sur la soumission des moines à l’évêque du lieu, d’autres définissent leur statut légal. Justinien exprime aussi dans ces lois sa propre conception de la vie monastique, qui doit être faite de prière, de lecture, de travail, d’obéissance au supérieur ; pour cela, il privilégie le mode de vie cénobitique, la vie commune (il préconise même le dortoir commun), bien qu’il admette l’existence d’ermitages dans lesquels un moine vit seul et qu’il mentionne avec faveur les stylites, qui sur leurs colonnes étaient l’objet de la vénération populaire. Soucieux de moralité, il interdit les monastères doubles, hommes et femmes dans les mêmes bâtiments20 ; il proscrit de même ou limite au maximum l’accès des femmes aux monastères des hommes et inversement. Par ailleurs, il interdit aux parents de s’opposer à ce que leurs enfants entrent au monastère.

          Comme ses prédécesseurs depuis Constantin, Justinien légifère sur les biens des églises, qu’il interdit d’aliéner (c’est pour éviter ce risque qu’il veut que l’évêque soit sans femme ni enfants). Il encourage les donations faites à l’Église ou aux fondations pieuses en les exemptant des formalités légales21. Il limite cependant le droit d’asile dans les églises, ne le laissant subsister que pour les innocents, les débiteurs privés et les esclaves maltraités – pas d’asile en particulier pour les homicides, ceux qui ont enlevé des vierges, les hérétiques22. Il intervient aussi dans l’organisation ecclésiastique, « entend organiser l’Église impériale » : en 535, il crée une nouvelle métropole ecclésiastique en élevant son village natal (qui ne devait guère compter plus de 3 000 habitants) au rang de ville et donc d’évêché, en lui donnant le nom de Justiniana Prima23.

          On verra un peu plus loin que la volonté de rallier les monophysites à l’orthodoxie chalcédonienne le poussa à organiser des dialogues entre théologiens, à convoquer des conciles dont il attendait qu’ils se conforment à ses désirs, à émettre lui-même des édits doctrinaux.

        

        
          
            La lutte contre les dissidences
          

          
            
              LES PAÏENS
            

            Il existait déjà, depuis Constantin, de nombreux édits qui avaient peu à peu contribué à détruire les institutions publiques de la religion traditionnelle : presque tous les temples païens étaient fermés ou dans un état dégradé, le culte païen – les sacrifices en particulier – était interdit sous peine de sévères châtiments, les subsides aux prêtres païens avaient été supprimés. Nulle obligation pourtant n’avait été faite aux païens de se rallier au christianisme, bien que diverses mesures les aient indirectement incités à cela, telles celles qui les excluaient de l’armée et de l’administration, voire des charges d’administrateur et de gouverneur24. Ces mesures, régulièrement rappelées, n’étaient pourtant pas toujours strictement appliquées. Théodose II, en 423, dans un édit qui rappelait les prescriptions anciennes visant « les païens qui subsistent », avait ajouté « quoique nous pensions qu’il n’en reste déjà plus »25, mais de nombreux témoignages, littéraires et archéologiques, démentent cette vision optimiste ; dans les campagnes en particulier, les païens étaient encore nombreux et il en existait aussi dans les villes, pratiquant toujours des rites prohibés26. Aussi Anastase avait émis une loi qui renouvelait les interdictions anciennes, probablement à la suite de troubles qui avaient accompagné la fête païenne des Brytae à Constantinople27.

            En 528, la publication du Code justinien, qui reprenait plusieurs des lois anti-païennes déjà rassemblées dans le Code théodosien, leur donna une nouvelle publicité. Le nouveau code comportait aussi plusieurs édits du même type émis dès 527 : les païens y étaient assimilés aux pires hérétiques et, comme à ces derniers, leur était enlevé le droit de servir au palais, d’exercer des fonctions civiles et militaires, d’hériter ou de transmettre ses biens en héritage à des non-chrétiens, de témoigner en justice contre des chrétiens, d’avoir des esclaves chrétiens, voire d’accomplir un acte légal quelconque28. En 529, après avril, un édit qui visait exclusivement les païens alla plus loin et leur interdit pratiquement la liberté de conscience : il leur était fait obligation de se faire instruire dans la religion chrétienne et de recevoir le baptême, sous peine d’exil ou de confiscation de leurs biens ; un délai de trois mois leur était toutefois concédé :

            
              Tous ceux qui n’ont pas encore reçu le baptême doivent se signaler, qu’ils résident dans la ville royale ou dans les provinces, se rendre dans les très saintes églises, avec leurs femmes, leurs enfants et toute leur maison, y recevoir l’enseignement de la vraie foi des chrétiens et, ainsi instruits et ayant rejeté sincèrement leur erreur antérieure, recevoir le baptême salvateur. S’ils font peu de cas de cela, qu’ils sachent qu’ils seront exclus de tout ce qui a trait à notre État et qu’il ne leur sera plus permis de rien posséder, bien meuble ou immeuble ; dépouillés de tout, ils seront laissés dans l’indigence, sans préjudice des châtiments appropriés dont on les frappera29.

            

            L’édit condamnait donc tous les païens à la mort civile. De plus, il prévoyait la peine de mort pour ceux qui, une fois baptisés, retourneraient au paganisme et participeraient à des cérémonies clandestines comportant sacrifices, libations ou divination. Justinien veillait personnellement à ce que soient appliquées ces prescriptions ; il demandait à ses fonctionnaires de rechercher les païens dans toutes les villes. Après cet édit, de nombreux procès s’attaquèrent à des récalcitrants, souvent de rang aristocratique ; quelques irréductibles furent inquiétés un temps (Phocas, un riche aristocrate) ou démis de leur office (Thomas, le questeur en poste lors de l’édition du nouveau code, remplacé par Tribonien ; Ménas, le préfet du prétoire, qu’une épigramme loue comme « un Périclès platonicien », remplacé par Démosthène, connu pourtant pour ses liens avec Thomas) ; d’autres virent leurs biens confisqués, d’autres encore se suicidèrent (Macédonios, un référendaire, l’ex-préfet Asclépiodote)30. Une inscription de Sardes indique que plusieurs personnes de cette cité furent inquiétées, l’une étant internée dans un hôpital pour dix ans31. Dans ce même contexte, Malalas rapporte qu’en 529 des blasphémateurs, dans la capitale, eurent la main coupée et furent exhibés à dos de chameau32. Toutes ces mesures, plus ou moins strictement appliquées, ne firent pas disparaître tous les païens, même à Constantinople, et Justinien en toléra parmi ses ministres. Des cités plus éloignées furent peu touchées : une ville comme Carrhae, en 540, est encore majoritairement païenne33. Procope constate que ces mesures avaient provoqué de fausses conversions : « Ceux d’entre eux qui décidèrent d’adopter en paroles le nom de chrétiens pour s’éviter les maux présents, ceux-là mêmes, peu après, étaient pris en flagrant délit de libations, de sacrifices et autres pratiques impies34. » Aussi verra-t-on réapparaître des mesures contre les païens dans les dernières années du règne.

            L’édit interdisait l’enseignement aux païens : « Nous interdisons qu’aucun enseignement soit professé par ceux qui sont malades de la folie sacrilège des Hellènes », ce qui impliquait que les professeurs païens n’avaient plus droit aux pensions publiques. Une ordonnance que l’on connaît seulement par Malalas35, prise dans le même contexte, à l’été ou l’automne 529, fut envoyée à Athènes, interdisant « à quiconque » d’enseigner la philosophie et le droit – la mesure n’innove pas pour le droit, et lorsque Malalas parle de philosophie, il doit entendre philosophie païenne, enseignée par des païens36. Cette mesure eut pour conséquence, à terme, la fermeture de l’École (ou Académie) philosophique d’Athènes, malgré son antiquité et l’éclat qui était le sien à cette époque. Sous l’impulsion de Damascius le Syrien, l’« École » néoplatonicienne où avait enseigné Proclus était alors devenue un des derniers lieux de résistance intellectuelle du paganisme, dans une ville où celui-ci restait omniprésent, ce qui ne pouvait que causer sa perte. Ce n’est pas l’interdiction de recevoir des pensions publiques qui la menaçait (c’était une riche institution privée), mais les pénalités prévues contre les païens qui refusaient la conversion, parmi lesquelles la confiscation des biens et l’interdiction pour les institutions païennes de recevoir des dons37. Tout ceci, à quoi durent s’ajouter des menaces de dénonciations (les fonctionnaires qui ne dénonceraient pas hérétiques et païens étaient menacés de pénalités38), poussa les philosophes à abandonner l’école. Les biens de celle-ci confisqués par le fisc, Damascius et six de ses compagnons39 (Simplicius le Cilicien, Eulamios le Phrygien, Hermias et Diogène de Phénicie, Isidore de Gaza, Priscien de Lydie) quittèrent la ville. Agathias rapporte qu’ils se rendirent en Perse, invités par Chosroès, mais qu’ils revinrent dans l’empire à la faveur de la signature de la paix perpétuelle de 532. Chosroès, sollicité par Damascius, aurait obtenu de Justinien qu’il leur laissât la liberté de conscience, ce qui aurait été mentionné dans le traité lui-même40.

            Quoi qu’il en soit de la portée exacte de cette interdiction d’enseignement de la philosophie (visait-elle uniquement Athènes ?) et de ses conséquences, le récit d’Agathias sur le voyage des philosophes soulève deux autres problèmes, qui ont suscité une abondante littérature. Le premier est celui de la date du voyage : s’il eut lieu aussitôt après 529, date de la mesure d’interdiction d’enseigner la philosophie, Chosroès n’était pas encore au pouvoir (il n’y accéda que le 13 septembre 531). On a proposé, en ce cas, soit que les philosophes aient été attirés par la Perse elle-même, qu’ils imaginaient plus tolérante que l’empire, soit qu’ils aient été invités par le prédécesseur de Chosroès, Kavadh, soit que la réputation de philosophe de Chosroès ait précédé son installation sur le trône. Si le voyage eut lieu après septembre 531, date généralement reçue41 et plus plausible, puisque de nouvelles lois anti-païennes furent publiées après 529, le séjour des philosophes en Perse fut bref, puisqu’ils en repartirent lors du traité de paix de septembre 532, revenus de leurs illusions sur la tolérance perse et malgré les efforts de Chosroès pour les retenir. Second problème : celui de la réalité même du voyage et du séjour des philosophes en Perse42. Pour les uns, seul Simplicius aurait fait le voyage (et serait la source du récit d’Agathias), pendant que les autres philosophes seraient restés à Carrhae en Osrhoène, une province frontalière. Pour d’autres, le récit d’Agathias sur ce voyage révèle surtout la richesse de la vie intellectuelle à la cour sassanide et l’intensité des contacts entre celle-ci et les intellectuels grecs et syriaques43. L’installation des philosophes à Carrhae est elle-même discutée44.

            Si l’interdiction d’enseigner faite aux philosophes eut pour conséquence la fermeture de l’école d’Athènes, elle n’eut pas d’effet dans toutes les écoles de l’empire : ainsi, à Alexandrie, où il n’y avait rien à confisquer, Olympiodore, commentateur de Platon et d’Aristote, enseigna jusqu’en 56545 ; des enseignants païens sont encore attestés dans cette ville sous le règne de Justin II, tel Stéphanos d’Alexandrie46, auteur d’un commentaire sur le De interpretatione et le troisième livre du De anima d’Aristote. On sait aussi qu’au moins deux des philosophes qui auraient fait le voyage de Perse continuèrent à diffuser leur doctrine : la grande majorité des œuvres de Simplicius date d’après son retour et l’on connaît de Priscien de Lydie deux textes qui datent peut-être de cette époque. Le néoplatonisme qu’avait cultivé l’Académie d’Athènes ne disparut pas : c’est à cette époque qu’un ancien élève de Proclus et de Damascius publia, sous le nom de Denys l’Aréopagite, plusieurs ouvrages de théologie chrétienne dans lesquels les termes et les doctrines de la tradition platonicienne se mêlent étroitement à ceux des grands auteurs patristiques, dans une synthèse particulièrement originale47.

          

          
            
              LES HÉRÉTIQUES ET ASSIMILÉS
            

            Peu après le 1er avril 527, date à laquelle Justinien reçut le titre d’Auguste, les deux empereurs promulguèrent une loi extrêmement sévère contre ceux qu’ils appellent les hérétiques – c’est-à-dire « quiconque n’appartient pas à l’Église catholique et à notre foi orthodoxe et sainte ». La loi déclarait que tous étaient exclus des fonctions civiles et militaires (en dehors des plus modestes fonctions militaires), qu’ils ne pouvaient ni tester, ni hériter, ni témoigner en justice, qu’ils n’avaient ni le droit d’avoir des lieux de culte ni celui d’accomplir quelque acte cultuel. Elle allait jusqu’à dire qu’ils devaient être « privés de tous les avantages terrestres, de sorte qu’ils soient laissés dans la misère ». D’autres lois, entre 529 et 531, devaient revenir sur ces interdictions et en ajouter quelques autres48. Ces mesures n’étaient pas absolument nouvelles : plusieurs, déjà, avaient été édictées, voire réitérées dans le Code théodosien. Lorsque Justinien fut seul au pouvoir, elles furent non seulement reprises, mais durcies et mieux appliquées que sous ses prédécesseurs.

            La loi d’avril 527, après avoir énoncé les prescriptions qui s’appliquaient à tous les hérétiques, consacrait deux paragraphes particulièrement sévères aux « exécrables manichéens », appelés aussi borborites (le mot évoque le bourbier), et dénonçait leur « fureur ». De lourdes peines étaient déjà prévues contre eux dans le Code théodosien, mais Justinien surenchérit encore : il ne fallait tolérer ni leur nom (qui devient une injure, comme on le voit dans un dialogue échangé entre le représentant de l’empereur et le peuple lors de la sédition Nika), ni leur contact, et ils devaient être mis à mort « en quelque lieu de la terre qu’on les trouve ». Il fallait brûler leurs livres, ceux qui les possédaient et ne les livraient pas étaient menacés de la même peine. Des exécutions de manichéens eurent lieu dans plusieurs villes, celles de plusieurs femmes, dont l’épouse d’un sénateur. Justinien invita même un certain Paul le Perse, pourtant vraisemblablement nestorien, à soutenir une discussion avec un manichéen nommé Photeinos en présence du préfet de Constantinople49. Lui-même en fit comparaître devant lui et tenta de les convertir, « en leur démontrant par l’Écriture qu’ils adhéraient à une doctrine païenne », mais ils ne se laissèrent pas convaincre et préférèrent le bûcher50.

            La loi de 527 ne mentionnait pas expressément les ariens, mais ceux-ci, dès cette date, furent à nouveau privés de leurs églises à Constantinople, dont Procope assure qu’elles contenaient des richesses considérables51 ; on leur laissa toutefois celles qui se trouvaient hors des remparts. Justinien fit d’autre part une exception en tolérant que les Goths fédérés, qui étaient ariens, servent dans l’armée52. Il devait reprendre la répression contre les ariens lorsque la victoire de Bélisaire sur les Vandales eut remis l’Afrique du Nord en son pouvoir. Cela se justifiait d’autant plus, à ses yeux, qu’une des raisons de la reconquête de l’Afrique, décidée par lui contre l’avis de ses généraux et de son préfet du prétoire, avait été de délivrer les chrétiens de ce pays de leurs oppresseurs hérétiques53. Aussi, dès le printemps 534, à la demande des évêques catholiques d’Afrique, l’empereur ordonna que leur soient restitués immédiatement les églises, les bâtiments, les objets de culte qui, sous la domination vandale, leur avaient été confisqués par les ariens ou les païens. Il interdit par ailleurs tout acte cultuel aux ariens et rappela que toutes les mesures contre les hérétiques devaient leur être appliquées – confiscation des églises, exil des clercs, exclusion des fonctions publiques. L’édit ajoutait, sans miséricorde : « Il leur suffit de vivre54 ! » L’application de ces mesures provoqua en Afrique une révolte de soldats ariens qui ne put être matée qu’après de longs mois55. En Italie, la reconquête s’accompagna pareillement de la récupération par les catholiques des églises des ariens, souvent fort riches.

            Il existait encore, en particulier en Phrygie, des montanistes, reliquat d’un mouvement né dans cette région dans les dernières décennies du IIe siècle. Ils sont expressément cités dans les lois de 529, 530 et 531 avec les manichéens et les Samaritains56. L’édit de 530 expulsa leurs chefs de Constantinople et rappela les interdictions qui les frappaient, celles d’avoir des lieux de culte, d’accomplir un acte légal, de porter témoignage dans les causes qui ne concernaient que les hérétiques. Avec eux sont cités les tascodruges, les ophites, des groupes très minoritaires. Les montanistes firent de la résistance : en Phrygie, pour empêcher la destruction de leurs églises, beaucoup s’y enfermèrent et furent brûlés avec elles57.

          

          
            
              LES JUIFS ET LES SAMARITAINS
              58
            

            La loi de 527 mentionnait aussi les Juifs et les Samaritains, et encore les païens. Concernant les premiers, Justinien ne revint pas sur la tolérance minimale que l’empire chrétien leur avait accordée. Les lois rassemblées dans le Code théodosien rappelaient que le culte juif était le seul légalement autorisé à côté du culte chrétien, que les Juifs avaient le droit de juger leurs affaires religieuses, qu’il était interdit d’attaquer les synagogues et d’injurier les ministres du culte juif, que les ministres juifs jouissaient des mêmes exemptions que les clercs, que les soldats ne pouvaient être logés dans les synagogues ; une loi de 423 interdisait cependant de bâtir de nouvelles synagogues59. Justinien assimila pourtant les Juifs aux hérétiques, ce qui accroissait le nombre de leurs incapacités juridiques. Le Code justinien, tout particulièrement dans le livre I, 5 (Sur les hérétiques) et I, 9, 1-18 (Sur les Juifs et les célicoles), reprend de nombreuses mesures les concernant que contenait le Code théodosien, mais qui à Constantinople n’avaient pas toujours été observées : interdiction pour un juif, sous peine du bûcher, de lapider ou même d’agresser un juif converti au christianisme, de circoncire un chrétien, d’avoir des esclaves chrétiens, de déshériter un enfant devenu chrétien, d’épouser une chrétienne, de feindre une conversion au christianisme, rappel de leur astreinte aux charges curiales et à la fonction de naviculaire, exclusion des juifs de l’administration (avec une amende de 50 livres pour ceux qui en auraient engagé), interdiction d’être professeur et de recevoir l’annone publique, suppression des honneurs des curiales avec maintien de leurs obligations60, etc. Justinien ajouta de nouvelles interdictions, dont certaines rappelaient ou accentuaient des mesures anciennes : interdiction pour un chrétien de se convertir au judaïsme sous peine de confiscation de ses biens ; le mariage entre juifs et chrétiens était considéré comme un adultère ; un juif ne pouvait témoigner en justice contre un chrétien ; un esclave de juifs qui devenait chrétien était libéré ; si un maître juif circoncisait un esclave, celui-ci était libéré et le maître condamné à mort ; les enfants juifs qui étaient devenus chrétiens devaient recevoir leur héritage et il était interdit à leurs parents de le leur enlever61.

            Les Novelles reprirent quelques-unes de ces dispositions, telle celle qui libérait l’esclave chrétien d’un maître juif : elle fait partie de celles qui furent prises contre les Juifs d’Afrique du Nord en 535, après la reconquête. La Novelle 35, 7-8 (De l’Église d’Afrique), allant au-delà des interdictions anciennes, leur enleva leurs synagogues, qui devaient être transformées en églises ; elle leur interdit d’avoir des lieux où célébrer leur culte – comme elle le fait pour les ariens, les donatistes, les païens et les hérétiques. Procope rapporte par ailleurs, sans préciser quelle méthode fut utilisée, que Justinien amena les Juifs de Boréion en Libye à abandonner leur croyance pour adopter le christianisme, et qu’il convertit la synagogue du lieu en église62. En 537, la Novelle 45 rappela que les Juifs étaient astreints aux charges curiales sans en avoir les honneurs ; elle restreignit aussi leur droit de témoigner contre des chrétiens dans des affaires criminelles. La répétition fréquente de ces mesures signifie toutefois qu’elles n’étaient pas toujours observées et que la coexistence entre juifs et chrétiens était généralement tout à fait pacifique63. Il apparaît aussi que Justinien n’a pas interdit la construction de nouvelles synagogues en Palestine : l’archéologie a montré qu’on y en édifia plusieurs au VIe siècle64.

            Comme Constantin avant lui, Justinien utilisait dans ses lois des termes dépréciatifs pour désigner le judaïsme, assimilé à la superstition ou l’hérésie. Les Juifs, de leur côté, ou du moins une partie d’entre eux, lui montrèrent à diverses reprises leur hostilité. Il y en eut qui se joignirent aux Samaritains lors de la révolte de Scythopolis de 529 et de celle de Césarée en 55365. Lors de la conquête de l’Italie, les Juifs de Naples furent de ceux qui refusèrent de livrer la ville aux Byzantins et ils combattirent aux côtés des Goths ; aussi durent-ils s’enfuir après la prise de la ville66.

            Si les Juifs conservèrent la liberté de culte, les dissidents du judaïsme qu’étaient les Samaritains furent violemment persécutés par Justinien, qui les assimilait presque aux païens. L’édit d’avril 527 contre les hérétiques les mentionne nommément ; en 528, une loi prescrivit de détruire leurs synagogues et interdit d’en construire de nouvelles ; elle réitérait à leur intention l’interdiction de tester et d’hériter67. L’application de ces mesures provoqua en Palestine, en avril 529, une violente révolte. Selon une de nos sources68, celle-ci aurait éclaté parce que des enfants samaritains avaient reçu des pierres en sortant de leurs synagogues, mais la révolte s’explique davantage par l’ordre de détruire les synagogues. Des troubles éclatèrent à Scythopolis et à Césarée, où les Samaritains constituaient près d’un tiers de la population : de nombreux chrétiens furent tués, attaqués même dans les églises ; la basilique d’Emmaüs Nicopolis, celle de la Nativité à Bethléem et d’autres églises furent saccagées. La révolte prit un aspect politique, voire messianique : les Samaritains se donnèrent un chef appelé Julien (selon Malalas, « un chef de brigands »)69. Celui-ci se déclara envoyé par Dieu pour rétablir le royaume samaritain, se proclama empereur à Néapolis et y fut couronné par le grand prêtre samaritain ; il y donna des courses, privilège impérial, et comme le vainqueur de la première course était un chrétien, il le fit mettre à mort. L’évêque de Néapolis et des prêtres furent aussi tués et brûlés avec des reliques de martyrs.

            La réaction de l’empereur fut rapide : Bassus70, le gouverneur de Palestine II, qui avait été incapable de maîtriser la situation, fut démis et décapité sur ordre impérial. Irénée, nommé dux de Palestine à la place de Théodore71, assisté par le phylarque ghassanide Aréthas et son frère Abou Karib72, réprima durement la révolte à Néapolis, puis sur le plateau du Golan : village après village, colline après colline, le pays fut occupé en 529 et 530, 20 000 Samaritains furent tués (sur une population qu’on évalue entre 90 000 et 200 000 – Procope parle de 100 000 tués, ce qui est peu crédible), beaucoup s’enfuirent en Perse, d’autres se convertirent, ou du moins feignirent la conversion. 20 000 captifs, jeunes gens et jeunes filles, capturés par les phylarques arabes, furent vendus comme esclaves en Perse et en Inde. La tête et le diadème du chef des rebelles furent envoyés à Justinien. La plupart des synagogues furent détruites, de nombreux bourgs incendiés.

            Cette révolte avait provoqué de multiples destructions dans toute la Palestine. Procope, originaire de Césarée, en déplore les conséquences pour les propriétaires terriens de Palestine, contraints de payer les impôts alors que les paysans qui cultivaient leurs terres les avaient désertées73. Aussi l’évêque de Jérusalem envoya-t-il à Constantinople Sabas, archimandrite de toutes les laures du désert de Judée, afin de demander à l’empereur la remise des impôts des provinces de Palestine I et II ; une franchise d’impôt de 100 000 nomismata fut accordée pour 530-531 et 531-532, et des fonds débloqués pour la reconstruction des églises détruites, celle de Bethléem en particulier. Justinien aggrava également les mesures contre les Samaritains : en 537, la Novelle 45 contraignit ceux qui faisaient partie des curies à en assumer les charges corporelles et financières tout en leur retirant les honneurs et les privilèges des curiales ; cette mesure s’appliquait aussi aux juifs et aux montanistes.

          

          
            
              LES MONOPHYSITES
            

            Les hérétiques qui devaient faire l’objet, durant tout le règne, de l’attention particulière de Justinien, ceux qu’il chercha avec constance à ramener à l’unité de l’Église « orthodoxe », étaient les monophysites, ceux qui refusaient la doctrine définie lors du concile de Chalcédoine sur les deux natures du Christ. Pendant les quatre premières années de son règne, Justinien accentua la politique de rigueur inaugurée après 518 par son oncle. Comme cette politique répressive n’avait aucunement réussi à rallier les monophysites (les moines, en particulier, soutenaient la résistance dans les campagnes), Justinien chercha d’autres moyens pour parvenir à ce but. À l’inverse de ses prédécesseurs, il avait le goût de la théologie et se jugeait même expert en discussion théologique : il avait accédé progressivement à une véritable culture dans ce domaine, qu’il ne cessait d’approfondir dans de multiples entretiens avec des moines ou des évêques, parmi lesquels on peut citer Théodore Askidas, un temps abbé de la Nouvelle Laure en Palestine, devenu en 536 évêque de Césarée de Cappadoce, mais très présent à la cour. Procope reproche à Justinien de négliger à cause de cela les affaires de la guerre : « Il passait constamment la nuit, jusqu’à une heure indue, à converser avec des prêtres très âgés sur les Écritures des chrétiens74. » Il s’engagea donc lui-même dans le débat. L’influence de son épouse Théodora, qui était issue d’un milieu monophysite et protégeait ce parti, est probable, bien qu’elle n’ait jamais détourné Justinien de son attachement à Chalcédoine et que celui-ci, de son côté, lui ait laissé la liberté de son choix. Cela ne signifie pas, comme les en accusent Procope et d’autres historiens, qu’ils aient feint d’avoir des opinions opposées pour se ménager des alliés dans chaque parti75, mais témoigne plutôt, de la part de Justinien, d’une inhabituelle tolérance, qui ne s’explique que par la profonde affection qu’il portait à son épouse.

            Le dialogue, lorsqu’il voulut l’ouvrir, fut facilité par la présence, du côté monophysite, d’un théologien remarquable, Sévère, qui était devenu patriarche d’Antioche en 512. Ce sont les positions christologiques qu’il avait développées dans sa lutte contre les chalcédoniens qui constituaient désormais la théologie monophysite. Il avait dû les défendre contre des déviations apparues dans son propre camp, dont celle suscitée par Julien d’Halicarnasse, pour qui le corps du Christ avait été créé incorruptible, alors que pour Sévère il ne l’était que depuis sa résurrection. Les premiers débats de l’époque justinienne se firent avec la théologie sévérienne, un « monophysisme standard76 » qui était partagé par les autres têtes du parti, tel Philoxène de Mabboug. Les débats élargirent le cadre posé par Sévère, tout en restant marqués par ses questions. Elles allaient pousser Justinien à tenter d’améliorer et de compléter Chalcédoine, afin de le rendre acceptable à une majorité de monophysites. L’empereur fut aidé dans sa tâche par des théologiens chalcédoniens, en particulier les deux Léontios (de Byzance et de Jérusalem), qui semblent l’avoir influencé : leur théologie voulait être une approche de la formule de Chalcédoine qui s’accorde avec Cyrille d’Alexandrie, dont se réclamaient toujours les monophysites.

            Sévère77, en effet, ne voulait aucunement être un novateur, mais un défenseur de la doctrine de Cyrille : c’est à lui qu’il avait emprunté la formule de l’« unique nature du Verbe de Dieu incarnée », qu’il défendit avec vigueur et clarté dans de nombreux ouvrages. Pour lui, le mot nature (physis) désigne l’individu concret et subsistant, il a le même sens que les mots hypostasis ou prosôpon, il signifie personne. Sévère considère dans le Christ la réalité concrète, le sujet existant, et il n’en voit pas d’autre que le Verbe, seul sujet d’attribution, seul agissant responsable, seul principe d’énergie et de volonté ; simplement, la nature de ce Verbe était sans chair (asarkôs) avant l’incarnation, incarnée (sesarkômenè) ensuite. C’est pour bien marquer cette unité de sujet que les monophysites cultivaient les formules telles que « Un de la Trinité a souffert », ou « Dieu saint… crucifié pour nous ». Sévère considère cependant que, dans l’incarnation, la nature du Verbe s’est unie à une humanité entière et complète (corps et âme, contre la théorie développée à la fin du IVe siècle par Apollinaire de Laodicée), dont les propriétés restent distinctes et ne se confondent pas avec celles de la divinité. Contre ceux qui veulent qu’il n’y ait qu’une substance en lui, qu’il appelle des synousiastes, il tient le Christ pour consubstantiel à Dieu selon la divinité, consubstantiel à l’homme selon l’humanité (ce que n’acceptait pas de dire Eutychès, condamné à Chalcédoine) ; à ses yeux pourtant, cette union n’est pas un mélange, c’est une synthèse aboutissant à une unique nature. Si on lui demandait si cette synthèse de la divinité et de l’humanité n’était pas celle de deux natures distinctes, comme l’affirmait Chalcédoine, Sévère acceptait de reconnaître une distinction, mais en théorie seulement : il acceptait de dire que le Verbe était fait à partir de (ek) deux natures, mais il lui était impossible de parler de deux natures après l’union, d’une personne en (en) deux natures, car pour lui il n’y avait plus alors qu’une nature, qui était aussi une personne. Sa doctrine, en réalité, était un dyophysisme de fond qui ne voulait pas s’avouer et un monophysisme de langage presque absolu.

            Après avoir poursuivi un temps la politique décidée par Justin, Justinien relâcha la pression sur les monophysites. Durant l’été 531, les mesures de persécution furent révoquées, des évêques et des groupes de moines furent rappelés d’exil et purent revenir dans leurs monastères – ainsi Bélisaire reçut de Théodora l’ordre de faire revenir chez eux les moines d’Édesse ; quelques-uns vinrent à Constantinople, après avoir reçu une garantie impériale de sûreté, et y prêchèrent ouvertement78. Dans le palais d’Hormisdas, où le couple impérial ne résidait plus, Théodora recueillit plus de 500 moines mésopotamiens de ce parti : ils y constituèrent bientôt un imposant monastère dont ils n’avaient cependant pas le droit de sortir. Durant sa vie, l’impératrice leur rendait visite tous les deux ou trois jours pour recevoir leur bénédiction ; Justinien se joignait parfois à eux et leur accordait sa protection. Lorsqu’un jour le sol d’une grande salle de ce palais s’effondra, il le fit reconstruire. Toutefois, après la mort de Théodora, qui avait fait promettre à Justinien de s’occuper d’eux, les moines durent quitter le palais pour une plus petite demeure, la maison d’Urbicus, puis pour un nouveau monastère lorsque celle-ci fut détruite par un incendie79.

            Justinien lui-même invita quelques évêques exilés à venir à Constantinople pour des entretiens : Sévère d’Antioche refusa, en se disant vieux et fatigué (il avait environ 67 ans), mais huit évêques sévériens firent le voyage ; ils présentèrent à l’empereur une confession de foi et restèrent un an dans la capitale. Justinien décida alors, peut-être sur la suggestion de Théodora, d’organiser une rencontre entre eux et des évêques chalcédoniens. Cette rencontre allait être retardée par la sédition Nika (janvier 532).

            
          

        

        

    

  
    
      
      

      
        
          
          CHAPITRE IV
        
      

      
        L’ordre public : la sédition Nika (532)1
      

      
        

      

      
        Malgré l’arsenal législatif mis en place par Justinien, malgré les mesures prises pour préserver l’ordre public durant les années où il corégnait avec Justin et les premières années de son propre règne, cet ordre était moins assuré qu’on ne pourrait le croire, comme en témoignent les graves troubles qui se produisirent dans la capitale en janvier 532. Quelle qu’en soit la cause immédiate, ils sont l’indice d’un profond mécontentement dans certains secteurs de l’opinion publique. Si Malalas y voit seulement l’œuvre de mauvais démons, Procope, Zacharie le Rhéteur, Jean le Lydien en cherchent l’origine du côté des mesures fiscales que le préfet du prétoire Jean de Cappadoce faisait appliquer rigoureusement. Celui-ci n’était pourtant en place que depuis huit mois (il avait été nommé le 30 avril 531), ce qui laisse penser que ces historiens dénoncent surtout la politique menée par Jean lors de sa deuxième préfecture, ou lui font porter le poids d’une situation dont il n’était pas le premier responsable. Jean le Lydien déclare ainsi que ses mesures auraient provoqué la désertion des campagnes, des difficultés de ravitaillement et l’afflux de vagabonds dans la ville impériale, mais ces phénomènes n’étaient pas nouveaux2 ; il est vrai cependant que plusieurs catastrophes naturelles, en 530 (séismes, sécheresses), avaient pu les accentuer. En revanche, il est vraisemblable que nombre de fonctionnaires étaient mécontents des lois qui cherchaient à écarter la corruption, et donc leur enrichissement, que la politique religieuse engagée dès l’avènement de Justinien – la persécution des païens, obligés de se convertir ou interdits d’enseignement, celle de tous les hérétiques, privés de lieux de culte et de pasteurs – suscitait le ressentiment des persécutés. Or, les dissidents étaient encore nombreux dans l’aristocratie (c’est pour cela que les églises des ariens étaient particulièrement riches). Le ralliement à cette rébellion de quelques sénateurs, qui inspira la tentative de remplacer l’empereur par un membre de la famille d’Anastase, manifeste clairement la persistance de l’opposition d’une partie de l’aristocratie à celui qu’elle considérait toujours comme un parvenu, qui, circonstance aggravante, avait épousé une courtisane. Marcellinus Comes attribue explicitement le déclenchement de la révolte aux neveux d’Anastase, agissant de conserve avec d’autres membres de l’aristocratie, qui auraient acheté le concours de quelques meneurs – et ce deviendra l’explication officielle. Dans le récit qu’il en fait dans les Guerres, Procope mentionne parmi les causes de la révolte la prise de conscience par le peuple des maux que Jean de Cappadoce et Tribonien infligeaient à l’État, mais il n’en considère pas moins que la défaite du peuple fut glorieuse pour Justinien, et dans les Constructions il parle seulement de révolte fomentée par « des gens du commun – toute la lie de la population3 ».

        La Chronique pascale et la Chronique de Théophane ont conservé un dialogue dans lequel les membres de la faction des Verts, à l’hippodrome, se plaignent de l’arbitraire dont un fonctionnaire, Calopodios, a fait preuve à leur égard. Le mandator, le héraut qui s’exprime au nom de l’empereur – lequel est assis dans la loge impériale –, leur oppose une fin de non-recevoir, agrémentée de menaces et d’injures. Aussi s’en prennent-ils directement à l’empereur (« Plût au ciel que ton père Sabbatius ne soit jamais né ! Il n’eût pas engendré un assassin ! »), non sans insulter aussi les Bleus, qui ont la faveur de l’empereur (« Mieux vaut être païen que d’être Bleu ! »). Ceux-ci leur rétorquent sur le même ton : aussi les Verts quittent l’hippodrome en tumulte et se répandent dans les rues environnantes en y semant désordre et insécurité. Comme la Chronique pascale avant lui (bien que celle-ci ne cite qu’un fragment du dialogue), Théophane a vu dans cet épisode le début de la révolte, et plusieurs historiens l’ont suivi, mais leur témoignage a été mis en doute par d’autres, qui placent ce dialogue à une date plus tardive4. Mischa Meier estime pourtant, sur la base d’une relecture et d’une réinterprétation des textes qui le rapportent et de leur source, que le lien entre ce dialogue et la révolte est plausible. Il le place cependant autour du 3 janvier, quelques jours avant le véritable déclenchement de la révolte5.

        Celle-ci prit naissance le samedi 10 janvier, lorsque le préfet de la ville Eudémon6, se conformant aux mesures de sévérité édictées par Justinien dans les premiers temps de son règne7, fit saisir des factieux des deux partis qui, lors des troubles des jours précédents, s’étaient rendus coupables de meurtres et en condamna sept à mort : quatre devaient être décapités, trois pendus (ou condamnés à la furca, le supplice suprême, celui réservé aux esclaves8). Les condamnés furent conduits en procession à travers toute la ville – une pratique dont on connaît plusieurs exemples sous Justinien – jusqu’à Sykae, au-delà de la Corne d’Or, où devaient avoir lieu les exécutions. Or deux des condamnés qui devaient être pendus, un Bleu et un Vert, tombèrent vivants de leur potence, la corde s’étant rompue, et cela par deux fois, selon Théophane. La foule y vit un signe de Dieu, acclama l’empereur et demanda pour les condamnés l’asile de l’Église : elle entraîna aussitôt les deux rescapés dans le monastère proche de Saint-Conon. Les moines les emmenèrent en bateau dans l’église proche de Saint-Laurent, qui jouissait du droit d’asile ; le préfet de la ville se contenta de la faire surveiller par ses troupes. Trois jours plus tard, le mardi 13 janvier, on célébrait les Ides par des courses à l’hippodrome. Dès que Justinien apparut dans sa loge, les factions, pour une fois unies, lui demandèrent sans se lasser, durant vingt et une courses (il y en avait vingt-quatre), de faire preuve de philanthropie et de gracier ces deux condamnés, mais Justinien refusa de leur donner réponse. Ce refus provoqua, lors de la vingt-deuxième course, une première réaction, un cri séditieux par lequel les factions s’attribuaient un vœu réservé aux souverains : « De nombreuses années aux Verts et aux Bleus, amis des hommes ! » Puis les deux factions, brisant le cérémonial, quittèrent l’hippodrome, après s’être donné un cri de ralliement, « Nika, sois vainqueur ! » (l’acclamation qui s’adressait d’habitude à la couleur victorieuse), et elles se rendirent au prétoire du préfet Eudémon (la localisation en est discutée : il se trouvait sans doute entre l’Augoustéon et le forum de Constantin). Comme leur demande de grâce n’obtenait pas davantage de réponse, ils forcèrent l’entrée du bâtiment, tuèrent quelques gardes, relâchèrent les prisonniers, mirent le feu au prétoire et peut-être déjà à d’autres bâtiments. L’empereur et ses conseillers, durant cette émeute, s’étaient réfugiés dans le Grand Palais, en quittant la loge impériale par le couloir qui reliait directement celle-ci à celui-là.

        Le lendemain, mercredi 14 janvier, les jeux reprirent. Justinien avait refusé de les annuler – ce qu’avaient fait en des circonstances semblables d’autres empereurs avant lui –, mais il maintint sa ligne dure en refusant toujours de gracier les condamnés, malgré la demande persistante des émeutiers. Ceux-ci réagirent en incendiant une partie de l’hippodrome et les portiques des Bains de Zeuxippe. Justinien envoya des émissaires s’enquérir des raisons de leur révolte ; ils demandèrent le renvoi de plusieurs fonctionnaires, les trois plus importants de ceux qui résidaient dans la capitale : le préfet de la ville Eudémon, responsable des condamnations, le préfet du prétoire Jean de Cappadoce et le questeur du palais Tribonien, tenus pour responsables de la politique de l’empereur – ce qui indique que, au-delà du mécontentement provoqué par le refus de gracier des condamnés, cette politique était impopulaire. Justinien accéda à leur demande en nommant aussitôt des remplaçants à ces trois postes, trois membres de l’aristocratie sénatoriale : Phocas, nommé préfet du prétoire, Basilide, nommé questeur, Tryphon, nommé préfet de la ville. Cela pouvait satisfaire l’opposition sénatoriale, mais pas la foule, qui y vit peut-être un signe de faiblesse de l’empereur ; elle resta sur place, continuant d’assiéger le Grand Palais, où il se trouvait avec ses ministres et plusieurs sénateurs. Justinien ordonna alors à Bélisaire de faire dégager la place de l’Augoustéon en lançant contre la foule un détachement de ses bucellaires goths. Leur assaut eut lieu au moment où des prêtres sortaient de Sainte-Sophie avec des reliques et tentaient en vain d’apaiser la foule. Il fit dans les rues environnantes de nombreuses victimes jusqu’au soir, ce qui redoubla la fureur des émeutiers. Durant la nuit qui suivit, des incendies ravagèrent, autour de la place de l’Augoustéon, la salle du sénat, le vestibule du palais (la Chalkè), les portiques des Scholes, des protectores et des candidati, enfin l’église Sainte-Sophie.

        Le jeudi 15, l’émeute prit un tour politique confinant à la révolution : on doit sans doute voir ici la main d’un certain nombre d’opposants aristocratiques, de sénateurs qui avaient mal accepté la promotion impériale de Justinien et de Théodora. Les émeutiers se rendirent à la résidence de Probus, un des neveux d’Anastase, située sur le port de Julien, aux cris de « Probus empereur de l’Empire romain ! » Celui-ci était absent ; les émeutiers, déçus, mirent le feu à son palais. Le vendredi 16, les incendies continuèrent, propagés par le vent du nord : ils touchèrent le prétoire du préfet et ses bureaux, deux maisons impériales voisines, les bains d’Alexandre, l’hospice d’Eubulus, l’église Sainte-Irène, la basilique d’Illus, une partie de l’hospice de Samson (où périrent de nombreux malades). Le samedi 17, des troupes qu’on avait fait venir de Thrace furent lancées contre les émeutiers : pour les chasser de l’Octogone, qui était à l’ouest de la citerne basilique, près du forum de Constantin, entre la basilique et la Mésè, elles y mirent le feu. Attisé par un vent violent9, le feu gagna à l’ouest l’église de Saint-Théodore de Sphorakios (à droite de la Mésè, à mi-chemin entre le Milion et le forum de Constantin), le portique des orfèvres (sur la Mésè), la maison de Symmaque, l’église de Sainte-Aquilina (dans le quartier de Philoxène), l’arc du forum de Constantin. Dans leur fuite, les émeutiers mirent le feu au palais de la Magnaure et au Liburnos, situés à l’est de l’Augoustéon, des incendies qui furent toutefois rapidement maîtrisés.

        Le même jour, dans la soirée, Justinien donna l’ordre à Hypatios et à Pompée, tous deux neveux d’Anastase et patrices, de quitter le Grand Palais et de revenir dans leur domicile ; ceux-ci le suppliaient pourtant de leur permettre de rester avec lui. En raison des fonctions qu’ils avaient exercées sous Anastase, tous deux jouissaient d’une certaine popularité et craignaient non sans raison que les émeutiers ne viennent les chercher et ne leur proposent de prendre le pouvoir. Procope prétend que Justinien les aurait renvoyés de crainte qu’ils ne cherchent à le tuer pour s’emparer eux-mêmes de ce pouvoir, mais c’est peu vraisemblable. Ce pourrait être plutôt la crainte de voir les dignitaires présents au palais les solliciter, à moins que ce n’ait été, de la part de Justinien, une ruse pour se débarrasser d’eux, ou plutôt pour les obliger, eux et tous ses opposants, à révéler ouvertement leurs ambitions.

        Le lendemain, dimanche 18, l’empereur apparut dans sa loge, le kathisma, un évangile à la main, comme l’avait fait Anastase en 512 lors d’une sédition, et il essaya d’apaiser la foule. La Chronique pascale rapporte son discours : « Par ce pouvoir [de l’évangile], je vous pardonne cette offense, et j’ordonnerai de n’arrêter aucun d’entre vous, pourvu que vous vous calmiez. Ce n’est pas votre faute, elle repose sur moi. Ce sont mes péchés qui en sont la cause, pour ne vous avoir pas accordé ce que vous réclamiez dans l’hippodrome. » Cette repentance tardive, peut-être purement tactique, fut de peu d’effet : si quelques-uns acclamèrent l’empereur, aux cris de « Justinien Auguste, sois vainqueur ! », d’autres l’insultèrent : « Tu fais un faux serment, espèce d’âne ». Justinien se retira alors dans le palais et renvoya les sénateurs qui se trouvaient encore avec lui.

        Pendant ce temps, les émeutiers, qui avaient eux aussi quitté l’hippodrome, se saisissaient d’Hypatios et, sur le forum de Constantin, le proclamaient empereur. Malgré les supplications de sa femme, malgré les conseils de prudence du sénateur Origène, il consentit à se rendre à l’hippodrome. Il fut revêtu là des insignes impériaux, on lui mit un torque d’or autour du cou, et lorsqu’il apparut dans la loge impériale, accompagné de son frère Pompée, il fut acclamé Auguste. Il semble qu’il ait alors voulu se ménager une porte de sortie en envoyant ce message à Justinien : « Voici que j’ai rassemblé tous tes ennemis dans l’hippodrome, fais ce que tu décideras. » Le messager ne put parvenir jusqu’à l’empereur, mais on rapporta à Hypatios, ce qui était inexact mais peut-être voulu, que Justinien avait fui en Thrace. Aussi reprit-il confiance et laissa-t-il le peuple l’acclamer et se moquer de Justinien et Théodora. Celui qui lui avait donné la fausse information du départ de Justinien, le médecin Thomas, fut par la suite exécuté, tandis que le messager qu’Hypatios avait envoyé à l’empereur était banni à Alexandrie.

        En apprenant la proclamation d’Hypatios, Justinien avait fait clore et défendre les portes du Grand Palais ; il avait quitté celui-ci par un escalier en colimaçon pour se réfugier, avec ses généraux et quelques sénateurs, dans le triclinium aux portes de bronze situé à l’arrière du kathisma, une pièce presque contiguë à celui-ci. L’hypothèse d’une fuite fut envisagée : un bateau, qu’on avait chargé de richesses, était prêt, dans le port privé du palais, à prendre le large pour emmener l’empereur à Héraclée. Selon Procope, c’est Théodora qui retourna la situation en déclarant que « pour un homme qui a été empereur, il est impossible de fuir », et que « pour moi, cette parole ancienne me plaît qui dit que la royauté est un beau linceul ». L’historien met en fait dans sa bouche une déclaration presque semblable à celle attribuée à Denys, tyran de Syracuse10, peut-être pour dénoncer la couardise de Justinien, mais on peut s’interroger sur son authenticité : il est le seul à en témoigner, alors qu’il ne se trouvait pas sur place, et elle lui fournit l’occasion d’un beau développement rhétorique. Qu’il rapporte ces paroles – les seules qu’il ait mises dans la bouche de l’impératrice, alors qu’il ne l’aime pas – pourrait plaider en faveur de leur authenticité si l’anecdote n’était pas une manière de condamner une situation dans laquelle l’ordre naturel est renversé, les hommes étant dans la crainte pendant qu’une femme parle comme un homme.

        Quoi qu’il en soit, Justinien décida de résister. Une tentative fut faite par Bélisaire et quelques-uns de ses bucellaires de se saisir d’Hypatios en passant par l’escalier qui conduisait de l’arène à la loge impériale, mais elle se heurta à des gardes palatins ralliés aux Verts. Lorsqu’une troupe de deux cent cinquante Verts cuirassés s’attaqua aux portes du palais, les troupes de Bélisaire et Mundus – constituées de Goths et de Hérules – se placèrent aux deux entrées de l’hippodrome. De l’argent fut distribué par Narsès à des Bleus, pour leur prouver que Justinien avait toujours de bonnes dispositions à leur égard, et certains commencèrent à chanter des slogans en sa faveur : « Auguste Justinien, sois vainqueur ! Seigneur, garde Justinien et Théodora ! » À un signal donné, les troupes de Bélisaire entrèrent dans l’hippodrome et, sous les yeux d’Hypatios et de Pompée, se mirent à massacrer indifféremment les manifestants, pendant qu’une autre troupe commandée par Narsès et le fils de Mundus interceptait ceux qui tentaient de fuir. Les sources parlent de plus de 30 000 victimes11. Hypatios et Pompée, arrêtés et conduits à Justinien, tentèrent de se justifier : Hypatios déclara avoir agi sous la contrainte et fit remarquer à l’empereur qu’il avait, non sans peine, rassemblé tous ses ennemis dans l’hippodrome, les livrant ainsi à son pouvoir, mais Justinien lui reprocha de ne pas les avoir empêchés de brûler la ville. Il leur aurait fait grâce, selon Zacharie, si Théodora ne l’en avait dissuadé12 : d’abord enfermés dans les souterrains du palais, ils furent exécutés le lendemain et leurs corps jetés à la mer, pendant que dix-huit sénateurs qui les avaient soutenus étaient envoyés en exil et leurs propriétés confisquées (on remarquera au passage leur petit nombre, alors que le sénat comptait 600 membres). Le fils de Julia Anicia, Olybrius, qui avait épousé une nièce d’Anastase, fut lui aussi exilé. Le corps d’Hypatios fut retrouvé sur le rivage : selon la Chronique pascale, Justinien le fit ensevelir avec les corps des condamnés à mort, portant une tablette qui disait : « C’est là que gît l’empereur de la Luppa » (de la prostituée ?)13 ; l’Anthologie palatine, en revanche, conserve deux épigrammes d’après lesquelles Justinien lui fit élever un cénotaphe, faute de pouvoir lui donner un tombeau14. Les deux frères furent plus tard réhabilités et leurs biens rendus à leurs proches. Probus, que son absence avait laissé à l’écart de la révolte, fut seulement exilé et ses biens confisqués ; il fut rappelé dès 533 et retrouva sa fortune15.

        Cette violente répression de la sédition calma du moins pour de nombreuses années les contestations du pouvoir de l’empereur par le sénat et la classe aristocratique, ainsi que les velléités de révolte du peuple, voire les rixes entre Verts et Bleus (aucune n’est attestée dans la capitale avant 547). « Une grande crainte naquit, et la ville se tint tranquille16 », dit sobrement Théophane : sans doute était-ce là le résultat attendu. Après avoir comparé les sources qui rapportent les événements, les unes qui mettent en relief les désordres de la foule, les autres qui soulignent l’attitude de l’empereur, Mischa Meier émet l’hypothèse que la révolte a été volontairement provoquée, afin qu’une répression sévère démontre aux citoyens que le pouvoir de l’empereur – un pouvoir qui lui avait été donné par Dieu – n’était ni fragile ni hésitant, que celui qu’on croyait indécis savait être inflexible. C’est en effet le refus plus de vingt fois répété de l’empereur d’entrer en dialogue avec le public, un comportement contraire à la philanthropie dont il se targue volontiers dans ses lois, voire à la civilitas dont devait faire preuve l’empereur dans de telles circonstances, qui provoqua la colère du public, déjà indigné par le refus du préfet de faire grâce aux condamnés après l’échec de leur exécution, contrairement à une pratique déjà attestée à cette époque. Justinien aurait pu stopper cette indignation : or il la laissa croître, l’excita encore en envoyant les Goths de Bélisaire poursuivre les rebelles dans les rues de la ville, jusqu’à ce que les excès commis rendissent nécessaire sa violente répression17. Profita-t-il seulement de l’occasion ou voulut-il dès le départ faire un exemple décisif ? La question peut légitimement être posée. Quoi qu’il en soit, considérer qu’il a été seulement débordé par les événements est peu vraisemblable.

        Justinien devait du moins présenter son succès dans cette affaire comme un signe de la faveur divine. « L’empereur lui-même, écrit Malalas, annonça sa victoire et la destruction des tyrans à toutes les villes18 », comme un triomphe sur ceux qui avaient tenté une usurpation, celui de sa légitimité sur une rébellion illégitime. Ce sera l’interprétation officielle, la propagande que l’on retrouve chez les historiens proches de l’empereur (Malalas, Marcellinus Comes, Victor de Tunnuna). En revanche, un hymne de Romanos le Mélode qu’on date de 532 ou 537, un kontakion pénitentiel intitulé « Sur les tremblements de terre et l’incendie », « traduit sans doute le sentiment commun de la population en évoquant une responsabilité collective », et il le fait en donnant pour vraie cause de la répression « une terrible colère de Dieu contre les péchés des hommes », et en la voyant comme une punition dont l’empereur a seulement été l’instrument. Un double attentat avait été commis, et contre la Sagesse (Sophie) qui assure le gouvernement des empires, et contre la paix (Irène) qui maintient unis les membres du corps social – allusion aux deux églises incendiées. Aussi, « à cause des méchants qui ne veulent pas être rendus sages par la simple menace, il a suscité la colère par le fil de l’épée ». Ce kontakion, qui fut récité pour la première fois lors du Carême 537, fut probablement composé sur l’ordre de Justinien, et il combine la louange du Dieu « qui aime les hommes », l’appel à la repentance et la louange impériale ; il fait le parallèle entre Dieu, le créateur et le rénovateur du monde, et Justinien, qui rebâtit Constantinople et rénove le monde tout entier19. Romanos évoque toutefois, dans une strophe où l’on peut voir une marque de liberté courageuse, le choc provoqué par le massacre : « Une amère lamentation s’était élevée pour ceux-là qu’on avait exterminés à coup d’épée. Les femmes se lamentaient d’être veuves, les enfants d’être orphelins, les pères d’être sans enfants, les parents d’être privés de leurs proches. D’autres pleuraient la perte de leurs biens, et le deuil était commun à toute la cité20. »

        Cette révolte est certes à voir dans le contexte du haut niveau des violences urbaines qui caractérise les cités d’Orient à cette époque, mais, par le nombre des victimes et les dégâts qu’elle causa, elle n’a pas d’équivalent parmi toutes celles, pourtant nombreuses, qui agitèrent l’Empire byzantin.

      

    

  
    
      
      

      
        
          
          CHAPITRE V
        
      

      
        Après Nika : panser les plaies de la capitale
      

      
        

      

      
      Une tâche était urgente après la révolte, celle de panser les plaies de la capitale, car les dégâts provoqués étaient considérables. Jean le Lydien écrit que « la ville [il faut sans doute lire plutôt : le centre-ville, au vu des bâtiments dont les textes signalent la destruction] n’était plus qu’une montagne avec des amoncellements noirâtres abrupts, comme à Lipari ou au Vésuve, rendue inhabitable par la poussière, la fumée et l’odeur pestilentielle dégagée par les matières calcinées, frappant les spectateurs d’une peur pitoyable1 ». Une grande entreprise de reconstruction fut donc engagée, qui devait se poursuivre durant plusieurs années et changer la face de Constantinople. Justinien s’y investit de manière très active, tout en permettant aux aristocrates de participer, mais en les dépassant largement en munificence. Son activité de constructeur ou de restaurateur, on le sait, ne se limita pas à la capitale, où avant même les destructions de Nika il avait édifié deux églises, ni à des édifices religieux, comme le montre la liste impressionnante des édifices que Procope, dans ses Constructions, lui attribue dans toutes les régions de l’empire.

        
          
            Sainte-Sophie
          

          Entreprise quarante-cinq jours après la révolte, le 23 février, « à la première heure », la construction d’une nouvelle Sainte-Sophie2 représente l’esprit de renouveau que Justinien voulut donner à son règne (en témoigne aussi le titre qu’il s’attribua de restitutor, jamais utilisé avant lui) : cette église devait symboliser le pouvoir et la puissance de l’empire et sa consécration à Dieu. Il fallait pour cela qu’elle dépasse par sa grandeur, sa magnificence, son originalité architecturale, tout autre édifice élevé à la gloire de Dieu (en particulier l’église Saint-Polyeucte, bâtie par Anicia Juliana, qui était alors la plus remarquable de la capitale, située le long de la Mésè, entre le forum du Bœuf et l’église des Saints-Apôtres). Sainte-Sophie devait proclamer, pour les siècles à venir, la grandeur de l’empire et celle de son constructeur, Justinien. Ce serait aussi une œuvre d’expiation, le prix de la faute collective que fut la révolte Nika, payée « par l’empereur avec son argent et par le peuple avec son sang3 ».

          Les deux maîtres d’œuvre en furent Anthémius de Tralles4 (qui dessina les plans, selon Procope, mais ne vit pas son œuvre achevée, car il mourut en 534) et Isidore de Milet (auquel Agathias attribue le rôle principal dans l’exécution de l’ouvrage)5, tous deux mathématiciens et architectes, tous deux proches des milieux philosophiques néoplatoniciens contemporains : Anthémius est le dédicataire du commentaire qu’Eutocius d’Alexandrie, mathématicien et philosophe, avait consacré à l’ouvrage Sur les Coniques d’Apollonius de Pergé6 ; Isidore aurait collationné l’édition d’autres commentaires du même Eutocius et il nous reste de son œuvre quelques fragments de son Traité sur les paradoxes de mécanique. Agathias dit du premier qu’il était « parvenu au sommet de la science mathématique et de ceux qui appliquent la géométrie aux réalités matérielles » et il donne un exemple amusant de ses compétences en racontant comment il provoqua un faux séisme pour se débarrasser d’un voisin encombrant7. De fait, il apparaît que le plan de Sainte-Sophie reflète dans ses détails, cercle, demi-cercle, triangle, carré, la géométrie du divin telle que Proclus l’avait exposée dans son commentaire d’Euclide8.

          Le plan retenu est une nouveauté par rapport à la Sainte-Sophie de Constance II, qui avait adopté le plan basilical, le plus répandu à son époque. L’architecte retint de ce plan les trois nefs séparées par des colonnades, mais la nef centrale de la nouvelle église, pourvue d’une petite abside, est beaucoup plus large que les nefs latérales ; leur ensemble constitue un vaste quadrilatère presque carré (74,81 m sur 69,76). Un élément essentiel – et nouveau – en est la grande coupole qui surplombe la nef centrale, prolongée par deux demi-coupoles à l’est et à l’ouest, elles-mêmes bordées de demi-coupoles. La coupole centrale repose sur quatre piliers de pierre massifs dont les blocs, assemblés avec des crampons de fer, sont jointoyés au plomb et reliés par des arcs de brique et des voûtes secondaires ; les semi-coupoles reposent sur deux piliers moins volumineux et deux piliers de la coupole centrale. Les quatre arcs sont reliés à la base de la coupole par des pendentifs sphériques triangulaires ; ceux de droite et de gauche surplombent un tympan percé de plusieurs fenêtres vitrées au-dessous duquel s’alignent les deux étages de colonnes aux chapiteaux dorés qui soutiennent des tribunes. D’autres fenêtres vitrées situées à la base de la coupole centrale, dans les demi-coupoles et dans le tympan font pénétrer le jour dans l’église ; elles l’ouvrent « surabondamment, dit Procope, à la lumière et au rayonnement solaire », que réfléchit également « le plafond couvert d’or pur ». Des contre-piliers sous les tribunes, des contreforts latéraux divers à l’extérieur devaient assurer l’équilibre de la coupole (ils ne furent malheureusement pas suffisants, car la chute de la première coupole fut provoquée par l’inadéquation de ses supports latéraux, pour lesquels pourtant Justinien avait donné aux architectes des conseils dont le loue Procope9 !). En venant de la place de l’Augoustéon, considérée comme la cour de Sainte-Sophie, on pénétrait dans l’église à l’ouest, par un vaste exonarthex couvert de voûtes d’arête.

          Pour cette construction, qu’il voulut faire entièrement nouvelle, rebâtie « à partir de ses fondations », Justinien « ne regarda absolument pas à la dépense »10 : on fit venir des ouvriers qualifiés de toutes les régions de l’empire, on utilisa les matériaux précieux tirés de monuments antiques – colonnes de porphyre ou de marbre venant de Rome, d’Éphèse, d’Athènes, de Cyzique – ou provenant de carrières de Thessalie, de Laconie, d’Eubée, de l’île de Proconnèse, de Phrygie, de Numidie, voire du pays des Francs. On utilisa en abondance de l’or, de l’argent, des pierres précieuses, des perles, du cristal ; pour des parois ou des plafonds, des revêtements en bois ou en stuc (peu de bois cependant, pour éviter tout risque d’incendie) ; pour le sol, du marbre. Le « saint sanctuaire » (ce que nous appelons le chœur) était plaqué d’argent, l’autel recouvert de 40 000 livres d’argent (soit 13 080 kg), surmonté d’un ciborium porté par quatre colonnes d’argent. La dépense globale aurait atteint, selon un récit du IXe siècle, 3 200 kentènaria, soit 32 000 livres, soit 23 millions et 40 000 nomismata ou solidi – la somme qu’Anastase avait laissée dans le trésor à la fin de son mandat11. Phocas, qui exerçait alors la préfecture du prétoire, contribua aux travaux en versant 4 000 livres d’or12 ; d’autres contributions furent faites, volontairement ou non, par des donateurs. Justinien fournit de nombreux objets du culte en or massif avec des pierres précieuses et des perles, des vêtements sacerdotaux, des lustres, des candélabres. L’église fut très richement dotée de propriétés qui lui assuraient les revenus nécessaires pour l’entretien du bâtiment et de son clergé et pour les dépenses du culte ; ils devaient aussi lui permettre d’assurer l’inhumation gratuite des indigents, un problème dont l’empereur se préoccupe dans plusieurs Novelles13.

          Procope relate plusieurs épisodes de la construction – les difficultés rencontrées, les hésitations des architectes, l’impatience et les interventions multiples de l’empereur, qui venait tous les jours sur le chantier et donnait des conseils dont il souligne le bien-fondé14. Des légendes se développèrent par la suite, dont quelques-unes se trouvent dans le Récit de la construction de Sainte-Sophie, qui date du IXe siècle, notamment celle de l’ange-eunuque qui apparaît à un enfant et lui révèle le nom de Sainte-Sophie (Sagesse), c’est-à-dire le Verbe de Dieu, qui apparaît ensuite à Justinien et lui procure les pièces d’or nécessaires à l’achèvement de l’édifice15.

          La construction fut achevée en cinq ans, onze mois et dix jours. La dédicace de la nouvelle Sainte-Sophie eut lieu le 27 décembre 537 avec grande solennité : une procession conduisit le peuple, à la tête duquel marchait l’empereur, de l’église Sainte-Anastasie à Sainte-Sophie ; le patriarche Ménas était assis sur le char impérial16.

        

        
          
            
            Autres églises
          

          À peine Sainte-Sophie était-elle terminée que Justinien entreprit de reconstruire les Saints-Apôtres. Cette église a disparu, mais Procope la décrit comme une église en croix, avec quatre branches (celle de l’ouest était un peu plus longue), couverte de cinq coupoles – une centrale, les autres aux extrémités de la croix –, précédée d’un narthex, d’un exonarthex et d’un atrium. C’était, comme l’avait voulu son fondateur Constantin, le lieu de sépulture des empereurs, mais aussi des patriarches de Constantinople ; on y déposa même le pape Agapet lorsqu’il mourut pendant sa visite dans la capitale, en 536. Justinien fit élever un mausolée à l’extrémité de la branche ouest, pour lui-même et pour Théodora. L’église fut solennellement dédicacée le 28 août 550 : on y déposa des reliques des apôtres André, Luc et Timothée17.

          L’église Sainte-Irène avait brûlé comme Sainte-Sophie : elle fut reconstruite « avec des proportions gigantesques », qui en firent la deuxième plus grande église de la ville18. Lors de sa dédicace, en septembre 551, les reliques qu’on y déposa étaient portées sur leurs genoux par les patriarches de Constantinople et d’Alexandrie, assis dans le char impérial19. Cette église brûla à nouveau en 563.

        

        
          
            Autres édifices
          

          L’hospice de Sampson voisin fut lui aussi reconstruit, agrandi et doté de ressources financières qui lui permirent d’accueillir un grand nombre d’indigents ; il brûla à nouveau en 56320. La Chalkè fut refaite selon un plan nouveau ; elle ne cessa d’être embellie tout au long du règne, entre autres par des mosaïques représentant les victoires de Justinien21. Sans en donner le détail, Procope dit que la grande majorité des édifices les plus remarquables furent rasés jusqu’au sol et reconstruits plus beaux qu’avant l’incendie22. « Meilleure et plus belle fut la cité que l’on vit surgir, forte et sûre à la fois23. »

          
        

        

    

  
    
      
      

      
        
          
          CHAPITRE VI
        
      

      
        Après Nika :
remise en ordre et nouvelles réformes
      

      
        

      

      
      Plusieurs mesures furent prises après la révolte pour apaiser les tensions. Justinien avait accédé aux demandes des émeutiers en renvoyant son préfet du prétoire, son questeur et le préfet de la ville. Il avait par là même satisfait les sénateurs en nommant à ces postes élevés, à la place de ses favoris habituels, des membres de la classe aristocratique. Phocas, un sénateur cultivé, remplaça pendant quelques mois Jean de Cappadoce à la préfecture du prétoire, Basilide, patrice, devint questeur à la place de Tribonien, et Tryphon, frère d’un dignitaire de Smyrne, devint préfet de la ville après Eudémon. Les sénateurs qui avaient eu leurs propriétés confisquées les récupérèrent l’année suivante, lors du second consulat de Justinien. D’autre part, pour réduire les sources d’émeutes, les courses furent interrompues pendant cinq ans.

        
          
            La préfecture de Jean de Cappadoce
          

          Dès la mi-octobre 532, Jean de Cappadoce retrouva son poste de préfet du prétoire, qu’il devait conserver jusqu’en 541, ce qui témoigne de la confiance que lui accordait l’empereur. Les mesures qui avaient été prises peu après la révolte pour réduire les sources d’émeutes n’étaient que ponctuelles : elles allaient être suivies d’un ensemble de lois qui, comme celles déjà publiées dans le Code, visaient à rétablir l’ordre dans la capitale comme dans l’empire. La plupart datent de la deuxième préfecture de Jean de Cappadoce, qui en a certainement inspiré quelques-unes et qu’il fut chargé d’appliquer ; il est probable que plusieurs avaient été préparées lors de sa première préfecture (30 avril 530-janvier 532). Ainsi, pour remédier à la surpopulation de certains quartiers, qui provoquait de fréquentes rixes, on redonna vigueur à une taxe dite « aérienne », qui datait de l’époque de Zénon et imposait des espaces d’« air libre » entre les immeubles. Elle avait déjà été renouvelée en septembre 531 : elle fut étendue à toutes les villes sur demande de Jean de Cappadoce. Son rapport annuel, si l’on en croit Procope, était de 216 000 nomismata. Une nouvelle loi, en novembre 532, tenta de prévenir les fréquents conflits qui accompagnaient la construction de nouveaux immeubles, lorsque les voisins étaient privés d’espace ou de lumière. Ces mesures furent assez strictement appliquées, ce qui fit pleuvoir les amendes, d’autant qu’elles semblent avoir eu valeur rétroactive1.

        

        
          
            De nouvelles lois
          

          Le Corpus Juris Civilis avait établi de nouvelles fondations pour la pratique et l’étude de la loi, résolu les questions légales importantes et replacé les jurisconsultes avec l’empereur comme source de loi, mais il s’avéra aussi nécessaire de remplacer ou de compléter d’anciennes lois. Aussi, à partir de 535, furent publiées 154 Novellae Constitutiones, pour lesquelles Justinien travailla main dans la main avec Tribonien ; plusieurs d’entre elles répondent à des difficultés ou des plaintes adressées à l’empereur2. Malgré les efforts de Tribonien pour retarder le phénomène, la plupart de ces Novelles furent publiées en grec, désormais reconnu comme langue d’usage de l’empire ; seules celles qui étaient adressées à l’Illyricum et l’Afrique furent rédigées en latin. Jean le Lydien, qui tient Jean de Cappadoce pour responsable de ce changement, considère que les conséquences en furent désastreuses3. Le flot des Novelles fut particulièrement abondant jusqu’en 540 ; après cette date, il se tarit progressivement, bien qu’on puisse encore en compter une cinquantaine.

          Une première collection de ces Novelles fut faite en 555 par un professeur de droit de Constantinople : elle contient l’abrégé en latin de 124 d’entre elles. Une autre collection, dite l’Authentique, en contient 134, avec le grec et sa traduction littérale (souvent médiocre) en latin ; elle fut sans doute réalisée en Italie en 556, à usage privé. Une troisième collection de 168 Novelles fut faite sous Tibère II : elle ajoute aux 154 dues à Justinien quatre constitutions de Justin II et trois de Tibère II ; deux ont des doublets (Nov. 75 = 104 ; 14 = 150) ; les trois dernières (166-168) sont dues à des préfets4.

        

        
          
            Réformes administratives
          

          Justinien portait à l’administration de l’empire un intérêt particulier ; plusieurs lois, dans la première partie de son règne, avaient déjà cherché à améliorer son fonctionnement en en dénonçant les dérives. Les Novelles sont de même pleines de déplorations sur les abus dont se rendent coupables les fonctionnaires, gouverneurs, envoyés de la préfecture, agents du fisc, magistrats, soldats, grands propriétaires, et sur leurs conséquences, troubles dans les cités, encore avivés par les querelles religieuses, désertion des campagnes, ruine de l’agriculture, insécurité et brigandage dans l’Asie Mineure tout entière, la Syrie-Palestine et l’Égypte, tout cela s’ajoutant aux menaces que les barbares faisaient peser sur les provinces d’Europe.

          Plusieurs lois tentèrent de remédier à ces abus et de rendre plus efficace l’action de l’État. Sans doute dès la prise de fonction de Jean de Cappadoce, le préfet du prétoire d’Orient vit un renforcement de ses prérogatives : toute ordonnance fiscale adressée à un gouverneur devait être approuvée et envoyée par lui, ce qui limitait les pouvoirs du maître des offices, censé prendre soin de la correspondance impériale. D’autre part, pour éviter que les curiales et officiales provinciaux échappent à l’administration préfectorale, il fut interdit aux autres ministres (en réalité au maître des offices, dont les agentes in rebus exécutaient ce type de tâche) de les arrêter et de les traduire devant leur tribunal5. Jean de Cappadoce, toujours à court d’argent, chercha également à faire transférer de la préfecture urbaine à la préfecture du prétoire la gestion de la caisse frumentaire (arca frumentaria), qui servait de fonds de roulement pour l’achat du blé de l’annone6.

          En 535 et 536, une série de Novelles, toutes adressées à Jean de Cappadoce, lancèrent un ambitieux programme de réformes dans les provinces orientales. Ces constitutions comportaient une préface dans laquelle l’empereur recourait à l’histoire, en déclarant qu’elles étaient « à l’imitation des anciens7 ». En réalité, le recours au passé, à l’« antiquité infaillible », servait à justifier l’introduction d’innovations. L’empereur se défendait d’être un novateur, reproche que lui adressaient certains de ses sujets et auquel il était sensible : une remarque dans une loi précise qu’il innove « seulement sur ce point8 ». Tout en retenant certains aspects choisis de l’antiquité, il déclarait ne pas vouloir recréer le passé (« nous ne renouvelons pas totalement l’antiquité9 »), mais rétablir le bon ordre qui caractérisait le pouvoir romain dans l’antiquité. Le terme de réformes, tant pour ces lois nouvelles que pour celles qui les précèdent, n’est donc sans doute pas le plus adéquat. Comme le remarque Yann Rivière, ce mot, « d’un usage commun dans l’historiographie, […] pourrait également constituer un anachronisme, tant sa connotation moderne, liée à l’idée d’innovation, paraît étrangère à l’esprit des Romains. Les plus grands changements ordonnés par leurs pouvoirs publics ont généralement été désignés comme un retour aux origines, le réglage d’une dérive ou la réparation d’un dévoiement, une restauration (restitutio), conformément à l’acception même du latin reformare indiquant un retour à une forme première10 ». En fait, comme c’était déjà le cas dans les lois publiées dans le Code, ses réformes « ne sont pas archaïsantes, mais elles répondent à des besoins pratiques et immédiats11 », et tranchent dans les cas où « l’antiquité doutait » et dans ceux où elle faisait preuve d’une « exactitude minutieuse subtile et superflue », d’une « prolixité superflue »12.

          Ce programme de réformes, bien qu’il traite de problèmes régionaux, est conçu comme une unité13. « Ses grandes lignes sont l’élimination de la corruption – une préoccupation déjà présente dans les premières lois du règne –, la redéfinition des relations entre administration civile et militaire, la simplification de l’appel judiciaire, l’accroissement du statut d’autorité des gouverneurs de province14. » Onze Novelles concernent particulièrement ces derniers, dont les Novelles 8 et 17, publiées les 15 et 16 avril 535, qui sont des lois-cadres. La première leur interdit d’acheter et de vendre leur charge, une pratique qui n’était que trop répandue, bien qu’elle ait été interdite par Zénon et Anastase ; ils avaient certes des taxes à payer à l’administration centrale lors de leur nomination (le tarif en est précisé, il va de 63 à 196 sous d’or selon les provinces), mais ils devaient jurer qu’ils n’avaient pas acheté la recommandation, le suffragium qui leur avait permis d’obtenir leur poste. Justinien rappelle aux gouverneurs qu’ils doivent se comporter paternellement à l’égard de leurs administrés, les protéger contre toute injustice, ne pas se laisser corrompre, poursuivre les crimes. La Novelle 8 donne le texte du serment solennel qu’ils prononceront sur les saints évangiles à leur entrée en fonctions, en présence des hauts dignitaires de l’État ; elle se termine par la phrase suivante : « Si je n’observe pas tout cela, j’en retirerai dans le siècle à venir, lors du terrible jugement du Christ, de partager le sort de Judas, la lèpre de Giézi, le jugement de Caïn, sans parler des peines auxquelles je serai soumis15. » Les évêques étaient chargés de surveiller les gouverneurs et de leur réclamer la stricte application des lois ; les sujets étaient invités, s’ils se jugeaient lésés par eux, à en appeler à l’empereur. La Novelle 17 énumère à nouveau, en dix-sept chapitres, d’autres devoirs des gouverneurs : il leur est recommandé de veiller à l’entretien des aqueducs, des ponts, des remparts des cités, des routes ; des subventions de l’État leur sont promises si les finances locales ne suffisent pas pour l’exécution de ces travaux16. Justinien n’oublie pas davantage de leur rappeler avec insistance qu’ils doivent « exiger avec soin les revenus du fisc et veiller à ce qu’ils ne diminuent pas », tout en interdisant les exactions lors de leur perception17. Il rappelle que « les opérations militaires et la poursuite des ennemis… ne peuvent se faire sans argent » : aussi faut-il que « les tributs fiscaux soient exigés sans diminution, avec zèle et selon les temps fixés »18 ! Pour que les gouverneurs ne soient pas tentés de pressurer leurs administrés à leur seul profit, leurs salaires furent augmentés19 ; pour stimuler leur zèle, des promesses d’avancement leur furent faites20 ; pour rétablir leur autorité, souvent bafouée par les potentats locaux, leurs pouvoirs furent accrus. Un modèle unique ne fut pas adopté pour tous, mais on tint compte des situations locales : suivant les régions, les gouverneurs reçurent les titres de proconsul, préteur, modérateur, comte ; dans plusieurs provinces d’Asie Mineure frappées par des révoltes locales et du brigandage (Pisidie, Lycaonie, Cappadoce), ils furent chargés du civil et du militaire, recevant autorité sur les soldats cantonnés dans leur province ; d’autres commandaient un corps de troupes sans dépendre du dux de leur province. Les intermédiaires entre le préfet du prétoire et les gouverneurs que constituaient les vicaires, dont l’institution était déjà moribonde, furent supprimés dans les diocèses d’Orient, d’Asie et du Pont : les derniers disparurent en 535 – mais le vicaire du Pont fut recréé treize ans plus tard en raison d’un retour du brigandage dans cette région, et dans celui d’Asie fut nommé un dux portant le titre de biokolytès (celui qui prévient la violence). Dans les Balkans, furent créés un « préteur justinien de Thrace », dont la juridiction était civile et militaire, ainsi qu’une nouvelle circonscription, dont le territoire incluait la Mésie II et la Scythie ; un peu plus tard, en 536, y furent ajoutées les Îles, la Carie et Chypre ; à sa tête fut placé le « questeur justinien de l’armée », qui gouvernait en tant que chef civil et militaire, spécialement chargé de la défense du Bas-Danube. La séparation des fonctions civiles et militaires subsista cependant dans les provinces les plus exposées – Arménie I et IV, Phénicie, Arabie, Palestine I.

          L’organisation provinciale subit quelques retouches. Dès 528, la région d’Arménie intérieure était devenue province de Grande Arménie ; après 532, cette province et les satrapies, avec le Pont Polémoniaque, disparurent, et il y eut désormais quatre provinces d’Arménie. Ces mesures s’accompagnèrent de l’introduction en Grande Arménie du droit successoral romain, qui permettait aux femmes d’hériter ; elle s’accompagna aussi de la fin de l’exemption d’impôt pour la noblesse de cette région (on en verra plus loin les conséquences)21. Quelques provinces furent réunies (Paphlagonie et Honoriade, les deux Cappadoces, Hélénopont et Pont Polémoniaque, Macédoine II et Dardanie), d’autres créées (Théodoriade, qui reçut ce nom en l’honneur de l’impératrice)22.

          L’Égypte avait un statut spécial : le préfet augustal d’Alexandrie était le vicaire de tout le pays. Comme Alexandrie avait connu des troubles graves en 536-537, pour des raisons religieuses, la réforme n’intervint qu’en août 53923. Il y eut désormais cinq duces et augustals en Égypte, qui avaient les pouvoirs civils et militaires (ils avaient même droit au titre de maître des milices), mais, curieusement, il subsistait toujours des gouverneurs à la tête des provinces de ce pays, qui conservaient la charge de l’administration fiscale. Les motivations alléguées pour la réforme sont les suivantes : assurer l’ordre public, soumettre les puissants à l’impôt et à des sentences prises indépendamment d’eux ; dégager l’autorité civile de l’emprise des militaires. Le dux augustal d’Alexandrie avait comme responsabilité particulière l’« heureuse réquisition » (aisia embolè) du blé de l’annone destiné à Constantinople.

          La reconquête de l’Afrique et celle de l’Italie, comme on le verra, donnèrent lieu également à des lois qui réorganisèrent l’administration byzantine dans ces régions24.

          Dans la capitale, les mesures prises immédiatement après Nika ne suffirent pas à prévenir tous les conflits. Aussi, en 535, pour que la police et la justice y soient plus efficaces, fut supprimé l’office de préfet des vigiles, qui dépendait du préfet de la ville, et créé le « préteur du peuple » (praetor plebis)25. Sans en faire un magistrat du premier rang, cette réforme conférait au nouveau préteur le grade de spectabilis et le plaçait sous la dépendance directe de l’empereur, qui le nommait par codicille et lui attribuait 10 livres de traitement. Jean le Lydien juge cette mesure nécessaire du fait des violences croissantes dans la capitale. Cette loi ordonne au préteur, qui est assisté de vingt soldats et de trente pompiers, de poursuivre, juger et punir avant tout les incendiaires et les voleurs, mais elle étend sa compétence judiciaire à toutes sortes de crimes et à la répression des troubles populaires26. Une autre loi, en juillet 539, interdit aux fabricants d’armes – qui devaient être officiellement enregistrés – d’en vendre à des particuliers pour quelque usage que ce soit ; toutes les armes – arcs, flèches, épées, lances, et même cuirasses, boucliers, casques – devaient être déposées dans des arsenaux. La loi ne concernait pas seulement Constantinople, mais toutes les villes : les gouverneurs et défenseurs de cités qui ne la feraient pas respecter étaient menacés d’amendes importantes et de perte de leur poste – la loi rappelle que tel fut le sort du gouverneur d’Alexandrie, taxé de 20 livres d’or, de même que ses bureaux. Le port d’armes, par ailleurs, était interdit à quiconque n’appartenait pas à l’armée27. Une autre loi, parue deux mois plus tôt, consciente que le trop grand nombre d’étrangers non enregistrés était responsable de troubles divers dans la capitale, avait créé la charge de quaesitor (à distinguer du questeur du sacré palais) ; il avait pour fonction de s’enquérir auprès de tous les provinciaux venant à Constantinople de leur identité, leur origine, leur statut, la raison de leur venue ; si celle-ci n’était pas jugée valable, ils étaient renvoyés. Il devait s’occuper aussi de ceux qui étaient venus dans la capitale pour plaider, et intervenir auprès des tribunaux pour accélérer la décision et les renvoyer au plus tôt chez eux ; il était même compétent pour recevoir certaines plaintes, notamment pour exaction de sportules illicites ou pour faux en écriture, mais il était plus policier que juge. Procope lui assigne la surveillance des mœurs et de l’orthodoxie ; il devait contrôler aussi la population des mendiants, tolérés seulement s’ils étaient âgés ou invalides, expulsés s’ils venaient d’ailleurs (exception était faite pour les infirmes), tandis que les autochtones valides étaient mis au travail comme manœuvres, boulangers, jardiniers : « ainsi la grande cité sera libre de confusion28 ». De grands hospices furent construits au Stadion, dans le voisinage de la mer, pour héberger ceux qui venaient à Constantinople pour de bonnes raisons et n’avaient pas les moyens de payer leur séjour29.

          Justinien tenta également de réformer certaines institutions municipales. Tout d’abord, comme l’avaient fait beaucoup de ses prédécesseurs, il chercha à éviter la fuite des curiales vers des situations plus attractives : en 531, et encore en 535 et 546, il interdit le passage des curiales dans le clergé, à moins qu’ils n’aient passé quinze ans dans un monastère et qu’ils ne se défassent d’une partie de leur fortune au profit de la curie ; il reconnaît à cette occasion que les curiales étaient souvent « nourris d’exactions brutales… pour mettre en pratique les actes les plus cruels », indication que leurs « qualités brutes étaient trop utiles pour être gaspillées dans les devoirs plus doux du clerc30 ». L’immunité des charges curiales, qui accompagnait précédemment l’entrée dans la milice palatine, fut réservée aux grades les plus élevés ; les enfants nés avant cette entrée ne bénéficièrent plus de ce privilège31.

          On assiste d’autre part à l’émergence, dans les cités, d’un petit groupe de « premiers » (principales ou proteuontes), auxquels un édit de 545 ordonne de joindre l’évêque : avec eux celui-ci désigne le « père de la ville », ceux qui s’occupent de la distribution de l’annone, les administrateurs, dont le groupe contrôle chaque année l’activité32. Justinien avait aussi cherché, en 535, à ranimer la fonction du défenseur de la cité (defensor civitatis), qui était devenue le jouet des gouverneurs : il en fit une charge de deux ans, dont la nomination était faite par le préfet du prétoire ; elle était assumée à tour de rôle par les notables laïcs et ne pouvait être révoquée par le gouverneur. Il étendit ses compétences dans les domaines du maintien de l’ordre et de la perception de l’impôt, la juridiction de première instance que la loi lui confiait dans les affaires mineures, civiles (le montant des causes qu’on pouvait leur soumettre fut porté de 50 à 300 sous d’or) et criminelles33. Cela faisait désormais du defensor non pas un fonctionnaire (sa charge n’était pas rémunérée), mais un agent local des missions de l’État, destiné à soulager d’une partie de ses tâches le gouverneur provincial sans être pour autant dépendant de ce dernier. Ce fut une réforme sans lendemain et les efforts pour redonner de l’importance aux fonctions des curiales s’avérèrent un échec : on assiste déjà à cette époque au déclin des curies au profit d’un interventionnisme croissant de l’État, en particulier en matière financière.

        

        
          
            La réforme de la justice
          

          Plusieurs des premières lois de Justinien, reprises dans le Code, concernaient la justice, en particulier les appels à l’empereur des décisions prises en province par les gouverneurs (dans les faits, ces appels étaient traités par une cour qui rassemblait le maître des offices et le questeur) : ces lois en fixaient les règles, interdisaient un troisième appel, raccourcissaient le délai d’appel de trois mois pour les provinces proches de la capitale – les autres ayant toujours droit à six mois. Justinien revint sur cette question en 536, en renvoyant les appels au préfet du prétoire et au questeur, puis en 539, en créant, à la suggestion de Jean de Cappadoce, une nouvelle cour de douze « juges sacrés », qui devaient « siéger continuellement dans le portique du palais impérial »34, ce qui déchargeait les services qui en traitaient auparavant. Les devoirs des juges sont fréquemment rappelés dans des Novelles qui reviennent souvent sur des lois existantes35. Il leur est demandé de ne pas faire traîner les procès ; pour éviter un excès d’appels, ils sont autorisés à juger en appel, de manière définitive, toutes les causes où les sommes en débat sont inférieures à 500 nomismata36.

          Plusieurs lois cherchaient à humaniser la justice : l’interdiction des prisons privées, déjà prononcée sous Arcadius, fut plusieurs fois renouvelée, et les évêques furent chargés de faire libérer ceux qui y seraient enfermés, en même temps qu’il leur était recommandé de visiter ceux qui l’étaient dans des prisons publiques et de veiller à ce qu’ils ne fussent pas maltraités37. Une Novelle supprima la confiscation des biens d’un condamné à mort au profit de l’État, sauf s’il avait été exécuté pour haute trahison38. La peine de mort fut parfois remplacée par une mutilation, celle d’un seul membre ; il est précisé que cette peine ne devait pas être appliquée aux simples voleurs.

          La législation et la pratique de l’empereur manifestent souvent non seulement un souci de justice, mais un souci de redistribution. Un des principes fréquemment réaffirmés dans le droit justinien est que nul ne doit s’enrichir au détriment d’autrui39. L’empereur s’inspire-t-il ici de l’Ekthesis du diacre de Sainte-Sophie Agapet, qui déclare que le bon empereur doit prendre aux riches pour donner aux pauvres40 ? On ne doit pourtant pas voir dans une telle déclaration une invitation à une réforme sociale, encore moins à un bouleversement révolutionnaire, mais simplement une invitation à pratiquer la philanthropie ou la charité chrétienne, vue comme un bon moyen d’apaiser les tensions sociales. La philanthropie, que lui recommande le même texte, a toujours été tenue pour un des devoirs des empereurs, et Justinien, à en juger par ses déclarations et ses actes, prenait au sérieux ce devoir-là. Aussi a-t-il cherché à éviter la constitution de trop grosses fortunes, ne se privant pas de confisquer une partie de l’héritage de ceux dont il considérait qu’ils s’étaient par trop enrichis dans l’exercice de leurs fonctions (ce fut ainsi le cas avec Tribonien, Jean de Cappadoce, Zénon préfet d’Égypte41). Procope, proche de l’élite sénatoriale, a très fortement noirci le tableau et utilise un terme excessif lorsqu’il accuse l’empereur d’avoir pillé les biens des sénateurs et « des autres classes réputées prospères42 » : on peut estimer plutôt qu’il y a eu, de la part de Justinien, un réel souci de taxer les riches, les puissants, et de limiter leur fortune. Des mesures furent ainsi prévues contre les abus des grands propriétaires de certaines provinces d’Asie Mineure, qui incorporaient à leur domaine les biens d’autrui, en particulier ceux de la liste civile : les gouverneurs d’Hélénopont et de Paphlagonie furent invités à leur infliger de fortes amendes, voire des mutilations, à briser sur leur tête les écriteaux des titres de propriété qu’ils s’étaient indûment appropriés43. Pour éviter d’autres abus, dès 528, une loi avait fixé à 8 % le taux maximal d’intérêt que les banquiers pouvaient demander à leurs emprunteurs44. Il apparaît aussi que Justinien a eu le réel souci d’exercer un contrôle personnel sur les échelons les plus élevés de l’aristocratie impériale en surveillant l’attribution du statut et du rang sénatorial ; les sénateurs conservèrent toutefois bon nombre de leurs privilèges et de leurs exemptions fiscales.

        

        
          
            Le droit familial et successoral
          

          De très nombreuses lois concernent le droit familial et successoral (les livres 3 à 6 du Code en traitent abondamment, 22 Novelles sur 168 traitent des testaments, 8 indirectement). Plusieurs Novelles protègent les enfants de l’arbitraire, en particulier en matière de succession. La puissance paternelle perd de sa rigueur : le père n’a plus le droit de livrer son fils coupable à celui qu’il a offensé (noxae datio), il n’a plus que l’usufruit des biens acquis par ceux de ses enfants qui ne sont pas encore émancipés45. Les procédures de l’émancipation sont simplifiées, de même que celles de l’adoption. Une loi de 558 interdit, sous la menace de lourdes peines, la castration des jeunes garçons46.

          Les lois de Justinien valorisent la femme47, respectable comme créature de Dieu, comme épouse et comme mère, et soulignent même son égalité avec l’homme, au moins dans le domaine de la religion et celui de la formation de la famille. Certes, la femme est toujours affectée, dans le droit justinien, d’un grand nombre d’incapacités qui ont trait à la vie publique (les fonctions de l’État ou des cités), au domaine judiciaire et au pouvoir familial ; les lois confirment la dépendance, voire la subordination de l’épouse par rapport à son mari. Il en résulte des protections dont certaines ne lui sont pas plus favorables que dans le droit antérieur. En revanche, la faveur dont jouit la tutelle maternelle est fortement accentuée : les biens de l’épouse sont protégés, la donation anténuptiale (qui a dû être égale à la dot) ne pouvant être utilisée par le mari pour régler une dette que s’il en a reçu la permission de son épouse, et par deux fois, « car celle-ci peut être facilement trompée48 ». La femme a le droit de propriété comme l’homme – la loi qui prévoyait la restitution à leurs propriétaires des biens confisqués par les Vandales l’indique expressément ; les femmes d’Arménie doivent pouvoir hériter comme les hommes49. La faiblesse féminine, sa fragilitas – le terme est utilisé sans nuance péjorative, de même qu’imbecillitas –, est plusieurs fois invoquée pour introduire des mesures protectrices en faveur des femmes50.

          Plusieurs mesures destinées à protéger la moralité vont dans le sens d’une évolution commencée au IVe siècle et sont, à terme, favorables aux femmes. L’aspect social et l’aspect moral, ici, ne sont pas dissociés ; on peut penser à une influence de Théodora, qui était « par nature encline à venir en aide aux femmes malheureuses51 », et dont on a noté plus haut les interventions en faveur des femmes. Le rapt est puni de mort, qu’il s’agisse de celui des vierges, des femmes mariées ou des veuves, les parents eux-mêmes pouvant tuer le ravisseur52. Les proxénètes sont frappés d’infamie : la Novelle 14 les chasse de Constantinople, libère les prostituées des garanties qu’ils ont pu exiger d’elles, prévoit des peines pour ceux qui à l’avenir contraindraient une femme à la prostitution et ceux qui les tolèrent53. Une loi interdit d’exiger des actrices le serment qu’elles ne quitteront pas leur métier, une autre abolit les discriminations qui pesaient jusqu’à leur mort sur les actrices, les anciennes actrices et leurs filles54. Les lois sur le mariage sont aussi plus favorables aux femmes : l’adultère de l’épouse et de son complice n’est plus puni de la peine de mort, et si le Digeste contient encore une loi qui permet au mari de tuer la femme adultère et son complice surpris en flagrant délit, une Novelle de 556, tout en permettant la mise à mort du seul complice, prévoit pour la femme la réclusion dans un monastère ; de plus, le mari n’est plus contraint d’intenter une accusation contre la coupable, il peut lui pardonner et la reprendre dans les deux ans ; enfin, il ne peut pas divorcer avant que l’adultère ait été prouvé55. Il n’existe pourtant toujours pas, dans le droit, d’adultère du mari par rapport à sa femme. D’autre part, si l’infidélité de la femme – définie à travers six fautes morales qui vont de l’adultère proprement dit à l’assistance aux courses ou au théâtre à l’insu du mari – est toujours un motif légitime de divorce, celle du mari le devient aussi, du moins si elle prend une forme aggravée – s’il introduit une autre femme dans la maison ou s’il l’entretient dans une autre de la même ville –, et cette infidélité est sanctionnée par les mêmes peines pécuniaires que l’adultère de la femme, perte de la dot et de la donation anténuptiale56. Il y a donc un certain progrès dans l’exigence mutuelle de fidélité, même si le niveau d’infidélité n’est pas le même pour l’homme et pour la femme. La même différence de traitement se retrouve entre les pénalités qui frappent les diaconesses qui se marient ou vivent avec un homme – elles sont passibles de mort et de confiscation des biens – et celles qui frappent prêtres, diacres ou sous-diacres qui prennent épouse ou concubine – simplement réduits à l’état laïc57. En revanche, c’est l’intérêt de la femme qui est pris en compte par la loi abolissant la plupart des pénalités qui frappaient la liaison d’une femme libre et d’un esclave58. De même, le statut des concubines et des enfants naturels est amélioré : ils peuvent désormais hériter d’une partie de la fortune du père. Le concubinat n’est donc plus une simple union de fait, mais peut devenir source d’effets juridiques favorables à la concubine et à ses enfants, si du moins celle-ci est la seule, car si un homme a plusieurs concubines, ce qui est possible quoique rigoureusement blâmé par la loi, les droits de celles-ci dépendent uniquement de lui59.

          Une évolution semblable se manifeste dans les lois qui concernent le veuvage, le divorce, le remariage. Justinien, fidèle à l’idéal de l’univira, déclare admirer les veuves qui « conservent intacte leur couche au défunt » et souhaiter que toutes agissent de même60. Les veuves qui se remarient avant un an, bien que leur mariage soit tenu pour valide, sont toujours frappées de peines sévères (infamie, impossibilité d’hériter du défunt, d’obtenir un héritage ou un legs, etc.), mais Justinien prévoit en 536 que l’infamie peut être remise61. À la même date, le divorce est permis pour des raisons diverses, l’adultère ou des crimes divers commis par le conjoint62, mais le divorce sans raison légitime, par simple consentement mutuel, est interdit (Justin II le réautorisera dès 56663) et sanctionné de la même façon pour l’homme et pour la femme, par la perte des apports nuptiaux ; d’autre part, la femme ne peut se remarier avant cinq ans sous peine d’infamie64. En 542, Justinien aggrave les peines, prévoyant des deux côtés la restitution de la dot et de la donation prénuptiale, et, pour tous deux, la réclusion perpétuelle dans un monastère65 (le seul endroit où la femme puisse être enfermée, car il est interdit, quel que soit son délit, de la mettre en prison, où elle pourrait être violée par les gardiens66). Dans le cas du remariage enfin, les contraintes sur les biens qui ont pu passer d’un conjoint à l’autre sont rendues identiques pour l’homme et pour la femme, de même que les délais à respecter, mais « les textes législatifs de Justinien lui-même montrent par leur expression que le divorce à l’initiative de la femme et le remariage de celle-ci font l’objet d’une réprobation plus grande que dans le cas de l’homme67 ». L’inégalité se retrouve aussi dans la législation qui concerne le mariage proprement dit : Justinien conserve les règles anciennes, qui n’accordent à la femme, avant ses 25 ans, qu’une initiative de plus en plus limitée par rapport à sa famille. Il en est de même dans les lois qui concernent le divorce, puisque les motifs légitimes de celui-ci sont définis de plus en plus strictement et que Justinien ajoute une nouvelle exigence à celui des femmes, le consentement de leurs parents68. Il n’y a finalement que pour l’entrée en religion que la femme obtient un pouvoir de décision égal à celui de l’homme : les parents ne peuvent ni l’arracher à cette existence, ni la déshériter69.

          D’autre part, si, dans le mariage lui-même, l’épouse garde une position dépendante et subordonnée (sauf, dans certains cas, si elle est mère), son assimilation à son mari a pour conséquence une possibilité d’ascension sociale qui lui était refusée auparavant. Justinien en effet a supprimé les obstacles juridiques à cette ascension en édictant des mesures en faveur du mariage des esclaves en général et des esclaves ou des affranchies avec leur patron, quelle qu’en soit la dignité70, mais aussi en supprimant les interdictions, pour les dignitaires, d’épouser des femmes de condition inférieure71 : la validité de ces unions, s’il y a eu rédaction d’un contrat local, est reconnue. « Justinien enfin est le seul empereur à exprimer des jugements élogieux sur des femmes, à l’opposé de ceux de Constantin72. »

        

        
          
            Les lois sur les esclaves, les colons, les pauvres
          

          Comme l’avaient fait plusieurs de ses prédécesseurs, Justinien prit diverses mesures en faveur des esclaves : « Nous nous efforçons depuis longtemps, écrit-il en 535, de rendre les esclaves à la liberté73. » Leur affranchissement, tenu pour un acte recommandable, fut facilité, devenant automatique lorsque l’esclave était ordonné clerc, la limitation du nombre des esclaves qu’un maître pouvait affranchir fut supprimée, de même que l’âge minimum exigé (30 ans) et les statuts de semi-liberté qui affectaient certains affranchis (dediticii et Latini Juliani), ce qui permit à tous de devenir citoyens romains. D’autre part, la distinction entre affranchis et personnes libres fut abolie, même si la loi rappelle aux affranchis qu’ils ont un devoir de respect envers leurs anciens maîtres74. La famille de l’esclave fut protégée, Justinien étendant l’interdiction de séparer celle-ci en invoquant une ratio pietatis où l’on peut reconnaître une inspiration chrétienne. La parenté des esclaves est reconnue et a des effets juridiques ; le concubinat avec une femme esclave a des effets positifs (liberté pour elle et ses enfants à la mort du maître, légitimation des enfants) ; le régime patrimonial des esclaves leur est plus favorable. D’autres mesures ponctuelles ont pour but de protéger les esclaves : celle que son maître voulait contraindre à la prostitution devenait libre75, de même que la concubine du maître célibataire et ses enfants, lorsque celui-ci mourait ; le maître qui avait abandonné un esclave malade ne pouvait le récupérer s’il recouvrait la santé (Justinien rappelle que l’empereur Claude avait déjà émis une loi semblable). Il fut interdit, d’autre part, de punir une personne libre en lui imposant l’esclavage76. Justinien permit aussi aux esclaves d’adopter la vie monastique, établissant qu’après leur noviciat de trois ans leur maître perdait tout droit sur eux ; la loi cependant s’efforça de préserver au mieux les droits du maître, qui les retrouvait si l’esclave quittait le couvent. On n’exagérera pas la portée de ces mesures et de quelques autres semblables : si le nombre des esclaves tend alors à diminuer, l’esclavage subsiste. Justinien n’a pas donné aux esclaves le droit de disposer librement de leur pécule, qui pouvait être considérable, car ils exerçaient parfois d’importantes fonctions de gestion, ce qui pouvait leur permettre d’acheter leur liberté. D’autre part, les droits des anciens patrons sont protégés : un affranchi qui les attaque sera puni, et s’il les a attaqués physiquement il sera condamné aux mines77. Les esclaves fugitifs qui se réfugient dans une église doivent être exclus par les clercs et restitués à leurs maîtres. Même s’il témoigne d’un certain progrès, le Code justinien reste la collection de lois la plus complète sur l’esclavage.

          Lorsqu’elles concernent les colons adscrits (coloni adscripticii)78 (fiscalement attachés au sol), les lois de Justinien obéissent à plusieurs préoccupations, dont la plus importante est d’assurer la régularité du produit fiscal. C’est pourquoi elles réaffirment leur attache héréditaire à un type d’activités liées à la vie rurale : « inscrits au rôle du cens sous leur propre nom et leur lieu de résidence », ils dépendent du sol, ils sont faits pour cultiver la terre à laquelle ils sont fixés dès leur naissance ; aussi il est interdit de recevoir un colon fugitif dans une autre propriété79. C’est donc surtout le souci de bien voir rentrer les impôts qui pousse l’État à réitérer les lois qui restreignent leur liberté de mouvement : ainsi Justinien étendit à la Palestine l’interdiction faite aux colons adscrits de quitter leur terre – c’est-à-dire leur résidence fiscale80. Ces mesures ne transformaient pas leur condition en quasi-esclavage, mais leur déniaient une forme essentielle de liberté, celle d’échapper à leur condition héréditaire, comme c’était le cas pour d’autres catégories sociales. Justinien sanctionna toutefois les abus des maîtres envers leurs colons : le propriétaire ne pouvait chasser le colon, le colon pouvait poursuivre son maître au criminel, et même au civil s’il avait exigé de lui un impôt abusif81. Il était interdit aux maîtres de dissoudre le mariage de colons de domaines différents et de les séparer de leurs enfants – Justinien déclare dans sa loi que cette manière d’agir est « indigne de notre époque82 ». Il interdit même de rendre à leurs parents les enfants qu’ils avaient déposés à leur naissance dans une église, qui avaient été élevés par les clercs, mais qu’ils voulaient récupérer pour en faire des esclaves, ce que Justinien qualifie de « coutume étrangère au sens humain, qu’on ne trouve même pas chez les barbares83 ». Contrairement à l’usage ancien, il décida que les enfants d’un colon adscrit et d’une femme libre seraient libres – ce qui signifie que le maître ne pouvait pas confisquer leur pécule. Ils n’en devaient pas moins rester dans le domaine et le cultiver, à moins qu’ils ne soient propriétaires d’une terre qui suffise à les occuper84. Enfin, Justinien autorisa l’accès des adscrits au clergé, même contre la volonté du maître, mais ils devaient continuer de cultiver la terre qu’ils avaient louée ; seul l’adscrit ordonné évêque devenait libre, entendons libéré de son lien au domaine85.

          Un certain nombre de lois manifestent le souci de protéger les plus faibles : plusieurs concernent les prêts à intérêt, dont on a vu que sont fixés des taux maximums et précisées les modalités de remboursement, le plus souvent pour protéger le débiteur contre le créancier. L’interdiction des prisons privées va dans le même sens. D’autres mesures favorisent l’accès à la justice pour les plus pauvres, en instituant pour eux la gratuité des procès.

          La condition des basses classes, des pauvres économiques comme des pauvres sociaux, n’a pas empiré à l’époque de Justinien. Certes la situation des pauvres reste difficile, et il y a toujours une différence de traitement par la justice entre potentes et humiliores : c’est à ceux-ci surtout que s’appliquent les châtiments corporels, la torture, les chaînes, la mutilation (même si sur ce point quelques mitigations sont apportées en 556). Du moins le statut du pauvre, grâce au christianisme, est-il reconnu, et diverses formes de charité tentent d’améliorer son sort. Justinien lui-même, avec Théodora, fonde des hospices – tel celui du Stadion près de la mer – et leur accorde des dons. En 537, l’empereur confirme la gratuité des inhumations à Constantinople pour tous les citoyens, afin de maintenir une relative égalité, et il renouvelle à la Grande Église l’attribution de revenus qui lui permettent de faire face à cette charge publique86.

          On constate la persistance sous ce règne d’un haut degré de mobilité sociale : l’administration impériale, l’armée offrent des possibilités réelles d’ascension, de carrières lucratives et libérées de beaucoup d’obligations. L’ascension des curiales en témoigne : avant Justinien déjà, bien des lois, manifestement inefficaces, essayaient de les empêcher de quitter leur condition, qui en faisait des fonctionnaires gratuits, pour entrer dans la fonction publique, plus rentable. Justinien tenta, lui aussi, de freiner cette évasion, mais il n’y réussit pas davantage. Il semble pourtant, malgré les plaintes que rapportent nos sources, issues souvent de milieux qui leur sont proches, que la richesse de beaucoup de curiales leur permettait de supporter les charges liées à leur condition.

        

        
          
            La répression des conduites déviantes
          

          Si le souci de moralité de la législation a amélioré la situation des femmes, des enfants mineurs ou des esclaves, ce même souci a aussi conduit Justinien à réprimer des conduites jugées déviantes, dont il considère qu’elles attirent la colère de Dieu et occasionnent la perte des villes et de leurs habitants. Les homosexuels, en particulier, sont menacés de mort s’ils ne font pas pénitence et ne cessent leurs pratiques, et on sait que plusieurs furent condamnés, même des évêques (Justinien évoque dans sa loi la région de Sodome, « qui jusqu’à ce jour brûle d’un feu inextinguible87 »). Les astrologues, si l’on en croit Procope, furent eux aussi l’objet de poursuites88. Dans la même veine, on peut relever l’interdiction portée par Justinien des jeux de dés, que des règles ecclésiastiques interdisaient aux clercs et aux laïcs sous peine de déposition pour les premiers, d’excommunication pour les seconds. La loi en décrit les méfaits, les blasphèmes ou jurons auxquels poussent ces jeux, qui provoquent la colère de Dieu, et elle détaille les poursuites encourues pour ces blasphèmes (Malalas en cite un exemple : les joueurs eurent les mains tranchées et furent promenés par la ville sur des chameaux) ; elle prévoit aussi la restitution des mises au perdant ou à ses héritiers. Sont autorisés des jeux aléatoires qui ne se prêtent pas à la tromperie, mais il n’est pas permis d’y miser plus d’un sou d’or. Une autre loi condamne les chevaux de bois89.

        

        
          
            La politique fiscale
          

          Les besoins d’argent de l’empereur étaient considérables : la paix éternelle conclue avec la Perse, les subventions versées aux barbares avec lesquels avaient été établies des alliances, la restauration des édifices de Constantinople saccagés lors de l’émeute coûtaient cher. Plusieurs tremblements de terre avaient eu lieu entre 527 et 529 (à Antioche à plusieurs reprises, à Pompéiopolis en Mysie, à Laodicée, Amasée, Myre) et chaque fois Justinien avait envoyé des sommes importantes pour la reconstruction des édifices écroulés, en les accompagnant d’exemptions d’impôts. L’empereur, d’autre part, imité en cela par Théodora, avait la passion de bâtir, dont témoigne à l’envi l’ouvrage que Procope consacra à ses constructions. Enfin, la guerre de reconquête de l’Afrique allait entraîner de grosses dépenses.

          Jean de Cappadoce, bien qu’il ait tenté d’empêcher l’expédition africaine en en soulignant le coût, avait pour tâche de faire rentrer les impôts. Il y mit toute son énergie, sans reculer devant des méthodes brutales qu’il n’était pas le premier à appliquer, car même avant lui la perception de l’impôt était souvent impitoyable, s’accompagnant de châtiments corporels (flagellation), de séjours en prison, aboutissant parfois à la vente des enfants comme esclaves. La politique fiscale qu’il appliqua a été violemment dénoncée par Procope comme par Jean le Lydien90. Leurs témoignages très négatifs, qui concernent sans doute davantage la seconde préfecture du Cappadocien, où il eut le temps d’appliquer cette politique (sa première avait duré moins de neuf mois), laissent apparaître sa redoutable efficacité dans l’exécution des prescriptions impériales. Ajoutons que leurs accusations portent sur le préfet, mais aussi – chez Procope du moins – sur l’empereur lui-même. Ce n’est pas sans raison, puisque celui-ci, directement ou par l’entremise de son administration, avait tout pouvoir de décider de transferts de ressources publiques, confiscations, taxations diverses, contributions exceptionnelles et économies budgétaires91. Jean de Cappadoce fut à la fois l’inspirateur de telles mesures et un relais efficace.

          La plus grande partie des impôts, à cette époque comme dans toute l’Antiquité, était fournie par la population rurale, la richesse étant alors la terre. On en était toujours au système établi par Dioclétien, celui de la capitatio-jugatio, qui taxait à la fois l’unité foncière (iugum) selon la fertilité de la terre et la main-d’œuvre (capita : hommes et animaux) qui lui est associée (Justinien avait toutefois aboli la capitatio dans certaines provinces, mais sans diminuer le rapport final de l’impôt). Les niveaux de celui-ci étaient fixés pour une période donnée, l’indiction (quinze ans), il pouvait être acquitté en nature, mais était souvent commuté en paiements d’argent ou de cuivre, à un taux fixé par l’État (adaeratio) – qui pouvait varier. Depuis Anastase, les prélèvements en nature étaient limités à ceux nécessaires pour l’entretien de l’armée, sauf naturellement en ce qui concerne le blé de l’annone, qui était recueilli en Égypte. Le registre fiscal d’Aphrodito montre ainsi comment ce village égyptien livrait le blé requis pour Constantinople, mais payait en espèces les équivalences des annones pour l’armée, les frais de recrutement, de transport, d’uniformes92. Il existait aussi des taxes sur le commerce, entre autres des droits de douane, relevant soit de l’État, soit des villes. Ces droits perçus par l’État avaient été augmentés par Justin pour Alexandrie ; Justinien avait fait de même dès 528 pour Constantinople, en transformant en postes de douane les stations de police maritime d’Abydos et de Hiéron, et en augmentant les taxes qu’on devait y verser, de même que celles qui étaient perçues à l’entrée du port de la capitale.

          Jean de Cappadoce est accusé tout d’abord d’avoir ajouté à ces impôts un grand nombre de taxes qui frappaient toutes les catégories de la population – Jean le Lydien en donne une liste de vingt-sept, assez surprenante, sans toujours préciser en quoi elles consistaient93 –, d’en avoir exigé le paiement en pièces d’or, d’avoir fait la chasse aux arriérés d’impôts. Il est accusé d’avoir abusé de l’impôt exceptionnel appelé descriptio ou diagraphè, au point d’en faire un impôt régulier. Ils le rendent responsable des abus de la coemptio, réquisition ou vente forcée par laquelle l’État obligeait les propriétaires à lui vendre des denrées tout en les payant à un prix généralement très bas et en exigeant qu’elles soient transportées à leurs frais. Ils lui reprochent l’application d’une pratique qui existait depuis le IVe siècle dans le système fiscal romain, celui de l’épibolè ou adiectio sterilium, qui, dans une grande propriété, fait retomber l’impôt de la partie désertée sur la partie toujours cultivée. Ces mesures fiscales n’avaient pas été inventées par Jean, mais il est accusé de les avoir appliquées avec brutalité, sinon avec excès, « en contradiction avec la bienveillance de l’empereur », qui invitait les gouverneurs à ménager leurs administrés et à se contenter des impôts existants94. Jean le Lydien dénonce de son côté les excès commis par ceux qu’il appelle « ses suppôts sans nombre », citant le nom de l’un d’entre eux, un autre Cappadocien, Jean, surnommé Maxilloplumbacius (mâchoires de plomb) : à la tête des collecteurs de taxes, celui-ci faisait régner la terreur dans les régions où il sévissait, le diocèse asianique en particulier, dans les années 537-539. Le statut exact de ce Jean est discuté – vicaire du diocèse asianique, logothète, scriniaire envoyé comme discussor ou tractator ? Le Lydien, qui attribue au personnages des crimes de toutes sortes, vols et viols, rapporte deux exemples de méfaits dont il fut témoin dans la ville de Philadelphie : un certain Petronius, un homme renommé pour sa naissance et sa fortune, accusé d’avoir frauduleusement dissimulé de l’or, fut contraint par les supplices qui lui furent infligés de livrer tout son bien ; un vétéran de l’armée locale, taxé de vingt pièces d’or, se pendit de désespoir, et le clergé qui l’avait soutenu fut forcé à monter sur une scène et à y célébrer l’eucharistie, pendant que Maxilloplumbacius se répandait en moqueries obscènes95. Procope, de son côté, cite un exemple de succession curiale dont le fisc (l’empereur) se serait emparé contrairement à toute équité ; son récit, à partir d’un cas réel, en donne sans doute une présentation de mauvaise foi96. Il est probable que de nombreux excès furent alors commis par des fonctionnaires, comme Justinien le déplore maintes fois dans ses édits.

          Outre les mesures destinées à faire rentrer le produit fiscal, Jean en prit d’autres, destinées à faire des économies dans les dépenses publiques. Le consulat ordinaire, dont la plupart des dépenses étaient assurées par l’État, fut d’abord réglementé : une Novelle de 537 limita les festivités d’entrée en charge du consul ; elle n’en prévoyait pas moins qu’il pourrait y avoir deux courses hippiques, deux spectacles d’amphithéâtre, l’un opposant des hommes à des fauves, l’autre avec bouffonneries, chants et danses, au nom évocateur, « les catins (pornas)97 » ! Après 541, le consulat disparut complètement, moins du reste par souci d’économie qu’à cause des craintes qu’avaient pu faire naître chez l’empereur la popularité de Bélisaire lors de son consulat de 540 et la tournée triomphale de Jean de Cappadoce en Asie Mineure en 540-54198. Les dépenses de l’armée furent réduites par diminution du nombre des militaires : des officiers appelés scribones, envoyés dans les provinces, furent chargés de rayer des matricules tous les soldats impropres au service, ce qui ramena à 150 000 hommes environ l’effectif des armées impériales, si l’on en croit Agathias. Dans le même souci d’économie, Justinien se préoccupa aussi de limiter le nombre des clercs (il fixe ainsi celui des clercs de Sainte-Sophie). En revanche, il y eut multiplication des dignités honorifiques (consuls, illustres honoraires, etc.), qui pouvaient s’obtenir contre paiement.

          Jean de Cappadoce réforma le service de la poste impériale, déjà réduit depuis Léon Ier, en supprimant la poste express, le cursus velox ; selon Jean le Lydien, c’est son associé Jean Maxilloplumbacius qui en prit l’initiative, approuvé par le préfet. Cette mesure épargnait les riverains, car ce service fonctionnait surtout par un système de réquisitions : l’entretien des bâtiments des lieux d’étape (mansiones) et des relais (mutationes) était à la charge des localités traversées, le renouvellement périodique des chevaux (un quart tous les ans, et il en fallait quarante dans chaque station) se faisait au titre de l’impôt. Jean le supprima dans le diocèse d’Asie, le réduisit ailleurs en remplaçant les chevaux par des ânes, ce qui supprimait les relais ; il ne le laissa subsister en l’état que sur la route conduisant à la frontière perse. Jean le Lydien et Procope critiquent cette mesure : elle privait les autorités de nouvelles fraîches, elle avait des conséquences fâcheuses pour l’économie locale, car elle privait d’un marché local les paysans qui fournissaient la nourriture pour les chevaux99.

          Jean de Cappadoce avait suscité beaucoup d’inimitiés dans l’aristocratie, mais l’application sévère de mesures contre les propriétaires lui avait valu la faveur populaire, comme le montra le voyage qu’il fit en 540-541 en Asie Mineure, où il fut applaudi par la foule100. Il fut démis de son poste en mai 541, à la suite d’un piège que lui aurait tendu Théodora, inquiète du succès qu’il avait rencontré lors de ce voyage et le soupçonnant d’aspirer à l’empire101. L’impératrice fut secondée dans cette intrigue par Antonina, la femme de Bélisaire, que Procope présente comme le mauvais génie de son mari. Celle-ci avait gagné l’amitié de la fille unique de Jean, Euphémie, et l’avait convaincue que Bélisaire devrait s’associer à son père pour renverser Justinien. Euphémie suggéra à celui-ci d’avoir une entrevue avec Antonina pour discuter de ce problème (Bélisaire était alors sur le front d’Orient). Jean, lors de cette entrevue, s’accorda avec Antonina sur un plan pour réaliser la destitution de Justinien, mais deux dignitaires qu’elle avait cachés derrière un mur, le sacellaire Narsès et le comte des excubites Marcellus, se précipitèrent sur lui et tentèrent de le maîtriser. Jean, grâce à ses gardes du corps, put s’enfuir et se réfugia dans une église102. Justinien le démit de ses fonctions et l’exila à Artakè, un faubourg de Cyzique, où il fut contraint d’entrer dans le clergé (on l’ordonna diacre, mais il refusa d’en exercer les fonctions), pendant que ses biens étaient confisqués. En 542, accusé d’avoir trempé dans le meurtre de l’évêque de la ville, il fut déporté à Antinoopolis, après avoir été fouetté. Même là, il gardait le souci des finances de l’État et dénonçait les délits commis par des fonctionnaires ou des contribuables d’Égypte. Il revint dans la capitale après la mort de Théodora, en 548, mais ne joua plus aucun rôle politique. De nombreuses réformes qu’il avait inspirées ou appliquées furent délaissées après sa chute – ainsi, dans plusieurs provinces d’Asie Mineure, la réunion des pouvoirs civil et militaire fut abandonnée, ce qui provoqua le retour du brigandage103.
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            Le dialogue des évêques chalcédoniens et monophysites
            
             (533)
            1
          

          Le débat avec les monophysites qu’avait souhaité et préparé Justinien, un temps retardé par la sédition Nika (janvier 532), eut lieu dans les premiers mois de 533. Durant deux jours, il rassembla six évêques monophysites dirigés par Jean de Tella, tous proches de Sévère d’Antioche, qui avait mandaté Jean, et autant d’évêques chalcédoniens dirigés par Hypatios d’Éphèse, assistés de prêtres et de moines. On possède sur ce débat deux comptes rendus, rédigés chacun par des représentants des deux partis. Le représentant de Justinien, Stratégios2, ouvrit la rencontre en déclarant aux Sévériens que l’empereur ne les avait pas convoqués par autorité impériale, mais « par un souci paternel et sacerdotal », afin qu’ils présentent leurs doutes aux chalcédoniens et que ceux-ci leur donnent réponse ; à ces derniers il recommandait de leur parler avec douceur et tranquillité. Le débat pourtant tourna rapidement court : si, comme on l’avait fait à Chalcédoine, tous s’accordaient à condamner Nestorius, et si les monophysites consentaient à condamner Eutychès, ils refusèrent d’accepter la nouveauté que constituait, à leurs yeux, la formule chalcédonienne des deux natures ; ils reprochaient en outre au concile de n’avoir pas reçu les douze anathématismes de Cyrille d’Alexandrie et d’avoir gardé dans sa communion Théodore de Mopsueste, Théodoret de Cyr et Ibas d’Édesse, qu’ils tenaient pour des nestoriens : lors d’une des dernières sessions de ce concile, le 26 octobre 451, ils avaient été déclarés orthodoxes. Or peu après la mort de Théodore de Mopsueste (428), l’évêque Rabbulas d’Édesse l’avait dénoncé comme le premier responsable du rejet par Nestorius du titre de Théotokos (mère de Dieu), décerné à la mère du Christ ; d’autres attaques contre lui qui se préparaient à la même époque avaient été mises en veilleuse pour ne pas compromettre l’accord qui avait suivi, en 433, le concile d’Éphèse. Quant à Théodoret de Cyr, qui avait écrit de nombreux ouvrages contre les anathématismes de Cyrille, et à Ibas d’Édesse (successeur de Rabbulas), qui dans une lettre à un certain Maris avait déploré les troubles provoqués par les partisans de Cyrille après le concile d’Éphèse de 431, loué Théodore de Mopsueste et accusé Cyrille d’être un apollinariste, ils avaient été déposés par le concile d’Éphèse de 449 (le « brigandage »), mais réintégrés par celui de Chalcédoine. Dernier point de désaccord entre les deux délégations : les monophysites demandèrent aux chalcédoniens s’ils acceptaient de dire qu’« un de la Trinité avait souffert dans la chair », la formule qu’avaient proposée les moines scythes : le président de la délégation chalcédonienne déclara accepter cette formule, tout en expliquant longuement le sens de son acceptation, mais les débats se terminèrent sans qu’un accord soit trouvé, quoique sans rupture brutale ni annonce de mesures punitives contre les monophysites. Un seul évêque sévérien, Philoxène de Doliché, se rallia au parti chalcédonien.

        

        
          
            Deux édits théologiques de Justinien (533)
          

          Justinien, qui avait présidé, en présence de tout le sénat, la troisième et dernière rencontre, avait été impressionné par ce débat et en avait retiré quelques convictions. Il en résulta la publication, en mars 533, de deux édits dogmatiques, les premiers de sa main, adressés l’un aux habitants de la capitale et des villes d’Asie Mineure, l’autre au patriarche Épiphane3. Justinien s’y réfère aux quatre premiers conciles, celui de Chalcédoine inclus, en évitant toutefois de parler des deux natures du Christ. Il condamne nettement les nestoriens et les monophysites extrêmes, affirme fortement la perfection de l’humanité et de la divinité du Christ et leur unité, mais aussi, en écho à la formule des moines scythes (qu’il avait recommandés au pape en 519), affirme qu’« un de la Trinité, le Logos-Dieu, s’est fait chair », condamne ceux qui refusent de dire que « celui qui est fixé à la croix est un de la sainte et consubstantielle Trinité ». Cette formule dite « théopaschite », qui s’opposait nettement aux nestoriens, était certainement l’élément principal de l’édit4. Les deux édits suscitèrent la réprobation des moines Acémètes de Constantinople, stricts défenseurs de Chalcédoine, qui en appelèrent au pape Jean II, mais celui-ci, auquel l’empereur avait adressé le 6 juin son second édit, les condamna et approuva les édits de Justinien – il ne le fit toutefois qu’en mars 5345. Dans sa lettre au pape Jean, Justinien l’assurait qu’il faisait tous ses efforts pour ramener dans son obédience tous les évêques orientaux. D’autre part, dans une lettre adressée aux sénateurs, il déclarait également qu’on pouvait désigner le Christ comme « un de la Trinité ». Les édits impériaux n’eurent pourtant aucun effet sur les monophysites, qui ne cherchèrent pas le moindre rapprochement avec les chalcédoniens.

          Durant les premiers mois de 535, Sévère consentit à venir à Constantinople ; « affectueusement accueilli » par Justinien, logé par Théodora au palais d’Hormisdas, il resta près d’un an, répandant sa doctrine ; deux autres leaders du parti monophysite, l’évêque (déposé) Pierre d’Apamée et le moine Zoaras, un ancien stylite, se trouvaient également dans la capitale et y faisaient librement de la propagande anti-chalcédonienne. D’autre part, cette année-là, lorsque moururent les patriarches d’Alexandrie et de Constantinople, Justinien, influencé par Théodora et espérant que les deux partis pourraient se rapprocher grâce à cela, laissa élire deux successeurs favorables au monophysisme sévérien : Théodose à Alexandrie et Anthime, jusqu’alors évêque de Trébizonde, à Constantinople. Théodose fut installé sur son siège en février 535 par Narsès (alors spathaire), chassé durant trois mois par une émeute suscitée par un groupe de moines partisans de Julien d’Halicarnasse (qui lui opposèrent Gaianus, un disciple de ce dernier), puis réinstallé par la force. Anthime avait fait partie de la délégation chalcédonienne lors du débat de 532, mais Sévère se vante dans ses lettres de l’avoir rallié à sa doctrine. De fait, Anthime proposa bientôt à Sévère et à Théodose de rétablir la communion entre leurs sièges sur la base de l’acceptation des trois premiers conciles (ce qui excluait Chalcédoine), de l’Hénotique (vu comme un rejet du Tome de Léon) et des douze anathématismes de Cyrille. Les deux patriarches se montrèrent favorables à cette proposition, qui était, au fond, un retour à la situation d’avant Justin6. C’est sans doute à cette époque que le tropaire « Monogénès », dont Justinien est sinon l’auteur, du moins l’inspirateur, fut introduit dans la liturgie chalcédonienne, tout en étant aussi utilisé par les monophysites : on y trouve la formule « Le Verbe de Dieu qui s’est incarné, qui s’est fait homme, qui a été crucifié, est un de la Trinité7. »

          Les milieux chalcédoniens de la capitale, les moines en particulier, appuyés par ceux de Syrie II et de Palestine, inquiets de ce retour d’influence des monophysites, dont ils voyaient sur place des manifestations, alertèrent le pape Agapet8. L’arrivée de celui-ci à Constantinople, en mars 536, qui donna lieu à un solennel adventus9, mit un terme à leur progrès, que Justinien avait toléré un temps dans l’espoir de se les concilier. Le pape était venu, en réalité, pour des motifs politiques, chargé par le roi goth Théodahat de détourner Justinien de la conquête de l’Italie, ce qu’il n’obtint d’ailleurs pas. Dès son arrivée, il refusa, malgré les menaces et les cadeaux que lui adressait Théodora10, d’entrer en communion avec Anthime si celui-ci n’acceptait pas de reconnaître explicitement les deux natures. Celui-ci ayant refusé, il fut déposé en tant que patriarche de Constantinople, au motif que sa translation sur ce siège s’était faite contre les canons ; le pape n’acceptait de le reconnaître que comme évêque de Trébizonde, et à condition qu’il reconnaisse Chalcédoine. D’autre part, Agapet eut de longs entretiens avec Justinien, dans lesquels il le délivra de ses incertitudes, comme celui-ci le reconnut lui-même dans la Novelle publiée après le concile. Dans une lettre du 18 mars, le pape tint à souligner qu’il approuvait la doctrine contenue dans l’édit adressé à son prédécesseur en mars 533, « non parce que nous acceptons l’autorité de l’enseignement des laïcs, mais parce que nous confirmons que le zèle de votre foi est en conformité avec les règles de nos pères11 ».

          Le 13 mars, fut consacré un nouveau patriarche, Ménas, originaire d’Alexandrie, qui déclara accepter la doctrine de Chalcédoine : il avait signé, ainsi que l’empereur, un document préparé par des théologiens occidentaux qui rappelait le libellus d’Hormisdas et le Tome de Léon, mais ne disait rien de la formule théopaschite. Ménas reçut des moines de Constantinople un écrit d’accusation contre Anthime, qui demandait également un procès contre Sévère et ses partisans ; des évêques orientaux appuyèrent la demande des moines. On s’orientait vers un concile que présiderait le pape, mais celui-ci tomba malade et mourut le 22 avril12.

        

        
          
            Le concile de 536
            13
          

          Malgré la mort du pape (que les monophysites interprétèrent comme un juste châtiment de Dieu14), Justinien ordonna au patriarche Ménas de convoquer le concile attendu : celui-ci se réunit le 2 mai 536 et compta cinq sessions, la dernière le 4 juin. À une soixantaine d’évêques orientaux présents à Constantinople, dont les représentants des patriarches d’Antioche et de Jérusalem et les métropolites de Cappadoce I, de Galatie I et d’Achaïe, de cinq évêques occidentaux et deux diacres romains qui avaient accompagné le pape, s’étaient joints des délégations de moines de Palestine et de Syrie, ainsi que des moines latins établis à Constantinople, qui furent actifs dans les débats. Anthime refusa de venir s’expliquer devant l’assemblée et disparut (il se réfugia dans le palais d’Hormisdas, dont il ne devait sortir que douze ans plus tard, après la mort de Théodora). Le concile, où l’on parla grec, latin et parfois syriaque, mais dont les Actes sont conservés seulement en grec, excommunia Anthime dans sa quatrième session, Pierre d’Apamée, Sévère d’Antioche et le moine Zoaras dans sa cinquième ; il déclara qu’il adhérait aux quatre premiers conciles œcuméniques et au Tome de Léon. Les cinq sessions tenues à Constantinople furent suivies le 19 septembre d’un synode tenu à Jérusalem, dont le verdict final mentionne le seul Anthime.

          Justinien confirma ces décisions dans une Novelle adressée à Ménas15. L’édit spécifiait que les disciples de Sévère ne devaient pas engager de discussions sur la foi, baptiser ou donner l’eucharistie, sous peine de sévères sanctions. Il consacre tout un paragraphe à Sévère lui-même, critique son action et sa doctrine, lui conseille de résider dans le désert et de ne plus troubler l’Église, interdit à tous de posséder ses livres, qui doivent être brûlés. Un peu plus tard, l’empereur reprit encore la plume et produisit deux écrits qui s’opposaient à la doctrine de Sévère. Dans une lettre adressée aux moines d’Alexandrie, il fait un choix décisif en faveur du langage de Chalcédoine et rejette avec force l’expression « une seule nature ». Dans une deuxième lettre destinée au patriarche d’Alexandrie, Zoïle, il se penche, pour le réfuter, sur le problème posé par un disciple de Sévère, Thémistios, qui, en se basant sur Marc 13, 32 et Jean 11, 34, avait développé l’idée selon laquelle, puisque le Christ avait connu les besoins et les faiblesses de l’humanité, il avait été comme elle sujet à l’ignorance ; on appela ses disciples, qui devaient faire schisme à Constantinople après 550, les agnoètes16.

        

        
          
            La reprise de la persécution
            17
          

          Le concile de 536 fut suivi d’une nouvelle persécution des monophysites : en août, un édit expulsa leurs chefs de la capitale, sauf Anthime, réfugié dans le palais d’Hormisdas. C’est à cette époque, et jusqu’à sa mort en 548, que Théodora, « peut-être devenue reine par Dieu pour être un soutien pour les persécutés », selon Jean d’Éphèse, recueillit dans ce même palais et dans d’autres lieux de Constantinople plus de cinq cents moines – stylites, reclus, solitaires ou membres de communautés – venus de Syrie et d’Arménie, de Cappadoce et de Cilicie, d’Isaurie et de Lycaonie, d’Asie ou même de couvents de la ville. Sévère, échappant à la prison où il avait été enfermé, se réfugia à nouveau en Égypte, où il mourut en février 538. En Syrie, le patriarche chalcédonien d’Antioche, Éphraïm, bien secondé à Édesse par Abraham bar Kaili, continua sa politique de répression et chercha à imposer par la force dans tout son patriarcat, et jusque dans les régions les plus orientales, l’obéissance au concile : les moines qui la refusaient furent chassés de leurs couvents, malgré un hiver particulièrement rigoureux ; selon Jean d’Éphèse, il aurait fait brûler vifs des récalcitrants. Jean de Tella (bar Kursos), qui n’avait cessé de faire des ordinations dans toute la Syrie et jusqu’en Perse, fut arrêté, torturé et mourut en prison. Le patriarche Théodose d’Alexandrie fut invité à Constantinople par Justinien en décembre 536, mais malgré les instances de l’empereur il n’accepta pas de se rallier à Chalcédoine : il fut donc déposé vers la fin de 537 et exilé dans la forteresse de Dercos, en Thrace, avec 300 clercs monophysites (peu après, il put se réfugier lui aussi dans le palais d’Hormisdas, où il vécut jusqu’à sa mort en 566, reconnu comme le patriarche œcuménique par les monophysites). Il fut remplacé à Alexandrie par Paul de Tabennèse. Celui-ci, envoyé en Égypte avec des forces militaires et des pouvoirs exceptionnels, dont celui de déposer les fonctionnaires, fut très mal accueilli par les Alexandrins. Secondé par le préfet augustal Rhodon18, il ferma aussitôt, avec l’appui de l’armée, toutes les églises monophysites de la ville ; il organisa des tournées dans les villages d’Égypte pour rallier de force les paysans. Toutefois, lui-même fut déposé en 541 par un concile réuni à Gaza, et pour avoir fait exécuter un diacre qui avait dénoncé ses menées contre le dux d’Égypte, et parce qu’il avait laissé célébrer la fête du patriarche Dioscore, qui avait été condamné à Chalcédoine. Zoïle, son successeur, continua de réprimer les monophysites ; bien que ses méthodes aient été moins violentes, une révolte le contraignit à s’enfuir d’Alexandrie fin 546.

          Les tentatives de conciliation de cette première période n’avaient donc abouti à rien d’autre qu’au retour officiel d’une politique de répression. La Novelle 109 de Justinien, en 541, rappela les mesures prises contre les hérétiques (parmi lesquels elle range expressément les monophysites), dont l’interdiction d’exercer une charge publique, et elle ajouta une mesure qui visait les femmes hérétiques en supprimant pour elles les privilèges précédemment accordés aux femmes en matière de dot : la loi qui prévoyait que la dot des femmes était prioritaire par rapport à toute créance ne pouvait plus être invoquée par les hérétiques.

        

        
          
            
            La lutte contre le paganisme
            19
          

          Le souci de rallier les monophysites ne faisait pas oublier à Justinien sa lutte contre le paganisme, même à l’extérieur de l’empire. Il avait dès son avènement fait cesser le culte dans le temple d’Isis de Philae, dont les empereurs chrétiens avaient toléré le maintien pour les populations locales, les Blemmyes et les Nobades, ce qui n’avait pas suscité de réactions hostiles de leur part ; un évêque, dès 526, avait été installé à Philae par Théodose d’Alexandrie. Il semble que Justinien ait alors invité les Nobades, qui étaient déjà sous influence byzantine, à faire la guerre aux Blemmyes, réputés plus dangereux, et c’est après la victoire des premiers, qui repoussèrent les seconds dans les steppes situées entre le désert d’Arabie et la mer Rouge, que la destruction du temple eut lieu, effectuée par des troupes commandées par Narsès Kamsarakan20 : en 535, les prêtres de ce sanctuaire furent arrêtés, et les statues d’Isis soit martelées par l’armée et remplacées par des croix, soit envoyées à Constantinople. D’autres exemples d’évangélisation seront liés, comme on va le voir, aux préparatifs de la guerre contre les Perses.

        

        

    

  
    
      
      

      
        
          
          CHAPITRE VIII
        
      

      
        Politique extérieure :
sur la frontière perse (528-540)1
      

      
        

      

      
      
          
            Préparatifs de guerre
          

          Une trêve avait été signée entre Kavadh et Justin peu avant la mort de celui-ci en août 527 ; des négociations avaient été engagées entre les deux souverains, qui se poursuivirent lorsque Justinien succéda à son oncle, mais ni la trêve ni les négociations ne ralentirent les préparatifs de guerre. Les Perses réorganisèrent leur armée, qui jusqu’alors était constituée de troupes levées par les grandes familles du pays ; désormais, ce fut l’État qui payait les soldats, recrutait la cavalerie et lui fournissait armes, montures et soldes. Quant à Justinien, conscient que l’affrontement allait reprendre, il réforma dès ce moment l’organisation militaire de la frontière orientale : vers la fin de 527, il restaura les fortifications et de nombreux édifices de Palmyre, où fut installé un dux, comme à Damas, et une unité de soldats qui s’ajoutait aux troupes de la frontière2 ; il restaura aussi les défenses d’autres cités frontalières comme Dara (qui avait été puissamment fortifiée sous Anastase et qui fut alors restaurée, renforcée, approvisionnée en eau3), Martyropolis (Maypherkat), Théodosiopolis, Amida, Zénobie, Sergiopolis4, ou de cités peu éloignées de la frontière comme Bérée, Édesse, Chalcis ; il transforma Circésion sur l’Euphrate en forteresse, avec là aussi un dux, Probus5. Procope mentionne 42 places fortes de Syrie, de la vallée de l’Euphrate et de Mésopotamie dont les restaurations seraient dues à Justinien ; les recherches archéologiques modernes ont montré qu’il fallait nuancer ces affirmations, qui relèvent du panégyrique : en plusieurs cas, les travaux attribués au seul Justinien sont l’œuvre de ses prédécesseurs. À la frontière arménienne, fut créée la province de Grande Arménie6, qui, avec le Pont Polémoniaque, les Arménies I et II et les satrapies (Anzétène, Ingilène, Asthianène, Sophène, Sophanène, Balabitène), fut détachée du maître des milices d’Orient et confiée à un maître des milices d’Arménie stationné à Théodosiopolis ; le premier fut Sittas, beau-frère de l’empereur7. De nouveaux duces furent créés, trois dans les satrapies, deux dans le territoire des Tzanes, en bordure de la mer Noire ; Sittas avait réussi à mettre fin à leurs brigandages et ils avaient été christianisés ; sept forteresses avaient été édifiées chez eux, ainsi que des routes8. Justinien chercha également à se concilier plusieurs peuples barbares établis au nord du Caucase ou de la mer Noire, en leur versant des subsides et en tentant de les christianiser. Il envoya des prêtres chez les Abasges (ou Aphkhazes), une population du Caucase soumise aux Lazes, fit bâtir chez eux une église de la Vierge, interdit à leurs rois de tolérer la pratique de la castration des jeunes enfants, qui étaient vendus ensuite comme eunuques dans tout l’empire, en particulier à Constantinople, où ils servaient dans la maison impériale. Les Goths du Palus Méotide reçurent aussi un évêque9. Cette politique connut ses échecs : en 529, alors que la guerre avait repris, une alliance fut conclue avec Grod, roi des Huns de Chersonèse Taurique : celui-ci vint dans la capitale et y reçut le baptême, mais, de retour dans son pays, il fut mis à mort par les prêtres de la religion traditionnelle de son peuple, car il avait fait fondre les statues des dieux vénérés jusqu’alors ; il fallut envoyer une flotte sécuriser la région10.

          Ces préparatifs étaient défensifs plus qu’offensifs et ne cherchaient qu’à éviter la guerre : dans ses rapports avec les Perses, Justinien était toujours prêt à négocier. Lorsqu’ils faisaient des incursions dans l’empire, il réagissait avec force, mais il n’envahissait leur territoire que rarement, et seulement en réponse à leurs attaques, qu’il préférait prévenir11. Aucune des deux puissances, du reste, n’avait l’intention ni la possibilité de conquérir l’autre. Le souci premier de Justinien, comme celui de ses prédécesseurs et successeurs, était de garantir la frontière, et il y parvint assez bien : de fait, son tracé varia assez peu entre 363 et le VIIe siècle.
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          Au début de 528, Justinien envoya des renforts dans le diocèse d’Orient. Des combats eurent lieu au printemps 528 en Lazique et en Mésopotamie, avec des résultats indécis : ils furent d’abord défavorables aux Byzantins, puis ceux-ci reprirent l’avantage en Lazique. Boa13, reine d’un clan de Huns Sabires, que Justinien s’était conciliée par de nombreux présents et une forte somme d’argent, assista son armée en attaquant d’autres clans de Huns alliés des Perses, tuant le roi Glom, envoyant le roi Tyranx prisonnier à Constantinople14. Sur le front sud, la plus importante opération fut celle qu’entreprit Bélisaire, la tentative d’élever une forteresse à Thannuris, au sud de Dara – comme l’avait fait sous Justin le dux Timostrate. Alors que les travaux étaient bien avancés, les Perses demandèrent leur arrêt et attaquèrent les ouvriers qui y travaillaient, ce qui rouvrit les hostilités. Sur demande de Bélisaire, qui était alors dux de Mésopotamie et dont les troupes étaient insuffisantes pour attaquer les Perses, une autre troupe fut envoyée, dirigée par Coutzès et Bouzès15, mais celle-ci se fit battre par une armée perse de 30 000 hommes ; Coutzès fut blessé et fait prisonnier (peut-être tué), les Perses s’emparèrent du fort et le rasèrent. À cette date, Justinien envoya en Arménie et en Lazique des Bulgares prisonniers qui furent enrôlés dans ses armées ; il confia aussi la défense de plusieurs cités à des sénateurs de Constantinople. Un nouvel armistice intervint toutefois avant l’hiver.

          Cet hiver-là, les 15 et 29 novembre 528, Antioche et Laodicée furent frappées par des tremblements de terre qui jetèrent à bas les édifices qui avaient survécu au sévère séisme de mai 526 et ceux qu’on avait rebâtis depuis16. D’autre part, en mars 529, Mundhir fit un raid de pillage en Syrie. C’était de sa part une vengeance contre les Byzantins, qui avaient pris parti pour son rival Aréthas (al-Harith) le Kindite17, phylarque des Saracènes. Celui-ci, fin 527 ou début 528, après une querelle avec le dux de Palestine Diomède18, s’était enfui vers l’est et avait occupé brièvement al-Hirah, la capitale des Lakhmides que gouvernait Mundhir, mais il avait été battu et tué par celui-ci, qui pour cette opération avait engagé 30 000 hommes. Justinien avait alors ordonné aux duces de Palestine, Phénicie et Mésopotamie de venger la mort d’Aréthas : leur expédition n’avait pas rencontré Mundhir, mais pillé plusieurs places perses et capturé leurs défenseurs perses et saracènes19. Le raid de vengeance de Mundhir le conduisit jusque dans la région d’Antioche : il en ramena quantité de prisonniers, dont 400 vierges d’un monastère d’Émèse qu’il fit massacrer en hommage à l’un de ses dieux – le fait est rapporté par Zacharie le Rhéteur d’après un témoin oculaire20. Il se réfugia ensuite au-delà du limes, poursuivi par un autre Aréthas (al-Harith ibn Jabala)21, phylarque des Ghassanides, que Justinien reconnut en 529 comme phylarque et roi fédéré des Arabes romains dans la région qui allait de Palmyre au sud de la mer Morte ; il lui accorda la dignité de patrice et le chargea de la défense de la province d’Arabie et de la steppe syrienne. C’est alors aussi que Bélisaire, succédant à Hypatios, fut nommé maître des milices d’Orient. Hermogène, maître des offices, lui fut adjoint et partagea avec lui le commandement22.

          La même année, au printemps, les Samaritains s’étaient révoltés, suite aux persécutions religieuses qu’ils subissaient, et il avait fallu envoyer des troupes mater leur rébellion23. Dans ces conditions, Justinien jugea souhaitable d’engager des négociations avec Kavadh. Il lui envoya Hermogène, qui rapporta de son ambassade une lettre dans laquelle le roi perse affirmait qu’il avait été contraint à la reprise des hostilités, car les Byzantins n’avaient pas effectué les versements prévus par les traités ; il menaçait de poursuivre la guerre si ceux-ci restaient suspendus. Justinien reçut cette lettre à la fin de 529, mais ne fit aucun versement. En mars 530, il renvoya Hermogène auprès de Kavadh, qui refusa cette fois de le recevoir, car il avait l’intention de reprendre l’offensive, encouragé par les Samaritains qui s’étaient réfugiés dans son pays et lui avaient promis leur aide24.

        

        
          
            
            L’invasion perse de 530
            25
          

          De fait, en juin 530, une armée perse de 40 000 hommes envahit la Mésopotamie et tenta de s’emparer de la forteresse de Dara, située en face de Nisibe. Les troupes byzantines étaient commandées par Bélisaire et Hermogène ; elles comptaient seulement 25 000 hommes. Malgré leur supériorité numérique, les Perses furent battus devant Dara, perdant 8 000 hommes ; le commandant perse, Pérozès26, fut disgracié. C’est le premier grand succès de Bélisaire dans cette guerre depuis sa nomination comme maître des milices d’Orient. Procope, qui était présent, en donne une longue description : il y magnifie, comme il le fait souvent27, le rôle de la cavalerie. Cette victoire fut célébrée avec pompe à Constantinople : des panégyriques furent prononcés (dont un par Jean le Lydien), des épigrammes composées, des statues équestres de Justinien élevées pour commémorer cette victoire ; à Hiérapolis, l’inscription gravée sur une colonne attribue la victoire à « Justinien seul, par dessein divin28 ».

          L’été suivant, d’autres combats eurent lieu en Arménie, encore défavorables aux Perses : Sittas (devenu maître des milices praesentalis) et Dorothée (maître des milices d’Arménie)29 battirent le général perse Mihr-Mihroë (Merméroès)30 à Satala, bien que les forces de celui-ci aient été deux fois plus importantes que les leurs ; deux forteresses de Persarménie, Pharangium et Bolum, furent prises grâce au ralliement de leurs chefs. La prise de Pharangium avait un intérêt supplémentaire pour les Byzantins : elle privait les Perses du revenu des mines d’or qui y étaient exploitées ; on en laissa l’usufruit au gouverneur local.

          Bien qu’il fût maintenant en position de force, Justinien était toujours disposé à négocier l’arrêt des hostilités. En août, il envoya le maître des milices Rufin et le comes Alexandre31 à la cour de Kavadh : celui-ci demanda soit le démantèlement de la forteresse de Dara, soit le règlement de la contribution prévue par les traités anciens pour la défense des portes Caucasiennes. Justinien, consulté, se déclara prêt à effectuer un versement, mais lorsque ses envoyés revinrent de la capitale, fin 530, Kavadh refusa de conclure un traité : les Samaritains réfugiés en Perse après leur révolte avaient promis de lui livrer les lieux saints de Palestine et les riches trésors qu’ils contenaient32. Les deux partis restèrent donc sur le pied de guerre.

        

        
          
            La campagne de 531
            33
          

          La campagne du printemps 531 fut plus incertaine : revers et succès byzantins y alternèrent. Une armée perse de 15 000 cavaliers, assistée par les 5 000 Saracènes d’Al Mundhir, fit irruption en Euphratésie : venant du sud, elle traversa l’Euphrate à Circésion et remonta le fleuve jusqu’à Callinicon, puis elle s’avança en Syrie et prit la forteresse de Gabboula, non loin de Chalcis. Elle dut cependant battre en retraite en apprenant l’arrivée des 20 000 hommes de l’armée de Bélisaire, venus en hâte de Dara, auxquels s’étaient joints les Saracènes d’Harith. Poursuivie par les Byzantins, elle repartit donc en direction de l’Euphrate, et fut rejointe entre Sura et Callinicon : Bélisaire, qui voyait que les Perses se retiraient, ne voulait pas engager le combat, mais il y fut contraint par les autres officiers. On était le 19 avril, son armée était fatiguée par le jeûne qu’elle avait observé durant la semaine sainte : aussi les Perses la mirent en déroute et elle dut se réfugier dans Callinicon. Selon Malalas, Bélisaire s’enfuit en bateau, laissant à deux officiers, Sunicas et Simmas, le soin de continuer le combat. Après ce combat (dont Kavadh fut lui aussi mécontent, car les pertes perses étaient lourdes), il fut rappelé à Constantinople et une enquête fut menée par Hermogène sur les causes de la défaite. Procope en innocente Bélisaire – dont il parle toujours favorablement dans le livre I de la Guerre perse – et en rend responsables les Saracènes, qui se seraient enfuis devant l’assaut de la cavalerie perse, pourtant inférieure en valeur, précise-t-il, à la cavalerie byzantine. Il veut croire que si Bélisaire fut rappelé, c’est parce que Justinien se proposait déjà de l’envoyer en Afrique contre les Vandales, ce qui est certainement inexact, car à cette date l’expédition africaine était loin d’être programmée. Quoi qu’il en soit, il fut remplacé par Mundus à Dara, Sittas conservant son commandement en Arménie.

          Après la bataille de Callinicon, Hermogène revint chez Kavadh pour des négociations – Mundhir, cette fois, avait servi d’intermédiaire –, mais celles-ci échouèrent, car les Perses se sentaient en position de force. Durant l’été, ils prirent une forteresse en Osrhoène, puis ils assiégèrent la ville de Martyropolis, défendue par Bouzès et Bessas, sans toutefois pouvoir la prendre ; ils en levèrent le siège à l’annonce de la mort de Kavadh, le 13 septembre 531. Après leur retrait, une troupe de Huns Massagètes, que Kavadh avait poussés à envahir le territoire impérial, s’avança jusqu’aux abords d’Antioche, tuant et pillant sur leur passage ; Bessas les poursuivit alors qu’ils prenaient la route du retour, en tua un grand nombre et récupéra leur butin34.

        

        
          
            La « paix éternelle » (septembre 532)
            35
          

          La mort de Kavadh eut pour conséquence un nouvel armistice et l’ouverture de négociations. Les adversaires avaient tous deux des raisons de vouloir un traité de paix : Justinien souhaitait avoir les mains libres pour l’expédition qu’il envisageait contre le royaume vandale ; Chosroès36, qui venait de succéder à son père, avait à résoudre des problèmes intérieurs (une conjuration organisée par ses rivaux) et extérieurs (les incursions des barbares sur les frontières du Nord-Est). Les négociations commencèrent au printemps, Hermogène et Rufin représentant l’empereur ; après de longs pourparlers, en septembre 532, on signa la paix éternelle, assortie de promesses d’assistance mutuelle. Aucun camp ne sortait victorieux de ces années de guerre. Les conquêtes furent restituées, la Lazique aux Byzantins, l’Ibérie aux Perses (les Ibériens réfugiés dans l’Empire byzantin avaient cependant le droit d’y rester) ; les forteresses de Pharangium et Bolum revinrent aux Perses (Rufin avait dû revenir à Constantinople pour obtenir l’accord de l’empereur sur ce point), le dux de Mésopotamie devait se retirer de Dara et résider à Constantina, plus loin de la frontière. Les Byzantins avaient à régler des dettes anciennes : ils payèrent donc 110 kentenaria, soit 11 000 livres d’or ou 792 000 solidi (vingt ans de l’annuité stipulée en 506). La surveillance des défilés du Caucase assurée par les Perses pouvait être considérée comme un réel service (c’est du moins ce qu’affirmaient ces derniers) ; d’autre part, ce n’était pas très cher payé si on en compare le prix avec les 4 000 livres que Justinien avait dépensées pour fêter son consulat. La conclusion de la paix n’empêcha pas l’empereur de fortifier plusieurs villes en Mésopotamie, en Osrhoène, en Euphratésie, en Syrie, en Arménie et en Cappadoce ; il fit aussi restaurer douze forteresses ; toutefois, il diminua les garnisons frontalières37.

          La paix éternelle comportait une convention spéciale concernant les chrétiens de Perse. La liberté de culte leur était accordée : ils pouvaient bâtir des églises et y célébrer leur culte, ensevelir leurs morts, n’étaient pas contraints de prendre part au culte des mages, mais ils devaient s’abstenir de tout prosélytisme38. Cette tolérance n’avait pas son pendant à Byzance : encore en 545, alors que l’Église perse avait fait le choix du nestorianisme, les nestoriens sont cités parmi les hérétiques qui n’ont pas le droit de construire des églises dans l’empire39.

          La paix éternelle devait durer huit ans40. Elle fut toutefois très souvent troublée par des incidents divers, provoqués généralement par Al Mundhir, qui agissait certainement avec l’accord tacite de Chosroès. Mundhir recevait pourtant de Justinien, et ce jusqu’à sa mort, une pension de 7 200 sous annuels.

        

        

    

  
    
      
      

      
        
          
          CHAPITRE IX
        
      

      
        Politique extérieure : les Balkans1
      

      
        

      

      
      L’histoire des guerres dans la région des Balkans est assez mal documentée. Procope, qui ne s’y est jamais rendu, y consacre peu de pages dans les livres VII et VIII de la Guerre gothique, et ses données sont souvent peu précises2. Les autres sources reflètent une multitude de traditions orales mises par écrit longtemps après les événements, dont l’épigraphie permet parfois de vérifier les données. Certains historiens affirment que Justinien s’intéressait peu aux opérations menées dans cette région, les considérant comme des guérillas qui détournaient inopportunément ses troupes des campagnes plus importantes et plus glorieuses menées contre la Perse, l’Afrique ou l’Italie3, mais cette manière de voir repose en partie sur la façon dont Procope, qui méprise les barbares déloyaux et les guérillas menées contre eux, traite de leurs conflits dans de simples digressions4. Elle est contredite par d’autres sources, qui relèvent au contraire l’importance de l’action diplomatique de l’empereur et celle des troupes envoyées dans cette région dont lui-même était originaire.

        Si durant le règne de Justin, la situation était restée assez calme dans l’ensemble de l’Illyricum et de la Thrace, elle fut, durant celui de Justinien, plusieurs fois troublée par les incursions de divers peuples, tribus slaves comme les Antes (Slaves de l’Est) et les Sklavènes (Slaves du Sud), peuples nomades comme les Bulgares et les Avars. Les Sklavènes étaient les mieux organisés parmi les Slaves ; les Byzantins les confondaient souvent avec les Bulgares, qui vivaient pourtant à une plus grande distance du Danube. Procope dit que « ces barbares ne cessaient d’être sur le pied de guerre5 » ; en réalité, parce que les Huns venus d’Asie centrale les refoulaient de leurs anciens territoires, ils souhaitaient s’installer à l’intérieur de l’empire et s’y voir attribuer des terres, mais cela ne leur était que rarement accordé. Ils y faisaient donc des incursions pour piller les campagnes (à défaut de prendre des villes, ce qu’ils ne savaient pas faire) et ramener chez eux le butin de leurs pillages.

        
          
            Fortifications et négociations
          

          Pour faire obstacle à ces incursions des barbares du Nord, l’Illyricum avait déjà été largement pourvu de forteresses par Anastase ; son action fut poursuivie par Justinien, qui renforça dès le début de son règne les défenses militaires de cette région, en rénovant les anciens camps d’auxiliaires et en installant dans chacun d’eux de 300 à 500 hommes, en multipliant sur les berges du Danube les ouvrages de défense, fortins, forteresses, tours d’observation, en fortifiant les défilés et les isthmes qu’avaient coutume d’emprunter les envahisseurs – les Thermopyles (les grands travaux que lui attribue ici Procope sont cependant antérieurs), l’isthme de Corinthe. Il fit aussi bâtir de nouvelles forteresses, en particulier en Thrace, en Macédoine, en Thessalie et en Grèce. On restaura ou l’on créa les enceintes de plusieurs cités, ainsi à Sardique et Naïssus, où la population des campagnes pouvait se réfugier lors des raids des barbares. Procope attribue à Justinien la construction de 600 places fortes pour l’ensemble de la péninsule balkanique, dont 430 pour le seul Illyricum. Elles sont en réalité d’importance très inégale, comme le montrent l’épigraphie et l’archéologie ; quelques-unes sont dues aux autorités locales et peuvent même être datées du début du Ve siècle ; d’autre part, ces installations militaires ne furent pas toujours pourvues d’effectifs suffisants. Même s’il est vrai que le chapitre IV des Constructions, qui énumère tous ces travaux et les attribue à Justinien, est un panégyrique, comme l’ensemble de l’ouvrage, il reste que l’ampleur de l’œuvre accomplie sous l’impulsion de celui-ci est considérable6.

          Justinien continua d’autre part, comme l’avaient fait avant lui Léon, Zénon et Anastase, à se concilier les barbares en leur versant des subsides. Procope, écho en cela de l’opinion publique, lui en fait le reproche7, bien que l’empereur ait généralement réduit les versements et que cette politique, relativement peu coûteuse, ne fût pas sans avantages. Elle était plus économique que la reprise des hostilités, elle favorisait le commerce des deux parties et une bonne part de cet argent revenait dans l’empire, où les barbares pouvaient acheter des produits qu’ils n’avaient pas chez eux. Justinien chercha également à conclure de véritables alliances avec quelques-uns des peuples qui avaient réussi, par la force ou la négociation, à s’installer dans l’empire depuis plusieurs décennies ; il réussit aussi, en les dressant les uns contre les autres, à utiliser leurs rivalités à son profit.

          Dès le début du règne, peut-être déjà en 526 ou 527, il avait fait alliance, confirmée par un tribut, avec les Gépides. Un traité fut également conclu avec le roi des Lombards, Vacès8. En 527, Justinien reçut à Constantinople le roi des Hérules Grépès9 (ou Grétès) et le fit baptiser avec ses conseillers et douze proches, devenant même son parrain ; ce baptême aurait entraîné la conversion de tout son peuple, dont Procope rapporte pourtant que c’était « la nation la plus indigne de foi et la plus incivile du monde ». Les Hérules étaient installés depuis Anastase dans la région de Singidunum et de Bassiana avec le statut de fédérés, qui fut alors confirmé, et beaucoup s’engagèrent dans les troupes impériales, où ils étaient tenus pour d’excellents combattants ; ce n’étaient pas toutefois des alliés très sûrs, car à diverses reprises ils reprirent leurs pillages10. Enfin, en 527-528, Justinien profita d’une guerre entre Antes et Sklavènes pour fixer les premiers sur la rive gauche du Bas-Danube, entre le delta de celui-ci et le Dnieper, avec pour charge rétribuée de servir de couverture à l’empire contre les Huns11.

        

        
          
            Invasions de 528 à 535
          

          En 528, apparurent en effet ceux que les sources appellent les Bulgares, un peuple hunnique. « Le peuple bulgare résulte selon toute vraisemblance du mélange des derniers restes des Huns, repliés vers l’est après la mort d’Attila, avec les tribus Ogour (notamment Outigours et Koutrigours) installées sur la côte septentrionale de la mer Noire12. » Les Huns Koutrigours vivaient à l’ouest du lac Maréotis, les Outigours à l’est. Un raid qu’ils effectuèrent à cette date en Mésie II, en Scythie et jusqu’en Thrace, leur rapporta un gros butin ; ils avaient capturé deux maîtres des milices, dont Constantiolus, que Justinien racheta au prix de 10 000 pièces d’or13.

          En 529-530, ou peut-être déjà en 527, le Gépide Mundus, ancien client de Théodoric, qui avait battu en 505 une armée byzantine, offrit ses services à Justinien et fut nommé maître des milices d’Illyricum. Peu après, il battit dans cette région une bande de pillards goths, avant d’attaquer en Thrace 500 pillards bulgares et sklavènes et de capturer leurs chefs, qui furent exposés à Constantinople dans l’hippodrome, lors d’une procession triomphale14. C’est à cette occasion que fut érigée par le préfet du prétoire Julien la statue équestre de Justinien, qui associe à la victoire sur les Scythes (terme générique pour désigner Bulgares et Sklavènes) celle sur les Perses (Bélisaire venait de battre ces derniers à Dara)15. Peu après, un roi hun du Caucase, Askoum16, entra comme Mundus au service de l’empereur et fut nommé maître des milices d’Illyricum, avec pour charge de repousser les Bulgares, mais il fut battu et fait prisonnier par eux, et Justinien dut encore payer 10 000 pièces d’or pour le racheter17. Un autre rallié, le Slave Chilbudius, maître des milices de Thrace18, dont Procope loue les qualités militaires et morales, écarta trois ans durant Bulgares et Sklavènes, mais il devait trouver la mort en 53319. Dans une constitution de 534, Justinien, à la suite d’un succès militaire sur les Antes, s’attribue le titre Anticus20.

          En 535, après que Sittas, maître des milices praesentalis, eut battu une armée de Bulgares en Mésie II, Justinien estima que la situation était assez stabilisée dans les Balkans : il décida donc que le siège de la préfecture du prétoire d’Illyricum serait transféré à Justiniana Prima, la ville qu’il venait de fonder près de son village natal de Tauresium, en Dacie21. Son optimisme fut rapidement démenti : Justiniana Prima ne vit jamais s’installer le préfet du prétoire ; toutefois, l’évêque de la ville devint le métropolitain de la province de Dardanie et le primat de Dacie.

          En 536, les Gépides, pourtant théoriquement fédérés, s’emparèrent de Sirmium, de Singidunum et des cités de Dacie qui avaient été abandonnées par les Goths mais n’avaient pas été reprises par les Byzantins. Il est possible que les Goths, auxquels les Gépides étaient apparentés, leur aient suggéré de s’emparer de ces villes pour empêcher les Byzantins, qui venaient de reconquérir la Dalmatie, de poursuivre leur conquête. Justinien cessa alors de leur verser le tribut22 et les fit attaquer par le successeur de Mundus, Calluc, mais celui-ci, après une première victoire, fut tué23. Justinien invita alors les Lombards à les attaquer, mais malgré l’inimitié permanente qui existait entre les deux peuples, les Lombards refusèrent de suivre son conseil. Peu après cependant, l’alliance avec les Gépides fut réactivée, le tribut versé et leur installation au sud et à l’ouest de Sirmium reconnue. De même, après 536, c’est avec les Lombards, qui avaient étendu leur territoire dans le sud de la Pannonie après le départ des Goths, que fut renouvelée l’alliance ; en vertu de celle-ci, ils refusèrent de venir en aide aux Ostrogoths d’Italie, qui s’affrontaient alors aux troupes de Bélisaire24.

          En 535, dans le cadre des réformes administratives mentionnées plus haut25, des mesures furent prises pour mieux assurer la défense de ces régions : en Thrace, on remplaça les deux inefficaces vicaires du diocèse et des Longs Murs par un « préteur justinien de Thrace », dont la juridiction était civile et militaire, puis une nouvelle circonscription fut créée, dont le territoire incluait la Mésie II et la Scythie ; un peu plus tard, en 536, on y ajouta les Îles, la Carie et Chypre – toutes provinces en bordure de la mer ou de fleuves et susceptibles de fournir une force navale ; le siège de son administration se trouvait à Odessus sur la mer Noire, et à sa tête était placé le « questeur justinien de l’armée », qui gouvernait en tant que chef civil et militaire, spécialement chargé de la défense du Bas-Danube ; le premier titulaire en fut un certain Bonus26.

          
        

        

    

  
    
      
      

      
        
          
          CHAPITRE X
        
      

      
        Politique extérieure :
la reconquête de l’Afrique1
      

      
        

      

      
      Justinien a-t-il eu dès le début de son règne le projet de reprendre aux barbares les provinces qui avaient été enlevées à l’empire au siècle précédent ? Cette thèse souvent affirmée peut s’appuyer sur des textes de propagande de Justinien lui-même, sans parler de ceux de ses historiens. Dans la Novelle 30, il écrit : « Dieu nous a donné de faire la paix avec les Perses, de soumettre les Vandales, les Alains et les Maures, de posséder en outre toute l’Afrique et la Sicile, mais d’avoir encore l’espérance que Dieu nous accordera de détenir de nouveau, d’un océan à l’autre, les autres biens que les anciens Romains ont perdus par négligence2. » Ce texte en forme de bilan et de déclaration d’intention, ouvrant la perspective d’une restauration de l’empire (renovatio imperii) dans son étendue et sa splendeur passées, date cependant du 1er avril 536, quatre ans après la reconquête de ces provinces. En réalité, il n’y eut aucun plan concerté pour cette reconquête, qui du reste ne fut pas menée à son terme : la récupération de la Gaule et de la plus grande partie de l’Espagne ne fit jamais partie des intentions déclarées de l’empereur ni de tentatives de reconquête. La campagne africaine fut engagée en invoquant d’autres motifs, et c’est son succès rapide, quoique inattendu, qui poussa Justinien à la poursuivre en Italie, ici encore en avançant d’autres justifications. La réussite de l’entreprise lui permit du moins d’affirmer de plus en plus nettement son dessein de rétablir l’Empire romain dans l’état glorieux qui avait été le sien et de lui donner plus d’éclat3.

        
          
            
            Le royaume vandale
            4
          

          Le royaume vandale existait en Afrique du Nord depuis plus d’un siècle. Les Vandales, autour de 400, sous la pression des Huns, avaient quitté la région dans laquelle ils s’étaient établis vers la fin du IVe siècle, au nord de la mer d’Azov, et ils s’étaient dirigés vers l’ouest, en compagnie d’Alains et de Suèves. Le 31 décembre 406, ils avaient forcé la frontière du Rhin entre Mayence et Worms, traversé et pillé la Gaule trois ans durant, puis étaient passés en Hispanie à l’automne 409. En mai 429, sous la direction de leur roi Genséric, ils avaient débarqué en Afrique du Nord à hauteur de Tanger, accompagnés d’Alains et de Goths, et progressé vers l’est en se livrant au pillage. Ils s’étaient attaqués, sans toujours les prendre, à diverses villes fortifiées (ainsi à la ville d’Hippone, dont l’évêque Augustin mourut pendant le siège)5. Tenus en échec devant Carthage, ils avaient négocié en 435 leur établissement en Numidie en tant que fédérés. Quatre ans plus tard, ils s’emparaient de Carthage ; dès ce moment, leur flotte fit régner l’insécurité dans toute la Méditerranée occidentale ; la Sicile, en particulier, subit leurs raids dévastateurs. En 442, Valentinien III dut reconnaître la souveraineté vandale sur la Proconsulaire, la Byzacène, la Tripolitaine, une frange de la Numidie, pendant que le reste de cette province et les Maurétanies restaient à l’empire. Trois ans plus tard, Genséric fiançait son fils Hunéric à la fille de Valentinien III, Eudocie ; jusqu’à la mort de l’empereur, la paix se maintint, et même des relations croissantes d’amitié6. L’assassinat de Valentinien III par Pétrone Maxime, en 455, brisa l’entente, car celui-ci maria Eudocie à son propre fils. Genséric, pour se venger de cet affront, monta une expédition contre la ville de Rome, où il ne rencontra aucune résistance. Grâce à la médiation du pape Léon, la ville fut seulement pillée, sans incendies ni meurtres, pendant quatorze jours, du 2 au 17 juin7 ; un butin considérable et des milliers de captifs furent emmenés en Afrique. Eudocie, qui en faisait partie, fut mariée à Hunéric. Par la suite, Genséric se rendit maître d’une partie des autres provinces africaines, prit les Baléares, la Corse, la Sardaigne. Après 458, l’empereur Majorien fit préparer à Carthagène une flotte de 300 bateaux pour un débarquement en Maurétanie, mais Genséric s’en empara en 460 et l’empereur dut lui reconnaître, dans un traité, la possession des îles qu’il avait prises et de son domaine africain.

          À l’inverse d’autres royaumes barbares, qui reconnaissaient nominalement la souveraineté impériale, celui des Vandales était devenu, après 455, totalement indépendant, et il menait une politique hostile à l’égard de l’empire. Aussi, en 468, l’empereur Léon, qui avait envoyé en Italie le gendre de feu l’empereur Marcien, Anthémius, organisa avec son accord une importante expédition de reconquête, que dirigeait Basiliskos. Malgré son écrasante supériorité, celle-ci échoua lamentablement, les Vandales ayant incendié une grande partie des 1 100 bateaux de la flotte byzantine8. Pire encore, un peu plus tard, ils occupèrent la Sicile. Une seconde expédition, celle-là partie d’Égypte en 470, réussit à s’emparer des villes côtières de Tripolitaine ; elle s’apprêtait à marcher sur Carthage quand Léon, qui était en proie à des difficultés intérieures, la rappela. Son successeur Zénon conclut finalement avec Genséric une paix perpétuelle, qui laissait aux Vandales toute latitude en Méditerranée occidentale, mais leur interdisait les incursions en Orient. Le traité avait été signé en 476, alors que le dernier empereur d’Occident était déposé, et il avait été respecté depuis par Hunéric, qui en accédant au pouvoir en 477 avait renouvelé l’accord avec Byzance. Zénon avait toutefois protesté à deux reprises contre les violentes persécutions que les Vandales, sous Hunéric, infligeaient à leurs sujets catholiques, qu’ils voulaient forcer à se convertir à leur propre confession chrétienne, taxée d’arianisme9. Victor de Vita, un clerc carthaginois, a fait le récit de ces persécutions, qui forcèrent nombre d’évêques et de dignitaires à s’exiler10 ; certains se réfugièrent à Constantinople. Les Vandales, en revanche, avaient généralement de bonnes relations avec le pouvoir ostrogoth, qui maintenant gouvernait l’Italie.
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          Lorsque Justinien accéda au pouvoir, le roi vandale en place depuis 523 était Hildéric : c’était le fils d’Eudocie, la fille de Valentinien III, que Genséric, après l’avoir capturée à Rome, avait mariée à son fils Hunéric, cette union devant lui permettre de revendiquer la part des biens de Valentinien III qui revenaient à sa fille. À l’inverse de ses prédécesseurs, Hildéric avait choisi de mener une politique romanophile. S’étant détourné de l’alliance avec le royaume ostrogoth, il avait noué des relations d’amitié et d’hospitalité avec Justinien, qui espérait grâce à lui restaurer l’autorité romaine sur l’Afrique. Il était tolérant avec les catholiques, avait rendu ses biens à leur Église, avait autorisé la tenue d’un concile et rappelé les évêques exilés. Cette politique ne faisait pas l’unanimité parmi ses sujets, qui n’ignoraient pas les mesures que Justinien avait prises dans l’empire contre les ariens. Hildéric se montrait incapable, d’autre part, de repousser les incursions des Maures ou Berbères, dont les chefs étaient à la tête d’embryons d’États12 ; sous la conduite de l’un d’entre eux, Antalas13, ils avaient infligé, en 529, une sévère défaite à son armée. Hildéric était aussi en conflit avec la veuve de son prédécesseur Thrasamund, Amalafrida14, sœur de Théodoric, qu’il fit emprisonner et assassiner. Pour toutes ces raisons, en mai 530, il fut renversé par un coup d’État et remplacé par son cousin Gélimer15, petit-fils de Genséric, qui le jeta en prison avec ses deux neveux.

          Justinien tenta d’abord d’intervenir par la voie diplomatique : il écrivit à Gélimer en lui demandant de libérer son prisonnier, mais le roi vandale réagit en faisant aveugler un des deux neveux et en aggravant les conditions de détention des trois prisonniers. Une nouvelle lettre de Justinien, assortie déjà de menaces, proposa de recevoir les prisonniers à Constantinople : Gélimer répondit en justifiant sa conduite, tout en ajoutant qu’il n’était pas juste « qu’un empereur tel que toi se mêle de ce qui ne le regarde pas ». Justinien, exaspéré par cette réponse, saisit ce prétexte pour décider d’une expédition punitive contre celui qui avait déposé un roi légitime. Dans un message adressé aux Vandales, il devait déclarer qu’il n’avait pas l’intention, au départ, de supprimer la royauté vandale et de s’emparer de son royaume, mais seulement de remettre Hildéric sur son trône : « Loin d’avoir décidé de mener la guerre contre les Vandales et de violer le traité passé avec Genséric, nous nous efforçons de destituer l’usurpateur qui vous gouverne, parce qu’il a fait fi du testament de Genséric… jeté votre roi en prison… assassiné ses parents16. »

          Les motifs qui décidèrent l’empereur, en réalité, furent multiples. Parmi eux, invoqué à plusieurs reprises après la défaite vandale, et dès le premier édit qui réorganisait l’Afrique, il y eut celui de libérer les catholiques africains du pouvoir d’un souverain arien, des Vandales ariens, « ennemis des âmes en même temps que des corps, qui souillaient de leurs fausses croyances les églises sacro-saintes de Dieu et avaient transformé en écuries certaines d’entre elles17 ». Gélimer n’avait pourtant pas repris les persécutions violentes contre les catholiques, mais ceux-ci pouvaient craindre leur retour, d’autant qu’ils étaient soupçonnés d’être favorables à l’empereur, en qui ils voyaient un recours. Justinien fut encouragé dans son entreprise par des clercs et des propriétaires africains qui s’étaient réfugiés à Constantinople après avoir été spoliés de leurs biens lors des persécutions précédentes. Ceux-ci lui indiquèrent que la présence des Maures, dont les Vandales ne réussissaient pas à apaiser les soulèvements, était un facteur favorable pour la conquête. Ils ajoutaient que les Vandales avaient accumulé de riches trésors, ceux en particulier qu’ils avaient emportés après la prise et le pillage de Rome en 45518. Les commerçants, qui ne pouvaient plus circuler en sécurité en Méditerranée, l’encouragèrent de même. Il est possible aussi que Justinien ait estimé que cette campagne serait une heureuse diversion après les troubles provoqués par la sédition Nika.

          Quels qu’aient été les motifs qui emportèrent sa décision, ce n’est pas sans difficulté qu’il imposa l’expédition africaine. Il n’en lança les préparatifs qu’après septembre 532, une fois la paix conclue avec la Perse. Le sénat y était opposé, rappelant à l’empereur le coût de l’expédition manquée de 468 – quelque 64 000 livres d’or et 200 000 d’argent, c’est-à-dire l’équivalent d’une année de revenus fiscaux19. La signature de la paix éternelle venait, elle aussi, de grever les finances. L’armée était réticente : au sortir d’une guerre longue et pénible sur la frontière orientale, elle aspirait au repos ; elle redoutait Gélimer, qui avait, bien à tort, la réputation d’être le meilleur guerrier de son temps, et peut-être davantage encore la perspective d’une bataille navale avec la marine vandale – Jean le Lydien témoigne du traumatisme qu’avait provoqué sur ce point la défaite de 468 ; enfin, elle se sentait peu motivée par un conflit qui concernait le seul Occident. L’opposant le plus ferme était le préfet du prétoire Jean de Cappadoce, qui de par sa fonction avait à jouer un rôle central dans le financement de l’expédition. Il essaya de dissuader Justinien en évoquant les levées supplémentaires d’impôts qu’il serait nécessaire de programmer et en soulignant les grands dangers de l’entreprise. Il aurait un moment convaincu l’empereur, mais là-dessus un évêque oriental vint faire part d’un songe dans lequel Dieu lui aurait ordonné d’aller reprocher à l’empereur son hésitation et lui promettre le succès ; selon une autre source, Justinien lui-même aurait bénéficié de l’apparition d’un martyr africain mis à mort par les Vandales, Laetus, qui l’encourageait à tenter l’entreprise20. Enfin, de Palestine, l’archimandrite Sabas, dans une lettre qui l’invitait à lutter contre les hérétiques de son empire, lui fit savoir qu’il avait pleine assurance que « Dieu ajouterait à votre empire l’Afrique, Rome et tout l’empire d’Honorius que les prédécesseurs de votre très pieuse Sérénité ont perdu. » À ce stade, écrit Théophane, « l’empereur ne put retenir plus longtemps ses intentions » : contre l’avis de ses généraux et conseillers, il décida d’entreprendre cette guerre.
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          L’expédition s’embarqua à Constantinople vers le solstice d’été de 533, soit le 22 juin, sous la direction de Bélisaire, qui portait toujours le titre de maître des milices d’Orient ; l’empereur y ajouta le titre de stratègos autokratôr, qui lui conférait des prérogatives impériales. Bélisaire, qui avait été rappelé d’Orient après l’échec de Callinicon, était donc à nouveau rentré en grâce, après son action efficace contre la révolte Nika. Antonina, sa redoutable épouse, l’accompagnait, comme elle l’avait fait dans la campagne perse, de même que Procope, qui remplissait auprès de lui diverses fonctions et fut le témoin oculaire de nombre d’événements relatés dans sa Guerre vandale (Guerres, III-IV). Il y rapporte que lui-même avait longtemps redouté cette expédition, mais qu’un songe lui avait fait reprendre confiance et désirer y participer. L’armée comptait 15 000 soldats, dont 10 000 fantassins et 5 000 cavaliers, 500 navires en assuraient le transport, escortés par 92 vaisseaux de guerre (dromons) avec 2 000 hommes, à la fois rameurs et soldats. Elle était composée de troupes régulières, de bucellaires au service de Bélisaire (1 500 à 2 000 cavaliers), de compagnies d’alliés barbares à la fidélité parfois douteuse – 400 Hérules, 600 Huns Massagètes, tous archers à cheval. Comparées à celles des Vandales, ces forces n’étaient pas très considérables.

          Le bateau amiral, mouillé en face du palais impérial, fut solennellement béni par le patriarche Épiphane avant le départ de toute la flotte, sous le regard de Justinien, installé sur une terrasse du palais. Après les prières, le patriarche choisit un soldat qui venait d’être baptisé et le fit monter sur le navire amiral, proclamant ainsi la finalité religieuse de l’expédition. Le trajet vers l’ouest fut ponctué par plusieurs étapes, Héraclée, Périnthe, Abydos, le cap Sigée, Méthone, l’île de Zacynthe, enfin Kaukana, au sud de Syracuse. Procope relate quelques incidents survenus lors de ce trajet : un contingent de Massagètes se révolta après que Bélisaire eut fait empaler deux d’entre eux qui avaient tué l’un de leurs camarades lors d’une beuverie, mais la révolte fut apaisée par un discours du général. Plus grave, lors d’un long arrêt à Méthone, dû à l’absence de vent, cinq cents soldats moururent d’intoxication alimentaire (Procope accuse ici la ladrerie de Jean de Cappadoce, qui avait fourni des pains insuffisamment cuits). Le voyage fut très lent : il fallut quinze jours pour aller de Zacynthe en Sicile ; le convoi eut toutefois la chance de ne rencontrer aucune flotte vandale.

          La reine des Ostrogoths, Amalasonthe22, avait refusé de reconnaître Gélimer, car il avait fait assassiner Amalafrida, l’épouse ostrogothe de son prédécesseur Thrasamund. Comme elle souhaitait, d’autre part, être en bons termes avec Justinien, elle avait autorisé l’accès de l’expédition aux ports de Sicile et promis de lui fournir des provisions et des chevaux. La flotte byzantine put donc y faire étape dans les meilleures conditions. Arrivé à Syracuse, Bélisaire eut communication de plusieurs nouvelles favorables : grâce à Procope, qui rencontra un marchand de ses amis de retour de Carthage, il apprit que Gélimer ne s’attendait aucunement à son arrivée, qu’il résidait à quatre jours de marche du littoral, menant une expédition punitive contre des Maures, qu’il avait envoyé 150 vaisseaux de sa flotte et 5 000 hommes en Sardaigne, sous la direction de son frère Tzazon23, pour y réprimer l’usurpation du gouverneur Godas24, qui y avait pris le pouvoir (celui-ci en avait avisé Justinien et lui avait demandé de l’aide), enfin qu’une autre partie de son armée avait été envoyée en Tripolitaine, où un noble romain, Pudentius25, avait provoqué un soulèvement contre l’autorité vandale. Ces rebelles avaient eux aussi sollicité l’aide de Justinien, qui leur avait envoyé un petit contingent militaire.

          Rendu confiant par ces nouvelles, Bélisaire ordonna le départ immédiat de la flotte ; après une brève escale à Malte, profitant cette fois de vents favorables, celle-ci atteignit, dans les derniers jours d’août 533, Caput Vada (aujourd’hui Rass Kaboudiah, entre Sousse et Sfax). Un camp fut aussitôt installé ; en creusant le fossé qui devait en border l’enceinte, on trouva de l’eau, ce qui fut considéré par l’expédition comme un signe de la faveur divine et un présage de facile victoire ; cela valut par la suite à Caput Vada, alors une simple place, d’être transformée en cité, dotée d’une agora et d’un rempart26. On était à cinq jours de marche au sud de Carthage ; après débat, parce que les soldats redoutaient un éventuel combat naval, il fut décidé que l’armée se dirigerait vers cette ville par voie de terre, pendant que la flotte remonterait à vide vers le nord en suivant la côte. Dès le débarquement, Bélisaire fit châtier des soldats qui avaient volé des récoltes ; il recommanda de payer la nourriture et d’éviter toute violence envers les autochtones, en affirmant que « les Libyens, qui depuis tout temps sont des Romains », étaient prêts à les accueillir comme des libérateurs de l’oppression vandale27. De fait, la ville proche de Sullectum ouvrit ses portes ; le responsable de la poste publique, que les Vandales avaient continué de faire fonctionner, remit aux soldats de Bélisaire tous les chevaux de ce service ; plus tard, durant leur marche, d’autres cités fournirent des provisions aux troupes byzantines.

          Lorsque Gélimer apprit le débarquement de l’armée romaine, il écrivit aussitôt à son frère Ammatas28, qui se trouvait à Carthage, en lui enjoignant de mettre à mort Hildéric et les autres prisonniers (ce qui fut fait) et d’aller avec son armée attendre l’ennemi dans un défilé situé à 15 km environ à l’ouest de Carthage, proche du lieu-dit Ad Decimum. Il ordonna d’autre part à son neveu Gibamond de prendre avec lui 2 000 hommes et de devancer l’armée d’Ammatas ; lui-même suivrait de loin l’armée de Bélisaire. Son plan prévoyait de l’attaquer de trois côtés, Ammatas de face, Gibamond sur sa gauche, lui-même par l’arrière. Ce plan échoua par suite d’une série de malchances et de maladresses : Ammatas arriva trop tôt à Decimum, avec seulement un petit groupe de soldats, et il tomba sur l’avant-garde de l’armée de Bélisaire, commandée par Jean l’Arménien. Un bref combat eut lieu, Ammatas fut tué, ses compagnons se dispersèrent et entraînèrent dans leur fuite le gros de la troupe qu’il commandait ; les soldats de Jean les poursuivirent jusqu’aux portes de Carthage et en tuèrent un grand nombre. Quant aux soldats de Gibamond, ils tombèrent sur le flanc gauche de l’armée de Bélisaire, où celui-ci avait placé un contingent de Huns Massagètes, qui les massacrèrent tous. Gélimer aurait encore pu changer le cours des choses, car lui-même arrivait avec des forces importantes ; ses soldats avaient pris position sur une colline et mis en déroute une partie de l’armée byzantine, mais il ne poursuivit pas son avantage, car en arrivant à Decimum il tomba sur le corps de son frère Ammatas. Il se répandit alors en lamentations et se préoccupa de l’ensevelir, ce qui laissa le temps à Bélisaire, qui avait fait installer et fortifier un camp, de rétablir l’ordre parmi ses troupes, puis de charger les Vandales avec sa cavalerie. Ceux-ci ne s’attendaient pas à l’attaque : après avoir subi de grosses pertes, ils s’enfuirent en désordre en direction de l’ouest, vers la Numidie.
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          Le lendemain, l’armée de Bélisaire se dirigea vers Carthage, où elle arriva le soir. Les habitants avaient ouvert leurs portes, mais Bélisaire, craignant à la fois une embuscade et que ses soldats ne s’adonnent au pillage pendant la nuit, ne voulut pas entrer aussitôt dans la ville. Il le fit le lendemain, le dimanche 15 septembre, avec une armée bien rangée qui fut bien accueillie par la population (il avait ordonné de s’abstenir de pillages). La flotte byzantine aurait pu pareillement entrer dans le port, dont les chaînes qui en barraient l’entrée avaient été enlevées, mais la plupart des navires, conformément aux ordres reçus, jetèrent l’ancre dans la baie de Carthage. Les nombreux commerçants orientaux que Gélimer avait fait emprisonner furent libérés, Bélisaire monta au palais et s’assit sur le trône de Gélimer, puis il prit en compagnie de ses officiers le repas qui avait été préparé la veille pour le roi. La souveraineté vandale sur l’Afrique était morte. « Bélisaire, écrit Procope, goûta ce jour-là une félicité comme jamais aucun de ses contemporains n’en connut, ni même personne dans les temps jadis30. » Ce même jour, les catholiques reprirent possession de la basilique de Saint Cyprien, l’évêque martyr du IIIe siècle, dont c’était la veille de la fête, en chassant le clergé arien qui avait tout préparé pour sa célébration (le saint, sous le règne d’Hunéric, aurait maintes fois annoncé en songe aux catholiques persécutés cette victoire à venir). Bélisaire s’abstint toutefois de prendre des mesures discriminatoires contre le clergé arien et s’efforça de promettre sa clémence aux vaincus. Il donna ainsi des assurances de sécurité aux Vandales qui s’étaient réfugiés dans des sanctuaires, tout en les désarmant31.

          Les communications étaient lentes entre l’Afrique et l’Orient : pour un voyage rapide par mer de Carthage à Constantinople, il fallait environ trois semaines32. Justinien reçut des nouvelles de la prise de Carthage vers le début de novembre 533, probablement de la bouche de Solomon, envoyé par Bélisaire. Le 21 de ce mois, il écrivait dans la préface des Institutes cette déclaration, sans doute un peu prématurée : « Les nations barbares, réduites sous notre joug, connaissent nos sueurs guerrières ; l’Afrique et d’innombrables autres provinces, rendues à la domination romaine après un si long temps, attestent qu’elles ont été adjointes à notre empire. » Aussi ajoutait-il à ses titres ceux d’Alanicus, Vandalicus et Africanus33. Procope rapporte qu’en apprenant les victoires de Justinien en Afrique, Chosroès aurait regretté d’avoir signé la paix éternelle et envoyé à l’empereur une ambassade pour le féliciter et lui demander une part du butin de cette expédition, que le traité de paix avait rendue possible. Justinien prit bien la plaisanterie et lui envoya de l’argent en présent34.

          Dans les jours qui suivirent la prise de Carthage, Bélisaire se préoccupa d’en faire réparer les remparts, que les Vandales avaient laissés à l’abandon : un fossé fut creusé autour de l’enceinte, le rempart soutenu par des madriers, les parties délabrées remises à neuf ; il fit édifier en outre des portiques sur l’agora, un bain public appelé Théodora, un monastère et diverses églises35. Il reçut, à leur demande, plusieurs chefs maures de Maurétanie, de Numidie et de Byzacène ; ceux-ci, impressionnés par des prédictions de leurs prophétesses selon lesquelles l’arrivée d’une armée par la mer provoquerait leur défaite, et sans doute davantage encore par la victoire des Byzantins sur les Vandales, vinrent promettre leur alliance à l’empereur, sans cependant conclure une alliance militaire ; Bélisaire leur remit des insignes de commandement et de l’argent36.
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          Gélimer s’était retiré dans la plaine de Bulla Regia38, à quatre jours de Carthage à l’ouest, et il s’efforçait de reconstituer son armée ; les 5 000 soldats vandales qu’il avait envoyés en Sardaigne sous la direction de son frère Tzazon en revinrent pour se joindre à lui. Avec ces troupes, il marcha sur Carthage et installa son camp à Tricamarum, à 25 km de la ville. Il coupa l’aqueduc qui fournissait l’eau à celle-ci, mobilisa les populations rurales en promettant de les rétribuer pour les têtes coupées de soldats ennemis qu’on lui apporterait. Il tenta aussi de débaucher, parmi les troupes byzantines, quelques contingents barbares : celui des Huns se laissait tenter, mais malgré les promesses faites par Gélimer et Bélisaire – car celui-ci, informé de ces tractations, leur faisait d’autres propositions –, il ne prit pas de décision avant le combat, sinon celle de se tenir à l’écart du dispositif de bataille et de se rallier au parti qui l’emporterait.

          À la mi-décembre 533, Bélisaire décida de reprendre l’offensive. Son armée se dirigea vers Tricamarum, où elle bivouaqua une nuit durant, à assez grande distance du camp des Vandales. Le combat commença vers midi, heure à laquelle les Vandales se rangèrent en bataille le long de la rivière qui les séparait des Byzantins. Plusieurs charges de la cavalerie byzantine (à laquelle le contingent hun se joignit quand il vit qu’elle l’emportait) les repoussèrent et ils se réfugièrent dans leur camp. En fin d’après-midi, Bélisaire les fit attaquer par l’infanterie. Gélimer, dont le frère Tzazon avait été tué dans les premiers engagements, s’enfuit alors du camp avec ses parents et quelques serviteurs, provoquant la fuite des autres combattants. Laissé sans protection, le camp fut pillé par les troupes de Bélisaire, qui en emportèrent un butin considérable. Nombre de combattants en fuite furent abattus, leurs femmes et leurs enfants présents dans le camp réduits en esclavage. La nuit venue, Bélisaire craignait un retour des Vandales, dont la cavalerie aurait pu aisément l’emporter sur ses fantassins chargés de butin, mais Gélimer ne songeait qu’à fuir. Jean l’Arménien et deux cents hommes furent envoyés à sa poursuite, mais celle-ci échoua, car Jean se fit tuer accidentellement par un de ses officiers. Gélimer put se réfugier sur le mont Papoua39, un refuge escarpé et difficilement accessible, surtout en hiver. Bélisaire laissa un contingent dans le piémont du massif, sous les ordres du Hérule Pharas40, avec pour mission d’empêcher Gélimer de le quitter et de recevoir des vivres, puis il revint avec son armée à Carthage. Il fit ensuite saisir dans le port d’Hippone les trésors de Gélimer, qui les avait fait transporter là sur un bateau afin de les expédier en Espagne si nécessaire. Il envoya des détachements prendre possession des Baléares, de la Corse et de la Sardaigne, de forteresses vandales en Maurétanie (Césarée) et Tingitane (Septem : forteresse qui avait été occupée par les Visigoths de Théudis). Le royaume vandale, dès ce moment, avait cessé d’exister.

          Après un siège de trois mois, dans la seconde quinzaine de mars 534, Gélimer, qui aimait le luxe et supportait mal les rudes conditions de vie de son refuge montagnard en compagnie des Maures, accepta de se rendre à Bélisaire contre la promesse d’un traitement honorable. C’était un personnage sentimental : il avait demandé à Pharas, le chef de ceux qui montaient la garde au bas du mont Papoua, de lui procurer un pain – car il n’en avait pas mangé depuis son arrivée sur ce mont –, une éponge pour s’essuyer les yeux et une cithare. Il jouait de celle-ci en accompagnant les tristes chants qu’il avait composés sur son destin. Il s’était résolu à se rendre après avoir vu deux enfants, dont l’un était son neveu, se battre pour un morceau de pain. Lorsqu’il vint en présence de Bélisaire, il fut pris d’un rire irrépressible, en comparant son état présent à celui qui avait été le sien.

          La reddition de Gélimer et les brillants résultats obtenus par Bélisaire suscitèrent la jalousie de certains responsables militaires, qui écrivirent à Justinien en accusant le général « d’usurper un pouvoir auquel il n’avait aucun titre41 ». Justinien, qu’il les ait crus ou non, envoya à Carthage Solomon, un domesticus de Bélisaire, qui devait lui proposer soit de rentrer à Constantinople, soit de rester en Afrique. Bélisaire, qui savait qu’on l’avait dénoncé, car il avait fait saisir un des porteurs des messages qui l’accusaient, choisit de rentrer. Il le fit au printemps 534, accompagné de sa garde d’élite, emmenant Gélimer et d’autres captifs vandales. Il eut à son retour le privilège de recevoir les honneurs du triomphe, auquel aucun particulier n’avait eu droit depuis l’époque d’Auguste. Ce fut toutefois un triomphe original. Procope le présente, peut-être en exagérant un peu, comme une farce, en soulignant qu’il ne fut pas fait « à la manière ancienne42 », mais de sorte qu’il apparaisse comme un triomphe de Justinien. Celui-ci en effet, à cette occasion, avait revêtu la tunique du triomphe pour les empereurs, « une tunique dont l’intérieur était de pourpre, l’extérieur tout en or, rigide comme de l’or martelé, avec un lorus au-dessus… [une] épaulette en or martelé43 ». Sans être précédée par l’accueil solennel qui faisait partie des rites de l’adventus, une procession conduisit le général de son domicile à l’hippodrome, non assis dans le char triomphal, mais à pied, à la tête de ses soldats, suivi par Gélimer, son épouse, ses enfants, les prisonniers vandales illustres. C’est à l’arrivée à l’hippodrome que fut atteint le point culminant du triomphe, lorsque Bélisaire, comme un suppliant, vint se prosterner devant le trône impérial, en compagnie de Gélimer ; celui-ci, que l’on dépouilla alors de son vêtement de pourpre, ne cessait de répéter le verset du livre de l’Ecclésiaste : « Vanité des vanités, tout est vanité44 ! » Un char transportait les très riches pièces du butin, parmi lesquelles le chandelier à sept branches et les vases de Salomon que Titus avait enlevés de Jérusalem en 70 et déposés dans le temple de Janus, où Genséric s’en était emparé après avoir pris Rome en 455. Justinien, à qui l’on aurait rapporté les propos d’un juif qui remarquait que ces objets avaient porté malheur aux Romains, puis aux Vandales, les fit renvoyer à Jérusalem, où ils devaient être déposés dans des sanctuaires chrétiens45. Une monnaie frappée à l’occasion de ce triomphe présenta à l’avers l’image de Justinien, au revers celle de Bélisaire, avec la légende « Bélisaire, la gloire des Romains ». Pour son quatrième consulat, partagé avec Bélisaire (le 1er janvier 535), l’empereur fit représenter, sur les vases utilisés pour les banquets, l’histoire de ses triomphes ; ils le furent également sur les mosaïques de la Chalkè46.

          Après ce triomphe, Gélimer n’eut pas lieu de déplorer son sort, car il lui fut donné un riche domaine en Galatie ; toutefois, il n’obtint pas le titre de patrice, car il refusa de renoncer à ses croyances ariennes. Les fils et la descendance d’Hildéric reçurent de nombreux et riches présents, pendant que 2 000 guerriers prisonniers passaient dans l’armée de Justinien ; appelés désormais les Vandali Justiniani, ils furent envoyés sur le front perse.

          
          
            
              L’Italie et l’Afrique au début du règne
            

            
              [image: image]
            

          

        

        
          
            
            L’Afrique byzantine de 534 à 543
            47
          

          Dès que Justinien eut appris la victoire de Tricamarum, il promulgua, en avril 534, un long édit qui rétablissait l’organisation civile et militaire des territoires africains telle qu’elle existait avant l’invasion vandale48. La préfecture du prétoire d’Afrique fut rétablie, incluant les Baléares, la Corse et la Sardaigne, et six nouvelles provinces furent créées : Carthage (l’ancienne Proconsulaire), Byzacène, Tripoli, Maurétanie, Tanger (Maurétanie Tingitane), Sardaigne. Avec sa minutie ordinaire, l’empereur fixa le salaire annuel des 846 fonctionnaires, de celui du préfet du prétoire (100 livres d’or) et des cinquante employés des bureaux des gouverneurs à celui des titulaires du premier échelon. Le premier préfet du prétoire résidant à Carthage (qui prit le nom de Carthago Justiniana49) fut Solomon50, qui dès janvier 535 occupa les fonctions cumulées de préfet et de maître des milices d’Afrique, un poste lui aussi recréé, dont dépendaient cinq ducs installés dans les capitales provinciales avec des troupes régulières. Les lotissements occupés par les Vandales furent confisqués pour l’empereur – on laissait cinq ans aux anciens propriétaires qu’ils avaient spoliés pour faire des réclamations51. Pour se concilier les anciens curiales de Carthage, Justinien accorda à plusieurs d’entre eux le titre honorifique d’illustre.

          L’Église catholique d’Afrique avait accueilli avec enthousiasme la victoire byzantine : un concile qui se tint au début de 535 adressa au pape Jean II une lettre qui exprimait « le sentiment de liesse spirituelle » qui l’animait après « cent ans d’une violente captivité »52. Au début de la reconquête, Bélisaire s’était abstenu dans sa propagande d’invectives contre les ariens et leurs églises, et n’avait pris aucune mesure contre eux. Dans son édit d’avril 534, Justinien rendait grâces à Dieu d’avoir pu par sa conquête « venger les injures faites à son Église53 », mais n’avait pris aucune décision concrète concernant les biens des églises ariennes. Le délai de cinq ans pour la restitution des biens s’appliquait-il à celles-ci, et avait-on laissé entendre au clergé arien que la conversion au catholicisme lui permettrait de conserver fonctions et biens ? L’Église catholique, lors du concile qu’elle tint début 535, qui rassembla deux cent dix-sept évêques, demanda au pape si l’on pouvait maintenir en service les clercs ariens qui se convertiraient et s’il fallait admettre dans le clergé ceux qui avaient été baptisés par les ariens – sur les deux points, la position traditionnelle de l’Église catholique d’Afrique penchait vers la négative. Le pape Agapet confirma le refus de permettre aux clercs hérétiques, même convertis, d’exercer leur fonction, tout en demandant de pourvoir à leur subsistance54. Justinien s’aligna sur leurs demandes en publiant, le 1er août 535, la Novelle De Africana ecclesia, qui non seulement ordonnait la restitution immédiate des biens, mais appliquait aux dissidents d’Afrique les mesures prévues par la loi contre les hérétiques : tous leurs cultes étaient interdits, leurs temples devaient être transformés en églises, tout comme les synagogues, toute fonction publique leur était interdite. « Nous ne souffrons pas que juifs, païens, donatistes, ariens et autres hérétiques possèdent des repaires et y célèbrent des rites55. »
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          Un problème que n’avaient pas prévu les Byzantins apparut bientôt, celui des Maures. Cette appellation, comme celle de Berbères, désigne un grand nombre de tribus diverses, parmi lesquelles on peut distinguer trois ensembles : celui des Frexes, situé au sud-est de la Byzacène, celui des peuples de l’Aurès en Numidie, celui de Tripolitaine et de Cyrénaïque, composé d’une nébuleuse de tribus (citons parmi elles les Levathes)57. Depuis l’époque du roi Thrasamund (496-523), quelques chefs maures s’étaient taillé des principautés plus ou moins indépendantes dans la partie occidentale et méridionale de l’ancienne Afrique romaine – ainsi, dans le sud-ouest de la Byzacène, Antalas58 et Cusina (comme l’appelle Corippe, alors que les Byzantins l’appellent Koutsinas59), en Numidie Iaudas, que Procope tient pour « de tous les Maures le plus beau et le plus vaillant » et qui disposait de 30 000 guerriers60, en Maurétanie Ortaias et Mastinas61. Contrairement à ce que dit Corippe, les Maures eux-mêmes n’étaient pas innombrables, mais ils avaient sans doute intégré, après la conquête vandale, des masses paysannes peu romanisées62. Rassemblés en tribus, ceux de Byzacène et de Numidie étaient des montagnards qui pratiquaient l’agriculture, ceux de Tripolitaine des éleveurs nomades chameliers établis dans le prédésert et une partie des hauts plateaux tripolitains. Ils s’étaient déjà, après 484, plusieurs fois révoltés contre le pouvoir vandale, en raison sans doute de la crise économique et sociale qui, en Numidie méridionale et en Byzacène, frappait les petits tenanciers63. Lorsqu’il avait reçu leurs chefs à Carthage après sa victoire, Bélisaire avait estimé qu’ils faisaient un acte de soumission totale, puisqu’ils se reconnaissaient « esclaves de l’empereur », mais c’était méconnaître leur autonomie et le contrôle qu’ils entendaient exercer sur leurs territoires. Or la loi de Justinien du 13 avril 354 donnait l’ordre de pénétrer dans ces territoires et de les en expulser : l’ennemi proclamé n’était plus le Vandale, mais le Maure, perçu maintenant « comme un envahisseur étranger, de même nature que le Vandale64 ».

          L’application des mesures prévues par cette loi devait provoquer les premières révoltes. Elle ne fut pourtant pas systématique : c’est ainsi qu’Antalas, auquel les Byzantins avaient laissé ses pouvoirs traditionnels et les terres qu’il occupait, le faisant même bénéficier de dotations en blé, ne participa pas à la révolte de 534, pas plus que les trente chefs qui dépendaient de lui65. En revanche, après le départ de Bélisaire, les Maures de Cusina et d’autres firent des incursions hors de leurs territoires, tuant des soldats, pillant des habitants de Byzacène et emmenant des prisonniers, pendant que ceux de Iaudas agissaient de même en Numidie. Après un accrochage lors duquel deux chefs réputés de la cavalerie furent tués par les Maures, Solomon décida de marcher contre eux. Il leur écrivit tout d’abord en leur reprochant de violer les serments de fidélité qu’ils avaient faits à Bélisaire, mais ceux-ci lui répondirent que la déloyauté était de son côté : eux-mêmes n’avaient tiré aucun avantage des accords conclus avec Bélisaire lors de son arrivée et ils étaient pressés par la famine66. Un premier combat, à Mammès (aujourd’hui Douamis67), pendant l’été 534, opposa les Maures de Cusina et de trois autres chefs aux forces de Solomon ; un autre, dans le massif du Bourgaon en Byzacène, au printemps 535, contraignit Cusina à se réfugier auprès de Iaudas. Ces deux batailles furent de graves défaites pour les Maures : beaucoup furent tués (Procope en compte 10 000 lors de la première, 50 000 lors de la seconde, tout en affirmant qu’aucun Byzantin ne fut tué !), et le nombre de femmes et enfants saisis et réduits en esclavage fut tel que le prix d’un esclave maure ne dépassait pas celui d’un mouton68. Dans les derniers mois de 534, Solomon s’allia avec des chefs maures hostiles à Iaudas, dont Ortaias, qui dans un combat singulier tua le cheval de son adversaire Massonas. Iaudas, installé au sud des Aurès, continuait à menacer la Numidie, et Solomon tenta en vain de le déloger de ses montagnes. Il laissa, l’hiver venu, une partie de son armée en Numidie et s’attacha à assurer la sécurité des territoires reconquis en recréant des régiments de limitanei, comme l’avait demandé Justinien dans ses instructions à Bélisaire69. Si plusieurs régions de l’Afrique vandale furent progressivement réoccupées par l’armée byzantine, les Maures gardèrent en leur pouvoir la majeure partie des Maurétanies (sauf les forts de Césarée et de Septem), de la Byzacène de l’Ouest et de la Numidie. Justinien avait fait preuve d’un optimisme prématuré en écrivant, en janvier 535 : « Les Maures avec les Vandales obéissent70 », et en 536 : « Nous avons soumis les Maures71. »
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          Au printemps 536, les troubles ne furent pas provoqués par les Maures, mais par une partie de l’armée. La révolte fut déclenchée par l’application rigoureuse de mesures prises par le pouvoir central en matière économique et religieuse : malgré les recommandations de Justinien, qui déclarait dans son édit vouloir protéger ses administrés contre les abus des fonctionnaires, le retour de la fiscalité byzantine, plus lourde que celle de l’administration vandale, puis la révision du cadastre entreprise par deux hauts fonctionnaires exaspéraient une partie de la population. Les soldats, de leur côté, étaient fatigués de leurs incessantes campagnes, ils se plaignaient parce que leurs soldes étaient payées avec beaucoup de retard ; ceux qui avaient épousé des femmes vandales, lesquelles possédaient des terres de plein droit, étaient lésés par la confiscation de ces terres, dont Solomon voulait faire des propriétés de l’État et de la famille impériale, conformément à l’édit de 534. Enfin, l’interdiction faite à toutes les dissidences religieuses de pratiquer leur culte, que Justinien avait aggravée le 1er août 535, irritait les soldats ariens, nombreux parmi les barbares qui faisaient partie de l’armée romaine ; ils ne pouvaient ni baptiser leurs enfants, ni célébrer les cérémonies de Pâques73. Les meneurs de la révolte furent encouragés par l’arrivée en Afrique de 400 soldats vandales que Justinien avait voulu expédier sur la frontière perse (les Vandali Justiniani), mais qui avaient détourné leur bateau et étaient revenus dans leur pays ; ils furent aussi poussés à la rébellion par les prêtres ariens, qui avaient perdu leurs églises et leurs biens.

          Les révoltés avaient prévu d’assassiner Solomon dans la cathédrale de Carthage le jour de Pâques (25 mars 536), mais comme par deux fois, peut-être par scrupule religieux, ils n’avaient pas osé réaliser leur projet, la majorité d’entre eux quitta Carthage et se livra à des pillages dans la campagne ; ceux qui étaient restés dans la cité, cinq jours plus tard, d’abord rassemblés dans l’hippodrome, injurièrent un officier venu leur prêcher le calme, se choisirent un chef, tuèrent un autre officier qui s’opposait à eux et se mirent à piller jusqu’au soir dans toute la ville. Dans les jours qui suivirent, l’armée des mutins, à laquelle étaient venus se joindre un millier de Vandales, se rassembla dans la plaine de Bulla Regia ; elle se donna pour chef Stotzas74, un ex-bucellaire, et tenta de s’emparer de Carthage. Solomon avait quitté la ville dès le début de la mutinerie, après avoir laissé Théodore le Cappadocien surveiller la situation, et il s’était rendu en Sicile demander du secours à Bélisaire. Celui-ci revint en hâte avec 100 bucellaires75 ; il reprit en main, par une exhortation, les 2 000 soldats de la garnison de Carthage, puis infligea une défaite aux mutins à Membressa, sur la route de Numidie. Ceux-ci se dirigèrent vers le sud et rencontrèrent les troupes qui surveillaient les Aurès, dont ils tuèrent les chefs. Comme Bélisaire eut alors l’obligation de revenir rapidement en Sicile, où il redoutait lui aussi qu’éclate une mutinerie, les rebelles purent se réorganiser en Numidie, se rallier de nouveaux soldats et constituer une armée de plus de 8 000 hommes.

          Pour redresser la situation, Justinien envoya en Afrique, au début de l’automne 536, son cousin Germanus, réputé meilleur négociateur que Solomon. À son arrivée à Carthage, où il ne trouva qu’un tiers de l’armée restée loyale, Germanus commença par gagner de nombreux mutins avec promesses et récompenses, puis il se mit en campagne. Stotzas décida de l’attaquer au plus vite, car il espérait que les ralliés refuseraient de combattre leurs anciens compagnons, mais la bataille qui eut lieu au printemps de 537 à Scalae Veteres, non loin de Carthage76, déjoua ses espérances : ses troupes furent défaites. Les Maures de Iaudas et Ortaias, auxquels il s’était allié, avaient attendu de voir l’issue de la bataille pour prendre parti et piller le camp des vaincus ; lui-même s’enfuit en Maurétanie avec quelques Vandales.

          À la fin de 537, Germanus affronta une conspiration organisée à Carthage par quelques officiers dirigés par un certain Maximinos ; elle fut rapidement déjouée et son chef exécuté. Deux ans de calme suivirent.
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          Au printemps 539, Germanus fut rappelé à Constantinople et Solomon revint en Afrique, toujours comme préfet du prétoire et maître des milices. Après avoir réorganisé l’armée, renvoyé les éléments suspects, recruté de nouveaux soldats, expulsé les Vandales, il reprit la lutte contre les Maures. Il battit dans les Aurès, entre mai et novembre, ceux de Iaudas, dont le trésor et le harem furent pris, et les chassa de la montagne ; Iaudas, blessé lors de cette campagne, s’enfuit en Maurétanie. Solomon prit aussi le contrôle d’une partie de la Maurétanie Sitifienne et, pour protéger les territoires reconquis, fit entourer les cités d’enceintes et bâtir encore de nombreuses forteresses, un programme réalisé après 539. La fonction principale de plusieurs de ces forteresses était d’accueillir des garnisons de soldats, qui y trouvaient des réserves d’eau, de nourriture et d’armes et pouvaient ainsi intervenir rapidement sur les lieux menacés. D’autres servaient de refuges aux populations civiles78. Ces constructions avaient une signification politique notable : on voulait que l’érection des murailles soit perçue « comme un des éléments de la renaissance des cités romaines » et de leurs traditions administratives, comme l’affirmation de « la mainmise définitive de l’autorité byzantine sur l’Afrique79 ». Une inscription de Cululis en Byzacène en témoigne, tout en exprimant la méfiance permanente des Byzantins à l’égard des Maures, dont le monde est implicitement défini comme l’inverse de la civitas :

          
            Cet ouvrage et ces fortifications sont dus à l’heureuse autorité impériale et aux ordres donnés aussi par le magnanime Solomon, à qui le tribun Nonnos, qui a réalisé ce tableau, a obéi. Cité, réjouis-toi d’avoir ce maître pieux et regarde maintenant à combien de maux tu as été soustraite et de quels ornements tu as été parée : enfin délivrée de la crainte des Maures, tu retrouves la capacité d’organiser le cens, un statut, des citoyens, le droit, des bâtiments publics et des fastes, et l’épouse de l’empereur t’a accordé son nom. La main de Justinien ayant mis en fuite le peuple des Maures, dispose de temps pour tout et en élève ces fortifications immenses80.

          

          La période de paix devait durer jusqu’en 543.
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            Le royaume ostrogothique
          

          La situation politique du royaume ostrogothique, avant la reconquête, était fort différente de celle de l’Afrique ; les relations de ses gouvernants avec Constantinople l’étaient également. Les Ostrogoths, qui en 476 s’étaient installés dans la région du Bas-Danube (Mésie II) en tant que fédérés, s’étaient mis en 486 à piller à nouveau la péninsule balkanique. Leur roi, Théodoric2, était pourtant maître des milices praesentalis, patrice, avait été adopté par l’empereur selon la coutume germanique, et désigné comme consul en 484. Pour le détourner de ces pillages, l’empereur Zénon lui avait proposé d’aller en Italie combattre Odoacre, qui s’était proclamé roi de ce pays après avoir déposé le dernier empereur romain d’Occident, Romulus Augustule. À l’automne 488, Théodoric avait envahi l’Italie avec 100 000 hommes (dont 20 000 guerriers) et battu à plusieurs reprises les troupes d’Odoacre. En 492, après avoir pris Ravenne et éliminé Odoacre, il s’était fait proclamer roi des Goths par son armée. L’empereur Anastase, en 497, l’avait reconnu en tant que rex gloriosissimus et régent impérial en Italie, avec le droit de porter la pourpre et le diadème ; à l’Italie s’ajoutaient la Dalmatie, une partie de la Pannonie, le Norique et la Rhétie, une partie du sud de la Gaule, ce qui faisait de son royaume la plus grande puissance territoriale en Occident. Le roi ostrogoth était aussi commandant en chef des troupes impériales d’Occident. Bien qu’il n’usât plus de ce titre, il restait maître des milices praesentalis, c’est-à-dire d’une certaine façon fonctionnaire romain. Il ne pouvait conférer la citoyenneté romaine ni promulguer de vraies lois (entendons qu’il ne pouvait modifier le droit existant), mais, comme les magistrats romains, il pouvait émettre des édits dans le cadre de ce droit ; ses monnaies portaient à l’avers l’image de l’empereur et, au revers, son propre monogramme. En pratique, il gouvernait l’Italie comme un monarque absolu, mais la fiction du rapport avec l’empire était maintenue, ce qui facilitait le contrôle de ses sujets romains, beaucoup plus nombreux que les Goths. Les Romains continuaient de vivre sous la loi romaine : ils étaient exemptés du service militaire, qui était assuré par les Goths, mais ils fournissaient les cadres de l’administration. Théodoric confiait des responsabilités aux aristocrates, qui estimaient avoir un droit héréditaire sur ces fonctions : le royaume goth avait un maître des offices et un préfet du prétoire nommés par le roi ; celui-ci, en accord avec l’empereur de Constantinople, désignait les consuls d’Occident. Le sénat romain était toujours en place et conservait ses compétences théoriques, même si son pouvoir réel n’était que celui que lui concédait le roi ; celui-ci, comme les derniers empereurs d’Occident, avait établi sa capitale à Ravenne, non à Rome.

          Théodoric fut assurément un des souverains les plus remarquables de cette époque. Procope lui rend un hommage marqué au début de sa Guerre gothique, en déclarant que « nominalement c’était un usurpateur, mais en pratique c’était un roi véritable3 ». Il avait exploité intelligemment, pendant les trente premières années de son règne, sa situation de dépendance théorique et d’indépendance pratique ; il espérait ainsi obtenir la loyauté des Romains grâce à la conciliation et au développement séparé, qui assurait une coexistence pacifique des deux peuples. En 500, il avait fait à Rome, probablement à l’occasion de ses trente ans de règne, une visite mémorable. Accueilli par le pape et le sénat, il était allé prier sur la tombe de Pierre et des martyrs, puis était entré triomphalement dans la ville, avait été reçu au sénat, avait tenu un discours au peuple, promis de poursuivre la politique des empereurs et de conserver à Rome ses privilèges, ordonné de donner au peuple romain, chaque année, 120 000 muids de blé et de prélever sur des taxes 200 livres d’or pour restaurer le palais et les murailles de la ville4. Il avait aussi, selon la tradition, fait distribuer des vivres au peuple et aux pauvres. Il était resté six mois dans la ville, logé au Palatin, avait fait donner des jeux dans le cirque Maxime ; en la quittant, il avait fait graver ses promesses sur une table de bronze. Il se déclarait dans une inscription « gardien de la liberté, propagateur du nom romain5 ». Sur les médaillons d’or qui illustrèrent cette visite, il était représenté sans diadème, mais il tenait dans sa main gauche un globe surmonté d’une Victoire, et la légende lui attribuait la titulature impériale : REX THEODORICUS VICTOR GENTIUM, le roi Théodoric, vainqueur des nations.

          Sa visite, assurément une excellente propagande pour le pouvoir goth, avait provoqué l’enthousiasme du peuple romain6. Un autre élément en sa faveur était sa politique religieuse : bien qu’il fût, comme tout son peuple, de confession arienne, il était tolérant envers les catholiques, à l’inverse des Vandales, honorait l’Église de Rome et n’intervenait pas dans ses affaires, en particulier dans l’élection du pape, sauf s’il en était sollicité. D’autre part, le schisme que l’Hénotique imposé par Zénon avait provoqué entre Rome et l’Orient était un de ses meilleurs atouts d’indépendance envers Constantinople, car il lui assurait la loyauté des Romains : le pape et les catholiques d’Italie préféraient vivre sous la tutelle d’un roi hérétique, mais qui les laissait en paix, que sous celle d’un empereur qui tentait d’imposer une formule de foi qu’ils jugeaient elle aussi hérétique.

          Une autre particularité de l’installation des Goths en Italie avait rendu celle-ci acceptable aux autochtones : à l’inverse de ce qu’avaient fait les Vandales en Afrique, ils n’avaient pas confisqué une partie des biens des grands propriétaires (malgré ce que dit Procope, selon lequel ils en avaient confisqué le tiers7), mais ils vivaient avant tout des soldes que leur valait leur service militaire. Celles-ci étaient financées par le tiers de l’impôt foncier, dont deux autres tiers étaient attribués l’un à la cour et aux services administratifs, l’autre aux curies municipales. Ces soldes avaient permis à quelques Goths d’acquérir des propriétés, mais Théodoric avait veillé à ce que ces acquisitions ne se fissent pas aux dépens des anciens propriétaires.
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          Théodoric n’avait pas d’héritier mâle : il avait donc cherché à assurer sa succession en s’appuyant sur Byzance. En 515, lorsqu’il eut marié sa fille Amalasonthe à Eutharic, un noble goth d’origine amale9, il aurait désiré qu’Anastase reconnaisse à celui-ci le droit de lui succéder, mais l’empereur ne le fit pas. Justin, en revanche, y consentit en 518 ; il avait également adopté Eutharic comme son fils par les armes et l’avait nommé consul occidental pour l’année suivante, pendant que lui-même était consul oriental. Cette attitude avait gagné à Théodoric la haute noblesse romaine : Boèce10 accepta en 522 la charge de maître des offices, et ses fils Flavius Symmachus et Flavius Boethius11 furent les consuls de cette année-là. Le roi pouvait donc espérer avoir réalisé la conciliation qu’il souhaitait entre Romains et Ostrogoths et assuré la permanence du pouvoir de ces derniers. Le climat pourtant se gâta rapidement : le rétablissement de l’unité religieuse entre Rome et Byzance, dès 520, rendit les Romains plus sensibles à l’arianisme de leurs occupants, d’autant plus qu’Eutharic, sur ce point, était plus intolérant que son beau-père. Quelques affaires créèrent des tensions : Eutharic ordonna la reconstruction aux frais des catholiques de Ravenne des synagogues qu’ils avaient détruites dans cette ville, il fit aussi démolir une église à Vérone. Lorsqu’il mourut, en 522-523, Théodoric se mit à concevoir des soupçons, sans doute justifiés, sur les intentions de Justinien : il le voyait chercher en Afrique l’amitié d’Hildéric, il voyait le pape Jean Ier (successeur d’Hormisdas, qui avait été loyal envers lui) s’allier à l’aristocratie romaine, qu’il soupçonnait de menées antigothiques. Celles-ci furent confirmées par des lettres adressées à Justin par Albinus12, un sénateur, ancien préfet du prétoire, et interceptées par sa police : elles s’interrogeaient sur la succession de Théodoric et parlaient de retrouver la « liberté romaine », autrement dit de se libérer de la domination gothique. Boèce défendit Albinus de l’accusation de haute trahison, mais lui-même, pareillement accusé de vouloir restaurer le pouvoir impérial en Italie, fut torturé et exécuté en 524-525, ainsi que son beau-père Symmaque13, le chef du sénat, en 525. Ces exécutions affectèrent gravement le consensus qui avait régné jusqu’alors entre le pouvoir goth et le sénat. Les persécutions contre les ariens de Constantinople (524-525) ajoutèrent à l’exaspération de Théodoric, qui envoya le pape Jean Ier demander leur cessation. L’accueil que celui-ci reçut à Constantinople renforça chez les Romains le courant pro-byzantin, ce qui ne fit qu’accroître les soupçons du roi. Aussi, quand le pape rentra en Italie sans avoir obtenu tout ce que demandait Théodoric, celui-ci le retint à Ravenne, et Jean Ier mourut en captivité (526)14. Théodoric fit alors élire un pape de son choix, Félix IV.

          Lorsque son gendre Eutharic était mort, Théodoric, sans avoir consulté l’empereur, avait désigné son fils de 10 ans, Athalaric, comme son successeur, sa mère devant assurer la régence. Amalasonthe15 devint donc régente lorsque lui-même mourut, en août 526 (dans le remords d’avoir mis à mort Boèce et Symmaque, affirme Procope, qui considère que ce fut le premier et dernier acte d’injustice envers ses sujets). Amalasonthe, dont Procope relève avec éloge le tempérament « d’une extrême virilité16 », reprit une politique de conciliation, écrivit à Justinien qu’elle désapprouvait les dernières mesures de son père, fit restituer leurs biens aux familles de Boèce et Symmaque. Cette politique suscita bientôt l’opposition des nationalistes goths, qui la contraignirent, en 532, à faire donner à son fils une éducation gothique, c’est-à-dire de guerrier, et non plus romaine – celle qu’avait reçue la reine elle-même, qui outre le gothique parlait le latin et le grec. Amalasonthe, cherchant à se protéger de leurs intrigues, annonça à Justinien son projet de se réfugier auprès de lui en cas de nécessité ; elle avait fait envoyer à Dyrrachium (aujourd’hui Durrës) un bateau avec ses trésors (trois millions de solidi) et Justinien lui avait réservé un palais dans cette ville. Toutefois, après qu’elle eut prévenu une sédition en faisant exécuter trois généraux qui lui étaient hostiles et qu’elle se fut assurée du soutien d’autres dignitaires, elle décida de rester à Ravenne et adopta une politique encore plus favorable aux Romains : en septembre 533, Cassiodore17, un riche sénateur issu d’une illustre famille, devint son préfet du prétoire. Mais l’aide qu’Amalasonthe apporta à l’expédition byzantine contre les Vandales lors de son escale en Sicile, ses bonnes relations avec Justinien, dont elle avait apaisé les récriminations après quelques incidents (l’accueil de déserteurs huns par le gouverneur goth de Naples, le pillage de Gratiana par des Goths18), soulevèrent bientôt contre elle de nouvelles oppositions. La reine crut en avoir triomphé après l’élection du pape Jean II, successeur en octobre de Boniface II (qui avait lui-même succédé à Félix IV). Lors de cette élection, s’étaient affrontés le parti gothique et le parti romain, lequel avait son soutien et celui du sénat. Celui-ci publia alors un sénatus-consulte interdisant l’achat des voix lors de l’élection des papes, pendant qu’un édit d’Athalaric interdisait aux Goths d’user de violences contre les Romains. Le parti romain, qui appuyait la politique de la reine, semblait donc l’emporter.

          Ce n’était qu’un bref sursis, car la contestation des nationalistes goths reprit lorsque Athalaric mourut, le 2 octobre 534 (l’éducation gothique, accompagnée d’ivrognerie et de débauche, avait détruit sa santé). Pour y échapper, Amalasonthe crut habile de proposer le mariage à son cousin Théodahat19. Elle le fit proclamer roi tout en prenant le titre de reine, après qu’il eut été convenu entre eux qu’elle conserverait la réalité du pouvoir ; elle lui donnait cependant le commandement de l’armée, que sa condition féminine ne lui permettait pas d’exercer. Théodahat était un personnage qui jouait au philosophe platonicien, mais était surtout réputé pour sa cupidité ; cela lui avait valu auparavant, de la part d’Amalasonthe, des remontrances, assorties de l’obligation de rembourser des propriétaires d’Étrurie qu’il avait lésés, ce dont il lui gardait rancune. Il accepta en paroles sa proposition, mais c’était un marché de dupes : dès la fin de 534, avec l’accord des Goths hostiles au parti romain, il la fit jeter en prison dans une île du lac Bolsena ; un peu plus tard, elle y fut étranglée dans son bain par des proches de Goths qu’elle avait fait exécuter (avril 535). Théodahat se déclara innocent de ce meurtre, mais les honneurs qu’il décerna aux meurtriers prouvent sa complicité.

          Avant de connaître ces événements, Justinien avait écrit à Théodahat, qui se proposait de lui vendre la Toscane contre un poste de sénateur à Constantinople, et à Amalasonthe, qu’il invitait à lui céder par contrat la souveraineté de l’Italie. Des ambassades avaient été échangées, Amalasonthe avait promis de remettre l’Italie à Justinien, qui en retour lui avait promis la protection impériale, mais tout ceci tourna court. Après avoir déposé la reine, Théodahat avait envoyé à Justinien une délégation de sénateurs romains qui devaient lui annoncer qu’il avait pris le pouvoir « sans offense pour Amalasonthe », mais ceux-ci, à l’exception d’un seul, dénoncèrent sa conduite. De son côté, Justinien avait envoyé Pierre le Patrice à Amalasonthe, avec une lettre qui l’assurait de son appui, mais lorsque celui-ci arriva en Italie, il apprit l’exécution de la reine. Il protesta ouvertement auprès de Théodahat et lui annonça qu’il en résulterait une guerre sans trêve. C’est du moins ce que rapporte Procope dans ses Guerres ; il affirme dans l’Histoire secrète que Théodora aurait ordonné à Pierre de pousser Théodahat à tuer son épouse sans craindre une réaction de Justinien ; elle aurait redouté la venue d’Amalasonthe à Constantinople, voyant en elle une rivale possible, plus jeune qu’elle et réputée pour sa beauté et sa culture. Cette deuxième version est sujette à caution, comme le sont plusieurs récits de Procope sur Théodora, car Amalasonthe fut assassinée avant l’arrivée de Pierre en Italie ; toutefois, deux lettres adressées à Théodora, l’une de l’épouse de Théodahat, l’autre de Théodahat lui-même20, évoquent à mots couverts une affaire dont les deux correspondants sont reconnaissants à l’impératrice, ce qui permet de penser que Procope n’a pas tout inventé. Pierre reçut du reste son titre de patrice après sa mission et il resta un favori de Théodora21.

          Lorsqu’il apprit l’exécution de la reine, Justinien en fit un casus belli : il fallait venger la reine et châtier un roi assassin. Sans doute ne fut-il pas mécontent de trouver ce prétexte pour restaurer en Italie sa souveraineté directe, au moment où il venait d’atteindre ce résultat en Afrique. Comme en attestent ses écrits, il considérait les succès qu’il venait de remporter comme un signe de l’approbation divine donnée à ses entreprises. Or ce qu’il avait tenté par la diplomatie en négociant avec Amalasonthe et Théodahat pouvait maintenant être obtenu par les armes. Aussi son but avoué, dans cette nouvelle guerre, fut, dès le début, de ramener l’Italie sous la domination romaine en la libérant des Goths. Même policés et romanisés, ceux-ci restaient, pour lui qui était né dans les Balkans, les barbares qui avaient pillé régulièrement cette région de l’empire et s’étaient emparés illégitimement d’une autre de ses régions, et pas n’importe laquelle : que Rome, le berceau de l’empire, soit aux mains d’un pouvoir étranger ne pouvait que le heurter. Comme l’écrira Jean le Lydien après la conquête : « Rome même, la mère des institutions, a été débarrassée… des chaînes et de l’autorité des barbares22. » D’autre part, ces barbares étaient ariens, comme l’étaient les Vandales, donc hérétiques, autre raison d’importance pour les combattre, même s’ils s’abstenaient de persécuter les catholiques. Justinien le dit expressément dans la lettre qu’il adressa aux Francs pour demander leur collaboration : « Il convient que vous vous associiez à nous dans cette guerre, que nous rend commune la foi droite, qui rejette l’opinion des ariens ». À cela il ajoutait toutefois une autre raison, sans doute tout aussi prégnante : « et l’hostilité envers les Goths23 ». Cette demande s’accompagnait d’un envoi d’argent, assorti de promesses de nouveaux versements si les Francs s’associaient à la guerre contre les Goths.

          La reconquête de l’Italie promettait d’être plus difficile que celle de l’Afrique. Comme on l’a dit, la population « romaine » de cette région s’était mieux accommodée de la présence des Goths que celle d’Afrique de celle des Vandales ; les Byzantins ne pouvaient donc compter sur son soutien automatique. L’armée ostrogothe, d’autre part, était réputée pour ses capacités offensives, sa cavalerie était rapide et efficace, et malgré l’interdiction faite aux colons de s’engager dans cette armée, on y en rencontrait un grand nombre. Les installations des Goths étaient dispersées dans toute la péninsule et, à l’inverse des Vandales, ils avaient entretenu les fortifications des villes, celles de Rome et celles de nombreuses petites cités des Apennins, qu’il faudrait reprendre une à une.
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          Dès qu’il apprit le meurtre d’Amalasonthe, Justinien ordonna à Mundus, maître des milices d’Illyricum, d’envahir la Dalmatie, à Bélisaire la Sicile. Dès juin 535, Mundus prenait Salone ; à la fin de l’année, il se rendait maître de la Dalmatie. Quant à Bélisaire, il débarqua à Catane à la même époque avec environ 10 000 hommes (7 000 réguliers, ses bucellaires, dont le nombre n’est pas précisé, mais qui sont tous des cavaliers, et 500 barbares, Huns et Maures) et il soumit la Sicile avant la fin de l’année, ne s’étant heurté qu’à une seule résistance, celle de la garnison de Palerme. Entré dans Syracuse le 31 décembre, dernier jour de son consulat, il y célébra un triomphe, accompli cette fois à la manière ancienne. Assis sur la chaise curule portée par les prisonniers de guerre vandales, il distribua à la foule des pièces d’or et des produits du butin, ce qui s’accordait avec la coutume qui voulait que le nouveau consul dispense des largesses.

          Ces premiers succès terrifièrent Théodahat, qui chercha aussitôt à se concilier les bonnes grâces de l’empereur (dont il n’avait pas obtenu la reconnaissance officielle). En menaçant d’exécuter les sénateurs, leurs femmes et leurs enfants, il força le sénat à écrire à Justinien une lettre qui demandait humblement la paix ; il contraignit le pape Agapet à se rendre à Constantinople avec une lettre qui demandait l’arrêt des opérations militaires25. La lettre du sénat rappelait que le pays était prospère, la religion catholique florissante, le sénat honoré, et se terminait par une revendication de liberté mise dans la bouche du roi : « S’il était juste que la Libye recouvre sa liberté grâce à vous, il serait cruel que l’Italie doive perdre ce que j’ai toujours regardé comme un bien possédé26. »

          À la fin de 535, Pierre le Patrice revint pour des négociations. Théodahat proposa, en un premier temps, de donner à l’empereur non seulement la Sicile, un tribut annuel et 3 000 soldats en cas de besoin, mais l’exclusivité ou la priorité dans diverses circonstances (nominations, acclamations, érection de statues). En un second temps, comme il craignait que ces propositions soient jugées insuffisantes, il ordonna à un prêtre, Rusticus, d’accompagner l’ambassadeur et de transmettre à l’empereur une lettre dans laquelle il promettait d’abdiquer contre un revenu annuel de 1 200 livres d’or (86 400 nomismata) et une dignité à la cour ; il y invoquait, pour justifier son refus de faire la guerre, ses convictions de philosophe platonicien. Justinien, naturellement, ne retint que sa deuxième proposition, mais lorsque Pierre revint avec son accord, en avril 536, Théodahat avait changé d’avis : Salone avait été reprise par les Goths, Mundus avait été tué dans une bataille qu’il avait engagée pour venger son fils Maurice, Bélisaire avait dû repartir en Afrique pour y mater une révolte. Il est peu probable, de surcroît, que les notables goths de l’entourage du roi aient été prêts à accepter ses propositions secrètes de reddition. Théodahat reçut fort mal l’ambassadeur (qui fut retenu trois ans en captivité et ne fut libéré qu’en échange des ambassadeurs que le roi goth avait envoyés auprès de Chosroès, retenus par Bélisaire27), fit frapper des monnaies avec sa propre effigie, élire, le 8 juin, un pape censé être partisan des Goths (Silvère, fils du pape Hormisdas) et se chercha des alliés du côté des Francs, à qui il promit la Provence et 2 000 livres d’or en échange de leur aide.

          La réaction des Byzantins fut rapide : dès juin 536, la Dalmatie fut reconquise par le maître des milices Constantianus28, les défenseurs goths de Salone l’ayant abandonnée à son approche, pendant que Bélisaire, revenu d’Afrique, débarquait dans le sud de l’Italie. Salué comme un libérateur par la population autochtone, il ne rencontra aucune résistance jusqu’à Naples, mais cette ville, bien fortifiée, où les Goths étaient installés dans une forteresse, refusa de se rendre, malgré les propositions qui leur furent faites de négocier ; parmi d’autres, les Juifs de la ville, peu désireux de voir le retour des lois byzantines, poussaient à la résistance. Il fallut vingt jours de siège pour prendre la ville ; encore fut-ce par ruse, en y faisant pénétrer quatre cents hommes par un aqueduc dont on avait coupé l’eau. Malgré les exhortations que Bélisaire avait adressées à ses troupes et les mesures prévues pour protéger femmes et enfants, pillages et massacres accompagnèrent la prise de la ville, les soldats huns n’épargnant même pas ceux qui s’étaient réfugiés dans les églises.

          Théodahat, pourtant alerté, n’avait rien fait pour venir au secours des assiégés. Son attitude provoqua l’indignation des Goths : ceux qui étaient présents à Rome se réunirent dans un camp près de Terracina et proclamèrent un nouveau roi, Vitigès (Wittigis)29. Celui-ci n’était pas de famille royale, mais il s’était distingué lors de campagnes menées par Théodoric contre les Gépides. Théodahat s’enfuit vers Ravenne, un Goth envoyé par le nouveau roi le rejoignit et le tua. Vitigès, après avoir fait prêter un serment de fidélité au pape Silvère, au sénat et au peuple, laissa 4 000 hommes d’élite à Rome et gagna Ravenne, non sans emmener, comme otages, bon nombre de sénateurs ; en passant à Orvieto, il se saisit des biens considérables laissés par Théodahat. Pour mieux assurer son pouvoir, il épousa, « sans son consentement », la petite-fille de Théodoric, Matasonthe30, qui avait trente ans de moins que lui : par ce mariage, il était censé recueillir l’héritage de sa mère Amalasonthe, qu’il avait vengée par la mort de Théodahat. Il rassembla ensuite le plus grand nombre possible de guerriers goths et veilla à leur fournir armes et chevaux, puis il partit défendre la Dalmatie. Il s’assura en outre, par un traité secret, de la neutralité des Francs en leur cédant la Provence et 2 000 livres d’or ; ceux-ci toutefois n’envoyèrent en Italie que des contingents de tributaires, pour éviter de rompre l’accord qu’ils avaient précédemment conclu avec Justinien.
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          Le 9 décembre 536, Bélisaire entrait à Rome sans combat, après des négociations qu’avait encouragées le pape Silvère, bien qu’il fût réputé proche du parti gothique : les 4 000 Goths qu’y avait laissés Vitigès, conscients de ne pas avoir le soutien de la population, quittèrent la ville par la porte Flaminia, au nord, pendant que les Byzantins y entraient par l’Asinaria, à l’est. Un préfet du prétoire d’Italie fut nommé, Fidélis32, un sénateur romain qui avait négocié le départ des Goths. Pendant que Vitigès, en Dalmatie, tenait en échec les Byzantins, Bélisaire fit réparer en plusieurs endroits les remparts de Rome, recruta des soldats parmi les civils, fit venir du blé de Sicile, envoya des détachements commandés par Bessas et Constantinus33 occuper quelques villes au nord de Rome (Narnia, Spolète, Pérouse). Une bonne moitié de son armée occupait le sud de l’Italie, où la Pouille et la Calabre s’étaient soumises sans combat.
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          Vitigès, après avoir envoyé une troupe assiéger Salone, quitta la Dalmatie avec une armée considérable (Procope l’évalue à 150 000 hommes, dont de nombreux cavaliers, mais ce chiffre est sans doute très exagéré) et vint mettre le siège devant Rome, où Bélisaire ne disposait que de 5 000 soldats, ce qui était très insuffisant pour la défense de l’enceinte de la ville, longue de près de 19 km. Il avait installé un poste de garde près d’un pont en amont de la ville (peut-être le pont Milvius), pour retarder l’arrivée de l’armée gothe, mais les soldats qui en avaient la garde s’enfuirent, terrorisés par la masse des attaquants. Bélisaire fit alors, avec mille cavaliers, une sortie lors de laquelle il faillit être pris et tué, mais il réussit avec audace à retourner la situation et à charger ses poursuivants, monté sur un cheval gris et blanc et donnant lui-même de l’épée, tel un héros de l’Iliade – prouesse dont Procope le loue avec enthousiasme.

          Le siège lui-même commença en février 537 et dura un an et neuf jours : il fut marqué par soixante-neuf combats, le plus souvent des escarmouches, parfois de vraies batailles rangées. Les Goths installèrent sept camps autour des remparts de la cité, menaçant sept de ses portes ; ils coupèrent les aqueducs, détruisirent les moulins – Bélisaire réussit pourtant à en faire fonctionner quelques-uns. Le 21 mars, ils tentèrent un assaut général avec des machines de siège, tours et béliers ; près de la porte Salaria, celles-ci ne purent avancer jusqu’aux murailles, car Bélisaire ordonna de tuer à l’arc, du haut des remparts, les bœufs qui traînaient les tours. Près de la porte Aurélia, les occupants du tombeau d’Hadrien (le château Saint-Ange), pour éloigner leurs assaillants qui tentaient de plaquer leurs échelles contre la muraille, jetèrent sur eux les statues qui ornaient le pourtour de l’édifice. Ailleurs, une troupe de Goths avait réussi à faire une brèche dans la muraille : Bélisaire fit alors ouvrir les portes et lança contre eux l’ensemble de ses troupes, qui poursuivirent et massacrèrent les Goths qui s’enfuyaient et mirent le feu à leurs machines de siège. Ces premiers affrontements, en une journée, auraient coûté 30 000 hommes aux Goths.

          Le lendemain de cette bataille, Bélisaire fit évacuer en direction de Naples les femmes, les enfants et les esclaves. Il écrivit aussi à l’empereur en relatant ses premiers succès et en demandant l’envoi urgent de renforts, sans lesquels la population de Rome risquait de se retourner contre son armée, ce qui ferait perdre l’Italie : « Prends garde à cela, ô empereur : si les barbares l’emportent sur nous, nous serons chassés d’Italie, qui est tienne, et de surcroît perdrons l’armée, et s’ajoutera pour nous la si grande honte attachée à notre conduite35. »

          Les Romains, en effet, n’avaient pas été enthousiasmés par l’arrivée de Bélisaire et la perspective d’un siège, a fortiori d’un assaut, vu la disproportion des forces en présence. Ils étaient donc venus se plaindre auprès de lui, mais il déclara en présence du sénat et des chefs de l’armée qu’il n’abandonnerait pas la ville, alors même que des envoyés de Vitigès étaient venus lui proposer de laisser ses troupes repartir librement. Le mécontentement des Romains s’accrut encore lorsque Bélisaire, peu de jours après l’offensive des Goths, accusa le pape Silvère de trahison, le déposa et le remplaça par Vigile. Si l’on en croit Procope, il agissait sous la pression de sa femme Antonina, qui se faisait elle-même l’agent des volontés de Théodora. Le Liber Pontificalis rapporte que le pape fut arrêté et conduit dans une pièce où Antonina le reçut couchée sur son lit, pendant que Bélisaire était assis à ses pieds36. On produisit une fausse lettre adressée par le pape au roi goth qui promettait de lui livrer Rome, après quoi son pallium lui fut enlevé, il fut revêtu d’un habit monastique, embarqué dans un navire et conduit à Patara, sur la côte sud de l’Asie Mineure. Le véritable motif de sa déposition était son refus renouvelé de reconnaître Anthime, l’évêque monophysite de Constantinople, qui avait été élu grâce au soutien de Théodora37.

          Silvère déposé, Bélisaire convoqua le clergé de Rome et lui fit élire son successeur, qui fut ordonné le 29 mars. C’était son archidiacre Vigile38 qui, lors de son séjour à Constantinople un an auparavant, dans la suite du pape Agapet, avait promis à Théodora de reconnaître Anthime. Une fois ordonné, Vigile aurait écrit une lettre amicale aux patriarches Théodose, Anthime et Sévère, dans laquelle il déclarait qu’il était en communion avec eux, tout en leur demandant de garder sa lettre secrète39. Peu après, lorsque, sur l’ordre exprès de Justinien, Silvère eut été renvoyé à Rome, Vigile l’exila à Ponza, une île du golfe de Gaète, l’y laissant mourir dans le dénuement – sinon de faim – le 2 décembre de la même année40.

          L’échec de l’offensive des Goths contre les murailles avait rendu Vitigès furieux. Pour se venger des Romains, il envoya à Ravenne des officiers de sa garde avec pour mission de tuer les sénateurs romains qu’il y avait emmenés au début de la guerre (quelques-uns, prévenus, purent s’échapper). D’autre part, il décida de parfaire le blocus de la ville en s’emparant de Porto, à l’embouchure du Tibre, et d’y placer une garnison de 1 000 hommes, ce qui enlevait à la ville un accès direct et rapide à la mer et empêchait le ravitaillement d’arriver par cette voie.

          Trois semaines après la prise de Porto, les Byzantins reçurent un premier renfort : 1 600 cavaliers, en majorité des barbares, huns et sklavènes, commandés par Martin et Valérien41. Avec chaque fois de petits effectifs – de deux cents à trois cents archers montés –, Bélisaire fit faire à trois reprises des sorties de Rome pour harceler les Goths : les archers avaient ordre, une fois qu’ils avaient tiré toutes leurs flèches, d’éviter le corps à corps et de se réfugier derrière les remparts ; les machines installées sur ceux-ci – balistes et onagres – prenaient le relais en lançant des projectiles sur leurs poursuivants ; cette tactique aurait permis d’en massacrer quatre mille. Un peu plus tard, Bélisaire accepta de répondre au vœu de ses troupes, celles de l’infanterie en particulier, en lançant une bataille générale hors des remparts, mais après un premier succès elles durent se replier. Aussi préféra-t-il en rester à des sorties fréquentes, mais avec de petites unités.

          À partir de juin, le blocus de la ville devint plus sévère : les Goths avaient installé 7 000 hommes dans un fortin situé au croisement de deux aqueducs et empêchaient l’accès du ravitaillement en provenance de Campanie. Les assiégés souffrirent bientôt de la faim, à laquelle s’ajouta une pestilence, et ils vinrent se plaindre auprès de Bélisaire. Afin de briser le blocus, celui-ci organisa des sorties pour s’emparer des convois de ravitaillement destinés aux Goths, qui eux aussi souffrirent bientôt de la faim.

          En novembre, les renforts demandés arrivèrent en Italie : à Naples 3 000 Isauriens, à Otrante 800 cavaliers thraces commandés par Jean, neveu de Vitalien, et mille autres cavaliers, à Rome 300 Isauriens avec Zénon42. Avec ses troupes, Jean traversa la Campanie, pendant qu’arrivaient à Ostie, protégées par des opérations de diversion organisées par Bélisaire, les fournitures de blé, de vin et autres denrées que Procope, secondé par Antonina, était allé rassembler à Naples. Vers la fin de décembre, leur contenu fut placé sur les chaloupes des bateaux qui les avaient transportées et celles-ci, qu’on avait protégées avec de grandes planches, remontèrent le Tibre, bordé tout au long de soldats, sans que les Goths interviennent. Eux-mêmes étaient alors découragés par la durée du siège, la disette et les maladies ; lorsqu’ils avaient appris l’arrivée des renforts, ils avaient envoyé une ambassade à Bélisaire en vue de négocier leur départ. Lors de cette ambassade, ils dénoncèrent à nouveau (ils l’avaient fait dès leur arrivée à Rome43) l’agression injustifiée dont l’Italie était victime, car, dirent-ils, les Goths s’étaient rendus maîtres de l’Italie sur l’ordre de l’empereur Zénon et l’avaient gérée conformément au traité conclu avec lui. Ils proposèrent ensuite de céder à l’empereur la Sicile, Naples et la Campanie, et de lui verser un tribut annuel. Bélisaire déclina leurs propositions ; il leur fit en revanche, non sans quelque ironie, l’offre d’aller conquérir la Bretagne, qui n’était plus romaine. Il accepta toutefois un armistice, puis une trêve de trois mois, afin que les Goths puissent envoyer une ambassade à Justinien lui-même. Cette ambassade partit à Constantinople avec des propositions de paix.

          La trêve fut immédiatement violée des deux côtés. Les assiégés s’emparèrent de Porto, que les Goths avaient abandonné, reprirent Centumcellae (Civitavecchia) et Albe ; Bélisaire envoya des troupes dans le Picenum au sud d’Ancône, sous la direction de Jean. Les Goths tentèrent de pénétrer dans Rome, une fois par un aqueduc, une autre par une porte mal surveillée, une autre en essayant d’endormir les gardiens avec un vin drogué. Aucune de ces tentatives ne réussit, mais lorsque Vitigès apprit que Jean, profitant de l’absence des hommes, tous à l’armée, s’emparait dans le Picenum des femmes et enfants des Goths pour les réduire en esclavage, qu’il avait tué son oncle Ulithéos, pris Rimini (dont la population romaine lui avait ouvert les portes) et s’était approché de Ravenne, il décida, en mars 538, de lever le siège de Rome. Il ignorait que sa femme Matasonthe, qui ne lui avait pas pardonné son mariage forcé, avait écrit à Jean en lui proposant de l’épouser et de lui livrer Ravenne.

          Les Goths ne purent quitter Rome sans combats : ils furent attaqués lorsqu’ils passèrent le pont Milvius, et la bataille provoqua dans les deux camps, mais surtout chez les Goths, des pertes importantes. Leur armée prit la direction de Ravenne, laissant le long du chemin, dans diverses places fortes – Chiusi, Orvieto, Todi, Cesena, Urbino, Osimo –, des bataillons de quelques centaines de soldats. Puis elle se dirigea vers Rimini, où Jean s’était enfermé avec ses 2 000 cavaliers isauriens, afin d’en faire le siège.
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          Après deux mois passés à Rome, Bélisaire la quitta et prit la direction du nord. Chemin faisant, il faisait la reconquête des places fortes que les Goths avaient renforcées (Petra Pertusa, Todi, Chiusi) ; les soldats goths qui se rendaient étaient intégrés dans l’armée byzantine et envoyés à Naples et en Sicile. Un contingent dépêché en Émilie reprit aux Goths la ville de Milan, 2 000 hommes jusqu’alors stationnés dans la forteresse d’Ancône furent transférés à Rimini : ces fantassins avaient pour mission de tenir la ville à la place de Jean, auquel Bélisaire ordonnait d’en sortir et de harceler avec sa cavalerie les Goths qui s’en approchaient. Jean refusa d’obtempérer à cet ordre, ce qui permit à Vitigès d’arriver sous les murs de Rimini et d’en commencer le siège. Là-dessus, alors que Bélisaire était en train d’attaquer Orvieto, il apprit qu’une nouvelle armée byzantine de 7 000 hommes venait d’arriver à Ancône, commandée par Narsès, le grand chambellan, et Justin, maître des milices d’Illyricum45 ; elle était accompagnée de deux autres unités moins importantes, l’une commandée par Narsès Kamsarakan, l’autre constituée de fédérés hérules. Ces armées firent leur jonction avec la sienne près de Fermo, mais un conflit éclata d’emblée entre Bélisaire et Narsès : celui-ci voulait porter immédiatement assistance à Jean à Rimini, tandis que Bélisaire, fâché contre celui qui n’avait pas suivi ses ordres, estimait qu’il fallait d’abord attaquer la forteresse d’Auximum (Osimo), car il craignait que les Goths qui y étaient stationnés ne les prennent à revers lorsqu’ils iraient au secours de Rimini. Pendant ce temps, Vitigès, après un assaut pour lequel il avait utilisé sans succès une tour de bois plus haute que les murailles de la ville, tentait de réduire Rimini par la famine. Lorsque Jean eut envoyé à Bélisaire un message dans lequel il affirmait qu’il ne pourrait tenir plus d’une semaine, celui-ci accepta de venir à son secours. Il conçut pour cela un soigneux plan d’attaque : une flotte dirigée par Ildiger46 devait attaquer les assiégeants par mer, une autre troupe avec Martin s’approcher en suivant la côte, pendant que l’armée de Bélisaire et de Narsès arriverait par l’arrière-pays montagneux. Ildiger arriva le premier ; les Goths, en voyant sa flotte et, au loin, les troupes de Martin, abandonnèrent leur camp et se réfugièrent à Ravenne. Rimini fut ainsi libérée, mais les tensions persistèrent entre Bélisaire et Narsès, qui ne purent s’entendre sur une stratégie commune. C’est ainsi que Narsès abandonna le siège d’Urbino, qu’il faisait de conserve avec Bélisaire, pour se retirer à Rimini. Urbino toutefois se rendit en décembre, lors d’un nouvel assaut de Bélisaire ; ses défenseurs goths passèrent dans son armée.

          Après cela, pendant que Bélisaire gagnait à nouveau Orvieto, qu’il réduisit par la famine, et Fiesole, Jean et Justin prirent Imola et d’autres villes d’Émilie. Bélisaire apprit alors de l’évêque Datius de Milan47 que les Goths assiégeaient sa ville avec des forces importantes, dont 10 000 Burgondes envoyés par le roi des Francs Théodebert48 (celui-ci, pour respecter ses accords avec Justinien, n’avait pas envoyé de ses sujets). Milan avait été reprise par les Byzantins, au printemps 538, par le contingent de 1 000 hommes envoyé par Bélisaire depuis Rome, mais il ne restait plus dans la ville que 300 de ces soldats, les autres ayant été répartis dans d’autres villes de Ligurie. Bélisaire décida l’envoi de renforts importants, mais Martin, qui les dirigeait, les jugea insuffisants ; parvenus au bord du Pô, ses soldats refusèrent de le traverser et de se diriger vers Milan. Bélisaire ordonna à Jean et Justin d’aller les assister, mais ils refusèrent de le faire sans les ordres de Narsès, qui ne les leur donna qu’après avoir reçu une lettre de Bélisaire. Par suite de ces dissensions et de ces retards, Milan ne fut pas secourue à temps, et bien que les citoyens de la ville aient activement participé à la défense en servant dans le corps de garde sur son enceinte, elle fut prise en mars 539. La garnison byzantine avait négocié sa propre survie et était repartie pour Ravenne : elle laissa les Goths faire un grand massacre des hommes de la ville (Procope donne le chiffre, évidemment sujet à caution, de 300 000 tués, parmi lesquels le préfet du prétoire Reparatus), réduire en esclavage et livrer aux Burgondes femmes et enfants, puis raser la ville. Sur demande de Bélisaire, Narsès fut alors rappelé à Constantinople.

          Bélisaire, redevenu seul commandant, reprit non sans mal, durant l’été 539, l’importante forteresse d’Auximum, que Vitigès ne vint pas secourir malgré les demandes instantes des assiégés. Jean et Martin reprirent Fiesole. Chaque fois, la reddition s’accompagnait de promesses d’amnistie faites aux soldats goths, aussitôt enrôlés dans l’armée des Byzantins. Là-dessus, l’incursion d’une troupe de Francs dirigés par le roi Théodebert lui-même vint un moment troubler le jeu, car elle s’en prit aux Goths comme aux Byzantins, alors que les uns et les autres y voyaient des alliés. Leur incursion toutefois fut brève, car après avoir pris Pavie, pillé la Ligurie et l’Émilie, ils regagnèrent leur pays en toute hâte. Bélisaire avait écrit à Théodebert en lui reprochant d’avoir manqué à sa parole, mais si les Francs reprirent la route, c’est en raison d’une épidémie de dysenterie provoquée par l’eau du Pô et de difficultés d’approvisionnement qui auraient fait périr le tiers de leur troupe. Toutes ces régions en effet, par suite des mouvements de troupes qui ne permettaient plus aux paysans de faire leurs récoltes, étaient en proie à une disette sévère : Procope évoque des cas de cannibalisme.
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          À la fin de 539, l’Italie centrale était aux mains des Byzantins ; Bélisaire commença le siège de Ravenne, qu’une flotte bloquait du côté de la mer. La ville, qui ne pouvait plus recevoir de vivres, fut réduite, après plusieurs mois, par la famine, aggravée par un incendie des réserves de blé provoqué par un habitant soudoyé par Bélisaire, mais dont on soupçonna Matasonthe d’avoir été l’instigatrice. Bien que les Francs aient proposé à nouveau leur aide à Vitigès, celui-ci, se méfiant de leur mauvaise foi (qu’ils venaient de manifester à Pavie), la refusa et préféra traiter avec Justinien, d’autant plus qu’il avait auparavant sollicité en vain l’aide des Lombards50. L’empereur était tout disposé à le faire, car à ce moment-là il était alarmé par la situation sur les frontières orientales ; il avait aussi appris que Vitigès d’un côté, des Arméniens révoltés de l’autre avaient invité Chosroès à rompre la paix éternelle.

          Au début de 540, des plénipotentiaires arrivés de Constantinople proposèrent un traité de paix aux conditions suivantes : les Goths devaient abandonner l’Italie au sud du Pô et livrer la moitié du trésor royal. C’était une solution qui n’était pas dépourvue d’avantages pour les deux parties : le royaume goth continuerait d’exister, il protégerait le reste du pays, redevenu byzantin, des incursions de barbares venus du nord. Vitigès donna son accord, mais il voulait que celui des Byzantins soit garanti par la signature de Bélisaire ; or celui-ci refusa de la donner, car il considérait que les concessions faites aux Goths étaient inutiles et qu’elles le privaient d’une victoire totale. Bien qu’il fût désapprouvé par les autres généraux, il poursuivit le siège de Ravenne. Puis il feignit d’accepter la proposition qui lui était faite par plusieurs Goths, déçus par l’attitude de Vitigès, et qui fut reprise finalement par Vitigès lui-même, de devenir roi (basileus) des Italiens et des Goths. Ce stratagème lui permit, en mai 540, d’entrer sans coup férir dans Ravenne avec son armée et de prendre possession des richesses du palais, pendant que Vitigès était mis sous bonne garde. En apprenant sa reddition, les Goths des garnisons éloignées vinrent faire leur soumission.

          Or, à ce moment-là, Bélisaire fut rappelé en Orient : Chosroès venait de prendre Antioche et Justinien avait besoin de son maître des milices d’Orient, bien qu’il le tînt en suspicion pour avoir accepté, de manière feinte ou non, les propositions que lui avaient faites les Goths de devenir roi d’Italie. Ceux-ci, en voyant ses préparatifs de départ, furieux de ce qu’ils considéraient comme une trahison, proposèrent la couronne à Uraïas, neveu de Vitigès, mais celui-ci déclina l’offre. Les Goths élurent alors Ildibad51, neveu de Theudis, roi des Visigoths d’Espagne, dont ils espéraient qu’il leur viendrait en aide. Ildibad chercha aussitôt à négocier avec Bélisaire. Une dernière tentative fut faite auprès de lui pour qu’il tienne sa promesse et accepte la couronne, qu’Ildibad était prêt à lui céder : Bélisaire répondit qu’il ne la prendrait jamais du vivant de Justinien. Il partit donc pour Constantinople en compagnie de quelques-uns de ses généraux (Ildiger, Valérien, Martin, Hérodien), en emmenant Vitigès et son fils, la reine Matasonthe, quelques prisonniers de haut rang et le trésor royal.

          Aucun triomphe, cette fois, n’accompagna le retour du général dans la capitale, malgré (ou plutôt à cause de) la popularité que lui valaient ses conquêtes, telle que « son nom était sur toutes les lèvres » et que sa marche dans les rues de la capitale, entouré de Goths, de Vandales et de Maures, « ressemblait à un triomphe52 ». Justinien veilla à ce que les choses soient mises au point : c’est lui qui ajouta à ses titres celui de Gothique ; d’autre part, une mosaïque fut installée à la Chalkè, qui représentait des scènes de guerre et de victoire dans lesquelles certes figurait Bélisaire, mais où « au centre se tiennent debout l’empereur et l’impératrice Théodora, qui, tous deux, paraissent célébrer en liesse des cérémonies de victoire tant sur le roi des Vandales que sur celui des Goths, lesquels, après leur capture, viennent à eux en prisonniers. Tout autour d’eux figurent les membres du sénat ainsi que des Romains, tous avec un air de fête… Ils rayonnent de fierté et sourient à l’adresse de l’empereur en lui accordant, pour l’ampleur de ses exploits, des honneurs quasi divins53 ». Le trésor de Vitigès fut montré aux sénateurs, mais pas au peuple. Le roi lui-même, bien accueilli par Justinien, qui admira la bonne mine et la haute taille des Goths, reçut de lui, comme Gélimer auparavant, un domaine en Bithynie. Le dernier consulat d’Orient, en janvier 541, avait été attribué à un aristocrate italien, Flavius Anicius Faustus Albinus Basilius iunior, ce qui « symbolisait le retour de l’Italie et de son aristocratie dans l’empire54 ».

          Au terme de cette première période du règne, le bilan est positif et même glorieux : la paix signée avec la Perse s’est maintenue, les barbares au nord du Danube sont contenus, l’Afrique et l’Italie sont redevenues « romaines », la mer Méditerranée est redevenue une mer intérieure de l’empire. D’où le cri de triomphe de Justinien dans sa Novelle 3055. C’est alors sans doute qu’Agathias écrit un poème qui évoque toutes les victoires de l’empereur : « Que nul parmi les barbares, libérant son cou des liens qui le tiennent enchaîné sous le joug, ne tende vers notre empereur son cou belliqueux ; que la Perse sans vaillance ne s’avise plus de relever son voile et de le regarder en face… Et toi, Hespérie [l’Occident] asservie, depuis le rivage de Gadès et le détroit d’Ibérie jusqu’à Thulé, respire en paix… Sur les cimes du Caucase et sur les récifs de Kyta [Kotaïs en Géorgie], les nymphes du Phase… peuvent chanter les louanges de notre empereur56. » À Ravenne, l’église Saint-Vital, qu’un riche marchand, Julius Argentarius, avait fait élever à ses frais (aucun document n’atteste que l’empereur ait fait un don), fut dédicacée en 547 : deux panneaux de mosaïque situés au fond du chœur, sous la vision royale du Christ, représentent Justinien et Théodora qui apportent leurs offrandes d’argent au Christ, acte de reconnaissance du pouvoir suprême de Dieu et du pouvoir qu’ils tiennent de lui, ainsi que de la faveur dont témoignent les succès de leur règne. « C’est ce qu’on a réussi de mieux pour représenter la théocratie chrétienne telle que l’exerçait Justinien, empereur sacré de l’univers romain57. »

          Si le bilan était glorieux en termes de victoire militaire, il n’était guère avantageux pour l’empire : les guerres de reconquête n’avaient rapporté que peu de chose au trésor public, sauf lorsque avait été confisqué le trésor du roi vandale, puis ceux des rois ostrogoths. D’autre part, une fois la conquête achevée, les revenus tirés de l’Afrique, de l’Italie et de l’Illyricum en proie aux barbares ne dépassèrent pas le million de sous, qui devait à peine couvrir l’entretien de l’armée, des fonctionnaires et des forteresses de ces régions.
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        La deuxième partie du règne de Justinien connut certes quelques réussites, mais davantage encore d’échecs et de désillusions. Les guerres continuèrent ou se ranimèrent sur tous les fronts, en Orient comme en Occident : elles ne s’accompagnèrent plus, comme durant la période précédente, de victoires éclatantes, mais presque partout elles furent en retrait sur les succès antérieurs, et parfois sanctionnées par de graves défaites. La guerre avec la Perse se ralluma, marquée en particulier, en juin 540, par la prise et le sac d’Antioche, un des pires désastres du règne, et elle ne s’apaisa qu’en 561. Des peuples que l’on croyait pacifiés se soulevèrent, les Samaritains durant l’été 556, les Tzanes en 558 (chap. I). En Afrique, les révoltes des Maures, entre 543 et 549, et encore en 563, firent régner l’insécurité dans plusieurs régions reconquises sur les Vandales (chap. II). La reconquête de l’Italie fut un temps compromise par les victoires de Totila1, et bien que la victoire finale soit revenue aux Byzantins, elle laissa le pays dans une situation fragile, qui devait faciliter sa conquête, quelques années plus tard, par les Lombards ; la reconquête d’une partie de l’Espagne fut sans lendemain (chap. III). Les raids renouvelés des barbares du nord du Danube, Koutrigours, Sklavènes puis Avars, pillèrent les Balkans, se rapprochèrent de la capitale après 559 et y semèrent la panique (chap. IV). De plus, durant toute cette période, des catastrophes naturelles s’abattirent, presque annuellement, sur plusieurs régions de l’empire2 : une grave épidémie de peste les frappa successivement après 541, puis à diverses reprises pendant les quarante années qui suivirent ; d’autres phénomènes naturels, séismes, tsunamis, sécheresses, inondations, orages dévastateurs, incendies, provoquèrent la destruction de beaucoup d’édifices, la perte des récoltes et furent suivis de pénuries (chap. V). Dans ce climat d’insécurité, les troubles intérieurs reprirent, débouchant même sur une conspiration contre l’empereur (chap. VI). Ces catastrophes provoquèrent aussi des changements dans les mentalités et les conduites, celles du peuple, celle de l’empereur lui-même, surtout après la disparition de Théodora (chap. VII) ; elles favorisèrent son repli sur la seule politique religieuse3, activement menée, mais qui ne réussit pas à obtenir l’unité recherchée (chap. VIII).
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            La rupture de la paix par Chosroès Ier (mars 540)
          

          En 532, Chosroès Ier Anocharvan (à l’âme immortelle), le fils cadet de Kavadh, avait succédé à son père. C’était un homme jeune, plus jeune que Justinien, actif, sans scrupules quand il y allait de son pouvoir. Procope le tient pour « mauvais de nature », menteur, inconstant et intéressé (mais il adresse les mêmes reproches à Justinien)2. Il avait renforcé son pouvoir en affaiblissant celui des grands féodaux de Perse et en éliminant ses concurrents, il avait également réorganisé son armée3. Son règne, qui dura quarante-huit ans, est un de ceux durant lesquels la Perse sassanide est à son apogée.

          Il prit l’initiative, en 540, de rompre la paix éternelle qu’il avait signée après la mort de son père, encouragé par les difficultés que les Byzantins rencontraient sur leur frontière orientale. Une rébellion avait eu lieu dans la garnison de Dara en 537, une autre, plus sérieuse, en Arménie romaine. Celle-ci avait été provoquée par un décret de Justinien émis en 536, aux termes duquel « les Arméniens devaient suivre les lois romaines sur tous les points », en particulier en matière successorale (ainsi ces lois permettaient aux femmes d’hériter, ce que le droit arménien traditionnel leur refusait). La province de Grande Arménie, d’autre part, avait été partagée en quatre provinces, ce qui avait fait disparaître les satrapies4. Ces mesures avait aliéné à Justinien une partie de la noblesse féodale de ce pays, qui avait non seulement protesté contre les impôts exigés par un nouveau gouverneur, Akakios5, mais l’avait fait assassiner. Sittas, envoyé en 538 pour mater la révolte, avait été lui aussi assassiné, après quoi les rebelles s’étaient adressés à Chosroès en sollicitant son aide. D’autre part, ce qu’apprenait le roi perse des succès de Justinien en Occident pouvait à la fois l’alarmer et l’encourager à l’attaquer sur un autre front. En 539, Vitigès lui avait envoyé des ambassadeurs – deux prêtres italiens – chargés de lui démontrer que la sécurité de son royaume serait menacée si, après l’Afrique, Justinien reprenait l’Italie : aussi, dit Procope, il « avait davantage envie de rompre les traités6 ». Pas plus que ses prédécesseurs, il ne visait des conquêtes territoriales (sauf pour des rectifications secondaires : il souhaitait entre autres avoir un accès libre à la mer Noire), mais les richesses de l’empire. Parce que le trésor perse était souvent vide, en raison des tributs que le royaume versait aux Huns Hephtalites pour les dissuader de faire dans le pays leurs habituels raids de pillage, la guerre, pour Chosroès, devait être lucrative : il ne s’agissait pas de détruire, mais de taxer.

          Il trouva un prétexte dans le double jeu de Justinien, qui avait été sollicité de régler un conflit, provoqué peut-être par Chosroès lui-même, entre les phylarques arabes al-Harith ibn Jabala (pro-byzantin) et al-Mundhir (pro-perse). Les envoyés de l’empereur, le comte Stratégios et le maître des milices Summus, avaient offert de l’argent au second en l’invitant à se détourner de l’alliance perse. Chosroès devait répéter ce grief après la prise d’Antioche et justifier son entrée en guerre en accusant Justinien d’avoir violé le traité de paix et, grief supplémentaire, d’avoir suggéré aux Huns Hephtalites de lui faire la guerre7.
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          Instruit de la mission des envoyés de Vitigès et des intentions belliqueuses de Chosroès, mais surtout conscient de l’insuffisance des ressources de ses armées pour faire campagne sur le front perse, ou même pour défendre la région frontalière des raids ennemis, alors qu’elles menaient loin de là une guerre de reconquête, Justinien essaya d’abord de la diplomatie. Il envoya à Chosroès, fin 539, l’ambassadeur Anastase, avec une lettre dans laquelle il lui demandait de respecter la paix éternelle. Il n’y eut pas de réponse, et l’ambassadeur lui-même fut retenu en Perse. Il n’y eut pas davantage de réponse à la lettre adressée par Théodora à Zabergan, ministre perse, qui l’invitait à persuader son maître de respecter la paix9.

          En mars 540, Chosroès, à la tête d’une armée particulièrement importante (des sources tardives lui attribuent 90 000 hommes), envahit l’Euphratésie. En remontant le cours de l’Euphrate, il évita la forteresse de Circésion et tenta en vain de provoquer la reddition de celle de Zénobie. La ville de Sura résista avec succès une journée entière, mais les Perses s’en emparèrent par ruse : lorsque l’évêque, qui était allé négocier sa reddition, revint dans la ville accompagné de dignitaires perses, ceux-ci réussirent à empêcher la fermeture des portes, et l’armée qui les suivait put entrer et détruire la ville par le feu ; Chosroès y fit aussi 12 000 prisonniers et exigea 200 livres d’or pour leur rachat. Bouzès, le maître des milices d’Orient, se trouvait alors à Hiérapolis avec des effectifs bien inférieurs à ceux de l’armée perse : il ne vint pas au secours de Sura et quitta même la ville. L’évêque de Sergiopolis, la cité voisine de Sura, où se trouvait un sanctuaire célèbre qui attirait de nombreux pèlerins, promit de racheter les prisonniers dans le délai d’un an, car il ne disposait pas présentement de la somme demandée, et même de payer le double – et de ne plus être évêque ! – s’il n’avait pas rassemblé la somme à cette date. Chosroès renvoya alors à Justinien son ambassadeur Anastase pour lui annoncer la prise et la destruction de Sura. Le succès de son incursion révèle cruellement l’absence d’un véritable dispositif de défense byzantine sur la frontière orientale, où seules quelques forteresses purent se protéger de l’envahisseur.

          Au reçu de ces nouvelles, Justinien envoya son cousin Germanus à Antioche, avec 300 bucellaires et la promesse de renforts. Celui-ci, constatant à son arrivée l’insuffisance des défenses de la ville, dont les murailles, depuis le tremblement de terre de 526, n’avaient pas été entièrement remises en état, aurait voulu les restaurer, mais il était impossible de le faire avant l’arrivée des Perses. Aussi, lorsqu’il vit que les renforts annoncés n’arrivaient pas, il proposa, en accord avec les Antiochiens, d’ouvrir des négociations. L’évêque de Bérée, Mégas, qui se trouvait par hasard à Antioche, fut chargé d’entrer en rapport avec Chosroès ; il obtint de lui, non sans l’avoir longuement supplié, la promesse qu’il évacuerait le territoire contre 1 000 livres d’or. En attendant, le roi perse continuait de progresser le long de l’Euphrate et se faisait payer pour épargner les villes qu’il assiégeait : 1 000 livres d’argent suffirent à Hiérapolis, 4 000 furent exigées de Bérée, et comme 2 000 seulement avaient été payées, Chosroès prit la ville et y mit le feu ; à la demande de l’évêque, il épargna toutefois les habitants, qui s’étaient réfugiés dans la citadelle ; les soldats de la petite garnison locale, qui n’avaient pas touché leur solde depuis longtemps, passèrent dans l’armée perse. Pendant ce temps, à Antioche, deux envoyés de l’empereur, Julien et Jean, refusaient, sur son ordre, l’accord qu’avait obtenu l’évêque de Bérée. Malgré l’arrivée de 6 000 soldats, dirigés par les duces de Palmyre et Damas, qui devaient aider la ville à résister à l’attaque des Perses – un renfort qui fut sans doute jugé insuffisant –, le patriarche Éphrem et Germanus, ainsi que de nombreux habitants, quittèrent la ville. Si l’on en croit Malalas10 – qui était antiochien et dont l’information est sans doute exacte –, Germanus, avant son départ, aurait acheté à la moitié de son prix l’argent que les riches habitants tentaient d’échanger contre de l’or, plus facile à transporter ou à cacher (lui-même, disposant de la flotte, pouvait facilement évacuer l’argent). Agissait-il pour le compte de l’État ou pour lui-même ? Cette conduite, inhabituelle de la part de Germanus, généralement tenu pour honnête et généreux, suscita la désapprobation : au printemps 541, il devait être remplacé par Bélisaire comme commandant en chef en Orient et, durant les années qui suivirent, il fut en défaveur auprès de Justinien et Théodora.

          L’évêque de Bérée n’était resté à Antioche qu’un seul jour pour négocier ; lorsqu’il rapporta à Chosroès qu’Antioche ne voulait pas payer la somme demandée, l’armée perse prit la direction de la ville, arriva en juin devant ses portes et en commença le siège. Chosroès proposa à nouveau de se retirer contre 1 000 livres d’or (selon Procope, il se serait satisfait de moins), mais la population refusa sa proposition et se moqua de lui du haut des remparts, ce qui le mit en rage ; un peu plus tard, son interprète faillit être tué par une flèche alors qu’il exhortait les habitants à acheter leur liberté. Il décida donc d’attaquer la place, ce qu’il fit par l’endroit le plus vulnérable de l’enceinte, au sommet de la montagne qui dominait Antioche. La population, en particulier les jeunes de la cité, Bleus et Verts réunis, se défendit vaillamment, alors que les soldats venus les assister avaient fait défection – ils étaient partis à cheval en disant qu’ils allaient revenir avec Bouzès et des renforts –, mais la ville fut prise. Il s’ensuivit de nombreux massacres, malgré la défense qu’aurait faite Chosroès de tuer les civils, des pillages et une destruction méthodique : la ville fut incendiée, à l’exception d’une église, probablement la grande église bâtie par Constance II et restaurée par Justinien, qui fut cependant dépouillée de tous ses objets précieux. La ville, dit Procope, « en tout point n’était que cendres et ruines ». Après cela, Chosroès fit connaître aux envoyés de Justinien ses conditions de paix, non sans avoir rappelé qu’il était dans son droit en faisant cette guerre, car c’était l’empereur qui, le premier, avait violé la paix. Il exigeait un versement immédiat de 5 000 livres d’or, puis des versements de 500 livres chaque année, à perpétuité ; ces sommes étaient à considérer non comme un tribut, mais comme un salaire versé aux Perses pour la garde qu’ils assuraient des portes Caspiennes. Cet accord fut ratifié par de nouveaux envoyés de Justinien. Chosroès fit après cela une excursion à Séleucie de Piérie, où il se baigna dans la mer, puis dans le célèbre faubourg de Daphné, dont il admira le bois et les fontaines ; il y fit aussi incendier une église, pour venger la mort d’un de ses cavaliers.

          Il reprit ensuite la route de la Perse, emportant avec lui un riche butin, statues, plaques de marbre, peintures. Il emmenait aussi 30 000 captifs, pour lesquels il fit construire, près de Ctésiphon, une ville qu’il appela l’Antioche de Chosroès11 : il y installa des thermes et un hippodrome, y fit venir les conducteurs de chars et les musiciens des cités qu’il avait prises, afin que ses habitants puissent vivre selon leurs coutumes ; il donna aux habitants un surveillant chrétien12. En passant par Apamée, il taxa la ville de 1 000 livres d’argent et de ce qu’elle recelait d’or et d’objets précieux, parmi lesquels le reliquaire qui contenait un fragment important de la vraie croix, mais la ville échappa au sort d’Antioche, après des jours d’angoisse, grâce à ce que ses habitants considérèrent comme un miracle de la croix. Chalcis et Édesse furent taxées toutes deux de 200 livres d’or, Carrhae dispensée de payer parce qu’elle était restée majoritairement païenne ; Constantina en revanche dut payer. Chosroès mit aussi le siège devant Dara, malgré ce que prévoyait l’accord avec Justinien, mais la ville était bien défendue et il l’abandonna contre 1 000 livres d’argent. De retour à Ctésiphon, il fit exécuter, dans la salle du trône du palais, une mosaïque représentant la prise d’Antioche13. Justinien lui avait écrit qu’il acceptait ses conditions, mais le siège de Dara le fit revenir sur cette acceptation.

          La prise et la destruction d’Antioche, un des pires désastres de son règne, provoquèrent dans tout l’empire un choc considérable, dont témoignent de nombreuses sources. Aussi Justinien finança-t-il largement la reconstruction de la ville, « qu’il embellit et fortifia beaucoup plus qu’auparavant » : on refit l’enceinte, en la réduisant, on détourna l’Oronte pour le faire passer au pied des remparts, on refit le plan de la cité, avec de larges avenues et des forums, on construisit des bains, des théâtres, des hospices, un nouveau palais impérial et un grand nombre d’églises, dont celle de la Théotokos – qu’on appela la Justinienne – et celle de Saint-Michel à Daphné14. Des remises d’impôt d’un an furent accordées aux villes de Syrie qui avaient dû payer pour éloigner Chosroès.
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          Ces premières victoires perses eurent pour effet un changement d’alliance en Lazique. Le roi de ce pays, Gubazès, envoya une ambassade à Chosroès qui lui faisait part de son désir de renouer avec lui les liens de vassalité et lui demandait de venir chasser les Byzantins. Ses sujets se plaignaient d’être surexploités par le représentant de l’empereur, le maître des milices Jean Tzibus16, qui non seulement exerçait sur eux une forte pression fiscale, mais se réservait le monopole sur tout le commerce, ce qui avait des effets désastreux sur l’économie locale. Répondant à ces vœux, au printemps 541, Chosroès gagna la Lazique avec une armée : il y reçut la soumission de Gubazès et fit le siège de la forteresse de Pétra, où Tzibus s’était réfugié avec ses richesses ; Pétra fut prise et Tzibus tué, Chosroès s’empara du butin et laissa une garnison garder la cité, qui lui assurait un accès direct à la mer Noire17.

          À l’automne, il reprit le chemin de son pays, car il avait appris que Valérien, maître des milices d’Arménie, avait défait, dans l’Arménie romaine, l’armée de Huns qu’il avait envoyée contre lui, mais aussi que Bélisaire, redevenu commandant en chef, avait repris l’offensive en Mésopotamie. Arrivé au printemps avec des troupes importantes – dont ses bucellaires et des Goths d’Italie qu’il avait enrôlés dans son armée –, Bélisaire était entré en Perse. Il aurait souhaité s’emparer de Nisibe, mais un de ses généraux, Jean Troglita, qui avait établi son camp à 5 km de la ville, fut surpris par une sortie des Perses et ne put les refouler qu’avec son aide18. Bélisaire, jugeant qu’il n’avait pas les moyens de reprendre Nisibe à ses occupants, se dirigea à l’est vers la forteresse de Sisauranon, dont il obtint la reddition sans difficulté, car on y manquait de provisions ; les habitants chrétiens de la ville purent la quitter, mais ses remparts furent rasés et les soldats perses envoyés à Constantinople. Pendant qu’il en faisait le siège, il avait envoyé le phylarque ghassanide Aréthas, vassal de l’empire, avec ses Arabes et 1 200 bucellaires, piller la région au-delà du Tigre. Comme Aréthas ne souhaitait pas partager le butin avec les Byzantins, il fit croire à l’approche d’une armée perse importante et se rendit à Théodosiopolis, pendant que Bélisaire l’attendait en vain à Sisauranon. Pendant cette attente, une épidémie se déclara chez les Byzantins, ce qui, s’ajoutant à des maladies provoquées par la chaleur estivale et à la crainte qu’al-Mundhir n’entreprenne un raid de pillage en Phénicie, entraîna leur retraite dans le territoire de l’empire. Procope, qui loue la conduite de son chef dans la Guerre perse, donne à ce départ une autre raison dans l’Histoire secrète : Bélisaire avait hâte de rejoindre son épouse Antonina, qui venait à sa rencontre, mais dont il avait appris qu’elle le trompait avec son fils adoptif Théodose. Il lui reproche cette retraite, et plus encore de ne pas avoir passé le Tigre à la poursuite des Perses, ce qui lui aurait permis, assure-t-il, d’atteindre Ctésiphon et de libérer tous les Antiochiens prisonniers19.
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          Au printemps 542, Chosroès entra à nouveau en campagne en Euphratésie, cette fois en compagnie d’al-Mundhir. Il fit le siège de Sergiopolis, dont l’évêque n’avait pu payer les 200 livres d’or qu’il avait promises l’année précédente pour libérer les prisonniers de Sura. Les mauvais traitements qui lui furent infligés l’obligèrent à livrer les vases sacrés du sanctuaire, ainsi qu’une croix d’or ornée de pierreries qui avait été offerte par Justinien et Théodora21. Chosroès dut pourtant lever le siège, contraint par la pénurie d’eau et la résistance de la ville, dont toute la population participait à la défense des remparts ; Évagre présente cette participation comme une apparition miraculeuse de défenseurs sur ces remparts. L’évêque, toutefois, ne fut pas libéré22.

          Chosroès aurait eu alors le dessein de se diriger vers la Palestine, dont on lui avait vanté les richesses, mais à l’annonce de l’arrivée de Bélisaire à Europos, il lui envoya un messager chargé officiellement de proposer des négociations, officieusement de se rendre compte de l’état des forces byzantines. Celles-ci, en réalité, étaient faibles, mais Bélisaire fit croire au messager tout le contraire ; aussi, sur le conseil de son envoyé, Chosroès fit repasser l’Euphrate à son armée, non sans avoir reçu de Bélisaire la promesse que des ambassadeurs seraient envoyés pour des négociations (celles-ci ne devaient avoir lieu qu’au printemps 545). Le roi perse rentra donc dans son pays fin 542, non sans détruire au passage la ville de Callinicon, qui était dépourvue de défenses, et en emmener les habitants en Perse. Cette action ne provoqua aucune réaction de la part de Bélisaire23. Il est probable que Chosroès se retira surtout par crainte de la peste qui sévissait dans l’empire et avait déjà touché la Syrie ; son armée en fut cependant atteinte pendant sa retraite.

          La peste allait être aussi la cause du rappel et de la disgrâce de Bélisaire et de Bouzès : Justinien fut en effet atteint par l’épidémie, et après sa guérison il lui fut rapporté qu’à la nouvelle de sa maladie, les deux généraux auraient déclaré qu’ils ne voulaient pas revenir à Constantinople et rendre hommage à son successeur, car ils estimaient que celui-ci ne pourrait être que Théodora. Celle-ci l’apprit : les deux généraux furent rappelés, Bouzès jeté en prison pour plusieurs mois, Bélisaire destitué de son commandement et remplacé par Martin, privé de ses bucellaires et d’une partie de ses biens. Procope ne rapporte cela que dans l’Histoire secrète, s’étant contenté dans la Guerre perse de dire que Bélisaire avait été rappelé pour être envoyé en Italie24. En fait, pendant plusieurs mois, jusqu’à ce renvoi en Italie en 544, le général resta à Constantinople comme un simple particulier.
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          Pendant que Chosroès continuait sa retraite, une autre armée perse avait attaqué des cités situées plus au nord. Jean Troglita, le dux de Mésopotamie, fit lever le siège de Théodosiopolis ; il battit aussi Mihr-Mihroë, qui avait tenté de s’emparer de la forteresse de Dara, et le fit prisonnier.

          À l’automne 542, Justinien apprit que Chosroès s’était retiré dans son pays, qu’il avait des difficultés intérieures – un de ses fils, Anochazadh, s’était rebellé contre lui alors qu’il était malade26 –, et que les Arméniens qui s’étaient révoltés en 538 se repentaient de leur conduite et lui faisaient à nouveau leur soumission : aussi ordonna-t-il une offensive en Persarménie. L’armée byzantine, une des plus importantes du règne, comptait plus de 30 000 hommes répartis en trois troupes sous la direction de Valérien, maître des milices d’Arménie, de Martin, nouveau maître des milices d’Orient, et de Justus27, le frère de Germanus. Celles de Valérien et de Martin, l’une partie de Théodosioupolis, l’autre de Citharizon, entrèrent en Persarménie et s’avancèrent jusqu’aux environs de Duin (Doubios). Une fois de plus, les chefs ne s’entendirent pas sur une stratégie commune : en tentant dans un grand désordre de prendre la forteresse d’Anglon, les Hérules commandés par Narsès Kamsarakan, un noble arménien28, se firent rudement charger par les Perses ; leur fuite entraîna celle d’autres contingents, qui se replièrent à vive allure dans le territoire byzantin, épuisant dans leur course un grand nombre de chevaux29. Le troisième groupe se contenta de raids de pillage dans des régions proches de la frontière.

          Cette année-là, malgré les résultats peu glorieux de ces campagnes, fut élevée à Constantinople, sur la place de l’Augustéon, une statue équestre de Justinien, revêtu de l’uniforme martial d’Achille, tenant dans sa main un globe et « tendant la main droite, doigts écartés, en direction du Levant, intimant aux barbares de ces régions l’ordre de rester tranquilles, chez eux, et de renoncer à aller de l’avant30 ». Elle n’exprime pas une volonté de conquête, mais affirme que Justinien est le protecteur de l’empire. « Toute l’expression de la statue a un caractère défensif, directement apotropaïque31. »
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          En 543, Chosroès reprit l’initiative et pénétra à nouveau dans l’empire. Son but cette fois était la ville d’Édesse, qu’il n’avait pu prendre lors de son passage en 542. La cité, défendue par Martin, détenait comme une précieuse relique une lettre que le Christ aurait adressée de son vivant au roi Abgar et qui contenait la promesse que jamais sa ville ne serait prise : Chosroès voulait faire mentir cette prophétie, ce qu’il avait échoué à faire en 542. Il commença le siège, puis fit savoir qu’il consentirait à le lever si toutes les richesses de la cité lui étaient livrées, ce qui fit échouer les négociations. Il tenta alors de prendre la ville. D’une tour que portait un énorme éléphant, ses archers accablaient de traits les défenseurs des remparts, mais les assiégés firent fuir l’éléphant grâce au cri d’un cochon. Chosroès fit ensuite édifier une construction de bois, de terre et de pierre qui s’élevait au-dessus des remparts, mais les Édesséniens y mirent le feu. Ils apportèrent aussi sur le rempart, selon Évagre, l’image que Jésus aurait envoyée à Abgar, le fameux mandylion d’Édesse (qui apparaît pour la première fois dans l’histoire, les textes antérieurs ne parlant que d’une lettre, qui aurait protégé la ville lors d’un siège antérieur33). Plusieurs autres assauts, une semaine durant, restèrent infructueux, toute la population participant activement à la défense : Chosroès, convaincu, dit Évagre, de l’impossibilité de prendre la ville, consentit, après deux mois et une nouvelle négociation, à lever le siège, mais il exigea la remise de 500 livres d’or34.
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          En 545, les négociations promises en 542 eurent enfin lieu, à Séleucie-Ctésiphon, où Justinien envoya les maîtres des milices Constantianus36 et Serge (une première mission avait échoué en 543 parce que Constantianus tomba malade pendant le voyage). Une fois de plus, l’empereur acheta la paix, cette fois pour cinq ans : il paya d’avance 2 000 livres d’or ; il consentit aussi à prêter à Chosroès, pour un an, un célèbre médecin de l’époque, Tribunus37, qui avait guéri le roi d’une grave maladie quelques années auparavant. Un peu plus tard, l’ambassadeur perse, Isdigousnas (Izadh-Gouchnasp)38, vint à Constantinople (en bon père de famille, il avait emmené sa femme et ses deux filles). En dépit de la trêve, il avait l’intention, en passant à Dara avec une escorte de 500 hommes, de prendre la ville par ruse, mais on ne lui permit d’y entrer qu’avec une suite de vingt personnes. Justinien le reçut somptueusement dix mois durant, le comblant de cadeaux et d’argent (les dépenses se seraient élevées à 100 livres), au grand déplaisir de Procope, qui traduit sans doute l’irritation de beaucoup d’habitants de Constantinople. Pendant ce temps, Bélisaire, à Dyrrachium, attendait l’envoi des secours qu’il avait demandés.
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          La trêve ne concernait pas la Lazique, toujours occupée par les Perses depuis le ralliement de Gubazès en 536. Or les Lazes, fâchés de ce que leurs occupants aient tenté d’imposer le culte mazdéen et la cessation du commerce avec Byzance, à qui ils fournissaient des esclaves, des fourrures et des peaux, voulaient à nouveau redevenir les alliés de l’empereur, alors que Chosroès méditait de se débarrasser de leur roi et de prendre totalement le contrôle du pays, comme il l’avait fait en Ibérie. Gubazès devança ses intentions : il demanda le pardon et l’aide de Justinien, qui lui envoya en 548 Dagisthée40, nouveau maître des milices d’Arménie, avec une armée de 8 000 hommes. Procope dit de ce personnage que « c’était un jeune homme tout à fait incapable de mener une guerre contre les Perses » ; de fait, après avoir pendant quatre mois fait assez mollement le siège de Pétra, qui était défendue par moins de 1 500 hommes, il l’abandonna à l’approche d’une armée perse de 30 000 hommes dirigée par Mihr-Mihroë. Celui-ci franchit sans difficulté les passages entre Ibérie et Lazique, mal gardés (Dagisthée n’y avait envoyé qu’une centaine d’hommes), reprit Pétra et en restaura les défenses, puis il y laissa 3 000 hommes et se retira avec le gros de sa troupe en Persarménie. Au printemps 549, les troupes associées de Dagisthée et de Gubazès anéantirent 5 000 Perses qui étaient restés en Lazique, et un peu plus tard battirent sévèrement une nouvelle armée perse arrivée sur les bords de l’Hippis, mais une autre armée perse réussit à réapprovisionner et réarmer la forteresse de Pétra. Accusé d’avoir été d’intelligence avec les Perses durant le siège et de n’avoir pas utilisé tous les moyens pour l’emporter, Dagisthée fut arrêté et remplacé par Bessas.

          Le nouveau commandant dut faire face en premier lieu à la rébellion des Abasges et des Apsiliens, des peuples établis au nord-ouest de la Lazique et soumis aux Lazes. Une première troupe, commandée par l’Arménien Jean Guzès41, prit et rasa la forteresse abasge de Trachéia et rétablit l’alliance avec les Apsiliens, puis Bessas lui-même finit par reprendre Pétra après un siège de quelques mois, en mars ou avril 551, et il en démantela la forteresse, approuvé en cela par Justinien. Il négligea pourtant, comme avant lui Dagisthée, de fortifier les passages entre l’Ibérie et la Lazique et se contenta de faire le tour des villes dont il était chargé (il était maître des milices d’Arménie) pour y recueillir de l’argent. Dès son départ, Mihr-Mihroë envahit à nouveau la Lazique, à la tête d’une armée importante, et il se rendit maître de presque tout le pays, à l’exception d’Archéopolis, pendant que Gubazès résistait dans les montagnes environnantes.

          Entre-temps, la trêve de cinq ans conclue en 545 était venue à expiration. Les deux partis étaient favorables à son renouvellement, qui fut négocié à Constantinople (les pourparlers durèrent jusqu’à l’automne 551) : l’empereur accepta de payer 2 600 livres (dont 600 pour 550-551). Ces paiements indisposaient le peuple de Constantinople, car ils paraissaient faire des Byzantins les tributaires des Perses. L’ambassadeur perse Izadh-Gouchnasp, que Justinien avait à nouveau magnifiquement traité, lui avait promis de pousser Chosroès à renoncer à la Lazique, mais il n’en fit rien : le roi des rois utilisa même une partie de l’argent qu’il venait de toucher pour envoyer une troupe de Huns Sabires renforcer l’armée de Mihr-Mihroë. La trêve en effet ne concernait pas la Lazique, où les combats avaient continué pendant les négociations.

          En 552, Mihr-Mihroë, malgré l’assistance des Huns, ne put prendre Archéopolis ni déloger les troupes byzantines et celles de Gubazès, retranchées à Phase, une ville située sur la côte de la mer Noire. Pendant les deux années qui suivirent, il semble que l’empereur ait envoyé en Lazique des renforts importants rappelés d’Occident, les troupes byzantines étant maintenant commandées par Bessas, Martin et Rusticus.

          Aucune opération militaire n’est connue en 553, mais une source arménienne, le Martyre de Yazdbozid42, indique que Chosroès envoya en Persarménie des personnages de haut rang chargés d’enquêter sur la conduite des fonctionnaires perses, ce qui montre son souci de se concilier les habitants. En 554, les Perses prirent par ruse la place forte de Téléphis, dont les défenseurs s’enfuirent jusqu’à Nésos, mais Mihr-Mihroë n’exploita pas ce succès et se contenta de renforcer les défenses de la forteresse d’Onoguris, non loin d’Archéopolis. Par ailleurs, il essaya en vain de convaincre Gubazès de se rallier à nouveau aux Perses, mais il mourut sur ces entrefaites et fut remplacé par un personnage qu’Agathias appelle Nachoragan43 (c’est en fait un titre : nakhveragan). Gubazès, bien qu’il ait refusé de changer de camp, était peu satisfait de l’action des Byzantins ; en 555, il écrivit à Justinien pour se plaindre de l’incompétence de ses généraux : Bessas fut révoqué et exilé chez les Aphkazes, ses biens confisqués, mais pour se venger, Rusticus44 et Martin, à la fin de l’été, firent tuer Gubazès. Ils en avaient obtenu l’autorisation de Justinien en faisant accuser le roi de trahison par Jean45, frère de Rusticus, qu’ils avaient envoyé à Constantinople à cette fin. Cet assassinat provoqua la révolte des Lazes, qui en un premier temps refusèrent de combattre avec les Byzantins ; toutefois, lors d’une assemblée, ils décidèrent de conserver malgré tout l’alliance avec eux, mais ils envoyèrent une délégation à Constantinople en demandant que soient châtiés les meurtriers de leur roi et que le frère de celui-ci, Tzath II46, lui succède. Justinien envoya aussitôt le patrice et sénateur Athanase, chargé d’enquêter sur les circonstances de la mort de Gubazès. Pendant ce temps, Martin échouait à reprendre aux Perses la forteresse d’Onoguris et les laissait piller le camp byzantin proche d’Archéopolis. Le jugement des meurtriers de Gubazès eut lieu vers cette époque : Rusticus et son frère Jean furent condamnés à mort et exécutés ; Martin, qui était aimé de ses soldats, conserva temporairement son commandement.

          Au printemps 556, Tzath II, qu’avait intronisé Justinien, arriva en Lazique, avec le maître des milices Sotérichos47. Celui-ci était chargé de distribuer les subsides régulièrement accordés à des peuples voisins de la Lazique. Il se rendit pour cela chez les Misimiens, mais pour avoir fait bâtonner deux de leurs ambassadeurs, il fut assassiné, et les Misimiens demandèrent aux Perses de leur venir en aide. Ceux-ci, pendant ce temps, avec des forces importantes, tentaient d’assiéger les forces byzantines regroupées à Phase, mais ils furent repoussés avec de grosses pertes. Nachoragan dut se retirer en Ibérie ; un peu plus tard, les Perses durent céder la forteresse de Rhodopolis, ce qui provoqua la perte du général perse, rappelé à Séleucie-Ctésiphon et exécuté (écorché vif) pour incompétence. À l’automne, les Byzantins décidèrent de mener une expédition punitive contre les Misimiens ; Martin devait la diriger, mais, malade, il confia le commandement à Jean Daknas48. Bien que les Perses qui étaient venus assister les Misimiens les aient abandonnés, ceux-ci opposèrent une résistance farouche ; ils finirent par se rendre et demandèrent leur pardon. Jean leur confisqua les 400 livres d’or (28 800 solidi) que Sotérichos était venu leur remettre. Après cette expédition, en juin 557, Martin fut privé de son commandement, sans autre peine. Justin, fils de Germanus49, hérita de ce commandement et de son titre de maître des milices d’Arménie.

          La guerre de Lazique coûtait cher à Chosroès, vu l’éloignement du pays, son relief tourmenté et ses mauvaises routes, qui ne facilitaient pas l’envoi d’hommes et de fournitures, alors que les Byzantins pouvaient facilement recevoir les uns et les autres par la mer Noire. Il envoya à Constantinople son ambassadeur habituel, Isdigousnas (Agathias l’appelle Zich), pour demander un armistice. Une nouvelle trêve intervint donc en 557, sans paiements et s’étendant à la Lazique, en attendant un traité de paix définitif50.

        

        
          
            Révoltes des Samaritains et des Tzanes
            51
          

          Là-dessus, sans que les Perses y soient pour quelque chose, les Byzantins durent affronter deux révoltes, celle des Samaritains et celle des Tzanes. En 551, à la demande de l’évêque de Césarée de Palestine, qui l’assurait que les Samaritains s’étaient assagis, Justinien avait adouci la législation contre eux : tout en déplorant leur obstination et en stigmatisant leurs crimes, il les avait autorisés, sous certaines conditions, à faire des testaments, des dons ou des legs en faveur de leurs coreligionnaires52. Les Samaritains pourtant se révoltèrent à nouveau : en juillet 555, ceux de Césarée, avec les Juifs, « s’unissant ensemble comme on fait dans l’ordre des factions », tuèrent des chrétiens, brûlèrent des églises, assassinèrent au prétoire l’éparque de la cité et pillèrent ses biens. Son épouse vint demander vengeance auprès de Justinien, et celui-ci chargea le maître des milices Amantios de rétablir l’ordre ; la répression plongea tout l’Orient dans la terreur.

          En 558, les Tzanes, qui résidaient dans la région de Trébizonde, reprirent leurs brigandages. Ils avaient pourtant été, peu après 527, soumis par Sittas et convertis au christianisme, et leur territoire sécurisé par l’édification de plusieurs forteresses – Justinien s’en était réjoui dans une Novelle. Leur révolte fut matée par le dux Théodore, lui-même tzane53 ; elle valut aux Tzanes de devoir désormais payer des impôts au trésor byzantin, alors qu’ils en étaient jusqu’alors dispensés.

        

        
          
            Le traité de paix (561)
            54
          

          Le traité de paix définitif, négocié entre Pierre le Patrice et Isdigousnas, fut conclu à Dara à la fin de 561, pour cinquante ans. Les conditions sont assez proches de celles qui avaient fait l’objet de la paix éternelle de 532. Les Perses étaient toujours chargés d’empêcher tout passage de Huns ou d’Alains par les Portes Caspiennes. Ils renonçaient à la Lazique – ce qui constituait un succès pour les Byzantins –, mais ceux-ci étaient d’accord pour payer désormais 30 000 pièces d’or par an et verser aussitôt d’avance le montant qui n’avait pas été payé depuis sept ans, soit 2 900 livres. La frontière restait inchangée en Arménie et en Mésopotamie, et il était interdit aux deux partis de construire de nouvelles forteresses ; celle de Dara (dont le renforcement avait fait l’objet de protestations) était tolérée, mais le maître des milices d’Orient ne devait plus y avoir son quartier général. Le commerce était réglementé : les marchands byzantins et perses ne pouvaient commercer que dans les villes dotées d’un bureau de douane (Nisibe et Dara selon le traité, Callinicum, Nisibe et Duin selon le Code justinien55).

          Le traité prévoyait également que les phylarques arabes alliés des uns ou des autres n’attaqueraient plus Byzantins ni Perses. Ils n’avaient pas tenu compte de la trêve qui avait été signée en 551 (lors de laquelle ils n’étaient pas mentionnés) et avaient continué de s’affronter. Mundhir avait capturé un des fils d’Harith et l’avait offert en sacrifice à une déesse (bien que, selon diverses sources, lui-même ait été baptisé par un évêque chalcédonien56). À la suite de cela, une bataille générale, en 554, avait opposé leurs tribus, à l’avantage d’Harith ; Mundhir lui-même avait été tué en juin lors d’une autre bataille près de Chalcis. Le traité leur laissait-il la liberté de se battre entre eux ou les invitait-il à rester en paix ? La question reste disputée, mais il semble qu’il les invitait à la paix57.

          Le statut des chrétiens de Perse fut discuté après la conclusion du traité et fit l’objet d’un agrément distinct : ils pouvaient bâtir leurs églises et y célébrer le culte habituel, avaient le droit d’enterrer leurs morts, ne devaient pas être contraints à prendre part au culte des mages et à adopter les croyances des Perses, mais ils ne devaient pas tenter de convertir à leur religion les adeptes du mazdéisme. Le fait que cet agrément soit à part signifie qu’il n’était pas lié à l’acceptation de l’intégralité du traité par les Perses. Il constituait une remarquable concession de la part de Chosroès58.

          Cette paix ne fut pas sérieusement troublée durant les dernières années de Justinien ; elle ne fut rompue qu’en 571 par Justin II.
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            Nouvelles révoltes des Maures (543-545)
            2
          

          Solomon, en 539-540, avait réussi à éteindre et à prévenir les révoltes des Maures. Celles-ci allaient reprendre de 543 à 549, activées par une coalition de leurs tribus, qui menaient jusqu’alors des actions indépendantes. Cette coalition fut davantage le résultat de circonstances que l’effet d’une opposition de principe. Au cours de l’été ou au début de l’automne 543, quatre-vingts notables d’une tribu de nomades de Tripolitaine, les Levathes (appelés aussi Laguatan ou Ilaguas), étaient venus en délégation à Lepcis Magna auprès de Serge3, neveu de Solomon et dux de cette région, pour que celui-ci confirmât la paix en leur donnant des insignes de fonction. Ils furent invités par lui à un repas, au cours duquel ils se plaignirent des ravages que les troupes impériales avaient infligés à leurs moissons. Serge se désintéressant avec mépris de leur plainte, l’un des invités voulut l’empêcher de quitter la salle et fut tué par un des officiers de la garde. Dans la confusion qui s’ensuivit, les autres officiers mirent à mort tous les délégués, à l’exception d’un seul qui put s’enfuir. Ce massacre provoqua la rébellion de toute la tribu, qui livra un premier combat devant Lepcis Magna, où elle fut défaite. Un peu plus tard, les Levathes entrèrent en campagne : après avoir pillé les campagnes de Tripolitaine et réduit en esclavage nombre d’habitants, ils se dirigèrent vers la Cyrénaïque et y prirent la cité de Béréniké (ce qui provoqua la fuite à Carthage de Cyrus, le dux de la province) ; repartant vers l’ouest (peut-être invités à cela par Antalas), ils gagnèrent la Byzacène et en ravagèrent les terres. C’est là qu’ils firent alliance avec Antalas, jusqu’alors allié de l’empire, mais qui avait de nombreux griefs : contre l’empereur, qui lui avait supprimé sa pension alimentaire, contre Solomon, qui avait fait assassiner son frère et qui, méfiant à son égard, tentait probablement de le priver de son territoire et de son statut. Selon Corippe, c’est Antalas qui déclencha la révolte, pour venger la mort de son frère, mais le jugement du poète est faussé par la haine qu’il éprouve envers le traître Antalas, qui, « prédisposé de naissance au mal », a causé tous les malheurs de l’Afrique.

          Levathes et Frexes d’Antalas réunis se dirigèrent vers Carthage. Solomon, assisté par Coutsinas (Cusina), chef de tribu de Maures de Numidie, cette fois rallié aux Byzantins, marcha contre eux et les rencontra non loin de Théveste (Tébessa). Il chercha à éviter le combat et les invita en vain à respecter le traité conclu et à confirmer la paix, mais les révoltés refusèrent en rappelant la traîtrise de Serge. La bataille donna l’avantage à Solomon, mais celui-ci, le lendemain, lors d’un autre combat à Cillium, pour ne pas avoir voulu aussitôt partager le butin, fut abandonné par plusieurs de ses soldats et tué (juin 544). La coalition maure poursuivit sa route vers Carthage, mais ne put prendre la ville de Laribus, bien protégée par ses murailles. Ne voulant pas assumer les risques d’un long siège, les Levathes, qui circulaient avec leurs troupeaux et avaient besoin de pâturages, rentrèrent chez eux vers la fin de l’été. Antalas essaya alors de négocier avec l’empire : il écrivit à Justinien en justifiant sa propre révolte, due à ses griefs contre Solomon, et en demandant le rappel de Serge, qui avait provoqué la révolte de tous les Maures, mais ses demandes furent vaines : Serge, qui était un favori de Théodora, fut au contraire nommé maître des milices, succédant ainsi à Solomon. Antalas, déçu dans ses espérances, fit alliance avec le déserteur rebelle Stotzas et ses mille soldats et se remit en campagne : ils prirent la ville d’Hadrumète, puis ils continuèrent à piller la Byzacène, ce qui provoqua la fuite de nombreux habitants en Sicile ou dans d’autres îles. Hadrumète fut reprise peu après grâce à un stratagème : on fit croire aux occupants que Germanus arrivait avec une armée importante, ce qui les convainquit d’évacuer les lieux. Les remparts de la ville avaient été détruits par les Vandales : Justinien les fit reconstruire, ce qui incita les habitants de la cité à ajouter à son nom celui de Justinianè4.

        

        
          
            
            Les échecs d’Aréobindus (545-546)
            5
          

          Le choix de Serge était une mauvaise décision, car l’homme suscitait l’hostilité générale, étant à la fois autoritaire, vaniteux et couard. La plupart des généraux présents en Afrique – parmi lesquels Jean, fils de Sisiniolos6 – refusaient de collaborer avec lui et laissaient les Maures exercer leurs pillages sans intervenir. Aussi Justinien, alerté par des Africains réfugiés à Byzance, envoya en Afrique un nouveau préfet du prétoire, le sénateur Athanase, et un autre sénateur et patrice, Aréobindus7, qui devait partager le commandement avec Serge. Cette nomination à un haut commandement militaire, comme d’autres semblables durant la campagne d’Italie, montre bien que la fonction du nouveau général en chef était de supervision plutôt que de choix d’une stratégie8. Aussitôt arrivé, en août ou septembre 545, Aréobindus donna l’ordre à Jean et à Serge d’attaquer Antalas et Stotzas, qui se trouvaient alors près de Sicca Veneria, à trois jours de route de Carthage. Serge refusa de se joindre à Jean : celui-ci fut vaincu et tué à Thacia, en même temps que Stotzas, son grand adversaire (celui-ci, grièvement blessé, mourut heureux en apprenant sa mort). À la suite de cette défaite, entre octobre et décembre, Serge fut rappelé d’Afrique… et envoyé en Italie.

          Au début de 546, Aréobindus se préparait à affronter une armée qui rassemblait les Maures d’Antalas, de Iaudas et de Coutsinas, ainsi que les soldats de Stotzas, quand il fut tué par traîtrise par Gontharis (Guntarith)9, dux de Numidie, qu’il avait chargé de prendre la direction de toute l’armée. Gontharis avait en effet formé le projet de devenir roi d’Afrique et conclu un accord avec Antalas : celui-ci aurait autorité sur la Byzacène, il recevrait la moitié du trésor d’Aréobindus et 1 500 soldats, pendant que Gontharis revêtirait la dignité royale et exercerait le pouvoir sur l’ensemble de l’Afrique. Or, après le meurtre d’Aréobindus, Gontharis ne donna à Antalas rien de ce qu’il lui avait promis (il se contenta de lui envoyer la tête de la victime), avant d’être tué lui aussi, à l’instigation de l’Arménien Artabane10, qui jusqu’alors feignait de le servir. Artabane fut alors nommé par l’empereur maître des milices, mais comme il n’entendait pas honorer l’accord passé par Gontharis avec Antalas (bien que Corippe semble dire que celui-ci l’aurait aidé à éliminer son complice11), le chef maure, qui avait été tenté de se rapprocher de Justinien, continua la guerre. De son côté, Artabane obtint de se faire rappeler à Constantinople, car il voulait épouser Préiecta, veuve d’Aréobindus et nièce de l’empereur, qu’il avait vengée en tuant l’assassin de son mari. Il dut toutefois y renoncer lorsque sa première épouse arménienne vint dans la capitale rappeler son existence : celle-ci s’adressa à Théodora, qui intervint et obligea Artabane à la reprendre.

        

        
          
            Les campagnes de Jean Troglita (546-547)
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          Jean Troglita, le héros de la Johannide de Corippe, succéda à Artabane comme maître des milices dès l’été 54613. Il s’assura d’abord l’appui de certaines tribus maures, celles dont il jugeait la soumission encore possible, en signant avec elles des traités d’alliance ; pour les autres, il n’envisageait que la destruction ou l’expulsion hors des frontières. Coutsinas changea une fois de plus de camp et se rallia à lui, ce qui lui valut d’être nommé maître des milices. Au mois d’août-septembre, Jean battit Antalas et ses alliés levathes, qui étaient revenus piller la Byzacène, dans une bataille où furent tués des milliers de Maures. Il entra à Carthage en traînant derrière lui un grand nombre de femmes et d’enfants maures réduits en esclavage.

          Une nouvelle guerre éclata au printemps de 547, dirigée par Carcasan, chef des Maures de Tripolitaine14. Les Levathes, mais aussi les Nasamons et les Garamantes de Tripolitaine, épuisés par les opérations des années précédentes, étaient revenus piller la Byzacène. Les troupes de Carcasan, auxquelles s’était joint Antalas (qui ne joua cette fois qu’un rôle secondaire), battirent tout d’abord Jean Troglita à Marta (Mareth), après quoi elles continuèrent de piller Byzacène et Proconsulaire jusqu’à Carthage. On ne sait si elles étaient rentrées en Tripolitaine à l’automne ou si elles étaient restées en Byzacène tout l’hiver, en comptant même s’y établir15. Troglita rétablit la situation au printemps 548, une fois de plus en s’alliant avec « toutes sortes de Maures » – dont Iaudas, qui changea de camp une fois de plus et vint « avec tous ses gens et tous ses troupeaux ». La coalition maure fut écrasée à Latara, dans un site appelé « les Champs de Caton », au sud de la Byzacène : Carcasan et dix-sept chefs maures furent tués, les combattants poursuivis jusqu’en Tripolitaine et repoussés loin des cités côtières16. Procope met au crédit de Troglita la situation favorable qui devait en résulter : « Après s’être assuré de l’allégeance d’un des chefs maures appelé Coutsinas, il vainquit les autres au combat et, peu après, réduisit à la soumission Antalas et Iaudas qui commandaient les Maures de Byzacène et de Numidie ; ils le suivirent désormais en situation d’esclaves. Et les Romains n’eurent plus alors d’ennemis en Libye17. » En fait, Troglita, après avoir divisé la coalition maure, maintint à l’égard des Maures de Tripolitaine une attitude intransigeante, leur refusant toute installation en Byzacène et les obligeant à rester le plus loin possible des cités côtières, pendant qu’il établissait avec Antalas, Iaudas et d’autres chefs numides de nouveaux traités, soit qu’il ait fait passer leurs tribus en administration directe, soit plutôt qu’il leur ait laissé une partie de leur pouvoir et leur territoire contre leur reconnaissance de la souveraineté byzantine18. Quant à Coutsinas, qui s’était rallié avant la bataille de Latara, il fut probablement nommé gouverneur général (exarque) des Maures de Numidie et du sud de la Byzacène, recevant à ce titre un salaire en or.

          Suivirent effectivement quatorze années de paix. Toutefois, en 563, Coutsinas fut assassiné sur l’ordre de Jean Rogathinos19, qui à son arrivée en Afrique avait refusé de lui verser la subvention annuelle de l’empereur. Ce geste était-il l’indice que Justinien jugeait excessif le pouvoir qu’on lui avait accordé, ou le gouverneur, méfiant envers le chef maure comme l’étaient tous les Byzantins envers ses congénères, avait-il agi sans instructions ? Quoi qu’il en soit, cet assassinat provoqua la révolte de ses fils, dont les troupes dévastèrent « une partie de l’Afrique ». Il fallut que Justinien envoie une nouvelle armée, avec à sa tête son neveu Marcien, pour que l’ordre soit rétabli20 ; encore celui-ci resta-t-il fragile, car la guerre devait reprendre sous les successeurs de Justinien. Comme on le verra plus loin, les opérations de pacification, en Tripolitaine en particulier, s’accompagnèrent d’un effort de christianisation des habitants maures.

          Toutes ces révoltes et l’insécurité qu’elles créaient, surtout dans les campagnes, avaient gravement affecté le pays. Non sans noircir le tableau, Procope déclare qu’« à cause des guerres et des insurrections, le pays est resté dans sa plus grande partie vide d’habitation humaine », et il évalue à cinq millions le nombre des morts, ce qui est invraisemblable, car la population globale de l’Afrique n’atteignait sans doute pas ce chiffre21. Il fait état par ailleurs d’une cinquantaine de sites construits ou reconstruits en Afrique, tant en Tripolitaine qu’en Byzacène et en Numidie : les enceintes furent refaites, à Lepcis Magna et à Carthage, mais aussi dans plusieurs petites cités, des forteresses édifiées ou restaurées, à quoi il faut ajouter des églises, des bâtiments publics, des bains, des aqueducs22. Évagre parle de 150 cités rebâties, les unes totalement, les autres en partie restaurées ; le chiffre peut paraître excessif (Évagre ne le cite d’ailleurs que comme un on-dit), mais il n’est pas invraisemblable : les recherches archéologiques des dernières décennies ont montré l’« immense effort architectural » qui eut lieu alors, non seulement en quantité, mais en qualité, dans toute l’Afrique byzantine23. Aussi, même si l’on constate un déclin de l’installation rurale aux VIe et VIIe siècles24, il apparaît que l’Afrique est bientôt redevenue prospère et l’est restée jusqu’à la fin du siècle. Les échanges commerciaux, après un temps de stagnation, ont repris. En témoigne la diffusion, en Méditerranée et au-delà, des amphores et des plats de céramique sigillée de provenance africaine, ainsi que l’abondance de la monnaie émise à Carthage.

        

        

    

  
    
      
      

      
        
          
          CHAPITRE III
        
      

      
        L’Italie après 5411
      

      
        

      

      
      
          
            Élection de Totila (fin 541)
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          Après la prise de Ravenne, Bélisaire était reparti à Constantinople, refusant la couronne qu’Ildibad, le successeur de Vitigès, était prêt à lui céder. Ildibad ne disposait que de 1 000 guerriers et de la seule place de Pavie, mais il décida de reprendre la lutte. Il gagna bientôt des partisans en Ligurie et en Vénétie, et, lors d’un engagement contre une compagnie de Hérules sous les ordres de Vitalis, à Trévise, il remporta une nette victoire ; mais un an environ après sa prise de pouvoir, il fut assassiné pour avoir lui-même fait assassiner un de ses généraux, Uraïas, dont l’épouse avait fait insulte à la sienne. Éraric lui succéda en mai-juin 5413 : il chercha aussitôt à négocier avec Justinien en déclarant accepter les conditions qui avaient été proposées à Vitigès, puis, en un second temps, en proposant secrètement de livrer son royaume contre de l’argent et la dignité de patrice, mais lui aussi fut assassiné cinq mois plus tard. Les Goths élurent alors Totila (que ses monnaies appellent Baduila), neveu d’Ildibad, qui allait reprendre avec succès la guerre contre les armées des Byzantins.

          Les causes de ses succès sont multiples. Il faut d’abord faire la part de sa valeur comme chef d’armée, qui lui a permis de remporter de nombreuses victoires. C’était aussi un souverain capable d’évaluer la situation et, dans les négociations, de proposer à ses adversaires des conditions raisonnables (que le plus souvent ils ignorèrent). Ce n’était pas, d’autre part, l’abominable barbare que dépeignent les textes des vainqueurs, en particulier ceux de Justinien lui-même. Procope lui reconnaît des qualités humaines et de la noblesse de caractère, et le Liber Pontificalis dit de lui qu’il vivait à Rome comme un père avec ses enfants. S’il fit de nombreuses erreurs, il profita plus encore de celles des Byzantins, et d’abord de l’absence d’unité de leur commandement militaire : après le départ de Bélisaire, il y avait chez eux onze maîtres des milices, souvent en conflit – Justin, Bessas, Jean, neveu de Vitalien, Constantianus, Alexandre, Martin… De plus, leurs troupes étaient peu motivées et le retard dans le paiement des soldes provoquait de nombreuses désertions ; les excès commis par elles, voire par leurs chefs, suscitaient régulièrement l’hostilité de la population. À cela s’ajouta, comme ç’avait été le cas en Afrique du Nord à mesure que progressait la reconquête, le retour de l’administration fiscale byzantine, qui provoqua de vifs mécontentements. Ce retour s’était accompagné de compressions de crédits, de la baisse des salaires des fonctionnaires, du recouvrement forcé des arriérés d’impôts, de la suppression de la distribution gratuite de blé aux pauvres des cités. Le discussor ou logothète Alexandre, dit les « Ciseaux4 », appliquait ces mesures avec brutalité, enrichissant le trésor public tout en s’enrichissant lui-même. Faut-il ajouter à cela une politique sociale habile de la part de Totila, une véritable révolution qui lui aurait valu l’appui d’une grande partie de la population ? C’est une thèse qui a été largement soutenue par plusieurs historiens. Comme la classe sénatoriale s’était ralliée à l’empereur, le roi goth aurait cherché le soutien des classes moyennes des villes et des paysans, des esclaves qu’il aurait massivement affranchis, il aurait exproprié les latifundiaires, dont les grands domaines auraient été partagés entre ceux qui les cultivaient, et supprimé les corvées et prestations en nature imposées aux colons5. Ces affirmations reposent sur quelques textes de Procope, mais surtout sur une lecture erronée de la Pragmatique sanction publiée par Justinien en 554, après la défaite de Totila. Une analyse plus précise amène à réviser ce point de vue. Aucun texte ne dit que Totila affranchit en masse les esclaves et les enrôla dans son armée ; la présence d’esclaves dans celle-ci est due au fait que ceux-ci, qu’ils aient été esclaves des Romains ou des Goths, avaient saisi l’occasion de se libérer eux-mêmes de leur servage en rejoignant l’armée gothe, ce qu’avaient pu faire aussi des colons endettés. Les latifundia prétendument confisqués étaient en réalité ceux dont les propriétaires avaient fui à Constantinople, qui continuaient d’être cultivés par leurs occupants et dont Totila lui-même faisait lever les fermages à son profit. C’est donc de fait, non de droit, que les propriétaires avaient été privés de leurs biens. Les mesures prises par Justinien dans la Pragmatique cherchèrent à rétablir la situation d’avant la guerre, qui avait certes provoqué beaucoup de bouleversements sociaux, mais elles ne signifient pas que ceux-ci aient été décidés par Totila pour se concilier une partie de la population et qu’on puisse voir en lui le promoteur d’une révolution sociale6. Il ne désirait en réalité, à tous points de vue, qu’un retour à la situation qui existait sous Théodoric, ce dont témoignent les propositions qu’il fit à plusieurs reprises à Justinien. Pendant longtemps, il ne perdit pas tout espoir d’un accommodement avec l’empereur : durant les deux premières années de son règne, l’effigie de Justinien figurait sur ses monnaies d’or et d’argent ; après 540, il la remplaça par celle d’Anastase, pour rappeler le traité qui, sous son règne, régissait les rapports du royaume goth avec Byzance, et ce n’est qu’après 550 qu’il fit remplacer celle-ci par la sienne, couronnée du diadème impérial.
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          Les hostilités reprirent donc au printemps 542. Une armée byzantine de 12 000 hommes, partie de Ravenne, vint attaquer Vérone : la ville aurait pu être prise, car une avant-garde dirigée par l’Arménien Artabaze8 avait pu y pénétrer par trahison et en chasser les défenseurs goths, mais une dispute des chefs (Constantianus et Alexandre9) sur le partage du butin retarda l’arrivée du gros de l’armée et permit aux Goths de reprendre l’avantage. L’armée byzantine se dirigea ensuite au sud vers Faënza, où elle fut défaite, malgré sa supériorité numérique, par les 5 000 hommes de Totila ; avant la bataille, Artabaze avait provoqué un combattant goth en combat singulier mais avait été tué. Totila envoya ensuite une autre troupe faire le siège de Florence : Justin, qui commandait la cité, demanda du secours à Ravenne ; celui qui arriva était sous les ordres de trois commandants (Bessas, Jean, neveu de Vitalien, et Cyprien10). Jean fut choisi pour diriger les opérations, mais ses partenaires et leurs troupes s’abstinrent de prendre part au combat : aussi les siennes furent-elles battues à Mugello, où s’était déplacé Totila ; cette défaite était due, une fois encore, au manque d’unité du commandement. Après cela, les Byzantins évitèrent les combats et se réfugièrent dans les villes fortifiées. Durant l’été, Totila se dirigea vers le sud et prit diverses places fortes, Césène, Petra Pertusa, enfin Bénévent, dont il rasa les remparts. Il vint alors mettre le siège devant Naples, tout en entreprenant la construction d’une flotte, dont les Goths ne disposaient pas auparavant. Ses troupes s’emparèrent aussi de Cumes et de pratiquement tout le sud de l’Italie, puis allèrent mettre le siège devant Otrante. Dans les régions reconquises, Totila levait les impôts fonciers, recueillait les revenus des biens fonciers à la place des propriétaires, faisait preuve envers les captifs de beaucoup de douceur, en particulier envers les épouses de membres du sénat, renvoyées libres.

          Ces succès finirent par convaincre Justinien de la nécessité d’envoyer des forces supplémentaires en Italie, comme le lui avaient demandé Constantianus et d’autres généraux, mais aussi d’y rétablir l’unité de commandement. Malheureusement, il choisit pour cela un incapable, Maximin, nommé préfet du prétoire11, qui s’attarda avec ses renforts sur les côtes de l’Épire et, une fois arrivé à Syracuse, y resta inactif. Pendant ce temps, le maître des milices Démétrios12, envoyé un peu plus tard par Justinien, avait rassemblé une flotte destinée à secourir Naples, mais celle-ci, qu’une tempête avait fait échouer tout près du camp des Goths, fut attaquée par la flotte ennemie, que Totila venait de constituer, et les soldats qu’elle transportait furent anéantis. Démétrios, fait prisonnier, fut conduit par Totila devant Naples, où la population était accablée par la disette, et il dut l’exhorter à se rendre, relayé ensuite par Totila lui-même. Les assiégés demandèrent un délai d’un mois, Totila leur en accorda trois, mais le manque de vivres les dissuada d’attendre le jour fixé : au début du printemps 543, la ville se rendit. Totila prit soin de ménager la population civile, lui fournit de la nourriture et lui laissa une grande liberté ; il permit aussi à la garnison de repartir librement pour Rome, mais fit démolir une partie des remparts.

          Après avoir pris Naples, il se rendit maître de plusieurs villes en Toscane et dans le Picenum, coupant ainsi les communications entre Ravenne et Rome. Il écrivit au sénat romain en lui rappelant la douceur du gouvernement goth comparé à celui des Byzantins et en lui demandant son ralliement, fit afficher dans les rues et sur les places publiques de Rome des proclamations rassurantes, que rendait crédibles la manière dont il avait traité les Napolitains, civils et militaires. Les autorités romaines, soupçonnant les prêtres ariens d’avoir diffusé ces proclamations, les firent expulser de la ville.
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          Lorsqu’il eut appris la prise de Naples, Justinien se résigna à renvoyer Bélisaire en Italie, bien que celui-ci, depuis 542, fût en disgrâce : l’accusation d’avoir comploté pendant une grave maladie de l’empereur (la peste ?) en évoquant sa succession lui avait valu son rappel du front perse et la confiscation d’une partie de ses biens14. Une fois rétabli, Justinien lui rendit sa confiance, mais pas ses bucellaires, dont beaucoup étaient restés sur le front perse. Avec l’assistance du maître des milices de l’Illyricum, Vitalis15, Bélisaire dut recruter des volontaires et les former dans sa Thrace natale, ce qui lui prit plusieurs mois. Il n’arriva à Ravenne qu’à la fin de 544, avec 4 000 hommes encore peu expérimentés. Il y fit une proclamation invitant les Goths à se soumettre à leur souverain légitime, l’empereur, mais elle fut sans écho. Pendant les premiers mois de 545, il envoya une troupe libérer du siège auquel ils étaient soumis les forts d’Otrante et d’Auximum (celui-ci fut cependant abandonné par manque d’effectifs), mais il ne s’affronta pas à Totila, car ses troupes étaient insuffisantes. Celui-ci, pendant ce temps, s’emparait de Tivoli, puis de plusieurs cités de Toscane, dont Spolète, Assise, Chiusi (il échoua devant Pérouse). Toutes les contre-attaques que Bélisaire avait ordonné à Vitalis d’entreprendre ne purent être menées à bien en raison des défections parmi ses troupes, qui n’avaient pas reçu leur solde depuis longtemps ; de plus, les combattants qu’il avait recrutés en Illyrie, apprenant qu’un raid de Huns avait dévasté leur région, et emmené captifs leurs femmes et leurs enfants, le quittèrent pour revenir dans leur pays. Bélisaire envoya donc Jean, neveu de Vitalien, demander à l’empereur de lui faire parvenir d’urgence de nouveaux renforts, mais malgré le ton désespéré de la lettre transmise par le messager, Justinien ne put le satisfaire immédiatement, faute de troupes. Jean profita de son séjour dans la capitale pour faire un beau mariage en épousant Justine, la fille de Germanus, au grand déplaisir de Théodora. Justinien envoya du moins Narsès en Illyricum afin de recruter des Hérules qui se rendraient ensuite en Italie.
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          À la fin de 545, Totila marcha sur Rome, où Bessas commandait la garnison, et en commença le siège. La ville souffrit très vite de la pénurie de vivres. Le pape Vigile17 essaya d’y remédier : il avait été enlevé de Rome le 22 décembre par les soldats de l’empereur pour être emmené à Constantinople et se trouvait alors en Sicile ; il y affréta des bateaux chargés de blé qu’il envoya à Rome, mais ceux-ci furent saisis par les Goths à l’embouchure du Tibre. Bélisaire, de son côté, avait quitté Ravenne et attendait à Dyrrachium les renforts qu’il avait demandés à Justinien en lui envoyant Jean, neveu de Vitalien. Lorsque ceux-ci arrivèrent, après plusieurs mois, Bélisaire estima qu’il serait trop long que toute l’armée, une fois traversé l’Adriatique, se dirige par voie de terre vers Rome, comme voulait le faire Jean. Il demanda donc à celui-ci, débarqué avec lui en Calabre, de faire route vers Rome en reprenant aux Goths les places du sud de l’Italie, pendant que lui-même gagnerait Rome par mer. Jean exécuta la première partie du projet, reconquit la Lucanie et le Bruttium… et y resta.

          Pendant ce temps, Bélisaire avait débarqué à Porto. Comme la famine commençait à sévir à Rome, le diacre Pélage, qui tenait la place du pape, se rendit auprès de Totila pour tenter de négocier une reddition, mais il n’obtint rien de lui, Totila ayant d’emblée posé plusieurs conditions que Pélage ne pouvait accepter. De nombreux habitants cherchèrent alors à quitter la ville. Bélisaire, depuis Porto, tenta durant l’été 546 de la ravitailler en remontant le Tibre avec deux cents bateaux, mais cette tentative, tout près de réussir, échoua, car Bessas ne fit pas la sortie prévue pour distraire l’attention des Goths ; Bélisaire lui-même, trompé par la fausse nouvelle que ceux-ci, pendant ce temps, avaient pris Porto, où se trouvait son épouse Antonina, fit rebrousser chemin à l’expédition.

          Cet échec le démoralisa et il tomba gravement malade. Le siège continua, la famine étant aggravée par la cupidité de Bessas, qui vendait à prix d’or les réserves de blé dont l’armée avait la garde. Le 17 décembre 546, par traîtrise, la ville fut prise : la porte Asinaria fut ouverte par quatre soldats isauriens, les Goths s’y engouffrèrent, Bessas et ses soldats s’enfuirent, beaucoup de civils se réfugièrent dans les églises. Totila vint prier à Saint-Pierre ; à la demande du diacre Pélage, il interdit de tuer d’autres Romains que ceux qui l’avaient été jusque-là (vingt-six soldats et soixante civils, selon Procope), mais il autorisa le pillage des palais de l’aristocratie. Procope rapporte qu’il protégea Rusticiana, la veuve de Boèce, que des Goths voulaient tuer parce qu’elle avait fait abattre les statues de Théodoric, et il affirme qu’aucune femme ne fut violée. Totila convoqua ensuite les sénateurs et leur adressa des reproches, en stigmatisant leur ingratitude envers le pouvoir goth, qui les avait traités avec beaucoup plus de respect que ne le faisaient les Byzantins. Puis il envoya le diacre Pélage et un rhéteur de Rome à Constantinople, avec pour mission de demander à Justinien le retour au statu quo d’avant la guerre, qui impliquait le maintien du royaume ostrogothique. La demande était assortie de menaces diverses en cas de refus – incendie de Rome, massacre des sénateurs, invasion de l’Illyricum. L’empereur renvoya les ambassadeurs en rappelant à Totila que Bélisaire était le commandant en chef de l’expédition et que c’était avec lui qu’il fallait traiter. Aussi, après avoir démantelé les portes de Rome (il avait à nouveau menacé de détruire la ville, mais en avait été dissuadé par Pélage et Bélisaire), Totila quitta la ville après en avoir dispersé la population en Campanie. Emmenant les sénateurs en otages, il se dirigea vers le sud pour y attaquer les places que Jean avait reprises en Lucanie. Rome resta vide d’habitants pendant quarante jours18.
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          Bélisaire profita de son départ pour réoccuper Rome (avril 547), où revint une grande partie de la population, et il commença aussitôt à en restaurer les fortifications. Totila, qui entre-temps était revenu à Ravenne, accourut en hâte, mais malgré des assauts répétés ne put reprendre la ville ; il dut faire face aux amers reproches des Goths et se retira à Tibur, pendant que Bélisaire refaisait les portes de Rome. En été, Totila revint en Italie méridionale, où Jean avait pris Capoue et libéré bon nombre de sénateurs prisonniers, et il l’attaqua sans succès en Lucanie. À partir de l’automne, l’empereur commença d’envoyer quelques renforts, en tout 4 000 hommes dirigés par Valérien, qui débarquèrent à Otrante ou en Sicile. Bélisaire lui-même vint passer l’hiver à Messine, et quelques combats eurent lieu dans le Bruttium au printemps 548. Avec Jean, neveu de Vitalien, il organisa au cours de l’été une expédition navale en vue de secourir la garnison de Ruscianum, mais ne réussit pas à empêcher la prise de la ville par Totila, qui fit passer dans ses troupes les 400 hommes de la garnison.

          En juin, Bélisaire envoya à Constantinople son épouse Antonina, qui était l’amie de l’impératrice, pour obtenir grâce à elle de nouveaux renforts. Mais Théodora mourut le 28 juin et Antonina n’obtint que le rappel de Bélisaire, qui revint à Constantinople au début de 549. Il y conserva ses titres de maître des milices d’Orient et de chef de la garde impériale, mais resta inactif. Justinien, accablé par la mort de son épouse, encore sous le coup du complot d’Artabane, puis très pris par l’affaire des Trois Chapitres, s’abstint pendant plusieurs mois de nommer un nouveau général en chef en Italie. Au printemps 549, la flotte gothique ravagea les côtes dalmates sans susciter de réaction.
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          Le 16 janvier 550, Totila réussissait à reprendre Rome : la porte d’Ostie, près de Saint-Paul-hors-les-murs, fut ouverte de nuit par des soldats isauriens qui ne touchaient plus leur solde. La garnison de 3 000 hommes fut en grande partie massacrée, un petit nombre réussit à s’enfuir, quelques-uns furent enrôlés dans l’armée des Goths. Totila décida cette fois de reconstruire et de repeupler la ville ; il invita ceux qui l’avaient quittée à revenir, en particulier les sénateurs qui s’étaient réfugiés dans leurs domaines de Campanie ; il donna des jeux au cirque Maxime – sans doute les derniers qui y furent célébrés – et voulut en tout se montrer comme un souverain dans sa capitale. Puis il tenta à nouveau de négocier avec Justinien, offrant cette fois de renoncer à la Sicile et à la Dalmatie, de payer un tribut annuel et de fournir des soldats à la demande, mais l’empereur refusa de recevoir ses ambassadeurs. Aussi Totila envoya sa flotte ravager la Sicile, qu’il évacua avant la fin de 550 avec un énorme butin. Ce pillage touchait directement les intérêts de la cour impériale, car la Sicile était censée faire partie des biens privés de l’empereur.

          Justinien, pendant ce temps, n’était pas resté inactif, car le pape Vigile, alors présent à Constantinople, ne cessait de l’exhorter à reconquérir l’Italie. Il avait commencé par envoyer progressivement en Sicile, à partir du printemps 549, quelques milliers de fantassins sous les ordres de Libère, ex-préfet du prétoire, qui avait près de 80 ans ; il le fit relever bientôt par Artabane21, plus jeune et plus expérimenté. Il se décida finalement à nommer son cousin Germanus général en chef en Italie ; il lui fit épouser Matasonthe, veuve de Vitigès, petite-fille de Théodoric (Germanus en eut un fils posthume), en espérant lui rallier ainsi les notables goths ; de fait, quelques-uns firent savoir qu’ils se rallieraient à son arrivée en Italie. Germanus, qu’accompagnaient ses deux fils, Justin et Justinien, se mit à constituer une armée importante, avec les fonds conséquents fournis par l’empereur et ses propres ressources, y intégrant même quelques unités de cavalerie stationnées en Thrace, mais, au moment de partir pour l’Italie, il tomba malade et mourut à Sardique à l’automne 55022.

          Justinien choisit alors pour lui succéder l’eunuque Narsès, qui avait déjà conduit une armée en Italie dix ans auparavant. Malgré sa connaissance théorique de la stratégie, Narsès avait peu d’expérience militaire, mais il jouissait de la confiance de l’empereur : il accepta ce commandement, en mettant comme condition d’avoir les moyens en hommes et suffisamment d’argent pour payer les soldes. Justinien, conscient cette fois de la situation critique de l’Italie, fit droit à sa demande. Grâce à cela, durant cette dernière phase de la guerre, le rapport des forces changea en faveur des Byzantins et leur assura le succès.

          À la fin de l’année 550, après la mort de Germanus, Jean avait conduit l’armée que celui-ci avait constituée à Salone, où il attendit l’arrivée de Narsès. Celui-ci quitta Constantinople au printemps 551, mais n’arriva à Salone qu’à l’automne, ayant passé tout l’été en Thrace et en Illyricum pour y recruter encore des soldats ; il y fut retardé, à Philippopolis, par une incursion de Koutrigours. Pendant ce temps, en été, Totila s’était emparé de Centumcellae, et avait envoyé dans l’Adriatique une flotte de 300 navires piller Corfou et les îles adjacentes. Il avait aussi assiégé Ancône par terre et par mer, mais sans succès : les 47 navires qui participaient à ce siège avaient en effet été détruits à Sena Gallica (aujourd’hui Sinigaglia) par ceux que Jean (à Salone) et Valérien (à Ravenne) avait rassemblés (38 pour Jean, 12 pour Valérien), ce qui provoqua la levée du siège, tout en affectant grandement le moral des Goths. Procope remarque qu’ils avaient peu d’expérience en matière de combat naval : ils avaient pourtant, avec le reste de leur flotte, reconquis, à l’automne 551, la Corse et la Sardaigne et mis le siège devant Crotone en Calabre.
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          Au printemps 552, Narsès prit la route de l’Italie avec son armée ; il s’adjoignit à Salone les forces de Jean, disposant ainsi d’une troupe importante, bien équipée et régulièrement payée (25 000 hommes au moins, dont 2 500 Lombards et 3 000 cavaliers hérules commandés par Philémuth24, sans parler d’un grand nombre de Huns). Il fit le trajet par voie de terre et parvint sans encombre à Ravenne le 6 juin. Totila avait placé une garnison importante à Vérone, sous la direction de Téias, dans le but de lui faire obstacle ; pour l’éviter, Narsès passa le long de la côte, en faisant traverser à son armée les bouches du Pô sur des chaloupes. Il ne s’attarda pas à Ravenne et prit aussitôt, à travers les Apennins, la route de Rome. Totila, venu de Rome et qu’avait rejoint Téias, l’attendait à Tadinae (Busta Gallorum), avec une armée estimée à 18 000 hommes. Narsès envoya des parlementaires avant la bataille, mais Totila déclara qu’il fallait décider de leur différend par les armes, tout en proposant de ne le faire que huit jours après. Il se présenta en réalité le lendemain, et c’est lui qui voulut parlementer avant d’engager le combat. Bien qu’il n’y ait pas assisté, car il était revenu à Constantinople en 540 avec Bélisaire, Procope s’est plu à décrire l’arrivée de Totila devant les deux armées, sur un cheval de taille extraordinaire, porteur d’une armure dorée et d’ornements d’or, et sa danse de guerre, pendant laquelle il faisait tournoyer sa lance, mais Narsès n’apprécia pas le spectacle et refusa de discuter. Totila n’avait sans doute pas compris que, cette fois, l’empereur, qui avait fourni tous les moyens à cette fin, voulait une victoire définitive.

          La bataille, qui eut lieu fin juin 552, vit la déroute complète des Goths ; Procope consacre quatre longs chapitres à sa description, à partir des témoignages oraux de quelques combattants25. Six mille Goths périrent dans le combat, beaucoup de prisonniers furent exécutés ensuite, parmi lesquels les déserteurs de l’armée byzantine qui avaient rejoint l’armée des Goths. Totila fut blessé à mort par un Gépide lancé à sa poursuite. Cette bataille a été longtemps considérée comme un exemple du talent de stratège de Narsès : Procope en fait la louange, tout en reconnaissant que Narsès avait demandé des conseils à Jean, neveu de Vitalien, qui était un général expérimenté et se tenait avec lui sur le flanc gauche de l’armée. Quelques historiens ont vu dans la stratégie adoptée, comme dans celle d’autres batailles rapportées par Procope26, un exemple de la prédominance, dans les armées de Justinien, de la cavalerie, en particulier des archers montés, sur l’infanterie, qui aurait été de piètre qualité, mais cette interprétation repose sur des textes lus hors contexte et sur la volonté de Procope de remettre à l’honneur les tactiques de l’infanterie de l’époque républicaine, dont il jugeait qu’elles avaient été abandonnées de son temps27. En réalité, « la cavalerie romaine opérait rarement seule, et l’infanterie était souvent vitale pour transformer les succès tactiques limités de ce qui était essentiellement des escarmouches montées en victoires stratégiques28 ». D’autre part, Narsès tenait généralement la balance égale entre infanterie et cavalerie, avec plutôt prédominance de celle-là (la discussion sur le rôle respectif et la valeur de l’infanterie et de la cavalerie était à la mode à cette époque : en témoignent le Dialogue sur la science politique et le traité Sur la stratégie29). Dans la bataille de Busta Gallorum, le rôle de l’infanterie semble avoir été particulièrement important ; Narsès l’avait fait placer au centre, avec les cavaliers disposés à l’arrière, mais des cavaliers à pied. La cavalerie gothe se rua sur les fantassins, attaquant seulement avec les épées, mais ceux-ci, derrière leurs boucliers, lui opposèrent une forte résistance ; elle fut aussi décimée par les archers, que Narsès avait placés sur les côtés, puis par sa cavalerie, qui se remit en selle et mit en déroute celle des Goths, la massacrant dans sa fuite. Procope rapporte que Narsès ne cessait de faire remonter à Dieu le mérite de ses succès ; plus précis, Évagre attribue la réussite du général à sa grande piété envers la Vierge, qui à sa prière lui aurait indiqué clairement les moments où il fallait combattre30.

          Après la bataille, Narsès renvoya sous escorte, après les avoir payés, les Lombards, jugés trop brutaux, qui incendiaient les maisons et violaient les femmes même réfugiées dans les églises (Paul Diacre évoque lui aussi ce retour dans son Histoire des Lombards, mais en termes uniquement glorieux31). Il envoya à Constantinople le vêtement ensanglanté de Totila et sa coiffure ornée de pierres précieuses. Son armée continua sa marche vers Rome, reprenant au passage Narni, Spolète, Pérouse. La prise de Rome, mal défendue par un petit nombre de Goths, se fit sans difficulté : les défenseurs s’enfuirent, non sans avoir tué beaucoup d’habitants. Narsès, après avoir envoyé les clefs de la ville à Justinien, décida de passer l’hiver à Rome. Procope, après avoir rapporté cet heureux résultat, fait pourtant cette remarque pessimiste : « Pour le sénat et le peuple de Rome cette victoire fut davantage encore la cause de leur ruine32. »
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          Les Goths qui avaient survécu à la bataille de Busta Gallorum rejoignirent Pavie, qui était toujours en leur possession. Ils élurent pour roi, en juillet-août 552, un des généraux de Totila, Téias, et décidèrent de poursuivre la lutte. Téias fit tuer trois cents otages, fils de notables romains, que Totila avait pris avec lui lorsqu’il avait quitté Rome pour affronter Narsès. Il fit frapper des monnaies à l’effigie d’Anastase, comme l’avait fait Totila après 540, indiquant lui aussi son désir d’en revenir à la situation d’avant les hostilités. Il envoya également des émissaires aux Francs en leur proposant de fortes sommes d’argent pour qu’ils concluent une alliance avec lui, mais, comme on le verra, ceux-ci préférèrent agir dans leur seul intérêt.

          Lorsque Narsès eut envoyé des soldats faire le siège de la forteresse de Cumes, où se trouvait une partie du trésor des Goths, Téias accourut pour secourir les assiégés. Il prit position au pied du Vésuve, non loin des ruines de Pompéi, sur la rive gauche de la rivière Sarno. Pendant deux mois, les armées se tinrent face à face, campées des deux côtés de la rivière. Après la perte des bateaux qui les approvisionnaient, due à un traître goth, les Goths durent se retirer sur le mont Lactarius, une position imprenable, mais dépourvue de provisions. Lorsqu’ils n’eurent plus de nourriture, ils tentèrent une sortie le 30 octobre 552 : Téias fut tué, après s’être ardemment battu ; sa tête fut fixée sur un pieu ; les survivants, le lendemain, se rendirent. Sur leur promesse, ils eurent l’autorisation de quitter l’Italie ; un millier d’entre eux rejoignirent Pavie. C’est avec cet épisode que s’achèvent les huit livres des Guerres de Procope ; Agathias prend le relais pour la suite des événements.

        

        
          
            La reddition de Cumes (554)
            34
          

          La forteresse de Cumes, que commandait Aligern, frère de Téias, était toujours assiégée. Narsès en poursuivit le siège pendant tout l’hiver, mais malgré plusieurs tentatives, il ne put la prendre. Au printemps 553, il laissa sur place une troupe importante et se rendit en Italie centrale, reprenant Centumcellae, Florence, Volterra, Pise, Lucques – cette dernière ville se rendit en décembre après un siège de trois mois. Il regagna alors Ravenne : c’est là qu’il reçut, au début de 554, Aligern, porteur de la reddition de Cumes, dont le siège avait duré un an ; il prit après cela ses quartiers d’hiver à Rome. Il avait envoyé des troupes dans la vallée du Pô, mais elles se firent battre à Parme, qui avait été investie par les Francs.

        

        
          
            Les derniers combats et la fin du royaume ostrogoth
            35
          

          C’est qu’en juin 553 une armée importante de Francs et d’Alamans était entrée en Italie. Elle était commandée par Butilin et Leutharis (frère du roi franc Théodebert)36, qui avaient monté cette expédition. Ils ravageaient l’Italie pour leur propre compte, tout en déclarant aux Goths qu’ils étaient venus les assister dans leur lutte ; leur conduite était une des raisons qui avaient poussé Aligern à se rendre à Bélisaire plutôt qu’à eux. Leutharis pilla l’Apulie et la Calabre, mais en remontant la côte adriatique jusqu’en Vénétie, durant l’été 554, sa troupe se fit dépouiller d’une partie de son butin par une garnison de Huns de l’armée de Bélisaire, puis elle fut frappée par la peste. Quant à Butilin, après avoir ravagé le Bruttium et la Lucanie, il fut battu et tué par Narsès près de Capoue, à l’automne 554.

          Il restait encore 7 000 combattants goths, qui se réfugièrent dans la forteresse de Compsa (aujourd’hui Conza) : assiégée durant tout l’hiver, elle se rendit au printemps 55537. Vérone et Brescia devaient être reprises en 561 (leurs clefs sont apportées à Constantinople à cette date)38, ainsi que les villes que les Francs avaient occupées en Vénétie. Toute l’Italie, à cette date, était rendue à l’empire. Une inscription de Rome, sur le Ponte Salario, célèbre « la restauration de la liberté de la cité de Rome et de toute l’Italie39 ».

        

        
          
            L’Italie byzantine
          

          Cette longue guerre avait provoqué beaucoup de dégâts. Le pape Pélage Ier, dans ses lettres, souligne ceux qui avaient été causés à l’agriculture dans les domaines pontificaux40 – et il aurait pu en dire autant d’autres domaines, dont beaucoup étaient restés à l’abandon –, mais les villes aussi avaient beaucoup souffert. La peste, qui avait sévi en 541, avait également lourdement frappé le pays et contribué à sa dépopulation. Plusieurs sites urbains, en Campanie, dans la Pouille, étaient abandonnés, leurs habitants s’étant réfugiés dans des lieux perchés ou mieux défendus. La ville de Rome, plusieurs fois prise et reprise, était tombée de 500 000 ou 600 000 habitants à moins de 100 000, peut-être 30 000 – des évaluations cependant controversées : selon R. Krautheimer, les guerres du VIe siècle ont « seulement accéléré un processus de détérioration qui depuis des siècles a affecté la ville de Rome41 ».

          Après 554, diverses mesures, dont plusieurs font l’objet de la Pragmatique sanction (publiée le 13 août)42, rétablirent en Italie le pouvoir byzantin. Le pays fut réorganisé en provinces romaines. La séparation absolue des fonctions civiles et militaires fut reconduite en principe, mais Narsès continua à diriger les affaires, pendant que ses subordonnés, ducs et tribuns, conservaient provisoirement les pouvoirs civils. À Rome, l’administration civile fut assurée par l’Église. Il faut croire que l’action de Narsès ne fut pas appréciée de tous, car en 567 une supplique sera adressée à Justin II pour dénoncer sa « tyrannie » : « Il valait mieux pour les Romains servir les Goths que les Grecs. Narsès gouverne et nous réduit en servitude, et le prince l’ignore ! Ou libère-nous de sa main, ou nous et la cité romaine servirons les barbares43. »

          Pour assurer la défense de l’Italie reconquise, on reconstruisit les remparts des cités et on édifia des forteresses au nord, dans quatre duchés limitains commandés par des maîtres des milices vacants. Narsès fit reconstruire un pont sur l’Anio (aujourd’hui le Teverone). Aucun programme d’ensemble de restauration des monuments de Rome ou de construction de nouveaux édifices ne fut toutefois entrepris par le grand bâtisseur qu’était Justinien : même si l’empire était « romain », si Rome était sa mère, il ne pouvait avoir qu’un centre, Constantinople.

          Dans le domaine socio-économique, la Pragmatique sanction chercha à rétablir la situation d’avant la guerre. Elle renforça les libertés de la classe dirigeante, rendit à Rome ses privilèges (l’annone, les traitements des professeurs, les fonds pour les travaux publics), annula tous les actes et donations de Totila et de ses successeurs, ordonna la restitution à leurs anciens patrons des colons, à leurs anciens maîtres des esclaves – tous ceux qui avaient profité de la guerre pour se libérer de leur état – et de tous les biens meubles et immeubles qui avaient pu changer de mains par la violence. Les personnes libres qui avaient épousé des esclaves pouvaient librement en divorcer ; elles conservaient leur condition même si elles ne divorçaient pas, mais les enfants du couple auraient celle de leur mère. Quelques garanties contre les abus fiscaux étaient prévues. Une autre loi (vers 556) institua un moratoire pour les dettes contractées jusqu’en 555, autorisant les débiteurs à ne rendre que la moitié des capitaux, sauf si le prêt avait été accordé sur gage – ce qui n’était généralement pas le cas pour les propriétaires les plus riches et contribua à renforcer les grosses fortunes44.

          Beaucoup de décisions de la Pragmatique, en réalité, restèrent sans application, en particulier dans les campagnes : nombre de colons fugitifs ne revinrent pas chez leurs patrons ou obtinrent de rester indépendants. Les propriétés de quelques sénateurs furent plus ou moins reconstituées, mais peu d’entre eux jouèrent encore un rôle important. Beaucoup avaient émigré à Constantinople et ne revinrent jamais en Occident, bien que la Pragmatique leur donnât le droit de revenir à la cour après avoir résidé dans leurs domaines pour en remettre en route l’exploitation. Quelques-uns entrèrent dans l’Église : le plus remarquable est Cassiodore, ex-préfet du prétoire de Théodoric, qui vers 550 avait fondé en Calabre, à Vivarium, un monastère dont le scriptorium devait sauver une partie notable du patrimoine littéraire et intellectuel de l’Antiquité latine, comme le fit aussi celui du mont Cassin, que S. Benoît avait fondé en 532 sous la régence d’Amalasonthe. Cassiodore lui-même laissa des œuvres importantes, parmi lesquelles les Institutiones divinarum litterarum, une sorte d’introduction aux lettres sacrées et profanes.

          Parce que l’Église était devenue le refuge de beaucoup, ses biens ne cessèrent de s’accroître par donations (elle avait reçu, par ailleurs, les biens confisqués des églises ariennes) ; le monachisme connut à nouveau un grand développement. Le pape Pélage Ier joua un rôle important dans la réorganisation de l’Italie et son redressement économique. Un peu plus tard, après avoir tenu, en 573, l’office de préfet de la ville, Grégoire, issu d’une riche famille sénatoriale de Rome, qui avait reçu une excellente formation dans le climat de renouveau culturel ouvert par la Pragmatique, adopta la vie monastique, puis devint secrétaire de Pélage II, avant de devenir son successeur en février 590. Grégoire le Grand eut à gérer la difficile coexistence des Romains et des Lombards, qui en 568 envahirent l’Italie et mirent fin, dans la plus grande partie de celle-ci, à la domination byzantine.

        

        
          
            Une reconquête partielle en Espagne
            45
          

          Les Visigoths d’Espagne, gouvernés alors par le roi Theudis (Thiudis), avaient appris en 533 l’arrivée de Bélisaire et de la flotte impériale en Afrique et refusé l’alliance que leur proposait alors Gélimer, tout comme ils s’étaient abstenus d’aller secourir les Ostrogoths d’Ildibald, neveu de Thiudis, puis ceux de Totila, neveu d’Ildibald. Ils s’étaient toutefois emparés de la forteresse de Septem (aujourd’hui Ceuta) en Maurétanie Tingitane46, soit qu’ils aient profité de la défaite des Vandales, soit plutôt qu’ils aient accepté la proposition de Gélimer de l’occuper. Le roi vandale tenait en effet à conserver de bons rapports avec eux, car il comptait se réfugier en Espagne s’il était vaincu (des bateaux avec ses trésors étaient stationnés à Hippone). En 534, la forteresse fut reprise par Bélisaire. Les Visigoths revinrent l’assiéger vers 547, mais ils furent repoussés avec de grosses pertes. Là-dessus, en juin 548, le roi Thiudis mourut assassiné, ainsi que, l’année suivante, son successeur Theudigiscle47. Comme leur successeur, Agila48, avait mécontenté ses sujets d’origine romaine, un de ses parents, Athanagild49, se révolta contre lui. S’appuyant sur le parti catholique présent dans le sud du pays, il demanda l’aide de Justinien. Une flotte et des troupes furent donc envoyées de Constantinople vers le milieu de 552, dirigées par le patrice Libère, qui était récemment intervenu en Sicile contre Totila. L’âge du commandant de l’expédition – plus de 80 ans – indique qu’il ne s’agissait pas de faire une reconquête de tout le pays, mais une opération ponctuelle d’assistance. Les troupes de Libère aidèrent Athanagild à battre les troupes d’Agila et contrôlèrent bientôt une région qui s’étendait au sud d’une ligne allant de Valence à Cadix en passant par Cordoue. Lorsque Agila eut été vaincu et tué en 554, ses partisans se rallièrent à Athanagild. Celui-ci s’efforça durant tout son règne, jusqu’à sa mort en 567, de contenir les Byzantins, à défaut de pouvoir les repousser. À cette date, peu après la mort de Justinien, ils tenaient encore plusieurs villes fortifiées, Medina Sidonia, Carthagène, Malaga, Cordoue.

          La présence byzantine devait se maintenir jusqu’en 624. Elle laissa des traces, bien qu’éphémères, dans l’architecture et dans la culture. Martin de Braga, en 580, connaît encore le grec ; un peu plus tard, Isidore de Séville utilisa des traductions latines des Pères grecs. Le cérémonial byzantin, les titres donnés au roi et aux fonctionnaires se retrouvent sous le roi Léovigilde, qui adopta aussi une politique dans laquelle l’État et l’Église, comme à Byzance, étaient étroitement liés.

          La reconquête de ce territoire fut la dernière tentative de récupération des provinces perdues de l’Occident.
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        Raids des barbares dans les Balkans1
      

      
        

      

      
      
          
            Les Bulgares et les Sklavènes
            2
          

          Le raid impressionnant des Bulgares ou Koutrigours, en 539-540, est le prélude à une série d’incursions en Thrace et en Illyricum : il ouvre une période d’instabilité qui durera jusqu’à la fin du règne et se poursuivra au-delà. Une première vague de Koutrigours, à cette date, traversa l’Illyricum et la Thessalie, pilla la région en y prenant trente-deux forteresses, atteignit Potidée-Cassandria en Chalcidique et la ravagea ; quelques-uns menacèrent Thessalonique ; d’autres poussèrent jusqu’aux Dardanelles et firent une incursion sur la rive asiatique, d’autres encore atteignirent les faubourgs de Constantinople. Cette première vague reflua au nord du Danube en emmenant 20 000 prisonniers. Une seconde vague passa les Thermopyles, insuffisamment défendus, et dévasta la Grèce jusqu’aux fortifications qui barraient l’isthme de Corinthe. Procope note sobrement que « jamais les habitants n’avaient eu à endurer des maux en quantité et de nature comparables ». Vinrent ensuite des raids moins importants, mais réguliers : les Bulgares reparurent en 544 dans l’Illyricum, puis ce furent les Antes en Thrace en 545-546.

          Les Sklavènes, qui avaient été contenus jusqu’en 533, revinrent en Illyricum en 548 en allant jusqu’à Dyrrachium. En 549-550, une horde de 3 000 Sklavènes ravagea la Thrace, prit Tzurullum : le commandant de la garnison fut fait prisonnier et brûlé vif. Ils prirent aussi Topiros – montrant qu’ils avaient acquis une meilleure maîtrise des techniques de siège –, massacrèrent 15 000 hommes, menacèrent Naïssus puis Thessalonique. Toutefois, en apprenant que Germanus se trouvait à Sardique, où il recrutait des soldats afin de venir en aide aux troupes d’Italie, ils rebroussèrent chemin vers la Dalmatie, tant était grande la crainte qu’inspirait le neveu de Justinien depuis la victoire qu’il avait remportée sur les Antes en 525. La même année, une partie de ces Sklavènes reprit la direction de l’est, en pillant au passage les régions traversées. Une armée fut alors dépêchée contre eux, avec plusieurs généraux à sa tête, Constantianus, Aratius, Nazarès, Justin fils de Germanus, Jean le Glouton, le général en chef étant un eunuque du palais, Scholasticos3. Cette armée les rencontra près d’Andrinople, mais les Byzantins furent battus et les Sklavènes se dirigèrent vers Constantinople. Une bataille près des Longs Murs permit toutefois aux Byzantins de récupérer des prisonniers… et l’étendard de Constantianus, qui avait été pris à Andrinople. Les Sklavènes se retirèrent alors avec leur butin et repassèrent le Danube. Lorsqu’il rédige l’Histoire secrète, vers 550, Procope traduit l’exaspération des Byzantins devant ces incursions, qui eurent lieu, dit-il, « presque chaque année à partir du moment où Justinien reçut le gouvernement des Romains », et lors desquelles « ils firent subir aux gens de ces régions des souffrances horribles ». Il estime que lors de chacune d’elles « plus de 200 000 Romains furent tués ou réduits en esclavage4 ».

        

        
          
            Les Francs
            5
          

          Bulgares et Sklavènes n’étaient pas le seul danger dont les Byzantins devaient se protéger. Les Francs, dirigés alors par Théodebert6, avaient profité de la guerre qui opposait Byzantins et Goths en Italie pour occuper, vers 540, les Alpes Cottiennes, une partie de la Vénétie, de la Rhétie et du Norique. Théodebert venait de conclure un traité d’amitié avec Totila, et son plan était de poursuivre sa poussée vers l’est jusqu’à Constantinople même. C’était, dit Agathias, « un homme audacieux à l’extrême, violent, et il aimait le danger plus que de raison ». Il était le premier, parmi les rois barbares qui gardaient un lien avec l’empire, à avoir frappé des monnaies d’or sans y imprimer l’effigie de l’empereur, mais avec la sienne propre ; elles portaient aussi l’inscription « Paix et Liberté7 ». Il était furieux, rapporte encore Agathias, que Justinien se soit donné le titre de Francicus et d’Alamannicus, alors qu’il n’avait remporté aucune victoire sur Francs ou Alamans ; c’est peut-être pour lui montrer son importance qu’il lui envoya, à sa demande, la liste des peuples qui lui étaient soumis – les Thuringiens, les Suèves du Nord, les Visigoths habitant en Francie, les habitants de l’Italie du Nord, les Saxons, les Eucii –, ainsi que l’étendue de son territoire, des frontières de la Pannonie à l’Océan8. Justinien déjoua le danger qu’il présentait en invitant les Lombards, en 546, à s’installer en Pannonie et dans la partie du Norique où les Francs n’étaient pas encore présents, ce qui dissuada ces derniers de poursuivre leur marche vers l’est ; Théodebert, du reste, mourut en 547 et son successeur, le jeune Théodebald, ne donna pas suite au projet paternel. Les Byzantins lui envoyèrent le sénateur Léontios pour le convaincre de renouveler leur alliance contre les Goths, après quoi une ambassade franque vint discuter de cette question à Constantinople, mais on ne sait quel en fut le résultat9.

        

        
          
            Les Gépides et Lombards
            10
          

          Les Gépides, bien que fédérés, avaient aidé les Sklavènes lors de leurs incursions de 550, mais cela en raison du soutien que Justinien avait apporté aux Lombards en 548. À cette date, ceux-ci avaient attaqué leurs voisins gépides, qui sous l’impulsion de leur roi Thorisind manifestaient des visées expansionnistes. Les deux peuples étaient en conflit permanent ; comme le relève Corippe, « les farouches peuples des Lombards et des Gépides échangeaient dans leur sauvagerie des coups mutuels à travers l’étendue des campagnes11 ». Les délégués des deux peuples étaient venus à Constantinople demander l’aide de l’empereur. Celui-ci, qui ne pardonnait pas aux Gépides d’avoir pris Sirmium en 536 et craignait l’accroissement de leur pouvoir, sensible aussi à l’argument avancé par les Lombards qu’eux-mêmes étaient orthodoxes (« nous croyons depuis les origines au même Dieu que vous », avait déclaré leur représentant) alors que les Gépides étaient ariens, avait pris parti pour les Lombards et leur avait envoyé un renfort de 10 000 cavaliers et de 400 Hérules commandés par Constantiolus, Bouzès, Aratios, Jean, neveu de Vitalien. Là-dessus les Gépides, pourtant les plus forts, avaient fait la paix avec les Lombards, laissant dans l’embarras le renfort envoyé par l’empereur, qui craignait que la coalition des deux anciens adversaires ne se retourne contre lui12. Un peu plus tard, la guerre reprit entre Gépides et Lombards, mais lors d’une bataille, une terreur panique s’empara des deux armées ; les troupes s’enfuirent et laissèrent en présence leurs deux rois, Thorisind et Audoin (Alboin)13, avec leurs gardes du corps ; les rois décidèrent une trêve de deux ans. Justinien jugea alors préférable de rétablir le foedus avec les Gépides, mais il le rompit quelques semaines plus tard sous le prétexte qu’ils avaient encore aidé les Sklavènes à traverser le Danube pour rentrer chez eux (ils leur avaient fait payer le passage une pièce d’or par tête). Bien plus, il envoya au secours des Lombards, une fois de plus en guerre contre les Gépides, une nouvelle armée commandée par Justin et Justinien, fils de Germanus, et d’autres généraux. La plus grande partie de cette armée n’alla pas au-delà de la ville d’Ulpiana, où elle dut apaiser la guerre civile entre les chrétiens du lieu, qui s’opposaient autour de la condamnation faite par le concile de 551 des Trois Chapitres, et c’est seulement le bataillon dirigé par Amalafridas, un petit-neveu de Théodoric, que Vitigès avait emmené à Constantinople, qui alla assister les Lombards et les aider à battre les Gépides en mai-juin 552. Cette alliance explique qu’en 555 on rencontre des Lombards dans les armées byzantines. Toutefois le roi Audoin reprocha à l’empereur de ne pas lui avoir fourni une aide suffisante, alors que lui-même avait envoyé des milliers de ses sujets assister Narsès en Italie ; l’alliance toutefois ne fut pas rompue. Peu après ce sont les Gépides qui demandèrent la paix, ce que Justinien accepta. Un traité eut lieu aussi entre Gépides et Lombards, Justinien jouant le rôle de médiateur : les Gépides durent céder les parties de la Dacie ripensis et de la Haute-Mésie qu’ils avaient reçues en 529-530 ; ils refusèrent toutefois de rendre Sirmium, que les Byzantins ne purent récupérer que sous Justin II. Ces guerres avaient affaibli les deux peuples, qui ne provoquèrent plus de troubles dans les Balkans durant le reste du règne de Justinien. Les Gépides tirèrent peu d’avantages de ces traités : deux ans après la mort de Justinien, ils furent écrasés par les Lombards et les Avars.

        

        
          
            
            Les Koutrigours et Outigours
            14
          

          Les Koutrigours, eux aussi, étaient revenus en 551, appelés par les Gépides, mais comme leur armée de 12 000 hommes était arrivée alors qu’une trêve existait entre Gépides et Lombards, ils pillèrent pour leur compte la région entre Constantinople et Thessalonique, après avoir affronté à Philippopolis les troupes que Narsès rassemblait avant de se rendre en Italie. Comme Justinien avait alors incité les Outigours, en leur versant des subsides, à les attaquer et que ceux-ci, assistés par des Goths, les avaient battus, ils repassèrent le Danube. Vers cette date, une bande de 2 000 Koutrigours qui avait demandé de trouver refuge dans l’empire fut autorisée à s’installer en Thrace. Cela valut à Justinien une vive remontrance de la part des Outigours : les ambassadeurs de leur roi Sandil (ou Sandilch)15 lui reprochèrent d’avoir donné l’hospitalité à des gens qui les avaient attaqués, alors qu’eux-mêmes, qui les avaient battus, devaient rester dans un pays désert et stérile. Justinien dut les apaiser par des cadeaux.

          Pour les années qui suivent, de 552 à 558, les sources sont muettes : ce silence correspond probablement à une certaine accalmie, mais certainement pas à la paix, car plusieurs de ces peuples continuaient de se faire la guerre, Koutrigours contre Outigours, Bulgares contre Sklavènes.

        

        
          
            L’invasion de 559
            16
          

          En mars 559 débuta l’invasion qui allait le plus impressionner les Byzantins : elle comptait des Koutrigours, les véritables initiateurs du mouvement, accompagnés de Bulgares et de Sklavènes. Trois groupes la composaient, qui après avoir traversé le Danube gelé prirent des directions différentes : l’un se rendit jusqu’en Grèce, où il fut repoussé au poste de garde des Thermopyles, dont les enceintes avaient été doublées et qui fut cette fois bien défendu par les 2 000 soldats que le logothète Alexandre y avait installés, à la place des limitanei qui jusqu’alors en assuraient la garde17. Le deuxième groupe se dirigea vers la Chersonèse de Thrace, mais le Long Mur qui protégeait celle-ci, prolongé par des digues qui s’avançaient loin dans la mer, constituait une résistance efficace : six cents assaillants s’embarquèrent sur des radeaux faits de roseaux et tentèrent de débarquer au-delà du rempart, mais leur tentative échoua : ils furent repoussés et coulés par une petite flotte de vingt bateaux ; après quoi l’attaque hors les murs menée sous la direction d’un officier appelé Germanus, originaire du même village que Justinien, força les assaillants à la retraite18.

          Le troisième groupe, dirigé par Zabergan19 et comptant 7 000 cavaliers, s’avança jusqu’à 30 km de la capitale, après avoir battu une armée dirigée par le maître des milices Serge (revenu d’Afrique après son échec là-bas, et qui fut fait prisonnier avec beaucoup d’autres). Depuis le tremblement de terre de 557, les Longs Murs bâtis par Anastase étaient en partie effondrés : plusieurs attaquants les franchirent et s’avancèrent jusqu’aux remparts de Théodose, ce qui provoqua une énorme panique dans la capitale. Agathias, qui en fut témoin, rapporte : « À plusieurs reprises, dans les rues du centre-ville, se produisaient des paniques soudaines, des bousculades, des délires inexplicables, comme si les barbares avaient pénétré dans la ville. » Justinien fit enlever de tous les sanctuaires suburbains leurs objets précieux, ramenés au centre-ville ou expédiés sur la rive orientale du Bosphore, puis il envoya contre l’ennemi les Scholes, mais ces gardes du corps d’apparat se firent battre, malgré l’appui que leur apportèrent de jeunes recrues et des sénateurs. Il fit donc appel à Bélisaire, bien qu’il fût maintenant à la retraite : celui-ci réquisitionna tous les chevaux présents dans la capitale, ceux de l’hippodrome, du palais, des particuliers, et avec seulement 300 de ses vétérans, assistés aussi par les citadins et les paysans des régions voisines, il fit fuir les 2 000 cavaliers que Zabergan avait envoyés à sa rencontre, en les attaquant par surprise alors qu’ils traversaient un vallon. Théophane dit qu’ils fuirent sans combat, Agathias que Bélisaire recourut à une ruse, en ayant fait abattre des arbres pour produire beaucoup de poussière, ce qui fit croire aux assaillants que l’armée qui les attaquait était importante. Les fuyards ne furent pas poursuivis ; avec ceux du deuxième groupe qui n’avaient pas péri, ils continuèrent de ravager la Thrace pendant quatre mois20. Agathias blâme Justinien d’avoir empêché Bélisaire de les poursuivre, de crainte de le voir acquérir une popularité qu’il jugeait dangereuse. L’empereur tira toutefois les leçons de cette attaque : après le départ des assaillants, il se rendit à Sélymbria et y surveilla la restauration des Longs Murs21. Il fit aussi armer une flotte destinée à sécuriser le Danube.

          Cette nouvelle fit craindre à Zabergan de ne pas pouvoir repasser le fleuve pour rentrer chez lui : il accepta donc la conclusion d’un traité qui stipulait le renouvellement du tribut passé, le rachat des captifs et, pour ses troupes, la traversée en sécurité du Danube. Ce traité conclu, comme on l’a vu, Justinien eut à cœur de rentrer en vainqueur dans sa ville et d’y être reçu, le lundi 11 août 559, par les rites de l’adventus et un cérémonial mis au point par Pierre le Patrice : accueil officiel par le préfet de la ville et d’autres dignitaires à la porte de Charisios, acclamations rituelles par les factions, qui le déclarent « vainqueur », salut triomphal à l’empereur, debout devant la mosaïque de la Chalkè qui représentait ses triomphes antérieurs sur les Vandales et les Goths. Lors de ce solennel adventus, le cortège fit un arrêt aux Saints-Apôtres auprès du mausolée qu’il avait fait construire, où était ensevelie Théodora ; Justinien descendit de cheval, entra dans l’église pour rendre grâces à Dieu et alluma des lampes pour honorer sa mémoire22.

          Après la conclusion de ce traité, il invita de nouveau les Outigours à anéantir les Koutrigours. Selon Ménandre Protector, il fit cette demande à Sandil, chef des Outigours, en promettant de lui verser le tribut qu’il payait à Zabergan, mais Sandil refusa cette proposition en invoquant la parenté de leurs tribus ; il acceptait seulement de les priver de leurs chevaux pour qu’ils ne puissent faire des raids de pillage chez les Byzantins. Justinien réussit toutefois, par une lettre, à monter Sandil contre Zabergan et à provoquer des luttes entre leurs deux peuples, qui les affaiblirent et favorisèrent l’avancée des Avars.

          Les Koutrigours reparurent en Thrace au printemps 562 et battirent une armée commandée par le maître des milices Marcellus, neveu de l’empereur, mais cette fois ils ne s’attardèrent pas dans l’empire23.

        

        
          
            
            Les Avars
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          Les Avars étaient apparus en 558 dans le monde byzantin. Chassés de Mandchourie ou de Mongolie par les Turcs, ils venaient d’arriver au nord du Caucase et étaient installés entre la Caspienne et la mer Noire. Une ambassade se rendit à Constantinople, où les tresses à la chinoise de ses membres firent sensation (Agathias dit toutefois que leurs cheveux étaient « malpropres, graisseux et enroulés n’importe comment25 »). Elle sollicita à la fois l’alliance avec l’empire et l’autorisation de s’établir sur son territoire, dans la province de Scythie mineure. L’alliance fut acceptée et concrétisée par de magnifiques cadeaux (que l’ambassadeur avar Kandik avait exigés pour que son peuple soit bien disposé envers les Romains), mais aucun territoire ne leur fut assigné – ou plutôt ils refusèrent de s’installer dans le territoire de Pannonie II appelé Bassiana, autrefois occupé par les Hérules, et s’établirent pour un temps en Mésie et Scythie. L’alliance eut pour premier résultat une attaque par ces nouveaux alliés des Huns Sabires ennemis de l’empire, un peu plus tard des Antes et de ce qui restait des Koutrigours et Outigours.

          En 561 ou 562, les Avars arrivèrent sur les bords du Danube ; leur khagan Baïan26 renouvela auprès de Justinien la demande de s’installer en Scythie au sud du fleuve. Il y eut de longues négociations avec Justin fils de Germanus, puis une ambassade se rendit à Constantinople. On la retint pendant que Justin, qui avait appris que le khagan voulait passer le fleuve de force, en organisait la défense ; on veilla même à ce que ses membres ne passent pas la frontière avec les armes qu’ils avaient achetées dans la capitale. En définitive, le foedus et la paix furent maintenus, mais rien de plus. Les Avars tentèrent alors un raid infructueux en Thuringe, puis revinrent s’installer au nord du Bas-Danube, où ils se taillèrent un puissant royaume. C’est peut-être pour les fuir que les Koutrigours, en 562, firent un nouveau raid dans le diocèse de Thrace. Après de nombreuses incursions sous les successeurs de Justinien, Justin II et Tibère, les Avars devaient, renforcés par les Sklavènes, s’installer définitivement au sud du Danube.
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            Un temps de catastrophes
          

          Des catastrophes qui allaient frapper l’empire après 540, Procope voit déjà l’annonce dans le phénomène météorologique qui se produisit en 536, lorsqu’un nuage sombre obscurcit le ciel durant quinze ou dix-huit mois : « Le soleil luisait comme la lune, sans rayonner, et il sembla presque toujours subir une éclipse, car son éclat, terni, n’avait pas son apparence habituelle. Dès qu’apparut ce phénomène, l’humanité ne connut plus que guerres, pestilences ou autres fléaux mortels1. » De ce phénomène, provoqué soit par une éruption volcanique, soit par l’impact d’une comète, on a plusieurs attestations, de l’Italie à l’Asie Mineure. Si certains historiens y ont vu une des causes de la disparition de la civilisation ancienne et de la transition vers le Moyen Âge, l’étude faite à partir des sources contemporaines, inscriptions, papyrus, montre que l’impact du nuage fut « extrêmement limité2 », ayant seulement provoqué froid, sécheresse et mauvaises récoltes pendant un an ou deux. Il est toutefois compréhensible qu’il ait été vu comme l’annonce d’autres catastrophes, comme ce fut aussi le cas de la comète qui apparut dans le ciel pendant quarante jours vers la fin de 5393.

        

        
          
            La peste
            4
          

          Une « terrible épidémie » est signalée en 525-526, qui dura six ans, sans qu’on puisse préciser quelle était son espèce et le nombre des victimes qu’elle put causer. En revanche, en juillet 541, c’est la peste qui fit son entrée dans l’empire ; elle devait y sévir, par vagues successives, durant plus de trois décennies et avoir des séquelles dans le monde méditerranéen jusqu’au VIIIe siècle. Venue d’Abyssinie, elle se déclara à Péluse vers le milieu de juillet 541, atteignit aussitôt Alexandrie, puis la Palestine. Vers avril-mai 542, Constantinople fut touchée : l’épidémie y sévit quatre mois, faisant 5 000 morts par jour selon Procope (qui était alors présent dans la capitale), 16 000 selon Jean d’Éphèse (chiffre peu vraisemblable) ; elle aurait anéanti la moitié de la population. Chacun se demandait tous les matins, au dire d’un chroniqueur, s’il survivrait à la journée. Procope et Agathias, non sans s’inspirer de la description faite par Thucydide de la peste qui frappa Athènes en 430 av. J.-C., donnent des descriptions de ce qu’ils appellent la maladie pestilentielle et de ses manifestations – fièvre ardente, délire, insomnie, vomissements de sang, bubons douloureux. S’agissait-il de la peste bubonique, causée par la bactérie Yersina pestis ? La question a été très débattue ces dernières décennies, mais il semble qu’on puisse retenir cette qualification pour cette première pandémie médiévale5. Justinien lui-même en fut touché ; les visages déformés de monnaies frappées à cette époque représenteraient l’empereur malade, affichant la part qu’il prenait aux souffrances de la population6. Le nombre des cadavres était tel qu’il décida de la mise en place d’un service funéraire particulier chargé d’ensevelir les pauvres, dont la direction fut confiée à un référendaire ; on creusa des fosses le long des murailles de la ville, et quand elles furent remplies, on mit les cadavres dans des tours à Sykae. Il s’ensuivit, dit Procope, que la puanteur se répandit dans toute la ville, ajoutant à la détresse des habitants.

          La Syrie, l’Asie Mineure furent frappées en été par le fléau ; Jean d’Éphèse, qui fit à cette époque le voyage de Syrie à Constantinople, parle de villages d’Asie Mineure où ne restaient plus que quelques survivants, où nul n’ensevelissait les corps qui gisaient sur le sol, où les troupeaux erraient sans maître, où les cultures étaient laissées à l’abandon. Le progrès de l’épidémie poussa Chosroès à se retirer dans son pays après sa campagne du printemps 542, ce qui n’empêcha pas son armée d’être atteinte par la maladie. Fin 542, elle atteignit la Sicile, début 543 l’Afrique du Nord, l’Italie, l’Illyricum, le sud de la Gaule et une partie de l’Espagne, en 543-544 la Mésopotamie, où elle sévit durant trois ans. Elle revint en 553-554, frappant le bétail et en tuant une grande partie, ce qui provoqua une baisse de la production agricole. En 555-556, après quelques mois de répit, elle réapparut dans plusieurs villes, touchant surtout les enfants. Si elle avait cessé à Constantinople en mars 543, elle y sévit à nouveau de février à juillet 558, peu après le grand tremblement de terre de 557, et elle fit de nombreuses victimes. En 560-561, elle était à nouveau présente en Cilicie, Syrie et Mésopotamie (elle s’accompagna à Antioche de disputes et de meurtres entre partisans et adversaires de Sévère)7.

          Il est difficile d’évaluer exactement le nombre des victimes de tous ces épisodes. Les historiens d’aujourd’hui ont tendance à considérer que les chiffres donnés par les anciens peuvent présenter les maximums enregistrés comme des moyennes, ou même qu’ils les ont arrondis par excès ; leurs données, par ailleurs, sont très partielles. Si l’ensemble de l’empire fut touché, ce fut à des degrés divers selon les régions ; les villes, d’autre part, furent beaucoup plus affectées que les campagnes. Une évaluation certaine est impossible, mais qu’un quart, voire un tiers de la population de l’empire ait alors disparu semble vraisemblable8.

          La peste, par ailleurs, entraîna des mouvements de population, soit que les habitants des villes aient fui à la campagne pour échapper à la contagion, soit que la dépopulation de petites localités ait donné lieu à des regroupements nouveaux, ce qui en divers lieux entraîna la transformation de la civilisation urbaine antique. Elle eut aussi pour conséquence une diminution des revenus de l’État, à laquelle celui-ci tenta de remédier en réduisant le poids des monnaies d’or ou de cuivre9. On constate cependant que, malgré la fréquence et la violence de l’épidémie, l’État a pu recruter suffisamment de soldats, dans les années 540 et 550, et aligner des armées importantes sur trois fronts, le front oriental, l’Afrique, l’Italie.

        

        
          
            
            Séismes, phénomènes météorologiques, incendies
          

          Outre la peste et les maux qu’elle apportait – la famine, qui toucha plusieurs régions, la hausse des prix, qui avaient doublé ou triplé, et que l’empereur essaya d’enrayer par une loi en 54410 –, plusieurs autres catastrophes naturelles frappèrent l’empire durant cette période. Leur triste litanie est énumérée par Malalas, Théophane, les chroniques syriaques et arabes11 ; leurs données et leurs dates ne concordent pas toujours, mais n’en attestent pas moins de la multiplication et de l’importance de ces catastrophes. En 540-541, des tremblements de terre se produisirent à Constantinople, un peu plus tard à Antioche, en septembre 543 à Cyzique, détruisant une partie de la ville. En 541 ou 542, un tsunami déferla sur les côtes de Thrace sur quatre milles, noyant un grand nombre d’habitants. En 546, de mauvaises récoltes, par suite d’intempéries, provoquèrent une pénurie de pain et de vin. Un violent orage à Constantinople, en juin 548, tua des gens dans leur sommeil ; il brisa sur le forum d’Arcadius une partie de la colonne de cet empereur. Vers cette date (547-548), des tremblements de terre continuels sont mentionnés, sans précision de lieux ; en Égypte, le Nil, qui avait débordé comme d’habitude mais ne s’était pas retiré à temps, anéantit les récoltes et provoqua une pénurie qui se fit sentir jusqu’à Constantinople. En mai 550, la crue du Kydnos causa des destructions à Tarse et dans ses environs12. En 551, la terre trembla en Grèce centrale ; le même séisme toucha Constantinople, la Palestine, l’Arabie, la Mésopotamie, la Phénicie, Alexandrie, causant de graves destructions et des morts dans plusieurs villes, en particulier à Beyrouth, obligeant la célèbre école de droit à cesser ses activités durant plus de deux décennies. Le tsunami qu’il provoqua toucha particulièrement les côtes de la Méditerranée orientale et dévasta presque entièrement l’île de Cos : Agathias, qui y passa peu après ce séisme, rapporte que « presque toute la ville était un monceau de ruines d’une grande hauteur… et tout ce qui était là était effrayant et sens dessus dessous13 ». Encore cette année-là, il y eut de mauvaises récoltes en Syrie14. En août 554, la terre trembla à Constantinople et Nicomédie : la statue de Constantin tomba de sa colonne, les remparts de Nicomédie s’écroulèrent en plusieurs endroits15. L’année suivante, en été, nouveau séisme dans la capitale, accompagné de vents de tempête, de tonnerre et d’éclairs. En 556, un orage particulièrement violent en juillet, une comète en novembre semèrent la panique. En 557, deux séismes mineurs, le 16 avril et le 19 octobre, précédèrent à Constantinople le grand tremblement de terre du 14 décembre, le plus grave de cette période, la terre ayant tremblé dix jours de suite. Théophane rapporte que personne n’avait encore vu un séisme aussi violent16. Agathias en donne une longue description, qui reflète l’effroi qu’il provoqua. Le séisme causa des dommages aux Longs Murs, aux remparts de Constantin et de Théodose, à des églises et à d’autres bâtiments, au port voisin de Rhégion. Justinien s’abstint de porter le diadème pendant 40 jours, et l’événement fut ensuite commémoré chaque année par une liturgie de supplication17. Quelques mois plus tard, le 7 mai 558, une partie de la coupole centrale de Sainte-Sophie et la demi-coupole orientale s’effondrèrent alors que des ouvriers isauriens tentaient de réparer les fissures causées par la secousse du 14 décembre ; l’ambon, le chancel, l’autel et son ciborium furent également détruits par l’écroulement de la demi-coupole, et l’empereur fit abattre ce qui restait de la coupole centrale18. Un nouveau séisme eut lieu en 560-561 en Cilicie et à Antioche. En novembre 562, c’est une forte sécheresse qui affecta la capitale, où le vent du nord soufflait depuis août, ce qui empêchait la flotte de l’annone venue d’Égypte d’accoster ; l’année suivante, une sécheresse semblable provoqua la fermeture des bains et des bagarres aux fontaines19. Entre 563 et 565, d’autres phénomènes naturels, dont l’apparition d’une comète, furent interprétés comme des signes annonciateurs de la mort de Justinien20.

          À ces phénomènes météorologiques s’ajoutèrent, provoqués par eux ou par d’autres causes, de graves incendies dans la capitale. Celle-ci possédait certes, sous l’autorité du préfet de la ville, 500 collegiati ou gardiens du feu, et une Novelle, en 535, avait ordonné que le nouveau préteur du peuple soit assisté par 20 soldats et 30 pompiers21. Il n’y en eut pas moins des incendies majeurs en avril 550, décembre 560, octobre 561 et décembre 563 : celui de décembre 560, parti du port de Julien, détruisit plusieurs habitations et églises, celui d’octobre 561 fit de même dans le quartier de Caesarius, le dernier détruisit l’hôpital de Sampson, l’atrium de Sainte-Sophie, deux monastères près de Sainte-Irène et une partie du narthex de cette église22.

          Les multiples catastrophes de cette époque provoquèrent, sur le plan matériel, une baisse considérable de la population et un affaiblissement économique de l’empire. Selon les évaluations modernes de démographes, la population de la partie orientale, entre 540 et 565, serait passée de 26 millions à 19,5 millions, revenant au niveau qui était le sien en 518. Cette diminution est parallèle à celle des rentrées fiscales et des dépenses de l’État : celles-ci seraient passées durant la même période de 11,3 millions à 8,523. La vie des cités se modifia : bien que Justinien, après la peste, après les tremblements de terre ou les destructions dues à la guerre, comme ce fut le cas à Antioche, ait voulu reconstruire les cités comme elles étaient auparavant, avec des portiques, des bains, des agoras, voire des hippodromes, celles-ci n’eurent plus les moyens de les entretenir ; d’autres ne réussirent jamais à retrouver leur éclat, voire leur population d’avant l’épreuve qui les avait frappées (ainsi Beyrouth après le tremblement de terre de 551). Leur espace public fut peu à peu envahi par des maisons ou des boutiques privées, surtout lorsqu’elles servaient de lieux de refuge contre les diverses invasions et voyaient affluer les paysans des environs. Les églises devinrent les lieux centraux de la cité, ceux où le peuple se rassemblait ; c’est autour d’elles maintenant qu’on enterrait les morts, non plus hors les murs comme l’avait encore ordonné Théodose. Dans plusieurs villes, les anciens conseils disparurent peu à peu, malgré les efforts de Justinien pour maintenir les curies, et le pouvoir passa dans les mains des évêques. Ce déclin pourtant ne toucha pas toutes les villes : les capitales provinciales, en particulier, surtout celles qui n’avaient pas été touchées par les guerres, conservèrent plus longtemps leurs institutions.
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            Mesures impopulaires. Pierre Barsymès
            1
          

          Aux malheurs causés par les catastrophes, s’ajoutèrent, pour la population, d’autres sujets de mécontentement, qui provoquèrent émeutes et révoltes. Certains nous sont connus par les lois mêmes qui entendent les combattre. L’armée est accusée de commettre des exactions diverses, de chasser les propriétaires de leurs habitations, de servir d’auxiliaire au fisc, d’exiger des fournitures de manière abusive et sans les payer, autant de pratiques que l’empereur tenta d’interdire2. La pression fiscale, d’autre part, restait forte : parce que l’unité fiscale était le village, solidairement responsable, l’impôt pouvait porter sur les terres du village qui n’avaient pas été cultivées par suite de leur abandon par leurs propriétaires (épibolè ou adiectio sterilium). Or cette mesure ancienne, qui avait été prise pour freiner la dépopulation des campagnes, fut rappelée par Justinien peu après la peste de 542, et une autre loi, en 545, essaya d’aménager sa mise en œuvre, en même temps qu’elle s’efforçait d’établir, ou de répéter, les règles à observer pour la perception des impôts : le préfet du prétoire devait fixer chaque année l’assiette des contributions, spécifier pour chaque province quelle part devait être payée en argent, quelle en nature, quelle devant revenir à la province, quelle devant être envoyée à la préfecture ; la loi prévoyait ce qui devait figurer sur les quittances, les mesures à prendre lorsque le fonctionnaire chargé de collecter les impôts ne réussissait pas dans sa tâche. Elle rappelait les obligations de tous ceux qui devaient percevoir les impôts, du préfet aux gouverneurs et à leurs agents3. Les principes affichés étaient souvent favorables aux contribuables, mais ils n’étaient pas toujours respectés : la perception des impôts se faisait souvent avec violence.

          Un des hauts fonctionnaires importants durant cette période est Pierre Barsymès, comte des largesses sacrées en 540, préfet du prétoire d’Orient entre 543 et 546, à nouveau comte des largesses sacrées jusqu’en 555 et préfet du prétoire jusqu’en 565. Procope dit de lui autant de mal qu’il en disait de Jean de Cappadoce, et pour la même raison, son efficacité ou, pour parler comme l’historien, son extrême habileté à remplir les caisses de l’État, ce qu’il appelle « ruiner les sujets4 ». Plusieurs des mesures prises par lui indisposèrent de nombreuses catégories de la population. En 541, il institua le monopole sur le commerce de la soie, ce qui en renchérit le prix (la reprise de la guerre perse y étant aussi pour quelque chose) ; le traitement de la soie grège achetée aux Perses par les commerciaires fut réservé aux manufactures impériales, ce qui provoqua l’enrichissement du fisc et de ses fonctionnaires, mais la ruine des marchands et des ateliers privés5. Plusieurs de ces ateliers toutefois passèrent bientôt sous le contrôle de l’État et furent exploités pour son compte. Après 552, deux moines, sans doute nestoriens, encouragés par Justinien, se rendirent en mission en Sogdiane (Samarcande) et en rapportèrent des vers à soie et la technique de fabrication6. Cette importation modifia les données du problème en permettant une production locale de la soie, dans les ateliers de la côte syrienne en particulier. Elle resta toutefois sous le contrôle de l’État, et comme elle était insuffisante, les commerciaires byzantins restèrent en partie dépendants des intermédiaires perses, toujours nécessaires pour le commerce avec la Chine7.

          En 544, alors que la récolte de blé avait été très abondante en Égypte, Pierre Barsymès revendit avec beaucoup de profit aux provinces d’Orient celui qu’il avait accumulé dans les greniers de Constantinople, dont une partie pourtant était pourrie. En 545, la récolte ayant été déficitaire en Égypte, il imposa une coemptio (vente forcée) de blé en Phrygie, Bithynie et Thrace, en fixant des prix dérisoires et en faisant payer aux propriétaires les frais de transport, ce qui les ruina et n’en provoqua pas moins une disette dans la capitale8. Des manifestations de militaires, qui se plaignaient que leurs soldes soient payées avec retard, eurent lieu à cette date9 ; elles provoquèrent la destitution du préfet en 546, mais dès 547-548, redevenu comte des largesses sacrées, il prit de nouvelles mesures impopulaires, dont la diminution drastique des pensions. Procope, qui dénonce avec virulence ces mesures, l’accuse aussi d’avoir vendu les magistratures, diminué le poids et réduit la valeur faciale en termes de folles de la monnaie d’or, le solidus, le réduisant de 216 à 180 folles : cette mesure, à dater sans doute de 542, indique en fait « une baisse de l’or et une hausse du cuivre favorable au peuple et en général aux détenteurs de monnaies de bronze, d’où la présentation hostile des faits par Procope, fonctionnaire rétribué en solidi10 ». À cette mesure s’ajouta, vers 546, l’introduction d’un solidus léger à 20 carats au lieu de 24.

          En 553, sous la préfecture d’Aréobindus, Justinien fit remise des arriérés d’impôts (en or, en argent, en nature) pour une période allant de septembre 522 au 1er septembre 544, une mesure qui est le signe de la détresse des contribuables, dont beaucoup n’avaient pu les payer (l’empereur mentionne à cette occasion une remise d’impôts pour une période antérieure)11. En 556, une grande ordonnance dénonça à nouveau de multiples abus, en particulier la vénalité des fonctionnaires, des gens de police, des juges eux-mêmes ; l’empereur leur intima l’ordre de « se comporter honnêtement et de bien administrer12 ». Mais les guerres coûtaient cher, et l’insuffisance des ressources publiques, qu’il déplorait déjà en 553, contraignit Justinien, comme en témoigne le poète africain Corippe, à lancer durant ses dernières années des emprunts obligatoires, que son neveu Justin II eut à cœur de rembourser dès son avènement13.

        

        
          
            Émeutes et manifestations
          

          Séismes, incendies, mesures impopulaires : tout cela entretenait l’agitation à Constantinople, où émeutes et manifestations se multipliaient, souvent provoquées par les factions. Celles-ci s’affrontèrent le 11 mai 547, jour anniversaire de la ville (Pentecôte), et en juillet ; leur répression par les excubites fit de nombreuses victimes ; d’autres combats de rue sont signalées en juillet 548 et en avril 549 (les dates ne sont pas toutes sûres)14. En avril 550, elles se querellèrent à l’hippodrome, et il y eut plusieurs morts15. En mars 553, les pauvres manifestèrent par suite de la dépréciation de la monnaie16 ; après l’abandon de cette mesure, les emprunts forcés provoquèrent le mécontentement des possédants. En mai 556, le pain ayant manqué pendant trois mois, le peuple se plaignit à l’hippodrome, lors de l’anniversaire de la ville, alors que l’ambassadeur perse était présent ; l’empereur en fut fâché et il ordonna au préfet de la ville Musonius de châtier quelques chefs des Bleus, tenus pour responsables du désordre17. En septembre 559, des troubles éclatèrent à la fausse annonce de la mort de l’empereur : les boulangeries furent pillées, les boutiques fermées, le sénat se réunit. Lorsque la nouvelle fut démentie, un ex-préfet accusa des curateurs d’avoir voulu faire empereur Théodore, fils de Pierre Barsymès ; bien que l’accusation ait été démentie, les biens de Théodore furent confisqués18.

          En mai 561, lors de l’anniversaire de la ville, un nouvel affrontement des Bleus et des Verts à l’hippodrome fut suivi d’incendies allumés par les seconds ; la maison de Pierre Barsymès fut incendiée à cette occasion, signe de son impopularité ; il la rebâtit plus somptueuse19. En novembre, les Verts attaquèrent les Bleus à l’hippodrome, avant l’arrivée de Justinien dans sa loge. Celui-ci envoya les excubites les séparer, mais ils n’y parvinrent pas. Malalas détaille les progrès de l’émeute et de sa répression : « Plusieurs membres des deux factions furent tués, d’autres blessés. Les Bleus envahirent les sièges des Verts en chantant : “Brûle, brûle. Plus un Vert ici.” Les Verts en réponse leur dirent : “Venez, venez, tous, tous sur la Mésè.” Ils allèrent dans les quartiers des Bleus, où ils lapidaient ceux qu’ils rencontraient en chantant : “Mettez le feu, mettez le feu, pas un Bleu en vue.” Ils continuèrent le lendemain de se répandre dans ces quartiers et y volèrent des biens. L’empereur ordonna d’arrêter les Verts et de les punir de divers supplices. Les Bleus cherchèrent refuge dans l’église de la Théotokos aux Blachernes, les Verts qui s’enfuyaient dans celle de Sainte-Euphémie à Chalcédoine. Le préfet les expulsa et en fit exécuter plusieurs. Leurs veuves et leurs mères commencèrent à en appeler à l’empereur dans les églises, pour qu’il accorde son indulgence aux Verts. Elles furent expulsées avec des bâtons et l’empereur ne se réconcilia pas avec les Verts avant Noël20. » D’autres émeutes eurent lieu à Constantinople en octobre 562 et en avril 563, la première provoquée par les Bleus dans le quartier des Pittakia, suite à la castration d’un Vert qui avait violé la fille du curateur impérial Akakios, la seconde par les Verts, par suite de l’arrestation d’un jeune homme, provoquée elle aussi par les Verts21.

          Au mois de février 562, l’empereur ordonna aux Scholes stationnés dans les environs de Constantinople de se rendre en Thrace et dans des villes voisines, qui étaient menacées par les raids des Koutrigours. Les Scholes, mécontents de ce transfert, manifestèrent, au motif qu’ils n’avaient pas reçu leur solde ; le fils du maître des offices Pierre le Patrice sut toutefois calmer leurs récriminations22. Une dernière émeute provoquée par les Verts est encore mentionnée au printemps 562-56323.
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          C’est dans ce contexte d’agitation que, le 25 novembre 562, un complot fut ourdi pour tuer Justinien. Ce n’était pas le premier : vers la fin de 548, après la mort de Théodora, Arsace25, un noble arménien qui avait été convaincu d’intelligence avec Chosroès et en avait été puni par une fustigation publique, avait tenté de persuader Artabane, revenu d’Afrique, et Chanaranges26, un jeune Persarménien, de conspirer contre Justinien ; il avait aussi contacté Germanus et son fils Justin, qui firent passer l’information à l’empereur. L’affaire n’avait pas eu de suite – les conjurés avaient été retenus au palais, mais sans être punis27. Contrairement à ce que dit Procope, Justinien savait parfois faire preuve d’indulgence. Cette fois, le complot était plus sérieux : il était l’œuvre de quatre conspirateurs – Sergius, parent d’Aithérios, le curateur d’un des palais impériaux ; Marcellus, un banquier, dont la boutique se trouvait près de Sainte-Sophie et non loin du palais ; un autre banquier, Eusèbe ; enfin, Ablabios, probablement un musicien, peut-être aussi changeur de monnaie. Celui-ci avait été rallié à la conjuration par Marcellus, qui lui avait versé 50 livres d’or empruntées à un autre banquier, Isaac, lequel était aussi l’intendant de Bélisaire28. Il était prévu d’assassiner l’empereur lorsqu’il siégerait dans le Grand Triklinos ; des hommes qu’on avait placés dans d’autres salles du palais devaient créer des troubles pour faire diversion. Or Ablabios avait dévoilé le plan à deux personnes, l’ex-consul Eusèbe et le logothète Jean, qui le dénoncèrent. Il fut arrêté alors qu’il entrait dans le palais avec une épée ; Marcellus le fut lui aussi : il était porteur d’un poignard avec lequel il se suicida. Sergius se réfugia dans l’église des Blachernes, mais il en fut extrait ; sous la torture, il accusa Bélisaire d’être impliqué dans le complot, ce que confirmèrent Isaac, qui lui avait prêté l’argent, Paul, un officier de la maison de Bélisaire, et Vitus, un banquier. Leurs aveux furent lus le 5 décembre lors d’un silentium, en présence du patriarche. Bélisaire, choqué de voir sa loyauté mise en doute, ne se défendit pas : il fut privé de ses serviteurs et mis en résidence surveillée. Il retrouva pourtant la faveur de l’empereur le 19 juillet 563 et toutes ses dignités lui furent rendues29 ; il devait mourir en mars 565. De nombreuses légendes naquirent après sa mort sur les diverses disgrâces qui l’avaient frappé ; une de ces légendes le représente réduit à la misère et obligé de mendier pour se nourrir30.

          De cette conspiration dans laquelle on rencontre plusieurs banquiers, il faut sans doute chercher une des causes dans le mécontentement provoqué par les conséquences financières du traité de paix signé avec Chosroès en 545, qui prévoyait le versement annuel aux Perses de 30 000 nomismata. Pour se les procurer, Justinien recourut à des réquisitions ou des emprunts qui pesaient sur les finances des particuliers et de leurs banquiers. Cela lui était d’autant plus nécessaire que la crise monétaire en Égypte, consécutive aux mesures prises en 559 par l’Édit XI, avait été une source de pertes pour le trésor31. De surcroît, trois mois avant la conspiration, en août 562, l’empereur avait demandé aux changeurs d’argent et aux joailliers de fournir de très coûteuses illuminations pour accompagner la dédicace de l’église de Sainte-Théodora32.
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        Les conséquences des malheurs sur les mentalités1
      

      
        

      

      
      
          
            L’opinion publique
          

          Les malheurs publics répétés, les troubles qui les accompagnaient eurent des effets désastreux sur le moral de la population. Beaucoup les interprétèrent comme des annonces d’une fin des temps prochaine. Les attentes eschatologiques, de type millénariste ou non, n’avaient cessé de préoccuper les chrétiens des premiers siècles, mais ces attentes étaient devenues particulièrement vives à la fin du Ve et au VIe siècle. Selon les calculs de certains auteurs, les 6 000 années du monde auraient dû trouver leur terme autour de l’année 500, et la parousie survenir à cette date : aussi plusieurs événements survenus vers cette époque (parmi lesquels la disparition de l’Empire romain en Occident, remplacé par des royaumes barbares) avaient déjà été interprétés comme autant de signes prémonitoires de la fin des temps. Le nom lui-même de l’empereur Anastase (491-518), qui évoquait la résurrection des morts (anastasis), avait concouru à cette conviction. La fin du monde pourtant n’avait pas eu lieu à cette date, et durant les premières années du règne de Justinien les catastrophes qui se produisirent (les tremblements de terre de 526 et 528) furent en quelque sorte occultées par les succès obtenus par l’empereur, où l’on voyait – et l’empereur lui-même le proclamait – des témoignages de la faveur que Dieu lui accordait. Mais de nouvelles catastrophes survinrent, plus fréquentes et plus graves encore que les précédentes : il devint donc nécessaire non seulement de les expliquer d’une autre manière, mais aussi de trouver de nouveaux moyens, de nouvelles stratégies pour en supporter et en surmonter les conséquences. Ce fut surtout le cas après 540.

          Une première réaction, chez de nombreux habitants de l’empire, fut de faire de l’empereur le responsable de tous ces malheurs. Oubliant les succès passés, Procope, dans l’Histoire secrète, après avoir évoqué les guerres et la multitude de ceux qui y périrent, les émeutes et les massacres qu’elles provoquèrent, les catastrophes naturelles et leurs victimes, déclare que « tout cela arriva à l’humanité sous ce démon incarné ; c’est lui qui, devenu empereur, en fut le responsable2 ». Il n’hésite même pas à présenter Justinien comme le prince des démons, engendré par un démon, ce qu’il entend confirmer en rapportant des histoires fantastiques où la mère de l’empereur déclare avoir été engrossée par un démon, où des témoins déclarent l’avoir vu se promener de nuit sans tête dans son palais3 ! Son pamphlet est un des rares témoins de cette critique extrême, mais il est l’écho de ce qui se murmurait dans certains milieux et laisse supposer l’existence d’opinions semblables chez beaucoup de gens. On en trouve même un écho chez Évagre, qui, en guise d’oraison funèbre, déclare que « Justinien, après avoir rempli absolument toutes choses d’agitation et de troubles et en avoir acquis le salaire au terme de sa vie, prit le chemin des geôles les plus profondes4… » En témoigne aussi, bien que d’un point de vue opposé, le 54e kontakion de Romanos le Mélode, qui s’efforce de disculper publiquement l’empereur de pareilles accusations : ce n’est pas lui le responsable des malheurs – ainsi, pendant l’incendie de la ville, lui aussi était en prière – mais les péchés des hommes5.

          Sans en faire porter la responsabilité sur l’empereur, Agathias, dans ses Histoires, est un témoin direct du trouble que les malheurs provoquaient chez ses contemporains. Les uns, renchérissant sur eux, « annonçaient des calamités pires, comme si des esprits qui s’étaient attachés à eux leur avaient appris l’avenir » ; d’autres, « en faisant des calculs à partir du mouvement des astres et de leur aspect, laissaient entendre indirectement que des malheurs plus grands allaient survenir, presque une destruction totale du monde6 ». On s’interrogeait aussi sur la signification de ces malheurs. Certains voulaient y voir, comme le faisait Romanos, un châtiment divin mérité : en relatant la mort, lors d’un tremblement de terre, d’un ancien curateur et consul, Anatolius7, Agathias rapporte les propos de « quelques-uns dans la foule », qui répandaient le bruit qu’il était parfaitement juste qu’il ait trouvé la mort, car « c’était un homme d’une extrême injustice, qui avait dépouillé un grand nombre d’habitants ». Lui-même pourtant déclare hésiter à donner une telle interprétation, remarquant que « le séisme serait chose admirable et digne de grandes louanges s’il savait distinguer les méchants des bons et tuer misérablement ceux-là, mais épargner avec indulgence ceux-ci », et il en conclut que « si quelqu’un a une longue vie, heureuse et sans crainte, cela ne suffit pas à prouver qu’il soit juste ; et s’il meurt d’une mort violente, ce n’est pas une preuve qu’il soit plus injuste8 ». Le sort imprévisible de chaque malade, lors de l’épidémie de peste, échappe ainsi à toute rationalité. Il note pourtant, comme le fait aussi Procope, que beaucoup espéraient, grâce à de bonnes actions, échapper au danger, les uns changeant de comportement et embrassant une vie solitaire dans les montagnes, d’autres se conduisant vertueusement, parcourant la ville pour secourir les pauvres et les blessés, mais il ajoute que dès que le danger s’éloignait, ils en revenaient à leur conduite habituelle9. D’autres cherchaient à surmonter et prévenir l’angoisse provoquée par les catastrophes en multipliant les pratiques religieuses : « Beaucoup d’offrandes étaient faites aux sanctuaires », « on entendait des prières et des chants de supplication dans chaque quartier, tous se rassemblant pour cela »10. Il en résulta des changements dans les formes d’expression de la piété : on multiplia les processions de supplication et de pénitence, régulières ou spontanées, qui s’adressaient le plus souvent aux saints protecteurs spécifiques de chaque ville ; ceux-ci reprirent le rôle auparavant tenu par l’État, ce qui provoqua un processus de désintégration et de régionalisation qui ne fut sans doute pas sans conséquences lors de la conquête arabe. Les processions s’adressaient fréquemment à la Vierge Marie, dont le culte s’était très largement développé depuis le concile de Chalcédoine de 451 ; c’était le cas en particulier à Constantinople, dont elle devint la patronne la plus vénérée. Romanos le Mélode y est pour quelque chose : dans ses hymnes, il présente la Vierge comme une médiatrice particulièrement efficace entre Dieu et les hommes, une protectrice. Le culte des images et des reliques, se substituant au recours au « saint homme » qui n’assurait plus la protection attendue, se développa ainsi dans le contexte des catastrophes du règne. La découverte de l’image du Christ d’Édesse est liée au siège perse de la ville en 54411 ; les légendes autour de l’image achéiropite (non faite de main d’homme) de Camuliana en Cappadoce naquirent de même, sous Justin II, dans un contexte de guerres (elle fut apportée à Constantinople en 574, lors des guerres d’Héraclius)12.

          On relève une autre conséquence dans plusieurs textes de l’époque : l’abandon des anciens calculs sur l’âge du monde et la date de sa fin. Apparurent de nouvelles conceptions chronologiques ; en sont témoins la Chronique de Malalas, qui place la crucifixion du Christ le sixième jour, en 5533, mais n’utilise plus guère ensuite cette datation et considère que ces calculs n’indiquent pas une fin prochaine du monde, celle de Josué le Stylite, qui commence sa Chronique en 297, et non plus avec la date supposée de la création, la Chronographie de Théophane, qui commence avec Dioclétien, la table pascale de Denys le Petit, enfin la Novelle 47 de Justinien de 537, qui ordonne de dater désormais les documents officiels d’après la date de l’empereur, les consuls et les indictions. Quelques années plus tard, le choix des seules indictions confirmera l’absence d’un ancrage chronologique fixe, l’abandon de celui qui se basait sur l’âge du monde (l’Histoire ecclésiastique d’Évagre ne l’utilise pas, et pas davantage la continuation de Théophane). Ces changements retentissent sur l’eschatologie : les œuvres d’Oikouménios et d’André de Césarée, auteurs de commentaires sur l’Apocalypse, en donnent une interprétation purement spirituelle. Quant à Cosmas Indicopleustès, dans la Topographie chrétienne, il ne cite jamais l’Apocalypse et ne se sert de la prophétie de Daniel sur les quatre royaumes qui se succèdent dans le monde (Daniel 2, 31-45) que pour affirmer l’invincibilité de l’Empire romain chrétien et sa permanence « jusqu’à l’accomplissement des siècles13 ». Ces auteurs proposent ainsi pour l’avenir de nouvelles perspectives, qui modifient et corrigent les anciennes.

        

        
          
            
            La réaction de l’empereur
          

          Justinien lui-même, pour conjurer ces catastrophes, canaliser le mécontentement et le détourner de sa personne, réagit de diverses manières, en particulier en donnant une attention encore plus grande à sa politique religieuse, comme on le dira plus loin, mais il eut soin aussi de faire valoir son action dans d’autres domaines. La littérature panégyrique (dont fait partie le livre Sur les constructions de Procope) présente ses réalisations comme celles d’un empereur chrétien soucieux de ses devoirs ; lui-même, dans ses propres lois, souligne l’attention qui est la sienne à faire de l’empire terrestre une image du royaume de Dieu, ce qui doit lui valoir la faveur divine14. Sa monumentale statue équestre, érigée en 543-544 à l’Augustéon, devant Sainte-Sophie, le représente en protecteur de l’empire – et de fait elle joua par la suite le rôle d’un talisman contre toute menace extérieure. La conduite qu’il adopta après le départ des assaillants koutrigours, dont le raid jusque sous les murs de Constantinople avait provoqué la panique, montre aussi son souci de se montrer dans ce rôle de protecteur : après la fête de Pâques, il était sorti de la ville, ce qu’il ne faisait pratiquement jamais, et s’était rendu à Sélymbria, où il resta jusqu’au mois d’août pour surveiller la restauration des Longs Murs. Et c’est après le traité de paix conclu avec Zabergan qu’il était rentré en vainqueur dans la capitale, le lundi 11 août 559, lors d’un adventus annoncé et orchestré.

          Trois ans plus tard, la dédicace de la nouvelle Sainte-Sophie, la veille de Noël 56215, cinq ans après l’écroulement de la coupole (il avait fallu le même temps pour la reconstruction qui avait suivi Nika), fut pour lui une sorte de nouveau triomphe, mais cette fois dans un contexte purement religieux. Le jour précédent, une pannychis ou veillée sainte eut lieu dans l’église Saint-Platon, que Justinien avait magnifiquement restaurée ; le jour même, une procession se rendit de cette église à la Grande Église. Elle était conduite par le patriarche Eutychios, revêtu de l’habit apostolique, l’évangile en main, assis sur le char impérial derrière lequel avançait l’empereur16. La foule chantait en chemin le verset 7 du Psaume 23 : « Levez-vous, portes éternelles, et le roi de gloire fera son entrée. » À l’inverse de la première consécration, où l’empereur et le patriarche étaient mis sur le même pied, l’empereur était cette fois en retrait, « comme si le séisme avait provoqué une rectification du cérémonial et transformé l’empereur triomphant en un empereur repentant et soumis à l’Église17 ».

          La coupole de l’église avait été reconstruite par Isidore le Jeune avec un moindre rayon et plus de flèche, de manière à alléger la charge des supports latéraux18. Elle reposait sur un cercle plus régulier et non sur une ellipse, avait désormais un diamètre de 32,96 mètres et son sommet 60 de hauteur, environ neuf de plus que la précédente. L’arc oriental avait été reconstruit, les arcs sud et nord renforcés. Un récit du IXe siècle rapporte que, arrivé sur la place de l’Augustéon19, Justinien, descendu de son char, aurait couru seul des portes impériales jusqu’à l’ambon de l’église et se serait écrié, en levant les mains au ciel : « Gloire à Dieu, qui m’a jugé digne de mener à bien une pareille œuvre. Je t’ai vaincu, Salomon20 ! » Ce « mot historique » est certainement imaginé, et le récit qui le rapporte – en apparence laudatif, en réalité un « pamphlet déguisé », comme l’a bien montré Dagron21 – le tient pour malséant à plusieurs titres : « Je t’ai vaincu (énikèsa) » rappelait fâcheusement la révolte Nika et le crime que fut sa répression sanglante ; le langage de la rivalité, qui est celui de l’hippodrome, ne convenait pas dans un sanctuaire ; enfin, comparer le temple de Salomon détruit et une église destinée à durer était tout aussi déplacé. Le récit critique aussi la conduite de l’empereur, son impatience (il précède le patriarche dans l’église, contrairement au rite habituel) et sa vanité. Il reste que ce mot n’est pas tout à fait invraisemblable, dans la mesure où il traduit bien la fierté de Justinien devant l’œuvre accomplie ; d’autres textes issus de sa plume expriment sur ses réalisations des sentiments semblables. On peut y voir une adresse à Anicia Juliana, qui en faisant construire dans Saint-Polyeucte un plafond semblable à celui du temple de Salomon, déclarait avoir fait une copie du nouveau temple de la prophétie biblique22.

          Les festivités commencées à Noël se poursuivirent jusqu’à l’Épiphanie. Le poème de Paul le Silentiaire sur la Description de la Grande Église fut lu ce jour-là, d’abord dans le palais impérial, puis dans le palais patriarcal, au cours d’une fête qui célébrait à la fois Dieu et l’empereur. La lecture du poème du même auteur consacré à l’ambon de l’église fit l’objet d’une nouvelle séance peu de temps après. Ces poèmes descriptifs sont en réalité des panégyriques de l’empereur ; dans le premier, l’auteur introduit un dialogue entre Justinien et Constantinople personnifiée. Le poète voit dans l’opulence des matériaux utilisés pour la construction une manifestation concrète de sa domination universelle, dans la lumière qui illumine l’édifice une illustration de la dimension spirituelle de son pouvoir, dans l’église reconstruite le signe visible de la protection que Dieu lui accorde. Certains éléments de décor dont il donne la description – les panneaux du chancel, avec le monogramme impérial et la croix, une tenture qui représente Justinien et Théodora tenant les mains de Dieu et de la Théotokos – manifestent le lien qui unit l’empereur à Dieu23. Le poème, au début et à la fin, insiste aussi sur l’unité de l’empereur et du patriarche, tous deux égaux, quoique dans des sphères différentes

          À la propagande en faveur de l’action de l’empereur s’ajouta progressivement une sacralisation croissante de sa personne. Son image fut rapprochée de celle du Christ, au point que leurs portraits étaient devenus interchangeables (c’est déjà le cas dans le diptyque consulaire de 540). L’image qu’il cherchait à donner de lui-même devint de plus en plus empreinte de piété, faisant disparaître la civilitas des qualités impériales. Selon la théologie politique telle que l’avait formulée Eusèbe de Césarée dans les Louanges de Constantin, l’empereur était désigné par Dieu, mais il restait – reliquat du Principat – l’idée selon laquelle il était aussi l’élu du peuple. Dès les débuts de son règne, Justinien avait mis en évidence le premier aspect aux dépens du second, mais durant ses dernières années, il le fit de manière plus nette encore, en se présentant et en se faisant représenter comme un saint homme, dans un rapport étroit de proximité avec Dieu, vivant dans un palais « qu’il avait tout entier consacré à Dieu24 ». Dès les premières années de son règne, on savait qu’il pratiquait assidûment le jeûne, se conduisait en ascète, recourait aux reliques, se réjouissait lorsqu’on en découvrait de nouvelles25, mais parce qu’on risquait de penser que les malheurs qui touchaient alors l’empire, les insuccès de sa politique, étaient le signe que Dieu ne bénissait plus son action, il voulut que son lien avec lui soit plus étroit et plus visible. À la fin de son règne, il « accentua le côté sacerdotal et liturgique de son image impériale », afin d’affermir sa propre position26. Pour manifester sa piété, en octobre 563, moins de deux ans avant sa mort, alors qu’il ne s’était pas éloigné de Constantinople ou de ses environs immédiats depuis des années, il se rendit en pèlerinage à l’église de Saint-Michel et des Dix mille anges de Germia (aujourd’hui Yürme), une cité de Galatie située entre Ancyre et Dorylée, à plus de quinze étapes de la capitale, où l’on vénérait aussi une tunique de la Vierge27. Pour montrer qu’il partageait la dévotion mariale croissante de ses contemporains, il n’avait pas hésité à intervenir dans le calendrier liturgique : pendant la peste de 542, il avait ordonné aux habitants de Jérusalem de déplacer la fête de l’Hypapante (la présentation de l’enfant Jésus dans le temple de Jérusalem) du 14 au 2 février, transformant ainsi une fête originellement christologique en une fête mariale. Ce déplacement s’accordait avec la célébration de Noël le 25 décembre (date retenue à Constantinople), et non le 6 janvier (comme c’était le cas à Jérusalem)28 – ce qui était aussi une manière d’intervenir dans le débat théologique ; de plus, il avait donné à cette fête un caractère pénitentiel. Que la fête de l’Annonciation au 25 mars soit attestée pour la première fois au milieu du VIe siècle, par une prédication de l’évêque Abraham d’Éphèse, est à situer dans le même contexte29.

          Justinien manifesta aussi sa dévotion mariale en faisant édifier en plusieurs endroits de l’empire des sanctuaires en l’honneur de la Vierge Marie. Plusieurs églises de la Théotokos, la Mère de Dieu, terme que le concile d’Éphèse, contre l’opinion de Nestorius, avait retenu pour désigner Marie, lui sont dues. À Constantinople, il fit restaurer l’église des Blachernes, qu’avait édifiée Pulchérie, où l’on conservait aussi une tunique de la Vierge ; il fit construire l’église de la Source (Pègè), qui, selon Procope, « en beauté et en taille surpasse la plupart des sanctuaires » et qui devint un des plus aimés des Byzantins, et encore une église à Hiéron, sur la rive asiatique du Bosphore30. À Jérusalem, avant son règne, il existait déjà un grand nombre de sanctuaires chrétiens élevés sur les lieux saints : Justinien y finança, sur demande de l’archimandrite Sabas, l’achèvement de la magnifique basilique Sainte-Marie la Neuve, qui avait été entreprise sous le patriarche Élie (494-516) et était restée inachevée faute de fonds. De cette église, un contemporain dit qu’« elle surpasse tous les anciens monuments qu’on a pu voir et dépeindre qui font l’admiration des hommes » – les fouilles récentes en ont révélé les dimensions imposantes31 ; Procope la qualifie de « sanctuaire qui n’a pas son pareil au monde » et s’étend longuement sur l’importance des travaux entrepris, du transport d’énormes blocs de pierre et de cinquante colonnes massives à l’abattage des cèdres nécessaires pour la couverture32. Elle fut consacrée en novembre 543. Sa situation sur le cardo maximus de la ville, comme celle du Martyrium bâti sous Constantin, eut pour conséquence un déplacement de l’axe central de la ville à l’ouest de l’esplanade du Temple, donnant plus d’importance encore à son caractère chrétien. À Bethléem, la basilique de la Nativité, qui avait été détruite lors d’une révolte samaritaine, fut reconstruite sur un nouveau plan vers la fin du règne33. Sur le Garizim, Justinien entoura d’une seconde fortification l’église de la Théotokos construite par l’empereur Zénon34. Au pied du mont Sinaï, à l’intérieur du monastère-forteresse qu’il fit bâtir entre 548 et 562-565, l’église de la Théotokos fut ornée de mosaïques qui illustraient les données du concile de Chalcédoine (ce monastère ne prit le nom de Sainte-Catherine que peu avant le IXe siècle)35. On peut encore ajouter, toutes mentionnées par Procope comme lui étant dues, les églises de la Théotokos de Jéricho, de Porphyréion en Phénicie, de l’Anaplous, d’Antioche, de Théodosioupolis, d’Augila et de Lepcis Magna en Libye, de Carthage, de Septem (Ceuta)36. Elles ne constituent du reste qu’une partie de celles qui sont attribuées à l’empereur.
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        La politique religieuse des années 541-5651
      

      
        

      

      
      La politique religieuse, durant cette partie du règne, reste au centre des préoccupations de Justinien ; elle devient même, progressivement, sa préoccupation première, sinon exclusive. Les échecs rencontrés dans les guerres, les difficultés intérieures, les malheurs du temps, ne pouvaient manquer de le conduire dans cette direction. Lui-même reconnaissait, tout au début de cette période, que la situation avait changé, en écrivant dans un édit de 542 : « Beaucoup de choses sont arrivées de manière imprévue, telles qu’un autre temps en a difficilement produites2. » La disparition de Théodora, morte en juin 548, l’affecta gravement. Cette disparition s’ajouta à celle des hommes qui l’avaient assisté dans la mise en œuvre de ses réformes – Jean de Cappadoce, qui avait perdu son poste, Tribonien, mort des suites de la peste. Tout cela provoqua chez lui moins « une sorte de torpeur inquiétante » (comme le voudrait E. Stein3) qu’un déplacement de ses intérêts vers la seule politique religieuse et ecclésiastique, qui s’accompagna d’un relâchement de son activité dans tous les autres domaines. La production de lois se réduisit considérablement et l’esprit en changea, comme en témoigne la différence entre les constitutions de 535 et 536, qui annonçaient des programmes de réformes provinciales, et celle qu’il publie en 553, dépourvue de toute référence historique à l’antiquité4. La politique étrangère devint uniquement défensive, la politique intérieure moins énergique ; un indice en est fourni par le choix, pour remplacer Tribonien dans la charge de questeur, de Junillus5, dont le seul mérite était d’avoir composé une introduction à l’étude de la Bible. Justinien devint de plus en plus absorbé par les seuls problèmes religieux : comme on l’a noté plus haut, c’est en multipliant les manifestations de sa piété qu’il réagit aux malheurs qui frappent l’empire. Comme le dit Corippe, « le vieillard ne se souciait plus de rien ; déjà tout glacé, il ne brûlait plus que de l’amour de l’autre vie ; c’était vers le ciel que tout son esprit était tourné6 ». Moins cruellement, Ménandre remarque, à propos d’une négociation avec les Avars qui eut lieu à cette époque, que « c’était un vieil homme, son esprit audacieux et belliqueux s’était affaibli et il cherchait d’autres moyens que la guerre pour prévenir le pouvoir des barbares7 ». La politique religieuse en devint d’autant plus urgente, puisque l’empereur restait convaincu que seule l’unité religieuse de l’empire assurerait sa permanence et sa prospérité. Son programme était toujours : un seul empire, une seule Église, une seule orthodoxie, et c’était le programme qu’il fallait réaliser en premier. Le suivi des guerres devait s’en ressentir à diverses reprises.

        
          
            Des constantes
          

          La persécution des dissidents reprit, celle des païens en premier. Les lois qui les concernaient furent réactivées. Vers 545-546, il y eut de nouveaux procès dans la capitale, à l’initiative de Jean d’Éphèse, qui avait la faveur de Justinien bien qu’il fût monophysite. Jean ne lésina pas sur les moyens, faisant arrêter, emprisonner, parfois exécuter des grammairiens, des rhéteurs, des juristes, des médecins. Cette fois, un patricien haut placé et riche appelé Phocas se suicida ; Justinien ordonna qu’on l’enterre « comme un âne », sans les rites funèbres8. Une nouvelle répression eut encore lieu en juin 562 : des païens furent arrêtés, promenés en dérision à travers Constantinople ; on brûla publiquement leurs livres, ainsi que les images de leurs dieux, dans le Kynégion, l’amphithéâtre destiné aux chasses aux fauves données en spectacle (venationes)9. À Antioche, le maître des milices Amantios10, envoyé de l’empereur, emprisonna des païens, brûla aussi des livres et des idoles11. Des prêtres païens furent arrêtés, deux à Antioche, deux à Baalbeck, un à Athènes12. Jean d’Éphèse devait sévir encore sous Justin II.

          Conscient sans doute de l’insuffisance des mesures de répression, Justinien décida aussi d’envoyer des missionnaires dans des régions de l’empire restées païennes. Vers 542, après la première attaque de peste, Jean d’Éphèse, accompagné d’un autre moine appelé Deutérius, fut chargé de parcourir les provinces d’Asie, de Carie, de Phrygie et de Lydie pour y détruire les lieux sacrés du paganisme encore en activité et convertir leurs derniers adeptes : il déclare lui-même en avoir baptisé plus de 80 000, avoir bâti quatre-vingt-dix-neuf églises et douze monastères, transformé en églises sept synagogues, brûlé 2 000 idoles et manuscrits. Justinien fournissait un appui original à ses missionnaires en faisant distribuer le tiers d’un sou d’or à chacun des nouveaux baptisés13. Il n’est pas assuré que Jean ait toujours converti les païens au monophysisme, « parce qu’il jugeait qu’il valait mieux qu’ils quittassent l’erreur du paganisme même pour le chalcédonisme14 ». Lors de cette mission, il brûla aussi les ossements de Montan et des prophétesses qui étaient à l’origine du mouvement montaniste et faisaient toujours l’objet de la vénération des membres de la secte. Il aurait aussi envoyé au bûcher 2 000 païens15. Ce zèle lui avait valu la faveur de Justinien, auquel il resta toujours loyal malgré son monophysisme, et qui lui confia aussi, comme on l’a vu, la charge de poursuivre les païens de la capitale.

          Justinien voulut aussi favoriser l’évangélisation de peuples étrangers à l’empire ou situés à ses frontières. Après avoir fait cesser le culte d’Isis à Philae, il décida d’envoyer une mission d’évangélisation chez les Nobades. Elle se fit devancer par celle du prêtre Julien, qui vivait auprès du patriarche Théodose d’Alexandrie, alors en exil en Thrace, et avait été envoyé en mission par Théodora. Julien était porteur d’une lettre de l’impératrice au dux de Thébaïde qui lui demandait de retarder l’arrivée de la mission envoyée par Justinien. Il arriva chez les Nobades vers 542, y resta deux ans, convertit le roi et le peuple, mais à une foi « dirigée contre le synode » de Chalcédoine, donc monophysite ; c’est alors que le temple de Philae fut transformé en église. Lorsque les missionnaires de l’empereur arrivèrent dans le pays, chargés de cadeaux et de vêtements baptismaux, le roi Silko leur déclara qu’il ne voulait pas une autre foi que celle du patriarche Théodose. Après le départ de Julien, l’évêque de Philae continua son œuvre16. L’expansion du christianisme, même sous une forme non chalcédonienne, servait les intérêts de l’empire, contribuant à constituer ce qu’on a appelé un « commonwealth byzantin17 ».

          La reconquête de l’Afrique du Nord fut aussi l’occasion d’entreprendre l’évangélisation des Maures de Tripolitaine, restés majoritairement païens. On commença par la destruction de leurs sanctuaires : en 548, la ville de Ghirza, où se trouvait le grand temple de Gurzil, un dieu-taureau issu de l’union d’Ammon et d’une génisse, fut incendiée18. Jean Troglita se rendit jusqu’à Augila, dans le désert de Cyrénaïque, et y ferma après une bataille épique le temple d’Ammon, qui fut remplacé par une église dédiée à la Théotokos. Dès lors, déclare Procope, l’empereur « leur enseigna la pieuse doctrine, les convertit tous au christianisme et transforma leurs coutumes ancestrales entachées d’impureté19 ». En réalité, « rien dans les sources chrétiennes ni dans le paysage archéologique des régions de la Syrte ne vient confirmer l’effort entrepris sous Justinien20 ». Lors de la conquête arabe, les Laguatan semblent être redevenus païens.

          Les Juifs, eux aussi, firent à nouveau l’objet de l’attention de l’empereur. En 545, il leur interdit de célébrer la Pâque lorsque cette fête survenait avant celle des chrétiens21. En 553, dans une Novelle qui leur est spécialement consacrée, il leur recommanda de lire dans leurs synagogues la version grecque de la Bible dite des Septante (celle qui avait la préférence des chrétiens), ou du moins celle d’Aquila, proscrivit la tradition midrashique et l’exégèse talmudique, menaça de peines sévères ceux qui ne croiraient pas aux doctrines de l’Ancien Testament sur la résurrection, le jugement ou les anges22. Ces mesures eurent peu d’effet, ou parfois un effet contraire, puisque c’est à cette époque que l’hébreu remplaça le grec dans les lectures à la synagogue.

          En 551, à la demande de l’évêque de Césarée de Palestine, qui l’avait assuré que les Samaritains s’étaient assagis, Justinien avait adouci la législation qui les concernait : tout en déplorant leur obstination et leurs crimes, il les autorisait, sous certaines conditions, à faire des testaments, des dons ou des legs en faveur de leurs coreligionnaires23. Les Samaritains pourtant se révoltèrent à nouveau : en juillet 555, ceux de Césarée, avec les Juifs, « s’unissant ensemble comme on fait dans l’ordre des factions », tuèrent des chrétiens, brûlèrent des églises, assassinèrent au prétoire l’éparque de la cité Stephanus24 et pillèrent ses biens. Son épouse vint demander vengeance auprès de Justinien : celui-ci chargea le maître des milices Amantios de rétablir l’ordre ; la répression plongea toute la région dans la terreur25.

          L’empereur s’en prit aussi aux conduites déviantes des chrétiens, tenues pour responsables des malheurs présents. La Novelle 77, dont la date n’est pas connue, affirmait déjà que les conduites impies provoquaient la colère de Dieu et avaient pour conséquence la punition collective des villes et de leurs habitants, innocents compris – une conviction relayée par Romanos le Mélode dans un de ses hymnes26. Elle décidait donc de sévères mesures contre les fautifs, condamnait à mort les homosexuels, les blasphémateurs, les auteurs de faux serments. La Novelle 141, en mars 559, reprit les mêmes thèmes : elle accusait explicitement les homosexuels, violemment dénoncés comme ceux qui « se sont corrompus dans une action abominable, impie et détestée par Dieu », « propre à provoquer la colère céleste contre tous les hommes en général ». Ils étaient invités à la pénitence et menacés, s’ils ne changeaient pas de vie, de s’attirer « les peines les plus terribles et de ne mériter à l’avenir aucun pardon27 ».

          Justinien ne cessait pas, d’autre part, d’intervenir dans la vie de l’Église : en 535, il avait élevé son village natal, devenu Justiniana Prima, au rang d’archevêché, en faisant le siège métropolitain de la province de Dardanie et le primat de Dacie, limitant ainsi les droits de Thessalonique aux provinces méridionales de l’Illyricum ; le 14 avril 545, il décida que cet archevêque « tiendrait la place du siège apostolique de Rome », ce qui en faisait une sorte de vicaire pontifical qui doublait celui de Thessalonique28. C’était une tentative d’écarter l’influence romaine de l’Illyricum latin, où elle s’était solidement établie, mais bien que le pape Vigile ait cautionné ce changement, le vicaire de Justiniana Prima rencontra une ferme opposition dans les provinces latines29. En 545, un édit impérial fit de Ravenne un archevêché : Justinien y nomma Maximien30, originaire de Pola, qui venu à Constantinople alors qu’il était diacre y avait obtenu sa faveur, et lui fit donner le pallium par le pape Vigile. En 545, une Novelle prit diverses dispositions concernant les Églises, en 546 une autre revint sur les devoirs des évêques, des clercs et des moines31. La même année, Justinien décida que l’Église de Constantinople utiliserait, pour fixer la date de Pâques, le comput ecclésiastique d’Alexandrie, alors que jusqu’alors elle se basait sur le comput romain32. Cette décision eut pour conséquence, cette année-là, d’avancer la date de Pâques et de raccourcir le temps de jeûne du Carême. Comme le peuple, attaché à l’ancienne tradition, ne voulait pas accepter cette modification et refusait d’acheter la viande pascale avant la date fixée par l’ancien comput, l’empereur ordonna aux bouchers d’en mettre en vente, mais ceux-ci mirent beaucoup de réticence à tuer des bêtes que personne ne voulait acheter33. On a mentionné plus haut d’autres interventions dans le calendrier liturgique et les multiples constructions d’églises dues à l’empereur. En avril 565, sa dernière Novelle, un long texte dans lequel il cite Grégoire de Nazianze, Basile de Césarée et un canon du concile de Nicée, fut consacrée, une fois de plus, à l’élection et aux devoirs des évêques et des clercs34.

        

        
          
            Rallier les monophysites
          

          Les hérétiques en général restaient visés par les interdictions précédentes, comme le rappelle une Novelle publiée en avril 544, qui invite aussi les prêtres à les dénoncer, car « ils accomplissent l’œuvre du diable », et prévoit la confiscation au profit de l’Église des maisons où ont eu lieu leurs assemblées35. Toutefois, le problème qui retint le plus l’attention de Justinien, durant ces dernières années, fut encore celui des monophysites, qui refusaient toujours de rentrer dans l’unité de l’Église et de s’accorder avec la doctrine du concile de Chalcédoine sur les deux natures du Christ. Les tentatives de se les concilier n’avaient débouché, après le concile de 536, que sur un retour officiel de la répression, mais celle-ci n’avait pas fait cesser leur résistance. Le patriarche monophysite d’Alexandrie Théodose, réfugié après un temps d’exil en Thrace dans le palais d’Hormisdas, continuait de diriger de loin son Église, écrivait des traités théologiques, ordonnait des clercs de son obédience – ce qui n’empêchait pas dans sa ville les affrontements entre ses partisans, les Théodosiens, et les Gaïanites, partisans de Julien d’Halicarnasse36. D’autre part, même dans la capitale, des voix s’élevaient pour que l’on revienne sur certaines décisions du concile de Chalcédoine qui avaient particulièrement heurté les monophysites, notamment le brevet d’orthodoxie attribué à Théodore de Mopsueste, Théodoret de Cyr et Ibas d’Édesse. Ces trois évêques étaient morts dans la paix de l’Église, mais la contestation de leurs écrits existait depuis longtemps dans les milieux qui se référaient, en matière de christologie, à Cyrille d’Alexandrie. Comme les monophysites ne cessaient de les accuser d’être des nestoriens, Justinien espérait que leur condamnation dédouanerait le concile de Chalcédoine de toute compromission avec le nestorianisme. Il avait déjà proposé cette condamnation à la fin de la rencontre de 533, en complément à la condamnation générale des nestoriens et des monophysites, mais l’assemblée n’avait pas alors donné suite à sa proposition. Persévérant dans sa démarche, lui-même avait publié en 543 un traité (aujourd’hui perdu) qui attaquait ces trois personnages. Il voulait maintenant qu’un concile édicte contre eux trois anathématismes ou kephalaia, d’où le capitula latin et le nom de Trois Chapitres qui fut donné à cette affaire. Elle allait l’occuper une bonne décennie durant.

        

        
          
            La condamnation de l’origénisme
          

          En prélude à la condamnation de ces trois évêques, Justinien s’engagea dans un débat qui portait sur les doctrines du théologien alexandrin Origène (184-252) ; il put y exercer son goût de la spéculation théologique. Ce débat n’était pas étranger à la question des deux natures du Christ, car Origène proposait une manière de concevoir le salut de l’homme et l’auteur de ce salut qui ne s’accordait pas avec celles des partisans de l’unique nature. De son vivant déjà, ses doctrines avaient donné lieu à contestation, puis elles avaient provoqué, à la fin du IVe et au début du Ve siècle, une première querelle, qui avait touché successivement les milieux monastiques palestiniens et égyptiens, non sans avoir quelques échos en Occident. Au Ve siècle, les discussions autour de ses doctrines avaient été rares et de peu de portée, mais quelques textes attestent leur persistance dans certains milieux, en particulier les milieux monastiques de Palestine. Au début du VIe siècle, elles provoquèrent des troubles dans la Nouvelle Laure, un monastère situé à une vingtaine de kilomètres de Jérusalem, où s’étaient installés des moines de la Grande Laure fondée par Sabas, qui s’étaient révoltés contre leur higoumène. Ces troubles débouchèrent sur des violences : le monastère de Sabas, la Grande Laure, où l’on condamnait les doctrines d’Origène, fut attaqué par les moines de la Nouvelle Laure, à la suite de quoi les victimes de l’agression demandèrent une condamnation des doctrines de leurs agresseurs. Ils gagnèrent à leur cause le légat du pape, le diacre romain Pélage, qui était venu en Palestine en 540 afin de participer au concile qui déposa Paul de Tabennèse37. Pélage transmit à l’empereur un acte d’accusation qui contenait des extraits d’Origène, ainsi qu’un libelle rédigé à la demande du patriarche de Jérusalem dans lequel étaient exposées les erreurs du théologien. Justinien avait déjà été prévenu contre Origène par Sabas, lorsque celui-ci était venu à la cour en 531 et qu’il en avait appelé à lui contre les moines « origénistes » de la Nouvelle Laure38. Il vit dans cette affaire une manière de se concilier le pape, dont il espérait le soutien dans l’affaire des Trois Chapitres. Celui-ci, dès son avènement, lui avait écrit en lui demandant de ne pas innover en matière de foi ou contre le siège de Pierre39.

          En janvier 543, Justinien publia un édit qui condamnait Origène et vingt-quatre passages tirés de son Traité des principes40. L’édit résumait et réfutait les erreurs de cet ouvrage, puis il émettait dix « anathématismes », en adoptant la formule utilisée par les conciles (« si quelqu’un dit ceci, qu’il soit anathème ! »). Parmi les propositions condamnées, l’idée de la préexistence de l’âme du Christ avant son incarnation, qui impliquait que seul son corps provenait de sa mère, semblait annoncer la christologie antiochienne et son insistance sur l’humanité du Christ, donc pencher vers le nestorianisme. L’édit impérial fut ratifié en janvier 543 par le synode permanent (cette institution propre à la capitale rassemblait autour de l’évêque de Constantinople les évêques de passage et ceux des environs), puis par les patriarches orientaux et le pape Vigile.

        

        
          
            L’édit de 544-545
            41
             : Vigile à Constantinople
          

          En 544-545, Justinien s’attaqua directement aux trois auteurs honnis des monophysites. Un premier décret condamna la personne et tous les ouvrages de Théodore, ainsi que la lettre d’Ibas à Maris ; il anathématisa aussi les écrits anti-cyrilliens de Théodoret, au motif que leur théologie aboutissait à distinguer deux personnes dans le Christ. Justinien, toutefois, soulignait explicitement que cette condamnation n’impliquait en rien un rejet de Chalcédoine : aussi son décret (dont on n’a plus le texte complet) fut-il ignoré par les monophysites. S’il fut signé, quoique avec réserves, par les patriarches orientaux (Ménas déclara que son accord restait conditionné par celui du pape, Zoïle d’Alexandrie écrivit au pape pour s’excuser d’avoir signé), il fut mal accueilli en Occident : l’évêque Facundus d’Hermiane, auteur d’une monumentale Défense des Trois Chapitres en douze livres (publiée en 550), et l’évêque Datius de Milan, qui se trouvaient alors à Constantinople, exprimèrent aussitôt leur réprobation ; l’épiscopat africain fit de même.

          Le pape Vigile, auquel le décret avait été envoyé, ne réagit pas, ce que Justinien considéra comme un acte de désobéissance d’autant plus grave que la reconquête byzantine de l’Italie avait fait à nouveau du pape un sujet de l’empire. Sur son ordre, Vigile fut arrêté par un détachement de soldats le 22 décembre 545, alors qu’il célébrait la messe dans la basilique de Sainte-Cécile, et embarqué de force pour Constantinople. Il n’arriva toutefois sur le Bosphore que le 25 janvier 547, après une halte en Sicile de plus d’un an. Lors de cette halte et tout au long de son itinéraire, des délégations d’évêques d’Occident lui avaient rendu visite et l’avaient supplié de ne pas signer : il ne fallait à aucun prix attenter à l’infaillibilité du concile de Chalcédoine, qui avait conservé dans sa communion les théologiens condamnés par le décret – et ce n’était pas au pape, rappelait Facundus, de définir la foi (Justinien considérait qu’il clarifiait seulement des points douteux, comme sa fonction pédagogique lui en faisait le devoir). L’évêque Nizier de Trèves, vers cette date ou peu après, adressa une lettre pressante à Justinien pour le dissuader de poursuivre son entreprise : « Sache que toute l’Italie, l’Afrique entière et la Gaule ensemble, tout en pleurant ta perte, anathématisent ton nom42 ! »

          À son arrivée à Constantinople, Vigile reçut un accueil triomphal : Justinien vint à sa rencontre, ils s’embrassèrent en pleurant, le peuple les accompagna en chantant un psaume jusqu’à Sainte-Sophie43. Vigile commença pourtant par résister à l’ordre impérial, excommuniant même le patriarche Ménas, qui avait approuvé l’édit, mais dès le 29 juin il concélébrait avec lui. De plus, dans une lettre secrète, il promettait à l’empereur, qui l’en pressait fortement, de s’associer à la condamnation des Trois Chapitres, pourvu que celle-ci soit prononcée régulièrement. Malgré l’opposition des évêques occidentaux présents dans la capitale, qu’il avait réunis autour de lui aux fins de consultation, celle en particulier de Facundus d’Hermiane, il finit par céder aux instances impériales et, le 11 avril 548, produisit un décret (appelé le Judicatum d’après son premier mot) dans lequel il condamnait les Trois Chapitres, tout en affirmant avec force son attachement à Chalcédoine44. La vive réaction de divers épiscopats occidentaux (ceux d’Illyricum, d’Italie, de Gaule, d’Afrique – ce dernier alla même jusqu’à l’excommunier), celle des diacres romains qui l’avaient accompagné à Constantinople et refusèrent de célébrer avec lui à Noël 549, l’amenèrent à vouloir retirer ce texte. L’empereur y consentit, mais il lui fit jurer sur les Évangiles et les clous de la croix, le 15 août 550, de faire tous ses efforts pour qu’on en arrive à une condamnation officielle des Trois Chapitres lors d’un concile général ; ce serment écrit devait rester secret, mais il était entendu qu’on ne débattrait plus de cette question avant la convocation de ce concile, dont la date n’était pas encore fixée.

        

        
          
            
            Rappel de mesures antérieures contre les hérétiques (544-545)
            45
          

          Le problème des Trois Chapitres ne faisait pas oublier à Justinien les lois plus générales portées contre les hérétiques de toutes sortes, au nombre desquels nestoriens et eutychianistes (autrement dit monophysites). Deux Novelles, en 544 et 545, revinrent sur ces lois. L’une rappelle la conviction qui guide toute la politique de l’empereur : « Nous croyons que le premier et le plus grand bien pour tous les hommes est la confession droite de la foi véritable et immaculée des chrétiens » ; mais comme il constate que les hérétiques continuent de détourner les simples fidèles, il les exhorte à revenir à la foi droite et leur rappelle, s’ils persistent dans leur erreur, les interdictions qui les frappent, celles de se réunir pour la liturgie et de baptiser de nouveaux adeptes, d’acquérir des biens appartenant aux églises, sous peine de nullité de l’achat, et de bâtir des églises, qui seraient des « cavernes de leur incrédulité46 ».

        

        
          
            L’édit de 551 contre les Trois Chapitres
            47
          

          En juillet 551, Justinien publia un nouvel édit, une Confession de foi qui condamnait les Trois Chapitres ; il y avait été encouragé par Théodore Askidas, un moine palestinien de la Nouvelle Laure qui était devenu son conseiller théologique, mais n’avait pu éviter la condamnation d’Origène et cherchait à s’en venger en faisant condamner Théodore de Mopsueste. Ce document était assez modéré : son auteur y manifeste « une compréhension notable des problèmes de la doctrine de l’incarnation48 ». Il s’efforce de préciser la terminologie : tout en se déclarant fidèle aux quatre premiers conciles, celui de Chalcédoine inclus, il admet que la formule « une seule nature » telle que l’avait défendue Cyrille d’Alexandrie puisse être entendue dans un sens orthodoxe, si l’expression « une nature incarnée du Verbe de Dieu » est comprise comme signifiant « une hypostase ou une personne incarnée ». Vigile, toujours retenu à Constantinople, protesta contre la publication de l’édit, puisqu’il avait été convenu qu’on ne reviendrait pas sur la question avant le concile. Il rompit avec le patriarche Ménas et rédigea une sentence d’excommunication contre ceux qui signeraient le nouvel édit. Craignant d’être arrêté, il quitta le palais de Placidie, où il était hébergé, et se réfugia dans l’église des Saints-Pierre-et-Paul du palais d’Hormisdas, avec quelques clercs de son entourage, dont l’évêque Datius de Milan. Sur ordre de Justinien, des soldats tentèrent de l’en arracher : saisi par la barbe et les pieds, le pape se cramponna à une des colonnes de l’autel ; celle-ci se brisa, ce qui entraîna la chute de la table, qui manqua l’écraser. Plusieurs évêques et clercs présents furent molestés. Les soldats durent se retirer devant les cris hostiles de la foule, qui s’était rassemblée dans l’église en apprenant la venue du pape. Cette mesure d’intimidation ne fit pas céder Vigile ; il consentit toutefois, sur la promesse faite par Bélisaire, envoyé par l’empereur avec d’autres dignitaires, qu’il ne lui serait fait aucun mal, à revenir dans le palais de Placidie, mais d’autres vexations et d’autres menaces le poussèrent à s’en échapper derechef. En décembre 551, il traversa le Bosphore et trouva refuge dans la basilique de Sainte-Euphémie de Chalcédoine. Il y écrivit une lettre dénonçant les violences qui lui avaient été faites et la fit diffuser dans la capitale, avec les condamnations qu’il avait portées contre les signataires de l’édit. L’empereur fit alors arrêter les évêques qui se trouvaient avec lui, mais on ne toucha pas à Vigile. Il fallut plusieurs mois d’échanges tendus avec la cour pour qu’il accepte, en juin 552, de revenir à Constantinople, et encore quelques mois pour qu’il donne son accord, le 28 janvier 553, à la convocation d’un concile qui serait consacré aux Trois Chapitres – encore souhaitait-il que ce concile ait lieu en Sicile, avec un nombre égal d’évêques orientaux et occidentaux. Le patriarche Ménas était mort : Vigile consentit à entrer en communion avec son successeur, Eutychios. Toutefois, lorsque Justinien décida que chacun des cinq patriarcats (Rome, Constantinople, Alexandrie, Antioche et Jérusalem) enverrait à ce concile, et à Constantinople, le même nombre d’évêques, ce qui donnait la majorité absolue aux Orientaux, le pape protesta ; à la veille du concile, il hésitait encore sur la conduite à tenir, pendant que Justinien continuait à mettre la pression sur lui.

          Avant le concile, Justinien voulut prévenir les oppositions ; plusieurs évêques africains, dont le primat de Carthage Reparatus, furent déposés et remplacés (Reparatus était venu à Constantinople avec plusieurs évêques africains : on l’accusa d’avoir soutenu en 546 la tentative d’usurpation de Guntarith)49. Le patriarche Zoïle d’Alexandrie, qui avait repris sa signature, fut lui aussi déposé et remplacé par Apollinaire, qui tenta d’imposer l’union par la terreur. Il y eut des morts à Alexandrie dès son entrée en charge, et beaucoup de moines monophysites se réfugièrent au désert ; le couvent de Saint-Macaire à Nitrie semble en avoir accueilli plusieurs. Après cette révolte, le préfet Héphaistos supprima à Alexandrie les distributions gratuites de pain, peut-être pour un temps seulement ; ce qui ne signifie pas qu’il ait fait cesser les ventes à prix public, nécessaires pour la survie de la cité50.

        

        
          
            Prélude au concile de 553 : encore Origène
          

          Comme son édit de 543 contre Origène n’avait pas provoqué un ralliement des monophysites, Justinien décida de l’améliorer et de le faire entériner par les évêques venus pour le concile qui devait traiter des Trois Chapitres. Ce concile avait été convoqué pour le mois de mai 553, mais bon nombre d’évêques étaient présents à Constantinople dès le mois de mars. L’empereur, qui s’était inspiré d’un libelle préparé par l’higoumène palestinien Conon, leur adressa une lettre dans laquelle il les invitait à condamner plusieurs propositions : « Lisez soigneusement l’exposé présent ; condamnez, et en conclusion frappez d’anathème chacun de ces chapitres, avec l’impie Origène et tous ceux qui ont les mêmes idées et sentiments. » Les évêques, dans un acte synodal qui eut lieu au sein du synode permanent et non durant le concile œcuménique qui allait suivre, accédèrent à sa demande et prononcèrent quinze anathématismes. Les doctrines condamnées étaient attribuées à Origène, mais la plupart provenaient en réalité de ses continuateurs, Didyme l’Aveugle et surtout Évagre le Pontique (345-399), qui les avait développées dans ses Kephalaia gnostica51. Elles étaient les suivantes : la préexistence des âmes (anathème 1), l’hénade primitive des intellects incorporels – au nombre desquels le soleil, la lune et les étoiles – et leur chute, due au refroidissement de l’amour divin, dans des corps plus ou moins épais (2-4), le passage des êtres raisonnables d’un ordre – angélique, humain, démoniaque – à un autre (5), l’apocatastase, conçue à la fois comme le salut des démons, la disparition progressive des corps (10-12) et la restauration de l’hénade primitive (14-15). Plusieurs anathématismes (5-9, 12-13) n’avaient pas d’équivalent dans l’édit de 543 : ils portaient sur la christologie et condamnaient l’idée d’une âme préexistante du Christ. Évagre distinguait radicalement le Verbe Dieu et le Christ, et voyait dans celui-ci un intellect, une nature raisonnable, la seule qui n’ait pas connu la chute. Pour lui, le Christ était certes l’auteur du salut, qu’il avait réalisé en se faisant homme pour les hommes, chérubin pour les chérubins, séraphin pour les séraphins, et de même pour tous les ordres des êtres raisonnables, mais il ne faisait pas partie comme tel de la Trinité ; il pouvait cependant être dit Dieu parce qu’il était nécessairement uni au Verbe, et de ce fait il pouvait également être appelé Christ. Évagre pensait aussi que lorsque serait reconstituée l’hénade primitive, la royauté du Christ prendrait fin : tous les intellects seraient à nouveau unis au Dieu Verbe, « égaux au Christ52 ». Justinien espérait sans doute que les monophysites verraient dans la condamnation de la distinction radicale établie par Évagre entre le Verbe et le Christ une condamnation du net dyophysisme de Chalcédoine et une approbation de la formule théopaschite. Elle n’eut en réalité d’autre effet que de faire expulser de Palestine, à l’automne 554, les moines origénistes de la Nouvelle Laure. Elle pesa aussi sur la destinée de l’œuvre d’Évagre chez les Grecs et dans la tradition byzantine : certaines de ses œuvres ne nous sont parvenues qu’en syriaque.

        

        
          
            Le concile œcuménique de 553
            53
          

          Le concile s’ouvrit enfin le 5 mai 553, présidé par le nouveau patriarche de Constantinople, Eutychios. Il compta jusqu’à 168 évêques, dont une minorité d’Occidentaux – de six à neuf évêques africains seulement y participèrent. Le pape refusa de venir, en disant qu’aucun pape n’avait participé jusqu’alors à un concile général. L’empereur n’assista à aucune séance et ses représentants se contentèrent de communiquer ses instructions à l’assemblée, sans jamais intervenir dans la discussion. Lors de la première séance, on lut la lettre de l’empereur, qui fixait comme programme la condamnation des Trois Chapitres : il la présentait comme déjà approuvée par les évêques qu’il avait consultés, non sans déplorer le refus de Vigile de participer au concile, alors que le pape avait déjà prononcé la même condamnation dans son Judicatum et d’autres documents. Le concile convoqua Vigile à deux reprises, mais celui-ci se récusa, en donnant comme autre raison que le nombre des évêques occidentaux était trop faible. Ceux qui étaient présents à Constantinople furent alors convoqués, mais ils refusèrent de venir en l’absence du pape. Le concile poursuivit ses travaux sans eux : de la quatrième à la sixième session, après lecture d’extraits choisis de Théodore de Mopsueste, de Théodoret de Cyr et d’Ibas d’Édesse, les participants condamnèrent unanimement ces évêques, non sans louer l’empereur « orthodoxe et ami de Dieu ».

          Lors de la septième session, le 26 mai, le concile reçut un document signé du pape, de trois clercs romains qui se trouvaient avec lui et de seize évêques occidentaux. Ce long texte, rédigé par Pélage et daté du 14 mai, qu’on appelle le premier Constitutum, était d’un tout autre ton54 : si le pape acceptait de condamner 60 propositions tirées de Théodore de Mopsueste, il refusait de condamner la mémoire d’un évêque qui était mort dans la communion de l’Église ; il refusait également de revenir sur la décision du concile de Chalcédoine qui avait reconnu l’orthodoxie de Théodoret et d’Ibas, interdisait d’écrire contre son texte, anathématisait ceux qui attaqueraient les Trois Chapitres. Le concile fut informé par le questeur du palais sacré de l’existence de ce Constitutum, que les délégués convoqués par le pape avaient refusé de transmettre à l’empereur et que celui-ci avait refusé de lire quand le pape le lui avait fait apporter par un diacre. Vigile fut alors accusé d’inconstance et d’être revenu sur le serment qu’il avait fait, le 15 août 550, de faire condamner les Trois Chapitres. La lettre secrète qu’il avait signée fut apportée et lue au concile : en conséquence, l’empereur demanda à l’assemblée de le rayer des diptyques et de l’excommunier. Le concile obtempéra, tout en déclarant, comme le faisait aussi Justinien, qu’il restait en communion avec le siège apostolique ! Il poursuivit ses travaux et, le 2 juin, produisit une définition qui, en quatorze anathématismes, reprenait l’essentiel de la Confession de foi de Justinien, tout en ajoutant Origène à la liste des hérétiques55.

          Les Actes de ce concile furent envoyés dans toutes les provinces de l’empire, avec obligation faite aux évêques d’y souscrire : il y eut très peu de refus de la part des chalcédoniens, mais les monophysites l’ignorèrent. Vigile maintint le sien durant plusieurs mois, mais à la fin, lassé par son long séjour à Constantinople (où il était arrivé sept ans plus tôt !), menacé d’exil et privé de soins (il était malade de la pierre), il céda une nouvelle fois : après avoir envoyé au patriarche, en décembre, une lettre dans laquelle il reconnaissait s’être trompé auparavant, il publia, le 23 février 554, un second Constitutum qui s’alignait sur les décisions du concile56. Justinien ne lui permit de repartir pour Rome qu’un an plus tard ; Vigile mourut en chemin, à Syracuse, le 7 juin 555.

          À Constantinople, le diacre Pélage57, qui l’avait soutenu dans sa résistance, refusa de s’accorder avec ce Constitutum ; mis en prison sur ordre de l’empereur, il y rédigea un ouvrage en faveur des Trois Chapitres dans lequel il dénonçait violemment l’inconstance de Vigile et le traitait de prévaricateur, tout en parlant avec beaucoup de déférence de Justinien. Lorsque la nouvelle de la mort de Vigile parvint à Constantinople, Justinien estima nécessaire de choisir lui-même son successeur : il proposa le poste à Pélage, mais à condition qu’il se rallie à la condamnation des Trois Chapitres. De manière assez surprenante, après la résistance qu’il avait manifestée, mais avec réalisme, car il savait l’opposition d’autant plus inutile que les Byzantins avaient maintenant repris le contrôle de Rome et de l’Italie, peut-être aussi par ambition, Pélage accepta, et au printemps 556 il s’embarqua pour Rome, afin d’y être consacré évêque.

          En Occident, la condamnation des Trois Chapitres suscita une violente opposition, que Justinien tenta de réprimer dans les territoires qui dépendaient de son autorité, l’Afrique et l’Illyricum : de nombreux évêques, tels Frontinus de Salone et Victor de Tunnuna, des moines et des clercs furent déposés, exilés et soumis à de mauvais traitements (emprisonnement, fustigations, etc.). L’opposition ne cessa en Afrique qu’après la mort de Justinien, son successeur Justin II ayant annulé les mesures d’exil et l’obligation de souscrire à la condamnation des Trois Chapitres. Pélage, qui avait signé cette condamnation et accepté de prendre la succession de Vigile, ne put être ordonné évêque de Rome et installé sur son siège qu’en avril 556, et sous la protection des troupes de Narsès ; on n’avait trouvé que deux évêques et un prêtre pour procéder à son ordination. Il dut justifier son ralliement au concile devant les évêques gaulois et espagnols, ce qu’il fit toujours en invoquant la foi de ses prédécesseurs et les décisions des anciens conciles, mais jamais l’autorité de l’empereur ! Ces évêques refusèrent pourtant de s’associer à la condamnation des Trois Chapitres. Quelques Églises firent schisme (en particulier celles de l’Italie du Nord et de la Dalmatie, réunies autour du métropolitain d’Aquilée, qui prit à cette occasion le titre de patriarche) ; ce schisme devait durer jusqu’au début du VIIe siècle.

        

        
          
            Dialogue avec les nestoriens
          

          Les efforts de Justinien en faveur de l’orthodoxie chalcédonienne ne se limitèrent pas à tenter de rallier les monophysites. Il tenta aussi d’y rallier l’Église perse, officiellement nestorienne. Il demanda ainsi à Abraham de Beth Rabban, chef de l’École de Nisibe, de venir à Constantinople discuter avec lui ; celui-ci allégua son grand âge pour se dispenser du voyage, mais lui adressa un écrit dans lequel il répondait aux questions qu’il lui avait posées. Un peu plus tard, en 562-563, il envoya une délégation de plusieurs évêques et de savants théologiens qui s’entretinrent avec l’empereur pendant trois jours et tentèrent de lui prouver que deux natures ne pouvaient être une seule hypostase ou une seule personne, comme l’affirmait Chalcédoine, mais devaient forcément donner lieu à deux personnes. Justinien les écouta avec intérêt et, bien que la discussion n’ait abouti à aucun accord, les renvoya comblés de cadeaux. Ce n’est que quelques années après sa mort que l’Église perse réagit aux condamnations des Trois Chapitres : lors d’un synode qu’elle tint en 585, la personne et l’œuvre de Théodore de Mopsueste furent défendues avec vigueur. Un peu plus tard, Justinien, l’« empereur impie », fut violemment condamné par Babaï, un théologien perse qui écrivit huit livres « contre son impiété blasphématoire »58.

          La condamnation des Trois Chapitres voulait se concilier les monophysites, mais elle fut vaine comme les tentatives précédentes. Si les évêques chalcédoniens de l’empire l’approuvèrent, les monophysites d’Égypte l’ignorèrent, ce qui aboutit finalement à ce qu’une double hiérarchie se constitue dans ce pays, avec un patriarche copte monophysite et un patriarche melkite (impérial). Théodose d’Alexandrie, que Théodora avait fait revenir de son exil de Thrace et avait logé dans un de ses palais, continua d’y jouer, jusqu’à sa mort en 566, le rôle – qu’il assumait depuis la mort de Sévère – de chef des monophysites, reconnu patriarche œcuménique par les évêques de son obédience. En Syrie, une Église monophysite se constitua de même, indépendante de l’Église impériale et opposée à elle59. Suite à une requête adressée à Théodora par le phylarque arabe ghassanide Harith, que Justinien avait validée, Théodose avait ordonné, en 543, deux évêques monophysites, Théodore, ordonné métropolitain de Bostra, et Jacques Burde’aia, dit aussi Bar’Addai, ordonné métropolitain d’Édesse (son surnom signifie « l’homme au vêtement rapiécé »). Jacques Baradée avait parcouru l’Orient, déguisé en mendiant pour échapper à la police impériale, et y avait ordonné, choisis surtout dans des monastères de langue syriaque, une trentaine d’évêques de même obédience (dont une douzaine à Constantinople même, où il s’était rendu) et des milliers de prêtres, posant ainsi les bases d’une hiérarchie monophysite durable. Les émirs ghassanides firent de cette Église « jacobite » leur Église officielle ; elle intégra les très nombreux clercs (prêtres et diacres) que Jean de Tella avait ordonnés dans cette région après 536. La mission de conversion des païens entreprise par Jean d’Éphèse en Asie Mineure, qu’on a mentionnée plus haut, aboutit également dans cette région au développement de l’Église monophysite, de même que l’envoi par Théodora de missionnaires en Nubie.

          Ce développement s’accompagna toutefois de l’apparition de nombreuses divisions dans le camp monophysite. On a déjà mentionné les agnoètes, qui firent schisme à Constantinople après 550. Après 557, apparurent ceux qu’on appela les trithéistes, pour qui chaque personne divine, considérée à part, est une substance, d’où ils concluaient que la Trinité est constituée de trois substances ou natures, autrement dit qu’il y a trois Dieux. Jean Philopon60, un rhéteur d’Alexandrie, développa cette doctrine, qu’avait d’abord proposée Jean Ascotzangès, un clerc monophysite, en l’appuyant sur l’aristotélisme. Il eut parmi ses disciples le petit-fils de Théodora, Athanase61. Jean d’Éphèse écrivit contre eux62. À la fin du VIe siècle, il existait une vingtaine de « sectes » monophysites, dont la plupart étaient très minoritaires et peu organisées. Après la mort de Justinien, leurs rivalités entravèrent les efforts de Justin II et de ses successeurs pour rallier les monophysites à l’orthodoxie63.

        

        
          
            Justinien aphtartodocète ?
          

          Malgré le peu de succès de la condamnation des Trois Chapitres, Justinien ne se découragea pas : par un dernier édit, en décembre 564, il aurait tenté un rapprochement avec eux, ou du moins avec certains d’entre eux, les julianistes aphtartodocètes, nombreux en Égypte, où Julien d’Halicarnasse, qui s’y était réfugié en 518 en même temps que Sévère, avait diffusé sa doctrine. Cet édit – dont on ignore le texte, et dont on ne sait même pas s’il fut publié – aurait été « aphtartodocète », c’est-à-dire aurait affirmé que le corps du Christ était d’une nature incorruptible et impassible, et que de ce fait il n’avait souffert durant sa passion que par un miracle de sa volonté. Théophane affirme que tous les évêques de l’empire furent obligés de signer cet édit ; c’est pour l’avoir refusé, selon son biographe, que le patriarche de Constantinople Eutychios fut arrêté lors d’une cérémonie dans l’église des Saints-Serge-et-Bacchus, déposé par un concile d’évêques convoqué par l’empereur et exilé à Amasée, où il avait fondé et dirigé un monastère avant de devenir patriarche64. On a récemment mis en doute l’interprétation traditionnelle de cet épisode, au motif que l’adoption de cette doctrine aurait été, de la part de Justinien, un changement radical, impliquant qu’il avait adopté la doctrine de l’unique nature, et donc rejeté Chalcédoine, alors qu’il n’a cessé de se déclarer fidèle à ce concile65. Comme le patriarche Eutychios, dans un ouvrage qu’il écrivit peu après sa déposition, ne fait aucune allusion à une telle déviation doctrinale chez l’empereur, on s’est demandé si celle-ci ne fut pas motivée par d’autres raisons. Dans cette affaire, il est possible que Justinien ait seulement cherché à entrer en dialogue avec les julianistes sur un thème qu’il jugeait compatible avec Chalcédoine, comme il le fit à la même époque avec des nestoriens de l’Empire perse, et qu’on l’ait accusé, en cette fin de règne où il était devenu assez impopulaire, de partager leur hérésie. Il n’est toutefois pas impossible de conserver l’interprétation traditionnelle de cette tentative, car l’aphtartodocétisme, s’il était soutenu par certains monophysites, l’était aussi par certains chalcédoniens66. Son adoption par Justinien n’impliquait donc pas un changement total de conviction ni de politique ; il reste possible d’y voir une ultime tentative pour se concilier un groupe important parmi les monophysites. Les julianistes d’Alexandrie se fondèrent là-dessus pour élire un patriarche, mais c’était aller au-delà des intentions de l’empereur, qui le fit aussitôt emprisonner ; conduit à Constantinople, il mourut en chemin. En revanche, à Antioche, le patriarche Anastase, après avoir réuni un concile de 180 évêques, écrivit à Justinien que tous se déclaraient prêts à abandonner leur siège plutôt que d’accepter la doctrine de ceux qu’il appelle des phantasiastes67. S’attendant à être arrêté et expulsé, il avait écrit un discours d’adieu à ses fidèles. Le patriarche qui avait succédé à Eutychios à Constantinople, Jean le Scholastique, avait temporisé avant d’accepter l’édit impérial. La mort de Justinien mit un terme à cette affaire ; le patriarche Eutychios, rappelé par Justin II et Tibère, revint en triomphe à Constantinople68.

          
        

        

    

  
    
      
      

      
        
          
          CHAPITRE IX
        
      

      
        La mort de l’empereur, ses funérailles et sa succession
      

      
        

      

      
        Justinien mourut subitement dans la nuit du 14 au 15 novembre 565. Ses funérailles, comme celles de Théodora en juin 548, se déroulèrent selon un cérémonial particulièrement élaboré. Le corps, recouvert d’un drap funéraire sur lequel sa nièce Sophie1 avait brodé les scènes des principaux épisodes triomphaux de sa vie, avait été placé sur un lit d’apparat autour duquel des parfums brûlaient dans des cassolettes ; déposé ensuite sur une civière, avec son vêtement de pourpre orné de pierres précieuses, il fut conduit en procession jusqu’au mausolée des Saints-Apôtres avec des chants, de la musique, de l’encens, suivi par Justin et Sophie, le sénat, les hauts dignitaires, le patriarche et le clergé, les soldats et les gardes du palais, tous un cierge en main. Corippe décrit la foule qui bordait la rue centrale et pleurait au passage de la procession. Le corps fut enfin déposé dans le sépulcre de porphyre où reposait déjà Théodora2. Comme le remarque Averil Cameron, lors de ces funérailles, « Justinien mort… a atteint le statut d’une sainte personne3 ».

        Justinien n’avait pris aucune disposition concernant sa succession. Deux de ses neveux étaient pourvus d’offices importants : Justin4 fils de sa sœur Vigilantia, né un peu avant 520, avait depuis 550 le titre de curopalate, Justin fils de son cousin Germanus, né en 525, était maître des milices, mais aucun des deux n’avait reçu le titre de nobilissimus ou de César, comme Justinien lui-même l’avait reçu de son oncle avant sa promotion impériale. Tibère, comte des excubites, qui devait tout à Justin neveu de Justinien et lui succéderait, avait, la nuit où mourut l’empereur, fait garder le palais, en accord avec le sénat, pour empêcher que se manifestent d’éventuels compétiteurs5. La nouvelle de la mort fut réservée à son entourage, de même que la proclamation de Justin comme son successeur. Dès cette mort en effet, exécutant un scénario bien préparé, le grand chambellan Callinicos6, accompagné d’un groupe de sénateurs, était venu annoncer à Justin que Justinien, sur son lit de mort, l’avait désigné pour lui succéder7. Justin, venu au Grand Palais, avait accepté, en présence du sénat, après un refus conventionnel préalable, qu’on mette à son cou le torque d’or, première phase de la cérémonie du couronnement ; il avait ensuite été « élevé » (« comme le Christ »8) sur un bouclier, puis couronné par le patriarche Jean le Scholastique – inaugurant un rituel qui fait du couronnement de l’empereur un véritable rite religieux, célébré par la suite à Sainte-Sophie9. Ces événements ne furent connus par la population que le matin, lorsque Justin parut dans l’hippodrome pour y accomplir les autres rites d’avènement, s’y faire acclamer par la foule, lui adresser un discours avec quelques promesses et distribuer des cadeaux10.

      

    

  
    
      
        
          Bilan
        

        
          

        

        
          Justinien avait eu le temps de se préparer à son rôle d’empereur durant ses années de corégence avec son oncle. Il s’était fixé, comme le montre le manuel d’Agapet, un code de conduite qu’il entendait suivre scrupuleusement. Il avait de grands desseins et fit preuve d’une grande énergie pour les réaliser.

          « Dès le lendemain de son avènement, écrivait Diehl, Justinien rêva l’empire universel1 », un empire universel qui devait être chrétien. Son premier devoir en effet était d’en faire une imitation du royaume des cieux, donc d’en faire un empire chrétien, et d’un christianisme « orthodoxe », régi par la foi droite définie par les conciles généraux de l’Église. Pour atteindre ce résultat, il utilisa plusieurs méthodes : pour rallier les païens, les tenants des religions traditionnelles, ce fut la contrainte, l’ordre de se faire instruire dans cette foi et de l’adopter purement et simplement, accompagné de l’interdiction par la loi de tout culte païen, public ou privé, et de la répression par la force publique de ceux qui refusaient ce ralliement. Pour rallier les « hérétiques », ariens ou monophysites, ce fut aussi la répression, accompagnée toutefois, en ce qui concerne les monophysites, de tentatives de dialogue et d’un effort persévérant pour rendre la vraie doctrine acceptable à leurs yeux. Les populations non encore converties dans l’empire, ou même à l’extérieur, reçurent des missions de conversion. Pour les Juifs, qu’il n’était pas possible de rallier, il s’en tint à une tolérance minimale. En adoptant ces méthodes autoritaires, l’empereur-théologien ne se conformait guère à l’exigence de libre choix que suppose l’adhésion à la foi chrétienne – qu’avaient pourtant fréquemment rappelée de nombreux textes de théologiens des premiers siècles –, mais il s’accordait avec le progrès de l’intolérance qui imprègne l’Antiquité tardive. Cette politique n’eut que des résultats mitigés, soit qu’elle ait provoqué des conversions de pure façade, soit qu’elle ait exaspéré et figé les divisions, comme ce fut le cas dans l’Église, où les efforts pour imposer l’unité de foi – une chimère2 – aboutirent finalement à créer des divisions plus nombreuses, dont certaines ont duré jusqu’à nos jours.

          Cette inspiration de base de sa politique joua un rôle important dans l’accomplissement d’une autre tâche impériale, la défense du territoire de l’empire et la reconquête des provinces perdues au Ve siècle. « Il apparut manifestement que l’empereur avait obtenu de Dieu de veiller sur tout l’Empire romain et de faire tout son possible pour le reconstituer3. » Le conflit ancien avec la Perse, dont il héritait, fut ravivé par les tentatives de ce pays d’imposer sa propre religion à des peuples liés à Byzance ; la reconquête de l’Afrique et de l’Italie trouva sa justification officielle dans la volonté de délivrer les chrétiens orthodoxes de ces régions du pouvoir de maîtres hérétiques. Les premiers succès remportés dans cette reconquête apparurent à Justinien comme une justification de son action, un signe qu’elle était bénie par Dieu. Or si la reconquête fut un succès, du moins en un premier temps, ses résultats d’ensemble devaient être peu durables. Certes, la sécurité de l’empire tel que Justinien l’avait reçu fut assurée : la frontière orientale et celle du nord, malgré des invasions multiples, restèrent stables ; à sa mort, aucune n’avait reculé. Il reste que sur ces mêmes frontières et dans les provinces orientales, les successeurs de Justinien devaient retrouver les mêmes problèmes ; bien plus, les territoires reconquis ne le furent que pour peu de temps. Au siècle suivant, la conquête arabe en Orient et en Afrique, les invasions slaves au nord, celles des Lombards en Italie, modifieraient du tout au tout la situation. L’Empire byzantin eut toutefois assez de force pour se maintenir encore durant plusieurs siècles, tout en se réduisant, en Grèce et en Asie Mineure. En Italie, les Byzantins furent présents politiquement, dans l’exarchat de Ravenne, jusqu’en 1071, et leur influence culturelle fut durable en Sicile comme en Calabre ; il en resta aussi des traces en Espagne wisigothique.

          Comme la restauration de l’empire, la création d’un nouveau Code était un devoir de l’empereur chrétien, puisqu’elle permettait d’établir dans l’État un ordre qui imitait celui du royaume de Dieu. De l’achèvement de cette tâche, l’empereur s’est plusieurs fois félicité, tout en l’attribuant elle aussi à l’intervention divine, et il l’a poursuivie en émettant encore de nombreuses lois. Son œuvre de mise à jour du droit romain eut une longue postérité. En Orient, l’empereur Léon le Sage (886-912) la fit traduire en grec : ses Basilisques, « qui ont constitué pour la Byzance médiévale la base de la science du droit4 », puisent dans le Code justinien, les Novelles et les Institutes. En Occident, la redécouverte de ce corpus au XIIe siècle lui valut d’y devenir progressivement la pierre angulaire de l’enseignement juridique et de le rester jusqu’au siècle dernier.

          Une autre tradition impériale imposait à Justinien d’être un bâtisseur5 : il remplit consciencieusement ce devoir. « Toutes ces constructions témoignaient de l’omniprésence de l’empereur et de sa piété et elles apportaient un message politique6. » Le considérable ouvrage de Procope intitulé les Constructions (Ktismata), unique en son genre, tout incomplet (inachevé ?) qu’il soit, et bien qu’il lui attribue des réalisations qui sont en réalité l’œuvre des cités ou même de particuliers, est la source la plus complète sur cette activité, que n’omettent pas de mentionner plusieurs autres sources. Il dénombre 1 128 sites, précisant que l’empereur est intervenu dans la création de 398, et dans la restauration de 3977. La construction d’églises et d’édifices religieux (dont de très nombreux monastères – tel celui élevé dans le Sinaï sur le site du Buisson ardent –, hospices, asiles de pauvres, martyria, hôtelleries) en constitue une partie importante. Procope déclare que nulle église ne pouvait être créée ou restaurée sans les subsides impériaux ; une Novelle prescrit du moins aux autorités religieuses d’être vigilantes sur leur financement8. Quoi qu’il en soit de leur nombre exact, de multiples églises, souvent splendides, furent construites dans tout l’empire sous le règne de Justinien : Sainte-Sophie en est l’indiscutable fleuron avec Saint-Vital de Ravenne ; on peut ajouter parmi les plus notables Saint-Jean d’Éphèse et la Néa de Jérusalem – bien qu’il ne reste que des ruines de la première et plus rien de la seconde. La passion de bâtir de l’empereur philoktistès (qui aime construire) – un titre qu’il s’attribuait et que l’on retrouve sur des briques estampillées à son nom – ne s’épuisait pas avec les églises. On lui doit de nombreux ouvrages défensifs, des fortifications, des ports, des ponts, des routes, des bains, des aqueducs, des citernes, neuf palais impériaux ; il fit créer ou reconstruire et embellir au moins 23 cités et 3 bourgades, y relever les monuments publics détruits par les séismes ou les incendies… Dans tous ces édifices, l’art connaît une floraison éblouissante, les églises de Ravenne donnant les plus beaux exemples de celui de la mosaïque. Il reste aussi de cette époque de magnifiques manuscrits illustrés, tel l’évangéliaire de Bassano, écrit en or et en argent sur un parchemin pourpre, de rares icônes, telle celle du Christ bénissant conservée dans le monastère du Sinaï, où elle échappa à l’iconoclasme. Le bilan, dans ce domaine, est positif.

          L’époque, certes, connut de grands changements, à la fois politiques, sociaux et économiques. De nouveaux États apparurent, la restauration rêvée par Justinien de l’Empire romain universel échoua. Beaucoup de cités de l’empire déclinèrent, poursuivant un mouvement déjà amorcé au IVe siècle. Certaines ne se relevèrent jamais des ruines causées par les séismes ou les invasions. Dans d’autres, les reconstructions furent partielles : ainsi à Antioche, où malgré la volonté de Justinien de tout refaire à neuf après le sac perse, seule la rue centrale fut reconstruite avec des portiques de dimensions semblables aux précédents. Dans les villes de refuge où les paysans vinrent s’installer, les avenues ou les portiques, voire l’agora, furent bientôt encombrés par des constructions de fortune, comme ce fut le cas à Athènes. Les villes se transformèrent aussi autour de l’église : ainsi l’ancienne règle qui interdisait les inhumations dans les cités disparut, favorisée en cela par l’inhumation près des reliques des saints, à l’ombre des basiliques ou des martyria. Le lien civique s’estompa, car la communauté civique avait perdu de sa cohésion, la société étant dominée par l’alliance entre les fonctionnaires impériaux et les grands propriétaires (potentes), aux dépens des curiales, qui rivalisaient autrefois dans un cercle d’égaux pour entretenir leur ville, mais à qui maintenant on imposait cette lourde charge. De nombreuses cités pourtant restèrent prospères, telles Thessalonique, Césarée, plusieurs cités de Syrie, comme Apamée9, mais en bien des régions ce sont les villages qui prirent de l’importance, s’affranchissant des liens anciens avec la cité, cherchant protection auprès du saint local vénéré lors de panégyries annuelles. Les évêques, qui faisaient partie du petit groupe des potentes, prirent alors une importance particulière, l’Église devenant une nouvelle communauté publique ; ils durent cependant compter avec les moines, établis dans les villages et même parfois dans les villes, comme en Égypte ; or plusieurs d’entre eux soutenaient la cause du monophysisme, contre l’évêque chalcédonien imposé par le pouvoir.

          L’économie de l’empire – essentiellement basée sur l’agriculture – a-t-elle décliné durant ce règne ? La réponse ici ne peut être uniforme. Les provinces orientales, dans leur ensemble, malgré des épreuves locales telles que les raids des Ghassanides, des Perses, voire des Huns, la révolte samaritaine, les séismes, les sécheresses occasionnelles, semblent avoir conservé une relative prospérité10, et il en est de même de l’Afrique. L’Italie et les Balkans, en revanche, ont beaucoup plus souffert et ont connu une certaine désertification des campagnes. Les échanges commerciaux pour les produits de base de l’alimentation – blé, vin et olivier, et les contenants des deux derniers dans des récipients de céramique – sont cependant restés importants dans tout l’espace méditerranéen, comme le montre l’archéologie. Constantinople a pris alors la place de Rome comme centre des réseaux terrestres et maritimes (c’est elle qui reçoit le blé de l’annone venant d’Égypte et même d’Afrique). Le commerce hors des frontières concernant la soie, les épices, l’encens, voire l’ivoire, a subsisté par la route des Indes ou par les caravanes venant de Perse, tout en restant modeste en direction de l’Occident barbare.

          La culture, à cette époque, fut loin d’être en déclin, même si l’on doit reconnaître que la production littéraire est de niveau et de style très variés et qu’on ne puisse parler de renouveau ni de restauration11. La recherche récente tend à dire que l’enseignement de la tradition classique continua à Constantinople ; à Gaza, l’école de rhétorique était toujours active, illustrée par Chorikios12, le droit était toujours enseigné à Beyrouth (malgré les malheurs de l’école après le séisme de 551) et Constantinople. La tradition classique de l’historiographie se maintint avec Procope et Agathias, celle de la chronique se développa, en grec comme en syriaque. À côté des épigrammes classicisantes en distiques élégiaques d’Agathias, des ekphraseis de Paul le Silentiaire, des épopées de Corippe, apparurent de nouvelles formes poétiques, telle celle des kontakia de Romanos le Mélode. Justinien, qui écrivit lui-même beaucoup, n’eut que peu de part dans la production littéraire de son époque : on sait toutefois qu’il commanda au moins un ouvrage à Jean le Lydien, qui écrivit un récit (perdu) de la guerre perse ; en revanche, les poèmes du Silentiaire récités lors de la nouvelle dédicace de Sainte-Sophie furent dédicacés à leur commanditaire Justin II.

          La production philosophique de l’époque13, que ne fit pas cesser la fermeture de l’Académie (privée) d’Athènes, fut assurée en particulier par l’école d’Alexandrie, une institution publique, toujours fréquentée par de nombreux étudiants. Elle est constituée pour une part importante par des commentaires sur les œuvres de Platon et d’Aristote qui sont de véritables sommes, tels ceux d’Ammonius d’Alexandrie, de Simplicius, d’Olympiodore d’Alexandrie ou de Jean Philopon, sans parler d’œuvres d’un autre genre. Ainsi celles de Jean Philopon traitent de grammaire, de logique, de mathématiques, de physique, de psychologie, de cosmologie, d’astronomie, de médecine.

          Le même Jean Philopon, rompu à l’aristotélisme, s’engagea dans les nombreux débats théologiques de l’époque. Ceux-ci, qui nécessitaient le maniement de concepts tels qu’hypostase, nature, substance, âme, intellect, suscitaient l’intérêt de beaucoup. Ils donnèrent lieu à la publication de très nombreuses œuvres théologiques, telles celles de Sévère d’Antioche, de Léonce de Byzance, de Jean de Scythopolis, de Zacharie le Rhéteur, de Justinien lui-même (sans doute aidé par Théodore Askidas), de Facundus d’Hermiane, de Fulgence de Ruspe, du Pseudo-Denys, dont la théologie est imprégnée de néoplatonisme, faisant preuve d’originalité non seulement par son contenu mais par sa forme.

          La culture grecque, à cette époque, circula également dans d’autres aires – on citera parmi ceux qui la connaissent chez les Latins Boèce, Cassiodore, Isidore de Séville, chez les syriaques Serge de Resaina, qui traduisit plusieurs œuvres philosophiques grecques et celles du Pseudo-Denys, Paul le Perse, auteur d’un traité sur l’œuvre logique d’Aristote et d’autres ouvrages14 ; en Arménie, David l’Invincible, élève d’Olympiodore, est l’auteur de plusieurs commentaires sur les œuvres d’Aristote et de Porphyre15. Les récits sur la migration en Perse des philosophes d’Athènes révèlent aussi l’intensité des échanges culturels entre l’empire et le royaume sassanide.

          Ce long règne connut ainsi des réussites réelles et des résultats mitigés, qui tous ne peuvent être mis ni à l’actif ni au passif de Justinien. Peut-on parler à propos de son règne d’un « âge de Justinien », comme l’ont fait beaucoup d’historiens, comme le fait encore le volume publié dans la collection The Cambridge Companion ? L’expression, qui semble donner trop d’unité à cette période, a été récemment mise en cause de divers côtés : Leppin la récuse, Meier parle d’« un autre âge de Justinien16 ». Les dramatiques changements qui ont eu lieu durant ce règne ne permettent guère, il est vrai, de voir celui-ci comme une période homogène. Il se situe plutôt, entre Antiquité et Moyen Âge, dans une période de transformation à la fois politique, sociale, culturelle, qui s’étend sur plusieurs siècles. Ostrogorsky écrivait en 1952 : « L’âge de Justinien ne marqua pas, comme il le voulait, le commencement d’une ère nouvelle » ; et il ajoutait, en se conformant à la tendance historiographique dont Gibbon est le représentant le plus connu : « mais la fin d’une grande époque moribonde »17. En réalité, si c’est une fin, c’est plutôt celle d’un modèle qui change, mais qui n’est pas encore moribond, et tous les changements qui s’y manifestent ne sont pas des marques de déclin. Justinien n’est pas le dernier empereur romain qui hérite d’un modèle épuisé, il est le premier empereur byzantin, qui tout en se référant par principe à l’« antiquité indépassable » est à la recherche d’un autre modèle. Celui-ci, marqué par l’autoritarisme théocratique et un christianisme intolérant, peu conscient des changements de la société de son temps, a rapidement montré ses limites. Il reste, malgré les échecs dont il n’est pas toujours le premier responsable, qu’on ne saurait refuser à Justinien ni le mérite d’avoir eu au cours de son long règne de grands desseins – irréalistes, mais inspirés par de profondes convictions –, ni l’audace d’en tenter la réalisation, ni le bénéfice d’avoir obtenu quelques éclatantes réussites.
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          CHAPITRE II
ÉTABLIR L’ORDRE VOULU PAR DIEU :
L’ŒUVRE LÉGISLATIVE (JUSQU’EN 534)

            
              1. Chron. pasc. a. 527 ; Malalas XVII, 18 (422).

            

            
              2. CJ Haec, 2.

            

            
              3. Honoré 2010, p. 106 ; Rivière 2013, p. 5.
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Berbères 202, 215

Bessas, MM 91, 191, 232, 258-259, 270, 272, 274-275

Blemmyes 19, 184

Boa, reine des Huns 187

Bonus, questeur justinien de l’armée 197

Boraides, neveu de Justin 40

Bouzès, MM 74, 187, 191, 249, 251, 254, 289

Bulgares 19, 63, 91, 187, 193, 195-196, 287-288, 291

Burgondes 14, 237-238

Butilin, chef alaman 282

Calluc, MM 197

Calopodios 138

Carcasan, chef maure 266-267

Cassiodore, PP It 7, 10, 225, 285, 347

Cedrenus (Georges), hist. 13

Celer, MO 35-36

Césaria, sœur d’Anastase 36

Chanaranges, conspirateur 305

Chilbudius, MM 196

Chorikios de Gaza 346

Chosroès I Anoschirvan, roi de Perse 60-61, 74, 125-126, 191-192, 209, 230, 239-240, 247-257, 259-260, 262, 296, 305-306

Clovis, roi franc 14

Comito, sœur de Théodora 68, 91

Conon, higoumène 329

Conon, MM 329

Constance II, emp. 21, 148, 251

Constantin Ier, emp. 14, 19-20, 22-24, 27, 36, 42, 70, 77-78, 100-101, 104, 118, 122, 130, 139, 141-142, 151, 167, 299, 313, 315

Constantin Porphyrogénète, emp. 65

Constantin, CSL 81

Constantin, év. de Laodicée 74

Constantin, QSP 80

Constantiolus, MM 196, 289

Corippe, poète 13, 66, 91, 104, 215, 264, 266, 289, 303, 318, 339, 346

Coutsinas (Cusina), chef maure 264-267

Coutzès, MM 187

Cyprien, MM 272

Cyprien, saint 208

Cyrille de Scythopolis 11

Cyrille, év. d’Alexandrie 28-29, 133-134, 177, 180, 323, 327

Cyrus, dux de Cyrénaïque 263

Dagisthée, MM 257-258

Damascius, phil. 125-126

Damnazès, roi des Lazes 60

Daniel, prophète 310

Datius, év. de Milan 237, 325, 328

Démétrios, MM 272

Démosthène, PPO 82, 115, 124

Denys (Pseudo-), théol. 346-347

Denys de Syracuse 143

Deutérius, moine 319

Dhu-Nuwas (Dounaas) 62

Didyme l’Aveugle, théol. 329

Dioclétien, emp. 14, 17, 78, 100, 102, 172, 310

Diogène de Phénicie, phil. 125

Diogenianus, sénateur 48

Diomède, dux en Palestine 187

Dioscore, diacre 50-51

Dioscore, patr. d’Alex. 183

Diotogène, phil. 100

Dityvistus, compagnon de Justin 39

Domitien, emp. 67

Domninos, patr. d’Antioche 93

Dorothée, év. de Thessalonique 51

Dorothée, MM 189

Ecphante de Crotone, phil. 100

Élesboas, roi d’Éthiopie 62

Élie, patr. de Jérusalem 54, 315

Éphrem, év. d’Antioche 250

Épiphane, patr. de Const. 53, 92, 178, 205

Éraric, roi ostrogoth 269

Esimiphaios (Sumyafa), roi d’Himyar 62

Eudémon, PUC 139-140, 153

Eulamios, phil. 125

Euphémie, femme de Justin 71

Euphémie, fille de Jean de Cappadoce 175

Euphémios, patr. de Const. 30, 46, 50-51

Euphrasios, patr. d’Antioche 54, 93

Eusèbe, banquier 306

Eusèbe, év. de Césarée 11, 100, 106, 117-118, 313

Eusèbe, ex-consul 306

Eustochios, patr. de Jérusalem 93

Eutharic, fils de Théodoric 224-225

Eutocius d’Alexandrie, phil. 148

Eutychès, hér. 28-29, 50, 134, 177

Eutychios, patr. de Const. 92, 311, 328, 330, 336

Évagre le Pontique, théol. 329

Évagre le Scholastique, hist. 11, 38, 254, 256, 268, 280, 308, 310, 330

Facundus, év. d’Hermiane 14, 325-326, 346

Félix III, pape 30, 49

Félix IV 225-226

Flavien, év. d’Antioche 28, 31

Florus, CRP 81

Francs 9, 14, 19, 149, 228, 230-231, 237-239, 281-283, 288-289

Frontinus, év. de Salone 333

Fulgence, év. de Ruspe 346

Gaïanites 323

Gaianus 179

Garamantes 266

Gélimer, roi des Vandales 202-212, 240, 285

Genséric, roi des Vandales 200-203, 212

Gépides 19, 63, 195, 197, 231, 289-291

Germanus, neveu de Justin, MM 40, 63, 90-92, 219, 249-250, 255, 260, 264, 274, 277-278, 287-288

Ghassanides 19, 188, 345

Glom, roi hun 187

Godas, chef vandale 206

Gontharis, MM 265-266

Gourgen, roi d’Ibérie 61

Gratus, comte 49

Grégoire de Nazianze 106, 322

Grégoire le Grand, pape 285

Grépès, roi des Hérules 195

Grod, roi des Huns de Crimée 186

Gubazès, roi des Lazes 252, 257-260

Gurzil, divinité 320

Hadrien, emp. 111, 232

Hékébolos, gouv. 70

Héphaistos, PPO 84

Héphaistos, préfet 329

Héraclius, emp. 12, 310

Hermias, phil. 125

Hermogène, MO 79, 115, 188-191

Hérules 19, 88, 90, 143, 195, 205, 255, 269, 274, 289, 294

Hiéroclès, géographe 7, 17

Hildéric, roi vandale 202-203, 207, 212, 224

Homéens 55

Homérites 62

Hormisdas, pape 36, 41, 49-50, 52-53, 181, 224, 230

Hunéric, roi vandale 200-202, 208

Huns Massagètes 25, 191, 205, 207

Huns Sabires (Hephtalites) 58, 60, 187, 259, 294

Hypatios, év. d’Éphèse 14, 177

Hypatios, neveu d’Anastase 31, 36, 62, 99, 141-144

Iaudas, chef maure 215-217, 219, 265-267

Ibas, év. d’Édesse 177-178, 323, 325, 331

Ildibald, roi ostrogoth 285

Ildiger, guerrier ostrogoth 237, 240

Isaac, banquier 306

Isaïe, év. de Rhodes 121

Isdigousnas (Zich), amb. perse 257, 260-261

Isidore de Gaza, phil. 125

Isidore de Milet, archit. 148

Isidore le Jeune, archit. 312

Isidore, év. de Séville 286, 347

Isis, div. 184, 319

Jacques Baradée, év. 334

Jean Ier, pape 55, 104, 224-225

Jean II, patr. de Const. 45, 179, 214, 226

Jean III, patr. de Jérusalem 93

Jean d’Antioche, chron. 12

Jean Daknas, MM 260

Jean de Cappadoce, PPO 74, 82, 84, 98, 115, 137-138, 140, 153-156, 162-163, 172-175, 204-205, 302, 317

Jean de Nikiou, hist. 13, 48

Jean de Scythopolis, théol. 14, 346

Jean Guzès, commandant en Lazique 258

Jean le Bossu, MM 39

Jean le Lydien, hist. 10, 40, 59, 67-68, 73, 75, 78, 80, 83, 105, 115-116, 137, 147, 154, 159, 172-173, 175, 189, 204, 228, 346

Jean Malalas, chron. 12-13, 39, 57, 66, 124-125, 131, 137, 145, 171, 190, 250, 298, 304, 310

Jean Maxilloplumbacius 173-175

Jean Philopon, phil., théol. 14, 335, 346

Jean Rogathinos, PPA fr/MM 267

Jean Troglita, MM 13, 91, 253, 255, 266-267, 320

Jean Tzibus, MM 252

Jean, év. de Tella 54, 177, 183, 335

Jean, logothète 173, 306

Jean, neveu de Vitalien 91, 235-237, 270, 272, 274, 276, 280, 290

Jordanès, hist. 10

Julien, envoyé de Théodora 319

Julien, év. d’Halicarnasse, théol. 14, 47, 133, 179, 323, 335

Julien, PPO 18, 115, 196

Julien, rebelle samaritain 131

Junillus, QSP 80, 317

Justin II, empereur 88, 90-91, 104-105, 126, 155, 166, 262, 284, 290, 294, 303, 310, 318, 333, 335, 337, 346

Justin, MM en Illyricum 236

Justin, MM, fils de Germanus 91, 260, 278, 288, 290, 294, 305

Justus, MM, cousin de Justinien 40, 255

Kandik, amb. avar 294

Kavadh, roi perse 59-60, 126, 185, 188-191, 247

Koutrigours 89, 196, 245, 278, 287, 291, 293-294, 305

Laetus, martyr 204

Lakhmides 19, 59, 187

Lazes 60, 186, 257-259

Léda 69

Léon Ier, emp. 20, 29, 39, 58-59, 79, 103, 175, 194, 201

Léon le sage 343

Léontios de Byzance 14, 133

Léontios de Jérusalem 14, 133

Léontios, ambas. 289

Léovigilde, roi visigoth 286

Leutharis, commandant alaman 282

Levathes (Laguatan, Ilaguas) 215, 263-264, 266

Libélarius, MM 61

Libère, ex-PP 78, 277, 286

Lombards 19, 88, 195, 197, 239, 245, 279-280, 285, 289-291, 342

Lupicina, femme de Justin 40, 64, 71

Macaire, patr. de Jérusalem 93

Macédonia, danseuse 71

Macédonios, patr. de Const. 30-31, 46, 50-52, 124

Manichéens 127-128

Marcellinus (comes) 12, 138, 145

Marcellus, banquier 305-306

Marcellus, comte des excubites 175

Marcellus, MUM, neveu de Justinien 293

Marcien, neveu de Justinien 29, 201, 267

Marinus, chamb. 47

Marinus, PPO 31, 39, 82

Martin, év. de Braga 286

Martin, MM 234, 237-238, 240, 254-256, 259-260, 270

Maures 91, 199, 202-203, 206, 211, 215-217, 219-220, 229, 240, 245, 263-267, 320

Maxentius, moine scythe 53

Maximien, év. de Ravenne 321

Mazdakites 60

Mégas, év. de Bérée 249

Ménandre Protector 10, 293

Ménas, patr. de Const. 92, 119, 150, 181-182, 325-326, 328

Ménas, PPO 73, 82, 115, 124

Merméroès (Mihr-Mihroë), général perse 189, 255, 258-259

Misaël, chamb. 47

Misimiens 260

Monophysites 14, 30-31, 43, 53, 55, 57, 59, 71, 74, 93, 122, 132-134, 177-184, 322

Montanistes 128-129, 132, 319

Mundus (Mundo), MM 63, 143, 191, 196-197, 229-230

Nachoragan, général perse 259-260

Narsès Kamsarakan 184, 237, 255

Narsès, PSC 61, 74, 78, 90-92, 143, 175, 179, 184, 236, 238, 255, 274, 278-284, 290-291, 333

Nasamons, peuple 266

Nazarès, MM 288

Nestoriens 177-179, 192, 323, 327, 333, 336

Nizier, év. de Trèves 326

Nobades 19, 74, 184, 319

Nonnosos 10

Oikouménios, exégète 310

Olybrius, fils d’Anicia Juliana 42, 100, 144

Origène 142, 323-324, 327, 329, 332

Ortaias, chef maure 216-217, 219

Outigours 196, 291, 293-294

Patrikios, MM, candidat des Scholes 36, 48

Paul de Tabennèse, patriarche 93, 183, 324

Paul le Perse 127, 347

Paul le Silentiaire, poète 14, 312, 346

Paul, de la maison de Bélisaire 306

Paul, év. de Nisibe 80

Pélage, diacre puis pape 274-276, 283, 285, 324, 331-333

Pharas, général hérule 210-211

Philon d’Alexandrie 106

Philoxène, év. de Mabboug 47, 53, 133

Philoxène, sénateur 48, 141, 178

Phocas, patricien 124, 318

Phocas, PPO 83, 140, 150, 153

Photeinos, manichéen 128

Photius, patriarche 10, 107

Pierre Barsymès, PPO 81, 83-84, 301-302, 304

Pierre le Patrice, MO 10, 37, 65, 79, 227, 229, 261, 293, 305

Pierre, év. d’Apamée 47, 179, 181

Pierre, patr. de Jérusalem 93

Pompée, neveu d’Anastase 36, 50, 63, 141-144

Préiecta, nièce de Justinien, épouse d’Aréobindus 73, 266

Priscien de Lydie, phil. 125-126

Priscus, ex-consul 99

Probus, neveu d’Anastase 36, 61, 99, 141, 144, 185

Proclos, Proculus, QSP 37, 40, 43, 61, 80

Proclus, phil. 125-126, 148

Procope, hist. 8-11, 13, 21, 24, 26, 38-42, 47-48, 56, 61, 65-75, 78, 80, 83, 86-89, 99, 101, 103, 105, 115, 124, 128, 130-133, 137-138, 141, 143, 147-151, 154, 160, 163, 171-172, 174-175, 185, 189-190, 193-196, 205-206, 208-209, 211, 215, 217, 222-223, 225, 227, 232-233, 235, 238, 247-248, 250-251, 253-254, 257, 267-270, 275, 278-282, 287-288, 295-296, 302-303, 305, 308-309, 311, 314-315, 320, 343, 346

Pulchérie, sœur de Théodose II 23, 314

Rabbulas, év. d’Édesse 178

Reparatus, év. de Carthage 329

Reparatus, PPI 238

Rhodon, préfet augustalis d’Alex. 183

Romanos le Mélode 13, 145-146, 308-309, 321, 346

Rufin, amb. 189, 191

Rusticiana, veuve de Boèce 275

Rusticus, sacellaire 229, 259-260

Sabas, archimandrite 72, 132, 204, 315

Sabbatius, père de Justinien 40, 43, 138

Sabinianus, MM 63

Samaritains 128-132, 188, 190, 245, 261, 320

Sandil, roi des Outigours 291, 293

Saracènes 59, 74, 187, 190

Sassanides 18

Saxons 289

Scholasticos, eunuque 288

Scholes 21, 35-36, 41, 65, 79, 102, 140, 292, 305

Scythes 19, 196

Serge, MM 257, 263-265, 292, 347

Sergius, curator, conspirateur 305-306

Sévère d’Antioche 11, 14, 37, 45-47, 135, 177, 181, 346

Silko, roi nobade 319

Simmas, officier 190

Simplicius, phil. 125-126, 346

Sittas, MM 61, 91, 186, 189, 191, 196, 247, 261

Sklavènes 91, 193, 195-196, 245, 287-291, 294

Slaves 19, 193

Solomon, PPO, MM 91, 208, 211, 214, 216-220, 263-264

Sophie, nièce de Théodora 145, 339

Sténidas, phil. 100

Stéphanos d’Alexandrie, phil. 126

Stephanus, proconsul de Palestine 321

Stotzas, rebelle 218-219, 264-265

Stratégius, CSL 81

Suèves 200, 289

Sunicas, officier 190

Svanes 60

Téias, roi ostrogoth 279, 281-282

Thémistios, agnoète 182

Théodahat, roi ostrogoth 74, 180, 226-227, 229-231

Théodebald, roi franc 289

Théodebert, roi franc 237-238, 282, 288

Théodora, épouse de Justinien 9, 11, 20, 25, 27, 55, 65, 68-74, 78, 83, 89-92, 99, 103-104, 133, 135, 141-144, 151, 164, 170-171, 175-176, 179-182, 209, 227, 233-234, 240-241, 246, 249-250, 254, 264, 266, 274, 276, 293, 305, 313, 317, 319, 334-335, 339

Théodore Askidas, théol. 133, 327, 346

Théodore de Mopsueste 177-178, 323, 327, 331, 334

Théodore le Lecteur, hist. 11

Théodore, dux en Palestine 131, 261

Théodore, év. de Bostra 334

Théodore, fils de Barsymès 304

Théodoret de Cyr 177-178, 323, 325, 331

Théodoric, roi ostrogoth 40, 55-56, 61, 78, 196, 202, 221-225, 231, 271, 275, 277, 285, 290

Théodose Ier, emp. 20, 22-23, 42, 102, 106, 294, 300

Théodose II, emp. 20-21, 23, 44, 58, 123, 299

Théodose, fils adoptif de Bélisaire 253

Théodose, patr. d’Alexandrie 74, 90, 92, 179-180, 183-184, 234, 319-320, 322, 334

Théodote la Citrouille, PUC 57

Théodote, PPO 83

Théophane de Byzance 10

Théophane, chron. 13, 56, 66, 138-139, 144, 204, 292, 298-299, 310, 336

Theudis (Thiudis), roi visigoth 240, 285

Thomas, apôtre 92

Thomas, médecin 142

Thomas, QSP 124

Thomas, référendaire 107

Thorisind, roi gépide 289-290

Thrasamund, roi vandale 202, 206, 215

Thucydide, hist. 8, 296

Thuringiens 19, 289

Tibère II, emp. 155

Timostrate, dux 59, 187

Timothée III, patr. d’Alex. 42, 70, 92

Totila, roi ostrogoth 91, 245, 269-279, 281, 284-286, 288

Tribonien, QSP 79-80, 111-112, 115, 124, 138, 140, 153-154, 163, 317

Tryphon, PUC 140, 153

Tyranx, roi hun 187

Tzanes 186, 245, 261

Tzath Ier, roi des Lazes 60

Tzath II, roi des Lazes 260

Tzazon, frère de Gélimer 206, 209-210

Vacès, roi des Lombards 195

Valentinien III, emp. 41, 200, 202

Valérien, MM 234, 240, 252, 255, 276, 278

Victor, év. de Tunnuna 12, 145, 333

Vigilantia, sœur de Justinien 40, 339

Vigile, pape 74, 104, 233-234, 274, 277, 321-322, 325-328, 331-333

Vitalien, MM, rebelle 31, 39, 43, 47-50, 53, 63

Vitigès, roi ostrogoth 79, 231-234, 236-240, 248, 269, 277, 290

Vitus, banquier 306

Yezdegerd, roi perse 58

Zabergan, ministre perse 249

Zabergan, roi des Koutrigours 292-293, 311

Zacharie le Rhéteur, hist. 11, 40, 137, 144, 188, 346

Zénon, emp. 29, 50, 58, 61, 154, 157, 194, 201, 221, 223, 235, 315

Zénon, gouv. d’Égypte 163

Zénon, MM 235

Zoaras, stylite 179, 181

Zoïle, patr. d’Alex. 93, 182-183, 325, 329

Zonaras, hist. 13

Zymarchus, compagnon de Justin 39



      
        1. Abréviations : Alex(andrie), amb(assadeur), Ant(ioche), archit(ecte), chamb(ellan), chron(iqueur), Const(antinople), CRM (comes rei militaris), CSP (comes sacri patrimonii), div(inité), emp(ereur), év(eque), gouv(erneur), hér(étique), hist(orien), Jérus(alem), MM (maître des milices), MO (maître des offices), patr(iarche), phil(osophe), PP (préfet du prétoire O, A. Ill), PSC (praepositus sacri cubiculi), PUC (préfet urbain de Constantinople), QSP (questeur), théol(ogien)
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Abydos 173, 205

Abyssinie 296

Achaïe, prov. 17, 181

Afrique, préf. 88-89, 91, 118, 154, 159, 190, 199, 202-203, 211, 214-215, 217-219, 223-224, 227-228, 230, 241, 245, 248, 263-265, 267-268, 270, 285, 292, 297, 305, 320, 326, 333, 342, 345

Akana 62

Albanie 60

Alexandrie 18, 23, 47, 62, 70, 74, 86, 90-92, 113, 126, 142, 159-160, 173, 179, 181-183, 296, 298, 322, 328-329, 335-336, 346

Alpes Cottiennes 288

Amasée 18, 171, 336

Amida 11-12, 18, 39, 54-55, 59, 185

Anaplous 315

Anazarbe 57

Ancyre 18, 314

Andrinople 23, 63, 288

Anglon 255

Antinoopolis 176

Antioche 11, 18, 23, 27-28, 30, 47, 52, 54, 56-57, 71, 86, 88, 90, 92, 97, 109, 133, 171, 181, 187-188, 191, 240, 245, 248-252, 297-300, 315, 318, 328, 336, 344

Apamée 18, 23, 97, 251, 345

Apennins 228, 279

Apulie, prov. 282

Aquilée 333

Arabie, prov. 18, 158, 188, 298

Arcadie, prov. 18

Archéopolis 258-260

Arménie, pays 18, 164, 189, 258, 260, 347

Arménie, prov. 18, 88, 91, 158, 182, 186-187, 191-192, 247, 252, 255, 257-258, 260, 262

Asie Mineure 18-19, 30, 47, 84, 155, 158, 163, 174-176, 178, 233, 295-296, 335, 342

Asie, dioc. 17, 158, 175

Asie, prov. 9, 182, 319

Assise 273

Asthianène, satr. 186

Athènes 125-126, 149, 296, 318, 344, 346-347

Augila 315, 320

Augustamnique, prov. 18

Auximum (Osimo) 237-238, 273

Axoum, roy. 55, 62

Azov (mer d’) 200

Balabitène, satr. 186

Bassiana 17, 195, 294

Bénévent 272

Bérédiana 39

Bérée 185, 249

Bethléem 131-132, 315

Beyrouth 80, 112, 114, 298, 300, 346

Bithynie, prov. 18, 73, 86, 241, 302

Blachernes 23, 304, 306, 314

Bolum, fort. 189, 191

Boréion 130

Bosphore 20, 23, 292, 315, 325, 328

Bostra 18, 334

Brescia 283

Bruttium, prov. 274, 276, 283

Busta Gallorum 90, 279-281

Byzacène, prov. 200, 209, 214-217, 220, 263-268

Cadix 286

Calabre, prov. 232, 274, 278, 282, 285, 343

Callinicon 190-191, 205, 254

Campanie, prov. 234-235, 276-277, 283

Camuliana 310

Capoue 276, 283

Cappadoce, prov. 18, 73, 158, 181-182, 192, 310

Carie, prov. 18, 158, 197, 319

Carrhae (Charres) 124, 126, 251

Carthage 113, 200-201, 206-211, 214, 216, 218-219, 263-266, 268, 315, 329

Carthagène 201, 286

Caspienne (mer) 294

Caucase 58, 60-61, 186, 192, 196, 241, 294

Centumcellae 235, 278, 282

Césarée de Cappadoce 133

Césarée de Palestine 8, 114, 261, 320

Cesena 236

Chalcédoine 18, 48, 117, 177, 304

Chalcidique, prov. 287

Chalcis 185, 190, 251, 262

Chersonèse de Thrace 292

Chersonèse Taurique 186

Chiusi 236, 273

Chypre, prov. 18, 158, 197

Cilicie, prov. 18, 182, 297, 299

Cillium 264

Circésion 185, 190, 249

Citharizon 255

Colchide 18

Compsa 283

Constantina 191, 251

Constantinople 8-12, 14, 17, 19-20, 23-25, 28-31, 35-36, 38-41, 46-51, 53, 56, 61-63, 68-71, 73-74, 77, 79, 82, 85-92, 100, 104, 111-112, 114-115, 117, 121, 123-124, 128-129, 132, 135, 146-147, 151, 155, 159-160, 165, 170-171, 173, 179-184, 186-187, 189-191, 195-196, 201-204, 208, 211, 219, 221, 223, 225-227, 229, 233-235, 238-240, 253-255, 257-260, 266, 269, 271, 274-279, 281, 283-291, 294, 296-299, 302-303, 305, 309-311, 313-314, 318, 321, 325-337, 345-346

Cordoue 286

Corfou 278

Corinthe 17, 57, 194, 287

Corne d’Or 20, 23, 31, 139

Corse, prov. 201, 210, 214, 278

Cos 298

Cotyae 79

Crotone 278

Ctésiphon 251, 253

Cumes 272, 281-282

Cyrénaïque 70, 215, 263, 320

Cyzique 79, 149, 176, 298

Dacie, prov. 17, 63, 196-197, 290, 321

Dalmatie, prov. 14, 91, 197, 221, 229-232, 277, 288, 333

Damas 185, 250

Danube 17, 19-20, 63, 98, 193-194, 241, 245, 287-288, 290-291, 293-294

Daphné, palais 21

Daphné, quartier d’Antioche 251-252

Dara 59, 91, 185, 187, 189-191, 196, 247, 251-252, 255, 257, 261-262

Dardanelles 287

Dardanie, prov. 17, 39, 159, 197, 321

Dercos 183

Dorylée 79, 314

Duin 255, 262

Dyrrachium 57, 225, 257, 274, 287

Édesse 18, 54, 57, 182, 185, 251, 256, 310, 334

Égypte, dioc. 17-19, 159, 306, 334-335

Émèse 18, 23, 188

Emmaüs Nicopolis 131

Éphèse 18, 23, 29, 117, 149

Espagne 14, 78, 199, 210, 240, 245, 285, 297, 343

Eubée 149

Euphrate, fl. 18, 185, 190, 249-250, 254

Euphratésie, prov. 18, 190, 192, 249, 253

Europe, prov. 17, 63, 155

Florence 271, 282

Francie 289

Gabboula, fort. 190

Galatie, prov. 18, 181, 212, 314

Garizim (mont) 315

Gaule 14, 199-200, 221, 297, 326

Gaza 8, 183, 346

Géorgie 18, 61, 241

Germanikeia 89

Germia 314

Ghirza 320

Grand Triklinos 21, 104, 306

Grèce 19, 52, 194, 287, 291, 298, 342

Hadrianoupolis 92

Hadrumète 264

Hebdomon 31, 42

Hélénopont, prov. 18, 84, 159, 163

Hellespont, prov. 18, 86

Hémimont, prov. 17

Héraclée 48, 143, 205

Hiérapolis 18, 189, 249-250

Hiéron 173, 315

Honoriade, prov. 18, 159

Hormisdas (palais) 21, 41, 72, 93, 135, 179, 181-183, 323, 328

Horreum Margi 63

Ibérie, roy. 18, 61, 191, 241, 257-258, 260

Iconium 18

Îles, prov. 18, 158, 197

Illyricum, préf. 17, 30, 38, 63, 82, 88, 90, 154, 193-194, 196, 229, 236, 241, 273-275, 278, 287, 297, 321, 326, 333

Ingilène, satr. 186

Isaurie, prov. 18, 182

Jéricho 315

Justiniana Prima 106, 122, 196, 321

Justiniana Secunda 106

Kios 79

Kydnos, fl. 298

Laconie 149

Lactarius (mont) 281

Laodicée 97, 171, 187

Laribus 264

Latara 267

Lazique, roy. 18, 59-61, 91, 187, 191, 252, 257-260, 262

Lepcis Magna 263, 268, 315

Ligurie 237-238, 269

Lucanie, prov. 274, 276, 283

Lucques 282

Lycaonie, prov. 18, 158, 182

Lydie, prov. 10, 18, 319

Macédoine, prov. 17, 63, 159, 194

Magnaure 21, 141

Malaga 286

Marta 266

Martyropolis 185, 191

Maurétanie, prov. 201, 209-210, 214, 216, 219, 285

Mayence 200

Medina Sidonia 286

Mélitène 18

Mésie II, prov. 17, 158, 196-197, 221

Mésie I, prov. 17

Mésopotamie, prov. 18, 89, 91, 185, 187, 189, 191, 253, 255, 262, 297-298

Messine 276

Métanoia 73

Milan 236-238, 325, 328

Mitylène 11

Myrina 9

Naïssus 194, 287

Najrân 62

Naples 130, 226, 230, 233, 235-236, 272-273

Narni 281

Néapolis 131

Néocésarée 18

Nésos 259

Nicée 18, 27, 29, 117, 322

Nicomédie 18, 79, 299

Nil, fl. 298

Nisibe 18, 59, 61, 189, 253, 262, 333

Norique, prov. 221, 288-289

Nubie, prov. 335

Numidie, prov. 149, 200, 207, 209, 215-218, 264-265, 267-268

Onoguris 259-260

Orient, dioc. 18, 23, 53, 158, 187

Oronte, fl. 252

Osrhoène, prov. 18, 59, 126, 191-192

Ostie 235, 277

Otrante 235, 272-273, 276

Palestine, prov. 18-19, 23, 28, 30, 47, 130-133, 158, 169, 180-181, 190, 204, 254, 296, 298, 324, 330

Palmyre 185, 188, 250

Palus Méotide 186

Pamphylie, prov. 18

Pannonie, prov. 17, 197, 221, 289, 294

Paphlagonie, prov. 18, 47, 73, 159, 163

Pavie 238-239, 269, 281-282

Péluse 296

Pérouse 232, 273, 281

Persarménie 18, 61, 90, 189, 255, 258-259

Pétra (Lazique) 18, 252, 258

Petra Pertusa 236, 272

Pharangium, fort. 189, 191

Phase 241, 259-260

Phénicie, prov. 18, 158, 253, 298, 315

Philadelphie 10, 174

Philadelphion 22

Philae 184, 319

Philippopolis 17, 278, 291

Phrygie, prov. 18, 128-129, 149, 302, 319

Picenum, prov. 235, 273

Placidie (palais de) 21, 328

Pola 321

Pont Polémoniaque, prov. 18, 158-159, 186

Pont, dioc. 17-18, 158

Porphyréion 315

Portes Caspiennes 58, 251, 262

Porto 234-235, 274-275

Prévalitaine, prov. 17

Proconnèse 149

Propontide (mer) 20, 42, 63

Prusa 79

Pythia 73

Qalat Siman 28

Ravenne 66, 70, 91, 221-222, 224-225, 231, 234, 236-239, 241, 269, 271-274, 276, 278-279, 282, 321, 342, 344

Rhégion 299

Rhétie, prov. 221, 288

Rhodope, prov. 17

Rhodopolis 260

Romania 14

Rome 20, 30-31, 49-53, 77, 85, 90-92, 110, 113-114, 149, 200, 202-204, 212, 222-224, 228, 231-237, 270, 273-277, 279, 281-285, 321, 328, 332-333, 345

Ruscianum 276

Saana 62

Safar 62

Saint-Akakios 42

Saint-Conon 139

Saint-Laurent 139

Saint-Mokios 42

Saint-Platon 42, 311

Saint-Polyeucte 41, 148, 312

Saint-Théodore 42, 141

Saint-Thyrse 42

Sainte-Anastasie 150

Sainte-Aquilina 141

Sainte-Euphémie 48, 304, 328

Sainte-Irène 72, 141, 151, 300

Sainte-Sophie 11, 20, 32, 37, 45, 47, 49, 56, 72, 98, 103, 106, 140, 147-151, 162, 174, 299-300, 305, 311, 326, 340, 343, 346

Sainte-Théodotè 42

Saints-Apôtres 23, 75, 148, 151, 293, 339

Saints-Pierre-et-Paul 328

Saints-Serge-et-Bacchus 41, 68, 73, 336

Saints Côme et Damien 67

Salone 229-230, 232, 278-279, 333

Samarcande 302

Sardaigne, prov. 201, 206, 209-210, 214, 278

Sarno, fl. 281

Scupi 39, 41

Scythie mineure, prov. 294

Scythopolis 18, 130-131

Séleucie-Ctésiphon 257, 260

Séleucie de Piérie 251

Sélymbria 293, 311

Sena Gallica 278

Septem (Ceuta) 211, 217, 285, 315

Sergiopolis 185, 249, 253

Sicca Veneria 265

Sicile, prov. 91, 199-201, 205-206, 218-219, 226, 229, 232, 235-236, 264, 274, 276-277, 286, 297, 325, 328, 343

Sinaï (mont) 315, 343

Singidunum 195, 197

Sirmium 17, 197, 289-290

Sisauranon 253

Skirtos, fl. 57

Smyrne 18, 153

Sogdiane 302

Sophanène, satr. 186

Sophène, satr. 186

Spolète 232, 273, 281

Sura 190, 249, 254

Sykae 139, 296

Syracuse 143, 205-206, 229, 272, 332

Syrie, prov. 18, 27-28, 30, 46-48, 52, 97, 181-183, 185, 187, 190, 192, 252, 254, 296-298, 334, 345

Syrte 320

Tarse 18, 298

Tauresium 41, 106, 196

Téléphis 259

Teverone, fl. 284

Thacia 265

Thannuris, fort. 187

Thébaïde, prov. 319

Theiss, fl. 63

Théodosiopolis 185-186, 253, 255

Théotokos 23, 252, 304, 313-315, 320

Thermes de Zeuxippe 21

Thermopyles 63, 194, 287, 291

Thessalonique 17, 22-23, 51, 82, 287, 291, 321, 345

Théveste 264

Thrace, prov. 17, 31, 41, 47, 63, 84, 86, 88-91, 141-142, 158, 183, 193-194, 196-197, 273, 278, 287, 291-294, 298, 302, 305, 319, 323, 334

Thuringe 294

Tibre, fl. 234-235, 274-275

Tibur 276

Tigre, fl. 54, 253

Topiros 287

Toscane 226, 273

Trachéia 258

Trébizonde 179-180, 261

Trévise 269

Tripolitaine, prov. 200-201, 206, 215-216, 263, 266-268, 320

Tyr 18, 46, 49

Tzurullum 287

Ulpiana 106, 290

Vénétie, prov. 269, 282-283, 288

Vérone 224, 271, 279, 283

Vésuve 147, 281

Vieille Épire, prov. 17, 63, 272

Vivarium 285

Volterra 282

Worms 200

Yémen, roy. 10, 62

Zacynthe (île) 205

Zénobie 185, 249



      
        1. Abréviations : dioc(ese), préf(ecture), prov(ince), roy(aume), satr(apie).
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